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A SON EXCELLENCE

MONSIEUR LE MARÉCHAL DUC DE MALAKOFF

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L’ALGÉRIE.

  MONSIEUR LE MARÉCHAL,

 J’ai l’honneur de prier Votre Excellence de vou-
loir bien agréer l’hommage de ce travail, destiné à fai-
re connaître la vie politique et militaire de l’homme 
célèbre qui a tenté la reconstitution de la société arabe 
et soutenu, durant quinze années, une guerre achar-
née contre la France. Je me suis efforcé d’y montrer 
Abdel-Kader tel qu’il a été, tel qu’il est, tel que je 
l’ai vu, et, m’inspirant des nobles paroles placées en 
tête de ces pages, de rétablir à son égard (dût même 
quelquefois notre amour-propre national en souffrir) 
la vérité des faits, qui seule explique et la durée de la 
résistance et les difficultés de la victoire.
 Puisse ce livre rappeler à Votre Excellence les
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temps où elle préludait par d’éminents services en 
Afrique à l’éclatant triomphe qui a illustré sa car-
rière !
 Je prie Votre Excellence de me permettre d’as-
socie à mon hommage l’armée qui a triomphé de 
l’homme dont je vais raconter l’histoire.
 Veuillez agréer, Monsieur le Maréchal, l’expres-
sion de mes sentiments de profond respect.

     ALEX. BELLEMARE.



ABD-EL-KADER.

SA VIE POLITIQUE ET MILITAIRE.

INTRODUCTION.

 M. le maréchal Soult disait, en 1843, à l’une des 
personnes de son intimité :
 « Il n’y a présentement, dans le monde, que trois 
hommes auxquels on puisse accorder légitimement 
la qualification de grands, et tous trois appartiennent 
à l’islamisme; ce sont : Abd-el-Kader, Méhémet-Ali 
et Chamyl.
 Nous venons raconter l’histoire du premier d’en-
tre eux.
 Mais avant d’aborder l’exposition et le jugement 
des faits qui se rattachent à Abd-el-Kader, il est im-
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portant que le lecteur se rende compte de l’organisa-
tion du gouvernement turc dans la régence d’Alger 
au moment où l’armée française va mettre le pied sur 
la presqu’île de Sidi-Ferruch. Ce coup d’œil rétros-
pectif est nécessaire pour apprécier la faute politique 
que nous allons commettre au début même de l’oc-
cupation, et qui aura pour conséquence l’élévation 
d’Abd-el-Kader.
 A l’époque du 5 juillet 1830, la régence d’Alger se 
trouvait divisée en quatre gouvernements principaux, 
dont trois, formant les beyliks de Tittery, d’Oran et de 
Constantine, étaient administrés par de grands feuda-
taires relevant du dey, sous les ordres duquel restait 
directement placée (abstraction faite de la Kabylie, 
qui ne fut jamais réellement soumise) la portion de la 
province actuelle d’Alger qui est la plus rapprochée 
de la mer. La population de ces quatre gouvernements 
s’élevait à environ 2 700 000 habitants, répartis ainsi 
qu’il suit, d’après leur origine : Arabes des tribus, 1 
500 000 ; Kabyles ou Berbères, 1 000 000; Arabes 
des villes, Maures, Juifs, 200 000.
 Il s’en fallait de beaucoup que le gouvernement 
s’exerçât d’une manière complète et uniforme à 
l’égard de ces diverses populations. Si le pouvoir des 
beys était absolu sur les habitants des cités, il était nul 
sur le pays kabyle compris dans le pâté montagneux 
situé à l’est d’Alger, et surnommé depuis la Grande
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Kabylie ; contesté dans certaines tribus de même ori-
gine, mais qui, se trouvant isolées du principal fais-
ceau de la résistance, tiraient uniquement leur for-
ce des positions inaccessibles qu’elles occupaient ; 
complet enfin sur les Arabes qui, résidant en général 
dans les plaines, se trouvaient plus à portée de la ré-
pression en cas de désobéissance ou de soulèvement. 
En résumé, si l’on excepte la portion insoumise des 
populations berbères, la domination turque s’exerçait 
sur les quatre cinquièmes environ de ce que l’on ap-
pelait alors la régence d’Alger.
 Un tel résultat eût été impossible à atteindre au 
moyen des seules milices turques, dont le nombre ne 
s’éleva jamais à 20 000 hommes et fut souvent réduit 
à 15 000, si les deys ne fussent parvenus à créer un 
système d’organisation militaire d’une habileté in-
contestable, et auquel ils durent de maintenir pendant 
plusieurs siècles l’Algérie sous leurs lois. Ce système 
consistait, d’une part, à établir sur différents points, 
choisis avec soin, des colonies militaires peuplées de 
Kouloughlis, c’est-à-dire de fils de Turcs et de femmes 
indigènes qui, sans participer à tous les avantages que 
les dominateurs ne croyaient pas devoir partager avec 
des enfants nés de femmes appartenant à la race vain-
cue, jouissaient cependant de certains privilèges en 
considération du sang osmanli qui coulait dans leurs 
veines; de l’autre, à s’attacher par des exemptions



6                        INTRODUCTION.

ou des faveurs les tribus arabes réputées les plus 
guerrières, et à s’en faire une milice accessoire char-
gée d’assurer la tranquillité et d’appuyer au besoin 
les milices turques lorsqu’elles se mettaient en cam-
pagne. L’Algérie, avant 1830, ressemblait donc à un 
immense damier, dont certaines cases se trouvaient 
occupées par les tribus alliées des Turcs, et les autres 
par les tribus taillables et corvéables à merci. Une 
agitation se produisait-elle sur un point, immédiate-
ment les contingents des tribus auxiliaires, désignées 
sous le nom de douairs dans l’ouest, de deïras dans 
l’est, ou sous le nom générique de makhzen, se re-
pliaient sur la tribu récalcitrante, et le gouvernement 
apprenait souvent à la fois et la faute commise et la 
punition infligée.
 Il est facile de juger combien une organisation 
pareille devait susciter de haines de la part des tri-
bus opprimées contre les tribus opprimantes, et com-
ment, en présence de la désunion qui régnait entre les 
membres d’une même race, il fut possible aux Turcs 
d’assurer, à l’aide de forces relativement peu impor-
tantes, une domination absolue sur le pays arabe.
 Lorsque nous primes possession d’Alger, rien 
n’était plus facile que de substituer notre action à 
celle du gouvernement que nous venions de détrui-
re. Il eût suffi pour cela d’accueillir les propositions 
que firent les milices turques, car, par leur entremise,
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nous obtenions le concours des tribus makhzen, trop 
heureuses de trouver un appui qui les garantit des 
représailles dont les menaçaient les tribus qu’elles 
avaient si longtemps rançonnées. Mais, ignorants de 
tout ce qui nous avait précédé et des divisions intes-
tines du pays, nous nous crûmes encore en Égypte, 
et nous pensâmes n’avoir d’autres ennemis que les 
Turcs : notre premier acte, comme notre première 
faute, fut donc de les expulser. Dès ce moment, les 
tribus, débarrassées de toute préoccupation du côté 
des milices exilées, certaines de n’avoir plus rien à 
redouter de la part des tribus makhzen, désormais ré-
duites à leurs propres forces, commencèrent à s’aban-
donner à tous les abus de la liberté, se ruant sur leurs 
oppresseurs de la veille et exerçant contre eux toutes 
les vengeances. Un tel état de choses eut pour consé-
quence d’amener les Arabes sages et ennemis du dé-
sordre à chercher un chef assez puissant pour rétablir 
la tranquillité après laquelle aspirait le pays : ce chef 
fut Abd-el-Kader.
 Abd-el-Kader, porté au pouvoir par les acclama-
tions de la classe intelligente et ennemie du trouble, 
dut naturellement trouver appui chez toutes les tribus 
opprimées par les Turcs ou par les tribus makhzen, et 
résistance de la part de ces dernières. En éloignant les 
Turcs, nous fûmes donc les instruments de l’éléva-
tion d’Abd-el-Kader. Mais si l’émir fut aidé par cette
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circonstance, il n’en a pas moins eu d’immenses dif-
ficultés à vaincre pour rétablir l’ordre dans le pays et 
assurer son pouvoir sur les tribus inféodées à l’ancien 
gouvernement. Comment est-il parvenu à les surmon-
ter, à assouplir des populations d’autant plus difficiles 
à contenir qu’elles avaient une première fois secoué 
le joug ; à former, pour nous l’opposer ensuite, un 
tout de cette masse d’unités divisées entre elles par 
la haine ? Tel est le sujet d’une étude qui emprunte 
un nouvel intérêt aux événements dont la Syrie a été 
naguère le théâtre.

 Avant de commencer l’histoire de l’homme cé-
lèbre auprès duquel nous avons vécu pendant un 
temps malheureusement trop court, nous éprouvons 
le besoin de remercier les personnes qui nous ont 
fourni les moyens de rendre ce travail moins incom-
plet, et, avant toutes autres, M. le général Daumas, 
auquel nous devons la communication de documents 
précieux. Envoyé en mission auprès d’Abd-el-Kader 
pendant son séjour à Toulon, cet officier général a ob-
tenu de l’émir des révélations du plus haut intérêt sur 
un certain nombre de faits historiques restés jusqu’ici 
inconnus ou incertains. Le lecteur comprendra tout ce 
dont nous sommes redevable à M. le général Daumas 
en lisant les pages extraites des documents qu’il a bien 
voulu nous confier. Nous avons pris soin d’en indiquer
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chaque fois l’origine, non pas seulement pour rendre 
à César ce qui appartient à César, mais afin de garan-
tir par un nom qui fait loi en matière d’affaires arabes 
l’authenticité des renseignements que nous lui avons 
empruntés.
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I

MAHHI-ED-DÎN.

 Le père d’Abd-el-Kader. — Éducation de l’émir. — Sa gé-
néalogie. — Prédictions. — Situation de la province d’Oran. — 
Persécutions. — Départ pour la Mekke. — Baghdad. — Retour 
en Algérie. — Prise d’Alger. — Le bey d’Oran. — Premier acte 
politique d’Abd-el-Kader.

 Abd-el-Kader ben Mahhi-ed-Dîn est né au com-
mencement de l’année 1223 de l’hégyre (1808), près 
de Mascara, dans cette même plaine de Ghris où 
vingt-quatre ans plus tard il devait être proclamé sul-
tan par les Arabes. Il a donc aujourd’hui cinquante-
quatre ans.
 La famille d’Abd-el-Kader appartient à l’impor-
tante tribu des Hachems, mais elle est originaire du 
Maroc, et ne vint s’établir en Algérie qu’à une époque 
assez récente, puisque ce fut seulement Sy Mousta-
pha ben Mohammed ben Mokhtar, aïeul de l’émir, 
qui transporta son douar dans la province d’Oran.
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Malgré le peu d’ancienneté de cette famille dans le 
pays, elle ne tarda pas cependant à y acquérir une 
influence considérable, grâce à la réputation de sain-
teté de l’aïeul, et surtout da père d’Abd-el-Kader, Sy 
Mahhi-ed-Dîn.
 Mahhi-ed-Dîn eut quatre femmes et six enfants 
de Ourida bent sid el-Miloud, Sy Mohammed Saïd et 
Sy Moustapha  ; de Fathma bent Sidi Daho, Sid el-
Housseïn; de Zohra bent Sidi Omar ben Douba, Abd-
el-Kader et une fille, Khedidja ; de Kheïra, enfin, Sy-
el-Mortedi. Abd-el-Kader est donc le troisième fils de 
Mahhi-ed-Dîn ; il a quatre frères et une sœur mariée à 
Moustapha ben Thamy, ancien khalifah de Mascara(1).
 Mahbi-ed-Dîn était un homme uniquement pré-
occupé de la crainte de Dieu ; ses enfants furent éle-
vés par lui dans ce sentiment. Sa fortune, relative-
ment considérable, était moins la sienne que celle 
des pauvres, car jamais l’infirme ou le voyageur ne 
gent in vain appel à sa générosité. Chaque année, la 
majeure partie du produit de ses récoltes était consa-
crée à soulager les malheureux, et l’on n’estime pas à 
moins de 500 saas(2) le blé qu’il distribuait ainsi aux 
Arabes dans le besoin.
_______________
 1. Le père de Moustapha ben Thamy avait épousé la sœur 
de Mahhi-ed-Dîn, Lella-Keltouma. Moustapha est donc en même 
temps cousin germain et beau-frère d’Abd-el-Kader.
 2. Mesure contenant 160 litres.



12                       MAHHI-ED-DÎN.

 Non content de donner la nourriture du corps, 
Mahhi-ed-Dîn avait voulu être également le dispensa-
teur de celle de l’esprit et du cœur. Dans ce but il avait 
établi, à titre d’œuvre pie, non loin de sa demeure de 
l’Oued el-Hammâm, une école de lettrés (tholbas), où, 
sous sa surveillance et sa direction, se donnaient gra-
tuitement l’enseignement des lettres; celui du droit et 
de la théologie. C’est dans cette espèce de zaouïa que 
le jeune Abd-el-Kader fit ses premières études; c’est 
auprès de son père, dont il fut toujours le fils préféré, 
qu’il puisa ces sentiments religieux qui ont été par-
tout et toujours le mobile de ses actions. Si l’on songe, 
enfin, qu’à la générosité de son caractère, à la pureté 
d’une vie qu’il passa à faire le bien, Mahhi-ed-Dîn 
joignait la dignité de marabout et celle de cherif(1), il 
sera facile de comprendre l’influence qui s’attachait 
à son nom respecté dans une province où la noblesse 
religieuse a été et est encore la seule noblesse. Cette 
influence ne s’exerçait pas seulement dans le cercle 
restreint de sa tribu ; on peut dire qu’elle s’étendait 
partout où la renommée du saint personnage s’était 
répandue, c’est-à-dire dans tout le beylik d`Oran. Il 
n’était pas rare que des Arabes accourussent de trente 
et quarante lieues de distance à la guetna de Mahhi-
ed-Dîn, afin de lui soumettre les différends qui les
_______________
 1. Descendant du Prophète par sa fille Fathma.
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séparaient ; et non-seulement les individus le pre-
naient pour juge, mais souvent on vit des tribus prê-
tes à en venir aux armes recourir à son arbitrage et 
accepter sa décision comme l’expression de la vo-
lonté de Dieu.
 Tel fut le père de celui qui devait être le sultan 
des Arabes. Abd-el-Kader pouvait à bon droit en être 
fier. Aussi, quelles ne furent pas sa douleur et sa co-
lère lorsque, pendant sa captivité au fort Lamalgue, il 
apprit qu’un journal lui avait attribué une origine es-
pagnole. Indigné que l’on eût osé obscurcir l’auréole 
religieuse qui s’attache à son nom comme descendant 
du Prophète, il remit à M. le colonel Daumas(1), envoyé 
en mission auprès de lui, la pièce que l’on va lire(2) :

 « Louange au Dieu unique !
 « Je vous informe d’une vérité qui ne peut faire doute, 
et pour laquelle vos paroles ne seront jamais amoindries, à 
savoir, que notre origine provient de Mouley Abd-el-Kaoui.
 « Il y a cependant divergence entre les historiens sur 
un point. Les uns veulent que, descendant de Mouley Edris, 
qui est enterré dans le Gharb (Maroc), nous nous rattachions 
par lui à notre Seigneur Mohammed, à qui Dieu a accordé 
ses bénédictions ; les autres prétendent que c’est par Sidi
_______________
 1. Dans le cours de ce livre, nous placerons devant le nom 
des officiers dont nous aurons à parler 1’indication du grade qu’ils 
occupaient dans l’armée au moment des événements à l’occasion 
desquels nous les citerons.
 2. Pièce communiquée par M. le général Daumas.
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Abd-el-Kader-ed-Djilaly, dont le tombeau est à Baghdad, que 
nous nous lions au Prophète.
 « Dans notre voyage à Baghdad, nous avons été assurés 
par tous les descendants de Sidi Abd-el-Kader-ed-Djilaly, que 
leur origine et la nôtre étaient la même ; que sans aucun dou-
te nous étions cheurfas(1) et que personne ne pouvait contester 
nos droits. Au surplus, ceux qui voudraient le faire n’auront 
qu’à lire l’ouvrage intitulé : l’Acte pur relatif d l’origine des 
CHEURFAS de Ghris.
 « Ceci est la vérité écrite pour le colonel Daumas par 
Abd-el-Kader ben Mahhi-ed-Dîn, le 13 du mois de rebia 1264, 
quand nous étions à Toulon (23 février 1848). »

 A ce premier document nous pouvons en join-
dre un second, c’est la généalogie d’Abd-el-Kader, 
donnée par l’émir lui-même ; elle remonte jusqu’à 
Fathma, fille du Prophète. Voici cette pièce :
 « Vous m’avez demandé ma généalogie, la voici. Je suis 
Abd-el-Kader, fils de Mahhi-ed-Dîn, fils de Moustapha, fils de 
Mohammed, fils de Mokhtar, fils d’Abd-el-Kader, fils d’Ah-
med, fils de Mohammed, fils d’Abd-el-Kaoui, fils de Khaled, 
fils d’Yousef, fils d’Ahmed, fils de Chabân, fils de Mohammed, 
fils de Messaoud, fils de Thaous, fils d’Yakoub, fils d’Abd-el-
Kaoui, fils d’Ahmed, fils de Mohammed, fils d’Edris ben Edris, 
fils d’Abd-Allah, fils de Hassan, fils de Houseeîn, fils de Fath-
ma, fille de Mohammed le Prophète de Dieu, et épouse de Ali 
ben Abi-Thaleb, cousin du Prophète.
 « Nos aïeux demeuraient à Médine la noble, et le premier 
d’entre eux qui émigra fut Edris le Grand, qui devint sultan du 
Moghreb et construisit Fâs (Fez).
 « Sa postérité s’étant augmentée, ses descendants se sé-
_______________
 1. Pluriel de cherif (descendant du Prophète).
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parèrent, et c’est seulement depuis l’époque de mon grand-
père que notre famille vint s’établir à Ghris (près Mascara).
 Mes aïeux sont célèbres dans les livres et dans l’his-
toire par leur science, leur piété et leur respect de Dieu.
 « Salut ! Écrit dans la première partie du mois de red-
jed 1271 (mars 1854). »

 Quel que soit, au surplus, le degré d’exactitude 
le ces renseignements, il n’en est pas moins certain 
qu’Abd-el-Kader appartient à la famille la plus véné-
rée de la province d’Oran. Maintenant, qu’il descende 
ou non du Prophète, au point de vue de l’influence à 
exercer, peu importe, puisque tous les Arabes s’ac-
cordent à lui reconnaître la qualité de cherif et à l’en-
tourer du respect qu’entraîne avec elle cette origine 
sacrée.
 Abd-el-Kader fut, comme nous l’avons dit, l’ob-
jet le la prédilection de son père. Le vieux marabout ce 
complut à cultiver la vive intelligence qu’il avait re-
connue dans le futur émir, et à lui enseigner, en même 
temps que l’art d’écrire, les premiers éléments de la 
grammaire. Lorsque son fils parvint à l’adolescence, 
il chercha à faire naître en lui le goût des exercices du 
corps, et bientôt Abd-el-Kader y excella comme dans 
ceux de l’esprit. Que l’on interroge les vieux cavaliers 
de la province d’Oran, ces hommes de fer qui, après 
l’avoir vu enfant, se sont rangés plus tard sous ses 
drapeaux, ils diront que, tout jeune encore, l’émir était
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renommé pour son adresse à manier un cheval, com-
me pour son habileté à le dompter. L’enfance et les 
premières années de la jeunesse d’Abd-el-Kader se 
passèrent donc sous les yeux et la direction d’un père 
religieux, instruit et pratiquant les bonnes œuvres. Ce 
spectacle de la vertu patriarcale eut sur la vie de l’émir 
une influence décisive. Cependant, lorsque son fils 
eut atteint l’âge de quatorze ans, Mahhi-ed-Dîn sen-
tit la nécessité de l’envoyer à Oran pour compléter, 
dans l’une des écoles les plus célèbres, son éducation 
littéraire ébauchée. Abd-el-Kader ne fit pas un long 
séjour dans cette ville ; mais ce temps lui suffit pour 
amasser contre les oppresseurs de son pays une haine 
dont il leur a donné depuis lors bien des preuves. Son 
imagination de jeune homme avait été frappée des 
scandaleux désordres dont la milice turque donnait le 
spectacle. Lui, élevé saintement par un père vertueux, 
il avait été témoin des excès auxquels elle se livrait 
impunément, de ses mœurs dissolues, de son oubli 
de tous les principes du Koran ; il avait vu en même 
temps avec quel mépris la race arabe était foulée aux 
pieds par ses maîtres. Il n’en avait pas fallu davan-
tage pour exciter dans le cœur du jeune musulman le 
sentiment de l’indignation et le désir de délivrer son 
pays du joug sous lequel il pliait.
 Au bout de quelques mois passés à Oran, Abd-
el-Kader, impuissant à supporter plus longtemps le
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spectacle qu’il avait sous les yeux, reprit le chemin 
de la guetna paternelle, et termina son éducation 
auprès des nombreux tholbas dont elle était le ren-
dez-vous.
 Une renommée aussi grande, aussi méritée que 
celle de Mahhi-ed-Dîn, une influence aussi considé-
rable, avaient commencé à appeler sur cette famille 
l’attention soupçonneuse du gouvernement, lorsque 
des prédictions vinrent à se répandre dans le pays, 
annonçant qu’un jeune Arabe deviendrait sultan du 
Gharb(1) et que sa mère s’appellerait Zohra. C’est, en 
effet, le propre des temps malheureux que le peuple, 
fatigué d’un joug qui lui pèse, et dirigeant ses aspira-
tions vers une situation meilleure, donne à ses désirs 
la forme prophétique, et regarde comme venant de 
Dieu ce qui n’est qu’un sentiment vague, mais com-
mun à tous.
 A l’époque dont nous rappelons l’histoire, le bey-
lik d’Oran gémissait sous l’oppression. Il n’était donc 
pas étonnant que les tribus taillées à merci, rhazées 
chaque jour et chaque jour pillées, demandassent à 
l’espérance une consolation à leurs maux présents et 
aspirassent après un autre maître. Les prédictions qui 
furent le résultat de ces calamités faillirent amener la 
perte de Mahhi-ed-Dîn et celle d’Abd-el-Kader.
_______________
 1. Partie occidentale de l’Afrique.
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 Une autre circonstance contribua à attirer sur cet-
te famille l’animosité des dominateurs de l’Algérie. 
Au moment même où les prédictions dont nous ve-
nons de parler remplissaient le beylik d’Oran, Mas-
cara fut l’objet d’une sorte de coup de main de la part 
d’un marabout dont l’importance et la considération 
rivalisaient presque avec celles de Mahhi-ed-Dîn, de 
Tedjini, en un mot, dont le fils, quelques années après, 
devait s’illustrer en défendant, contre Abd-el-Kader, 
le Ksar(1) d’Aïn-Madhi. La tentative infructueuse di-
rigée contre Mascara coûta la vie à son auteur ; mais 
cette satisfaction ne suffisant pas aux Turcs, ils cher-
chèrent d’autres victimes. A tort ou à raison, Sy-Ali-
bou-Thaleb, frère de Mahhi-ed-Dîn, fut accusé d’avoir 
prêté son appui à Tedjini. Un tel soupçon équivalait à 
un arrêt de mort; il était donc prudent de s’y dérober 
par la fuite. Ce fut aussi le parti auquel s’arrêta Sy-
Ali-bou-Thaleb. Mais ce dernier, en échappant à la 
vindicte des Turcs, léguait à leur haine Mahhi-ed-Dîn, 
dont la renommée et l’influence étaient trop grandes 
pour qu’elles pussent lui être pardonnées.
 L’orage commençait à se former ; tout conseillait 
au père d’Abd-el-Kader de ne pas l’attendre. Fuir, 
c’eût été s’avouer coupable ; mais aller visiter la Mai-
son de Dieu au moment où son grand âge assignait
_______________
 1. Ksar, village fortifié de la région saharienne.
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sa vie un terme prochain, c’était accomplir une euvre 
pie et donner satisfaction à un gouverne-. nent qui de-
vait désirer avant tout son éloignement le la province 
d’Oran. Mahhi-ed-Dîn adopta ce der-lier parti et réso-
lut de se faire accompagner dans ;on voyage par Abd-
el-Kader, non-seulement parce qu’il était son fils pré-
féré, mais surtout parce que le nom de sa mère Zohra 
l’avait déjà fait désigner par quelques-uns comme de-
vant être le sultan annoncé par les prophéties. Mahhi-
ed-Dîn annonça publiquement la résolution de faire le 
pèlerinage et dis-posa tout pour son départ.
 Hassan, bey d’Oran, ne parut pas d’abord vouloir 
y mettre obstacle, lorsque, se ravisant tout à coup, il 
fit courir après la petite caravane qui était sur le point 
d’atteindre le Chélif. Ramené à Oran, Mahhi-ed-Dîn 
reçut l’ordre de venir s’établir dans cette ville avec sa 
famille. Mais, au bout de quelques mois, grâce à l’in-
fluence de plusieurs chefs importants, grâce également 
aux cadeaux qui furent distribués parmi les femmes 
du bey, la liberté lui fut enfin rendue, et il se hâta d’en 
profiter pour accomplir le pèlerinage et s’éloigner 
d’un pays où il avait tout à redouter d’un pouvoir om-
brageux. Un grand nombre de marabouts, d’Arabes 
de grandes tentes, se réunirent à Mahhi-ed-Dîn, et, 
tous ensemble, ils se dirigèrent vers Tunis, en suivant 
le chemin des hauts plat:eaux. A Tunis, les pèlerins 
s’embarquèrent pour Alexandrie ; de là, ils se rendi-
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rent au Kaire, et du Kaire à Suez, où ils prirent pas-
sage à bord d’un bâtiment qui les conduisit à Djedda. 
Ce voyage fut commencé en 1827 : Abd-el-Kader 
avait alors dix-neuf ans.
 Le séjour que firent au Kaire Mahhi-ed-Dîn et 
son fils eut des conséquences importantes sur la vie 
de celui qui tenta d’accomplir, en Algérie, une œuvre 
parallèle à celle que Méhémet-Ali commençait alors 
à réaliser en Égypte. Ce fut, en effet, pendant ce sé-
jour qu’Abd-el-Kader eut la première révélation de la 
science du gouvernement. S’il aperçut les difficultés 
immenses qui s’attachent à l’œuvre de la régénéra-
tion d’un peuple, il entrevit du moins une organisation 
qui, toute défectueuse qu’elle était encore, contrastait 
d’une manière étrange avec le spectacle qu’il avait eu 
jusque-là sous les yeux. Cette première impression 
politique dut se graver profondément dans l’esprit du 
futur sultan, car nous verrons plus tard qu’il s’effor-
ça d’imiter en plusieurs points Méhémet-Ali ; sans 
doute aussi, elle ne demeura pas sans influence sur 
les grandes choses qu’il a faites, sur les plus grandes 
encore qu’il avait conçues.
 Arrivés à la Mekke, les pèlerins accomplirent les 
différentes cérémonies qui doivent accompagner la 
visite à la Maison de Dieu (Bit Allah); ils se rendirent 
ensuite à Médine, où se trouve le tombeau du Pro-
phète, puis Abd-el-Kader et son père se séparèrent de
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leurs compagnons. Pour eux, le moment n’était pas en-
core venu de retourner dans leur pays, car ils n’avaient 
pas eu le temps d’y être oubliés. Ils résolurent donc 
de rester jusqu’à nouvel ordre en Orient et de profiter 
du séjour qu’ils étaient contraints d’y faire pour aller 
visiter, à Baghdad, la Koubba (tombeau) du célèbre 
marabout Abd-el-Kader-ed-Djilaly, auquel, comme 
nous l’avons dit, la tradition fait remonter leur ori-
gine, et les rattache ainsi à Mohammed lui-même.
 Abd-el-Kader-ed-Djilaly est, sans contredit, le 
marabout le plus en honneur chez les Arabes, et no-
tamment chez les Arabes du Gharb. Il a de tous cô-
tés, en Algérie et dans le Maroc, des chapelles qui ont 
été élevées en son honneur ; partout il est considéré 
gomme le patron des infirmes et des malheureux. Ce 
marabout était un homme très-religieux, très-versé 
dans la connaissance des livres de Dieu et, par-dessus 
tout, d’une austérité sans égale. Protecteur, après sa 
mort comme il le fut pendant sa vie, de tous ceux qui 
souffrent, son assistance est assurée à l’homme qui 
l’invoque dans le danger. La confiance les Arabes en 
ce saint personnage est même tellement grande qu’en 
présence d’un péril menaçant, il l’en est pas un seul 
qui ne l’appelle à son secours et le s’écrie : Ia sidi 
Abd-el-Kader-ed-Djilaly ! (O mon peigneur Abd-el-
Kader-ed-Djilaly !)
 Les Arabes sont trop amis du surnaturel pour



22                       MAHHI-ED-DÎN.

n’avoir pas mêlé le merveilleux à la vérité dans l’his-
toire d’un homme aussi considérable que celui qui fut 
leur sultan; on ne saurait donc s’étonner du grand nom-
bre de légendes qui se racontent sous la tente au sujet 
d’Abd-el-Kader. II serait trop long de les rapporter ici 
dans leur ensemble; si nous croyons devoir faire une 
exception en faveur de celle que nous allons citer, c’est 
qu’elle a exercé une certaine influence sur l’élévation 
du fils de Mahhi-ed-Dîn. Cette légende se rapporte 
d’ailleurs à l’époque à laquelle nous sommes parvenu, 
et, par conséquent, elle trouve tout naturellement sa 
place à cet endroit de l’histoire d’Abd-el-Kader.
 Au dire des Arabes, le lendemain de l’arrivée de 
Mahhi-ed-Dîn et de son fils à Baghdad, terme de leur 
voyage, Abd-el-Kader était allé surveiller les chevaux 
qui paissaient dans la plaine, lorsque tout à coup un 
nègre se présente à son père et lui demande d’une 
voix sévère :
 « Où est le sultan ?
 — Il n’y a pas, répond Mahhi-ed-Dîn, de sultan 
parmi nous; nous sommes des gens pauvres et ve-
nant de la Mekke, où nous avons visité la Maison de 
Dieu.
 — Le sultan est celui que tu as envoyé conduire 
les chevaux au pâturage, comme si un tel soin devait 
incomber à l’homme qui doit un jour commander à 
tout le Gharb. »
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 Et comme le marabout lui ayant fait remarquer 
que ces paroles imprudentes pouvaient attirer sur lui 
l’attention toujours dangereuse des Turcs, l’inconnu 
ajouta :
 « Le règne des Turcs est près de finir dans l’Oc-
cident. »
 Les pèlerins restèrent plusieurs mois à Baghdad, 
dissertant avec les Oulemas et les descendants de Sidi 
Abd-el-Kader-ed-Djilaly. L’année suivante, à l’épo-
que du pèlerinage, Mahhi-ed-Dîn se décida à revenir 
à la Mekke pour visiter une seconde fois le temple 
sacré(1). Ce voyage, à côté de l’intérêt religieux, avait 
également pour lui un intérêt personnel. Il voulait se 
mettre en rapport avec les Arabes de la province d’Oran 
qu’il ne manquerait pas de rencontrer à la Mekke, et, 
d’après les renseignements qu’il en obtiendrait, juger 
si l’instant était enfin venu de mettre un terme à son 
exil. Il apprit que les Turcs redoublaient leurs exac-
tions, que les tribus supportaient le joug plus impa-
tiemment que jamais ; il sut, en même temps, et cette 
nouvelle était pour lui de la plus haute importance, 
que la tentative faite par Tedjini sur Mascara était 
tombée à tel point dans l’oubli, que Sy-Ali-bou-Tha-
leb, son frère, qui avait été accusé d’avoir trempé dans
_______________
 1. On a écrit qu’Abd-el-Kader avait fait deux fois le pèleri-
nage ; cela est vrai, mais cependant il ne s’absenta qu’une fois de 
l’Algérie.
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ce coup de main, avait pu reparaître dans la provin-
ce et rentrer dans son douar. Rassurés par ces avis, 
Mahhi-ed-Dîn et Abd-el-Kader résolurent, après une 
absence de deux années, de reprendre le chemin du 
Gharb. Ce retour eut lieu vers le milieu de 1829, et 
se fit par terre, afin de permettre au vieux Mahhi-ed-
Dîn d’aller prier sur le tombeau de son père mort, en 
revenant de la Mekke, dans un endroit appelé Aïn-
Ghezala (la source de la Gazelle), situé dans la ré-
gence de Tripoli. Ce devoir accompli, les pèlerins 
continuèrent leur route vers Tunis, où ils s’embar-
quèrent pour Alger.
 A son arrivée dans le beylik d’Oran, Mahhi-ed-
Dîn put se convaincre que l’absence ne lui avait rien 
fait perdre de son influence et de sa considération. 
On vit, en effet, accourir de tous côtés à sa rencontre, 
pour lui souhaiter la bienvenue et solliciter ses bé-
nédictions, une foule énorme de chef, de marabouts, 
de tholbas avides de revoir au milieu d’eux l’homme 
vénéré dont si souvent ils avaient regretté l’exil.
 L’expérience du passé indiquait à Mahhi-ed-Dîn 
le rôle qu’il devait désormais tenir : plus que jamais 
il lui fallait se garder d’éveiller l’attention des Turcs 
et, pour cela, vivre ignoré et en dehors des affaires 
publiques. Telle fut la règle de conduite qu’il adopta 
pour lui et qu’il imposa à sa famille. Mais en même 
temps, soit par prévision de l’avenir, soit par un sen-
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timent de charité qu’a développé en lui son récent pè-
lerinage, Mahhi-ed-Dîn redouble ses aumônes, s’atta-
che à soulager toutes les misères et augmente ainsi le 
respect dont les populations sont habituées à l’entou-
rer. Grâce à sa circonspection, les soupçons des Turcs 
se dissipent; grâce à ses bienfaits, son influence gran-
dit encore parmi les Arabes. C’est vers cette époque 
(fin de 1829 ou commencement de 1830) qu’eut lieu 
le mariage d’Abd-el-Kader avec sa cousine Kheïra, 
fille de Sy-Ali-bou-Thaleb. Quelques mois après, les 
Français entraient à Alger, et le dernier dey s’éloi-
gnait, méprisé, d’une contrée où il avait régné par la 
terreur. Ici vient se placer le premier acte politique 
d’Abd-el-Kader; le futur émir va se révéler.
 La prise d’Alger par les Français avait eu pour 
conséquence un soulèvement général des tribus du 
beylik d’Oran contre les tribus makhzen qui, ne pou-
vant plus être secourues par les milices turques re-
tenues dans la ville chef-lieu, étaient réduites à se 
défendre avec leurs seules forces contre leurs agres-
seurs. Dès lors, Hassan avait pu prévoir le moment 
prochain de sa chute, puisque, en cas d’une attaque 
probable des Français, il se voyait privé par la ré-
volte de l’appui des contingents sur lesquels il devait 
compter. Cependant un dernier espoir lui restait : la 
France se trouvait lancée au milieu des hasards et des 
embarras d’une révolution, en proie aux dissensions
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politiques ; les difficultés intérieures qu’elle avait à 
surmonter ne l’empêcheraient-elles pas de porter son 
attention sur la province d’Oran, ou, si elle venait à 
en occuper la capitale, de la conserver définitivement 
? Placé dans cette alternative de crainte et d’espé-
rance, le bey flottait irrésolu sur la décision à laquelle 
il devait s’arrêter. Il savait, d’un côté, par l’exemple 
d’Alger, que la résistance ne pouvait entraîner pour 
lui qu’une catastrophe ; il n’osait, de l’autre, s’enfuir 
à Constantinople, car si la mer lui était ouverte, il 
comprenait que son départ serait une renonciation à 
la souveraineté de la province. Dans cette situation, 
Hassan se décida à choisir une position d’expectative 
qui lui assurât un refuge en cas d’attaque, et la ren-
trée dans sa capitale si les Français, après s’en être 
emparés, arrivaient à l’abandonner. Ce refuge, à qui 
songe-t-il à le demander ? A l’homme qu’il a interné 
à Oran, qu’il a tenu pendant deux ans exilé de son 
pays, en un mot, à Mahhi-ed-Dîn. Ainsi Hassan ne 
voit qu’un Arabe dont le nom soit assez respecté dans 
son beylik pour lui servir d’égide contre la haine de 
ses sujets : c’est le père d’Abd-el-Kader. Cette déci-
sion prouve, mieux que tous les raisonnements, quel-
le était l’influence de Mahhi-ed-Dîn et la confiance 
qu’inspiraient sa générosité et sa vertu.
 Appelé secrètement à Oran, Mahhi-ed-Dîn reçut, 
non sans étonnement, la confidence de Hassan. Mais
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avant de donner une réponse dont il sentait toute la 
gravité, il demanda au bey l’autorisation de se concer-
ter avec les siens. En effet, à son retour à Khesibia, 
il convoqua une sorte de conseil de famille, et, après 
avoir exposé le désir de Hassan, il appela chacun à 
exprimer son avis. C’était à Abd-el-Kader, comme 
étant le plus jeune, à opiner le dernier. Avant lui, tous 
avaient été unanimes à reconnaître l’impossibilité 
de refuser au bey l’asile qu’il réclamait : sans dou-
te, il avait eu des torts bien graves envers le chef de 
la famille, mais n’y aurait-il pas du déshonneur à ne 
point ouvrir à un suppliant le refuge qu’il venait ré-
clamer ?
 Lorsque le tour fut venu pour Abd-el-Kader 
d’exprimer son opinion, il commença par s’excuser 
vis-à-vis de tous, et notamment vis-à-vis de son père, 
de ne point partager le sentiment qui venait de réunir 
le suffrage des siens. Mais il était de son devoir de 
faire observer qu’au milieu de l’état d’anarchie dans 
lequel vivaient les tribus, il n’y avait pour sa famille 
aucune certitude de pouvoir protéger Hassan contre 
le ressentiment général. Quoi qu’ils pussent faire, le 
bey serait donc insulté, pillé, mis à mort peut-être, et 
alors quelle honte rejaillirait sur ceux qui n’auraient 
pas su faire respecter l’amân (sauf-conduit) accordé ! 
Abd-el-Kader, s’animant peu à peu, ajouta :
 « Un autre motif s’oppose, selon mon jugement,
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à ce que Hassan soit recueilli dans la guetna : c’est 
que l’asile qui viendrait à être donné par la famille 
au représentant d’un système tyrannique, au bey mé-
prisé et exécré, serait considéré par les Arabes com-
me une approbation donnée à sa conduite passée. Par 
conséquent, nous nous ferions des ennemis de tous 
ceux qui ont eu à se plaindre de Hassan, c’est-à-dire 
de tous les Arabes de la province.
 A peine Abd-el-Kader eut-il parlé, qu’aussitôt 
Mahhi-ed-Dîn, le premier, déclara se ranger à l’opi-
nion qui venait d’être exprimée par son fils; elle fut 
adoptée par tous. A la sortie de ce conseil, un cour-
rier fut dépêché à Oran pour faire connaître à Hassan 
l’impossibilité où se trouvait Mahhi-ed-Dîn de lui 
garantir sa sécurité.
 Quelque temps après, les Français, sous les or-
dres du général de Damrémont, entraient à Oran (A 
janvier 1831), et le bey, reconnaissant que, privé de 
l’appui des Arabes, toute résistance était inutile, li-
vrait la ville sans combat et s’embarquait pour Alger, 
d’où il gagnait Alexandrie.
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II

ANARCHIE.

 Révolte de la province d’Oran. — Divisions intestines. — Re-
cours au Maroc. — Mouley-Aly. — La guerre sainte. — Premiers 
combats. — Le pouvoir offert à Mahhi-ed-Dîn. — Son refus. — Le 
conseil. — Abd-el-Kader est proclamé sultan.

 Les Turcs ont disparu de la province d’Oran ; à 
leur puissance a succédé celle de la France, mais la 
France ne règne qu’à Oran. Au delà, son pouvoir est 
méconnu ; au delà, se dresse le peuple arabe, contre 
lequel elle devra soutenir, lorsqu’il aura trouvé un 
chef, une guerre de seize ans. Nous approchons du 
moment où va surgir l’homme qui a présidé à cette 
lutte ; mais pour bien comprendre par quel concours 
de circonstances Abd-el-Kader fut porté au pouvoir, 
il est nécessaire de jeter un coup d’œil sur la situation 
du beylik de l’ouest depuis la conquête d’Alger.
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 Notre prise de possession de l’ancienne capitale 
des deys avait à peine été connue dans cette province 
que, comme nous l’avons dit, les Arabes y avaient 
répondu par un soulèvement presque général. Dès ce 
moment, à l’ordre que les Turcs avaient maintenu par 
la terreur, avait succédé l’anarchie la plus effroya-
ble. Non-seulement la guerre était allumée entre les 
tribus rivales, mais encore les individus profitaient 
de l’absence de tout pouvoir pour exercer des ven-
geances qu’ils savaient devoir rester impunies ; de 
leur côté, les voleurs, les coupeurs de route, sans 
crainte désormais de voir leurs crimes réprimés, se 
donnaient libre carrière. Nul n’osait s’éloigner de son 
douar ; les marchés étaient abandonnés, et, les gens 
tranquilles s’abstenant d’y apporter leurs denrées, la 
disette menaçait de succéder à l’abondance. Comme 
si ce n’était pas assez de tant de malheurs arrivant à 
la fois, de nombreux compétiteurs avaient surgi pour 
se disputer le pouvoir, entraînant dans leur parti telle 
ou telle tribu, qui dès lors faisait une guerre acharnée 
aux tribus rangées sous un autre drapeau.
 Les habitants de Tlemsen et les Beni-Amers fu-
rent les premiers à comprendre que, pour faire sor-
tir le pays de l’état d’anarchie où il vivait, il fallait 
se rallier autour d’un chef qui pût être accepté par 
tous. Mais, au milieu des partis divisés, lequel choi-
sir ? n’était-ce pas mécontenter le plus grand nombre
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que d’appeler au pouvoir l’un des prétendants qui se 
le disputaient ? Pour obvier à ce danger, les personna-
ges principaux de la ville de Tlemsen et de la tribu des 
Beni-Amers résolurent de demander à Mouley-Abd-
er-Rahmân, empereur du Maroc, de désigner, pour 
gouverner l’ancien beylik d’Oran, un chef que, dans 
l’état d’agitation où il se trouvait, le pays ne pouvait 
se donner lui-même, et, afin de couper court à toutes 
les rivalités, de choisir ce chef parmi les membres 
de la famille impériale. Abd-er-Rhamân eut hâte de 
satisfaire au vœu d’un pays qui se donnait indirecte-
ment à lui, et d’envoyer dans la province d’Oran, avec 
le titre de son khalifah (lieutenant), Mouley-Ali, un 
de ses neveux. Le besoin d’autorité était si grand que 
beaucoup de tribus, et des plus considérables, recon-
nurent instantanément le pouvoir nouveau. Mouley-
Ali avait déjà établi un commencement d’ordre ma-
tériel dans la contrée, lorsque, sur les représentations 
de la France, que M. de Mornay fut chargé de porter 
à Mouley-Abd-er-Rahmân, et d’appuyer au besoin 
de menaces, l’empereur du Maroc rappela son neveu 
vers le mois de mars 1831. La conséquence de ce 
rappel fut de faire retomber la province d’Oran dans 
l’état d’agitation qui avait précédé l’arrivée de Mou-
ley-Ali. C’est à peine si quelques chefs, tels que Ben-
Nouna à Tlemsen, Sy-el-Aribi dans l’est, parvinrent 
à se faire obéir ; partout ailleurs le désordre le plus
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absolu succéda aux quelques jours de tranquillité que 
l’on venait de traverser. A Mascara, les faubourgs se 
battaient contre la ville ; à Mazouna, à Galaa, mêmes 
excès ; de sécurité, nulle part.
 Les motifs qui avaient déterminé une première fois 
les habitants de Tlemsen et les Beni-Amers à demander 
à l’empereur du Maroc un chef de son choix amenè-
rent les Hachems, tribu à laquelle appartenait Mahhi-
ed-Dîn, les Beni-Amers et les Gharabas à proposer au 
vieux marabout de prendre en main le pouvoir et de le 
proclamer sultan. Chaque fois Mahhi-ed-Dîn répondit 
à ces offres par un refus que justifiait d’ailleurs son 
grand âge ; tout ce que l’on avait pu obtenir de lui, c’est 
qu’il prit le commandement nominal des goums(1) qui 
allaient inquiéter les approches d’Oran.
 Ce fut dans ces combats, et sous les ordres de 
son père, qu’Abd-el-Kader fit l’apprentissage de la 
guerre. Les premières rencontres auxquelles il assis-
ta furent celles des 3 et 7 mai 1832, qui eurent lieu 
sous les murs d’Oran. Dans celle du 7, emporté par 
un courage imprudent, il s’élança au milieu de nos 
tirailleurs et faillit être fait prisonnier; son cheval 
fut blessé de sept coups de baïonnette. La conduite 
brillante du jeune Abd-el-Kader dans ces deux occa-
sions appela sur lui l’attention des Arabes. Ils le con-
_______________
 1. Goum, cavalerie irrégulière.
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naissaient déjà pour un brillant cavalier, ils venaient 
de le voir vaillant soldat. Désormais ils n’estimaient 
plus seulement le fils de Mahhi-ed-Dîn à cause de 
son origine ; passionnés pour le courage, c’est main-
tenant à cause de sa valeur qu’ils honoraient Abd-el-
Kader.
 Les combats des 16 et 23 octobre offrirent au 
futur émir l’occasion de se distinguer de nouveau ; 
ceux des 10 et 11 novembre mirent le comble à sa re-
nommée comme guerrier. On l’avait vu, riant avec le 
danger, se précipiter maintes fois sur le passage des 
obus qui ricochaient auprès de lui, et accueillir par 
des railleries les signes de terreur de ses compagnons 
d’armes ; on l’avait vu encore, dans un moment où 
tous les siens fuyaient, s’avancer calme au secours 
de son neveu Sy Thaleb, qui, frappé à mort, courait 
le danger de tomber entre nos mains, descendre de 
cheval et enlever le blessé sous un feu terrible. La 
valeur déployée par Abd-el-Kader dans ces derniers 
combats excita d’autant plus l’admiration des Ara-
bes, qu’ils éprouvent, et qu’ils éprouvaient surtout au 
commencement de la conquête, une terreur supersti-
tieuse pour les projectiles creux.
 A part les moments où la haine du nom chré-
tien, ralliant les tribus divisées, les amenait à attaquer 
nos avant-postes, le désordre continuait à régner dans 
l’ancien beylik d’Oran. En effet, si Mahhi-ed-Dîn
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parvenait, au nom de la religion, à obtenir momenta-
nément le concours de contingents nombreux et à les 
lancer contre nous, il n’était pas assez puissant pour 
faire taire toutes les rancunes et pour réprimer les es-
pérances de chefs, qui, forcés par l’opinion publique 
de répondre aux appels du marabout, n’étaient plus 
occupés, une fois rentrés chez eux, qu’à se disputer 
les lambeaux d’un pouvoir incertain. Dans de tel-
les conditions, la guerre intestine devait être la règle 
pour ce malheureux pays ; les moments de calme, 
l’exception.
 Nous avons vu les efforts qui avaient été faits par 
les chefs les plus intelligents ou les moins ambitieux 
pour amener la fin de cette situation déplorable ; nous 
les avons vus s’adresser d’abord au sultan de Fâs, puis 
accepter l’autorité de Ben-Nouna, enfin supplier Ma-
hhi-ed-Dîn de prendre le pouvoir qu’ils lui offraient. 
Le refus du marabout n’ayant fait qu’empirer l’état gé-
néral des affaires, les chefs des Hachems et des Beni-
Amers résolurent de renouveler auprès de lui leur 
première tentative. Ils se rendirent donc au douar de 
Khesibia, et, dans une longue conférence avec Mahhi-
ed-Dîn, ils lui représentèrent la position déplorable du 
pays, la nécessité de mettre fin à tous les désordres, de 
substituer le pouvoir à l’anarchie, la loi à la force bru-
tale ; ils firent valoir à ses yeux l’intérêt de la religion 
et l’adjurèrent, au nom de Dieu, de prendre en main
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la cause de la guerre sainte, qui, pour être poursuivie 
avec avantage, avait besoin d’une direction unique ; 
ils lui déclarèrent enfin qu’en cas de non-acceptation 
de sa part, ils le rendraient responsable devant Dieu 
et devant tous les musulmans des malheurs qui en 
résulteraient.
 Mahhi-ed-Dîn fut insensible à ces nouvelles sol-
licitations :
 « Je suis trop vieux, leur dit-il, pour accepter 
le fardeau du commandement. Voyez, ma barbe est 
blanche, mes forces ne répondent plus aux nécessités 
de la situation. Ce qu’il vous faut, c’est un chef jeune, 
actif, brave, intelligent, qui sache et puisse mener les 
tribus à la guerre sainte : ce chef, je ne puis l’être.
 — Eh bien ! s’écrièrent les principaux des Ha-
chems et des Beni-Amers, puisque tu ne veux pas 
nous commander, donne-nous pour sultan, non pas 
ton fils aîné, qui n’est qu’un homme de livres, mais 
le fils de Zohra, qui est un homme de poudre.
 A cette demande, Mahhi-ed-Dîn répondit par 
des larmes. Sans doute la proposition qui lui était fai-
te flattait son orgueil de père, mais, s’il l’acceptait, 
dans quels hasards il jetait ce fils, objet de toutes ses 
préférences ! Quel avenir plein de dangers il lui ré-
servait, au lieu de la vie calme et heureuse qui sem-
blait l’attendre ! Après quelques moments d’incerti-
tude, l’amour paternel fit taire tout autre sentiment, et
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la réponse de Mahhi-ed-Dîn se traduit par un refus : 
Abd-el-Kader était trop jeune pour assumer une tâ-
che aussi difficile ; les Arabes ne consentiraient pas 
à lui obéir ; lui-même, comment parviendrait-il à les 
rallier, à briser la résistance des chefs qui se dispu-
taient le pouvoir ? Son fils était sans doute un brave 
cavalier, un vaillant guerrier dont il était fier ; mais 
jusqu’aux derniers combats il avait passé sa vie dans 
la lecture des livres et n’avait point appris la science 
de commandement
 La journée entière se passa au milieu de ces ex-
citations, d’une part, de ces refus, de l’autre. Le soir 
venu, on se sépara, en renvoyant au lendemain la sui-
te de cette importante conférence, qui avait lieu le 21 
novembre 1832.
 Le lendemain, les mêmes chefs se réunirent dans 
la tente de Mahhi-ed-Dîn ; une foule immense et in-
quiète l’entourait, car le but de cette réunion avait 
transpiré, les Arabes étaient accourus de tous côtés 
afin de connaître la décision qui allait être prise. Tou-
tefois, aux chefs qui avaient pris part aux discussions 
de la veille était venu se joindre un dernier dont l’in-
fluence allait être décisive sur la résolution de ras-
semblée : c’était Sidi-el-Arrach, marabout centenaire, 
dont le nom était entouré d’un respect presque égal à 
celui de Mahhi-ed-Dîn. Il déclara que, dans un rêve, il 
avait vu Abd-el- Kader, assis sur un siège d’honneur et
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rendant la justice. Or, il se trouva que Mahhi-ed-Dîn 
avait eu également un songe analogue : Sidi Abd-el-
Kader-ed-Djilaly lui était apparu dans son sommeil, 
et, après lui avoir rappelé la prophétie faite à Baghdad, 
il avait ajouté :
 « Ton fils, ou toi, devez être sultan des Arabes. Si 
tu acceptes le pouvoir pour ton propre compte, ton fils 
mourra ; si tu l’acceptes pour lui, tu mourras bientôt. »
 En présence de cette coïncidence de rêves, que 
nous ne discutons pas, mais qui ne saurait paraître 
étrange chez un vieillard dont l’esprit a été occupé 
toute une journée d’une affaire aussi grave, la résis-
tance de Mahhi-ed-Dîn cessa. Il fit appeler son fils, 
et après lui avoir exposé la demande des Hachems et 
des Beni-Amers :
 « Si tu étais appelé à commander aux Arabes, lui 
dit-il, comment les gouvernerais-tu ?
 — Le livre de la loi à la main, et, si la loi me 
l’ordonnait, je ferais moi-même une saignée derrière 
le cou de mon frère. »
 A ces mots, qui devaient résumer toute la condui-
te politique d’Abd-el-Kader vis-à-vis du peuple ara-
be, mais qui faisaient connaître en même temps la 
nécessité d’un gouvernement juste et sévère dans 
les circonstances où l’on se trouvait, Mahhi-ed-Dîn 
s’appuya sur l’épaule de son fils, sortit de la tente, 
suivi de tous les chefs qui depuis deux jours avaient
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pris part aux délibérations, et, présentant Abd-el-Ka-
der à la foule assemblée :
 Voici, dit-il, le sultan annoncé par les prophé-
ties : c’est le fils-de Zohra. Obéissez-lui comme vous 
m’obéiriez à moi-même. Que Dieu vienne en aide au 
sultan ! ».
 Une immense acclamation répondit à ces paro-
les du marabout. Aussitôt Abd-el-Kader, montant à 
cheval, parcourut, au milieu des cris d’allégresse, les 
flots d’une foule en délire se précipitant sur ses pas, 
baisant ses mains, ses jambes, ses étriers, ses vête-
ments, et faisant retentir les airs de ce cri que Mahhi-
ed-Dîn avait proféré une première fois : Allah insor 
es-soultân ! (Que Dieu vienne en aide au sultan !)
 Abd-el-Kader avait alors vingt-quatre ans.
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III

ABD-EL-KADER.

 Soumission de Mascara. — Le djehâd. — Premiers actes de 
gouvernement. — Refus des chefs de reconnaître Abd-el-Kader. — 
Il les combat. — Blocus d’Oran. — Le kadhi d’Arzew. — Attaque 
d’Oran. — Le général Desmichels à Oran. — Prise de Tlemsen. 
— Mort de Mahhi-ed-Dîn.

 Abd-el-Kader vient d’être proclamé sultan ; mais 
par qui ? par trois tribus assemblées. Son pouvoir est 
donc encore bien restreint. Comment va-t-il l’agran-
dir ? Comment cet homme qui, au moment où il est 
appelé au pouvoir, possède seulement une somme 
de 2 boudjoux (3 fr. 50) attachée dans le pan de son 
bournous, arrivera-t-il à faire face aux dépenses d’un 
gouvernement régulier ? Comment parviendra-t-il 
à briser la résistance de chefs rivaux, à donner des 
lois aux deux tiers de l’Algérie, à lutter enfin pendant
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quinze ans contre une armée que la France se ver-
ra forcée de porter au chiffre effrayant de 106 000 
hommes ? C’est là assurément une étude digne de 
l’attention de l’histoire, et qui ne sera pas sans quel-
que utilité pour ceux qui écriront un jour celle de 
l’Algérie.
 Afin de bien saisir le point de départ d’Abd-el-
Kader, rappelons quelle était la situation de la pro-
vince d’Oran à la fin du mois de novembre 1832.
 Cinq influences principales se partagent le pays 
: à l’est, c’est celle de Sy-el-Aribi qui s’exerce dans 
la portion voisine du Chélif ; à l’ouest, c’est Ben-
Nouna, maître de Tlemsen, qui est parvenu à se faire 
nommer khalifah (lieutenant) du sultan du Maroc ; au 
nord, et dans toute la portion placée dans le voisina-
ge d’Oran, c’est Moustapha-ben-Ismaïl et son neveu 
El-Mezari, anciens chefs du makhzen turc ; au sud, 
c’est El-Ghomary, cheikh de l’importante tribu des 
Angads; au centre, enfin, règne l’influence de Ma-
hhi-ed-Dîn. Encore, au milieu de cette division des 
pouvoirs, ne comptons-nous pas l’importante ville de 
Mascara, qui s’est constituée en petite république, et 
se gouverne à l’aide d’une djema (conseil) choisie 
parmi les habitants notables.
 Tels sont les premiers obstacles qu’Abd-el-Ka-
der voit se dresser devant lui. L’un d’eux doit, il est 
vrai, non-seulement disparaître, mais encore se chan-
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ger pour lui en appui : c’est Mascara. A peine, en 
effet, la population de cette ville a-t-elle eu connais-
sance des événements qui viennent de s’accomplir 
dans la plaine de Ghris que, grâce aux incitations de 
Sid-Aly-el-Iesir, elle reconnaît le nouveau sultan et 
lui adresse des députés. Dans les circonstances où 
se trouvait placé l’émir, l’acte de Mascara était un 
événement considérable : désormais le gouverne-
ment d’Abd-el-Kader avait un centre, le jeune sultan 
une capitale. Abd-el-Kader se hâta d’en aller pren-
dre possession.
 Le premier soin de l’émir, en arrivant à Mascara, 
fut de se rendre à la mosquée pour appeler les béné-
dictions de Dieu sur l’œuvre qu’il allait entreprendre. 
Une foule immense l’y suivit, acclamant le sultan, de 
qui elle espère la cessation des maux auxquels le pays 
est en proie depuis bientôt trois années. Mais Abd-
el-Kader n’est pas enivré par ces cris de joie ; il ne 
songe qu’au but qu’il poursuit. Il a compris que, pour 
anéantir les résistances des grands et celles des tribus 
makhzen, il lui faut chercher un appui dans les masses, 
c’est-à-dire dans les tribus hostiles aux anciens repré-
sentants du gouvernement turc ; que, pour obtenir cet 
appui, il est nécessaire de donner satisfaction au vœu 
qu’elles forment unanimement : la guerre sainte, vœu 
contre lequel s’efforcent en vain de lutter les chefs 
qui, préoccupés seulement de leurs intérêts, se dis-
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putent le pouvoir. Sous l’influence de ces pensées, le 
fils de Mahhi-ed-Dîn, après avoir accompli sa prière, 
monte dans la chaire sacrée d’où les fidèles sont ha-
bitués à entendre la khotba. C’est pour la première 
fois qu’il va parler en public ; il est ému, mais bientôt 
son émotion passera dans l’auditoire. Abd-el-Kader 
commence par rappeler les faits qui ont eu lieu de-
puis deux ans dans l’ancien beylik de l’ouest ; l’oc-
cupation d’Oran par les chrétiens, la nécessité de pur-
ger de leur présence une terre musulmane, d’enlever 
les populations à un joug impie ; il peint les dangers 
que court la religion, montre que les Français sont 
impuissants, puisqu’ils se tiennent enfermés derriè-
re leurs remparts ; dès lors il suffit d’un effort pour 
les expulser de la province. Mais, pour que cet effort 
soit couronné de succès, il est nécessaire que tous, 
oubliant leurs anciennes haines et jusqu’à leurs in-
térêts pour la cause sacrée de la religion menacée, 
se lèvent comme un seul homme et, comme un seul 
homme, marchent contre l’infidèle. C’est à ce prix 
qu’ils obtiendront la victoire.
 « Quant à moi, ajoute l’émir en terminant, si j’ai 
accepté le pouvoir, c’est pour avoir le droit de mar-
cher le premier et de vous conduire dans les combats 
de Dieu. Je suis prêt; mais je suis prêt aussi à me 
ranger sous la loi de tout autre chef que vous jugeriez 
plus apte et plus digne que moi de vous commander,
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pourvu qu’il s’engage à prendre en main la cause de 
notre foi. »
 A ces mots, Abd-el-Kader est interrompu par les 
cris de la foule, par les serments qu’elle lui fait de le 
suivre aveuglément partout et toujours.
 « Puisqu’il en est ainsi, s’écrie l’émir, que Dieu 
nous vienne en aide : je proclame la guerre sainte. »
 Cette décision était, il faut le reconnaître, un acte 
de politique habile. D’un seul mot, en effet, Abd-el-
Kader venait de prendre le pas sur tous ses compé-
titeurs, car il était évident que le pouvoir ne devait 
revenir qu’à l’homme qui se constituerait le cham-
pion du djehâd. Or, lui, et lui seul, s’était posé et 
avait été accepté comme le vrai défenseur de la foi ; 
par conséquent, les autres chefs se trouvaient placés 
dans cette situation fatale, ou de se ranger sous ses 
ordres, ou, s’ils s’y refusaient, de perdre l’affection 
des Arabes sur lesquels ils s’efforçaient d’établir leur 
influence. 
 L’appel aux combats de Dieu que venait de faire 
Abd-el-Kader avait enfin pour lui un dernier avanta-
ge : il mettait de son côté tout le parti religieux, tous 
les marabouts, toutes ces confréries secrètes connues 
sous le nom de Khouâns dont les ramifications s’éten-
dent non-seulement dans les diverses parties de l’Al-
gérie, mais encore jusqu’au fond du Maroc.
 Au sortir de la mosquée, l’émir fut conduit par
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la foule à la hakouma (maison du gouvernement). Il 
s’y enferma aussitôt afin d’écrire aux divers chefs de 
la province et de leur annoncer les événements qui 
venaient de s’accomplir. Dans les lettres qu’il leur 
adressa, il ne leur demandait pas de le reconnaître 
(c’eût été mettre son pouvoir en question) ; il se bor-
nait à leur donner rendez-vous, pour les premiers jours 
de janvier 1833, sous les murs d’Oran. Sans doute le 
jeune sultan ne se flattait point de voir ses compéti-
teurs accepter, sans mot dire, la position d’infériorité 
qu’il leur faisait ; mais il savait aussi que leur refus 
le grandirait dans l’esprit des masses, et cela au dé-
triment de ces mêmes chefs qui auraient refusé de 
le suivre alors qu’il arborait le drapeau du djehâd. 
En attendant le jour assigné aux hostilités, Abd-el-
Kader pourvut au commandement des diverses tribus 
qui l’avaient proclamé, ou qui, depuis lors, s’étaient 
rangées sous ses lois ; il mit à leur tête des hommes 
résolus et dévoués. C’étaient : Kaddour-ben-Kada-el-
Akhal, pour les Hachems-Gharabas ; Ben-Ali-ben-
Yaref, pour les Hachems-Cheragas ; Zin-ben-Aouda, 
pour les Beni-Amers ; Abd-Allah-ben-el-Akhal, pour 
les Medjahers ; pour les Gharabas enfin, Habib-bou-
Alem. Quant à ses rivaux, n’étant pas encore assez 
puissant pour les renverser, il se borna à leur envoyer 
l’investiture en son nom. C’était toujours une maniè-
re de constater sa supériorité sur eux.
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 Enfin l’époque fixée pour le rendez-vous qu’il a 
assigné sous les murs d’Oran aux divers chefs de la 
province est arrivée ; Abd-el-Kader, à la tête de 1600 
cavaliers, se dirige sur l’ancienne capitale du beylik 
de l’ouest, et bientôt il peut constater qu’aucun autre 
contingent ne s’est présenté. Que faire ? Assurément 
ce n’est pas avec les forces dont il dispose qu’il a l’es-
poir de nous chasser de la ville. Cependant, il combat-
tra, car le combat sera pour lui une prise de possession 
: il constatera aux yeux de tous qu’il a été le premier à 
lever l’étendard de la guerre sainte. Abd-el-Kader fut 
repoussé, mais le but qu’il s’était proposé était atteint. 
Désormais il avait acquis à la confiance du peuple un 
titre que nul autre ne pouvait lui disputer et, de plus, 
ce titre était scellé du sang de sa famille : un de ses 
neveux avait été tué par une balle chrétienne.
 L’émir, en se retirant, donna l’ordre aux Ghara-
bas de tenir Oran strictement bloqué. Tout individu 
apportant des denrées dans la ville devait être, pour 
ce seul fait, jugé et condamné à mort.
 A défaut de leurs contingents, Abd-el-Kader 
avait reçu sous les murs d’Oran plusieurs réponses 
des chefs qu’il avait convoqués pour le djehâd ; les 
autres réponses l’attendaient à Mascara. Tous refu-
saient de marcher sous ses ordres. Ceux-ci, le faisaient 
dans des termes convenables ; ceux-là, au contraire, 
tournant en moquerie sa jeunesse, répondaient par
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l’ironie. Dès ce moment, l’émir put se convaincre 
qu’il n’avait pas seulement à combattre les chrétiens, 
mais encore, et avant tout, des chefs intéressés au 
maintien de l’anarchie, car l’anarchie leur laissait au 
moins l’espérance d’une domination partielle.
 La lutte, dans ces conditions moins favorables 
que celles qu’Abd-el-Kader avait peut-être rêvées, 
ne lui parut pas cependant impossible. Il était évident 
que le peuple, les hommes sages et ceux qui com-
posaient le parti religieux, las des divisions intesti-
nes, de luttes qui ne pouvaient tourner qu’au profit de 
quelques ambitieux, étaient du côté du fils de Mahhi-
ed-Dîn. Le parti hostile se réduisait donc à des chefs 
dont la résistance était bien plus facile à vaincre que 
celle qui serait venue des masses. La situation une 
fois éclaircie par les lettres qu’il a reçues, Abd-el-
Kader se met résolument à l’œuvre. Les Français, 
il n’a pas à s’en préoccuper pour le moment ; il lui 
suffit de réitérer les ordres de blocus qu’il a donnés. 
C’est contre les chefs qui l’ont méconnu ou insulté 
que vont se diriger ses premiers coups ; c’est sur les 
débris de leur pouvoir qu’il doit élever le sien. Eux 
détruits, il entamera alors la lutte avec les chrétiens, 
car il pourra grouper des forces qui, divisées, sont 
frappées d’impuissance.
 A la tête de 4 000 cavaliers fournis par les Ha-
chems, les Beni-Amers et les Gharabas, Abd-el-Kader



ABD-EL-KADER.                       47

se porte tout d’abord vers le Chélif où commande 
Sy-el-Aribi, ennemi d’autant plus redoutable qu’il 
représente l’influence féodale, quand il représente, 
lui, l’influence religieuse. Les premiers combats li-
vrés par le jeune émir ne furent pas heureux. Re-
poussé du pays des Flittahs, il se dirige sur la Mina, 
soumet les tribus qui occupent cette vallée, et, réu-
nissant leurs contingents à ceux qui marchent déjà 
sous ses drapeaux, il s’avance jusque chez les mon-
tagnards de l’Ouarsenis, dont l’attitude le décide à 
rétrograder.
 Cette expédition n’avait pas été favorable au 
nouveau sultan, car, en définitive, et à part quelques 
combats heureux, elle se traduisait par une retraite 
dont les conséquences pouvaient être fatales à un 
pouvoir naissant. Cependant, Abd-el-Kader avait 
tiré un enseignement de cette rapide campagne ; il 
s’était assuré que les chefs secondaires qui l’avaient 
combattu s’étaient montrés hostiles beaucoup moins 
par dévouement pour Sy-el-Aribi qu’à cause de l’in-
certitude du but que lui-même semblait poursuivre. 
L’émir n’avait-il pas proclamé la guerre sainte ? ne 
s’en était-il pas posé comme le champion ? Et cepen-
dant son premier acte, après sa démonstration contre 
Oran, était de faire la guerre aux tribus qui n’avaient 
pas voulu reconnaître son autorité ! Combattait-il 
donc, comme les autres, dans un intérêt personnel ? La
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guerre qu’il faisait était-elle dirigée contre les musul-
mans ou contre les chrétiens ?
 Abd-el-Kader, afin de détruire la mauvaise im-
pression causée par son expédition dans l’est, résolut 
de la terminer par une attaque sur Oran. Il s’y déci-
dait à regret, car il n’était pas prêt ; il le faisait uni-
quement pour donner satisfaction aux marabouts et 
aux Khouâns, sur lesquels il s’appuyait. C’est dans 
sa marche du Chélif sur Oran que l’émir fit procéder 
à l’enlèvement du kadhi d’Arzew, Sid-Ahmed-ben-
Tahar, dont il avait été autrefois l’élève. Cet événe-
ment a une certaine importance, parce qu’il a été 
présenté comme un exemple de la cruauté d’Abd-el-
Kader. Nous allons voir ce qu’il faut penser de cette 
accusation.
 L’émir, dans le principe, ne se rendait un compte 
exact, ni de la puissance de la France, ni du concours 
que ses flottes pouvaient apporter aux armées de terre ; 
il avait donc conçu l’espoir qu’il suffirait d’un blocus 
rigoureux pour nous forcer à évacuer Oran. La garni-
son de cette ville ayant été portée à deux bataillons, les 
tribus des environs avaient répondu à cette augmen-
tation de l’effectif en élargissant le vide autour de la 
ville. Dès lors, plus de denrées, plus de viande fraîche, 
plus de blé, disette absolue, et telle qu’un retard dans 
les arrivages par mer aurait pu compromettre la sûre-
té de la place. Aux yeux d’Abd-el-Kader, exactement
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instruit par des espions dévoués de tout ce qui pou-
vait l’intéresser, une semblable situation finirait, en 
nous fatiguant, par nous décider à abandonner notre 
conquête. L’exécution stricte du blocus devait, dans 
sa pensée, amener ce résultat, et c’est pour ce mo-
tif que, comme nous l’avons dit, il avait prononcé la 
peine de mort contre quiconque, en introduisant des 
denrées dans la place, aiderait ainsi les chrétiens à 
prolonger leur résistance.
 Malgré cette défense, le kadhi d’Arzew, petit port 
situé à 36 kilomètres d’Oran, se croyant suffisam-
ment en sûreté, parce qu’en cas de danger il espérait 
avoir le temps de fuir par mer, alléché d’ailleurs par 
1à perspective d’un gain sans limites, nous avait livré 
un certain nombre de têtes de bétail et, chose bien 
autrement grave aux yeux d’Abd-el-Kader, quelques 
chevaux pour la remonte de notre cavalerie. Plusieurs 
fois déjà l’émir avait écrit à Sid-Ahmed-ben-Tahar 
pour lui reprocher sa conduite et sa trahison ; aux 
avis avaient succédé les menaces : menaces et avis 
n’avaient produit aucun résultat. Une plus longue to-
lérance eût été un signe d’impuissance : Abd-el-Kader 
se décida à faire un exemple sur ce transfuge de la cau-
se musulmane. D’El-Bordj il s’élance dans la plaine 
de l’Habra, pousse une pointe vers Arzew et fait en-
lever le kadhi, sur lequel on trouve un certain nombre 
de lettres écrites par le général Boyer, commandant à
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Oran. En présence d’une culpabilité aussi évidente, 
Sid-Ahmed-ben-Tahar fut conduit à Mascara, où il 
dut attendre que l’émir, de retour de l’expédition 
qu’il allait diriger sur Oran, fût en mesure de statuer 
sur son sort.
 Après cette expédition insignifiante, puisqu’el-
le se borna à quelques coups de fusil échangés avec 
nos avant-postes, Abd-el-Kader reprit en toute hâte le 
chemin de sa capitale, car il voulait sauver la vie de 
celui qui avait été son maître. Il espérait y parvenir au 
moyen d’une combinaison qu’il se chargeait de faire 
accepter par ses principaux chefs. Cette combinaison 
consistait à faire racheter la vie de Sid-Ahmed moyen-
nant une rançon de 100 fusils et de 500 douros (2500 
fr.). De cette manière, l’argent que ce dernier avait 
gagné dans son commerce avec les chrétiens tourne-
rait contre ces derniers, puisqu’il fournirait un moyen 
de les combattre. Cette proposition, malgré les pro-
testations du vieux Mahhi-ed-Dîn, fut portée par l’un 
des serviteurs de l’émir à la famille de Sid-Ahmed et 
aux habitants d’Arzew. Par malheur, les négociations 
s’étant prolongées, Abd-el-Kader dut se rendre chez 
les Beni-Amers , afin de présider au règlement de quel-
ques affaires. Pendant son absence, Mahhi-ed-Dîn, 
dans la conviction qu’un exemple était nécessaire, et 
que plus il frapperait haut, plus il ferait sur les Arabes 
un effet salutaire, prit sur lui de traduire Sid-Ahmed
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devant un medjlès, qui le condamna à mort. Sans dou-
te l’arrêt était juste et conforme aux lois de la guerre ; 
mais son exécution fut accompagnée de circonstan-
ces horribles dont on a voulu faire peser la respon-
sabilité sur Abd-el-Kader. On rapporte que, dans un 
accès de fureur sauvage, l’un des bourreaux, nommé 
Ould-Ben-Khalil, arracha avec la pointe d’un éperon 
les yeux du malheureux kadhi ; mais rien ne témoigne 
qu’un ordre aussi cruel ait été donné par Mahhi-ed-
Dîn. Quant à Abd-el-Kader, la preuve de son inno-
cence résulte de la précaution même qui fut prise de 
juger et de faire exécuter le kadhi d’Arzew pendant 
son absence.
 On a pu voir, par les faits que nous venons de rap-
porter, combien la puissance de l’émir était encore peu 
considérable dans la province d’Oran. Malgré toute 
l’influence de Mahhi-ed-Dîn mise au service de son 
fils ; malgré les incitations des marabouts plaidant, au 
nom d’un principe sacré, la cause d’un autre marabout; 
malgré les efforts du parti religieux et ceux des diver-
ses confréries de Khouâns, Abd-el-Kader n’avait pu 
asseoir son pouvoir dans l’est, et il en était toujours ré-
duit aux quelques tribus qui l’avaient acclamé, ou qui, 
depuis lors, s’étaient rangées sous sa loi. Mais les évé-
nements ne vont pas tarder à se dérouler avec rapidité. 
Ce pouvoir, que l’émir n’avait pu constituer encore, 
il nous était réservé de le créer de nos propres mains,
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et de commettre ainsi une faute qui n’a pu être ré-
parée qu’au prix de torrents de sang et d’immenses 
trésors.
 Au moment où Abd-el-Kader fut proclamé sul-
tan par les Hachems, les Beni-Amers et les Gharabas, 
le général Boyer commandait à Oran ; de fait, sinon 
de droit, il y exerçait un pouvoir indépendant du gé-
néral en chef, correspondait directement avec le mi-
nistre de la guerre, et, directement aussi, recevait ses 
ordres. Cette situation, dont on verra tout à l’heure 
les conséquences, avait donné lieu, dans les derniers 
mois de 1832, à des réclamations de la part du général 
en chef, le duc de Rovigo. Il y avait été fait droit, et le 
23 avril 1833, le général Desmichels arrivait à Oran 
pour remplacer le général Boyer. Il n’entrait pas dans 
le caractère du nouveau général, homme d’entreprise 
et d’action, de continuer le rôle auquel s’était réduit 
son prédécesseur, qui, à moins d’y être forcé par l’en-
nemi, avait constamment tenu ses troupes enfermées 
dans les murs d’Oran.
 Le général Desmichels résolut de prendre l’of-
fensive ; il y était d’ailleurs obligé par la situation de 
blocus dans laquelle Abd-el-Kader étreignait la gar-
nison. Le moment était admirablement choisi pour 
entrer dans cette voie nouvelle. Abd-el-Kader était 
trop occupé par les affaires de son petit gouverne-
ment, par les difficultés intérieures qu’il avait à vain-
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cre, par les compétiteurs qu’il pouvait redouter, pour 
donner toute son attention à la guerre avec les Fran-
çais. Il s’était d’ailleurs convaincu, par l’expérience 
de sa campagne dans l’Ouarsenis, que du moment où, 
en proclamant la guerre sainte, il n’avait pas abat-
tu toutes les résistances, il lui fallait attendre, pour 
marcher contre Oran, que, la province entière étant 
soumise, il pût en réunir tous les contingents contre 
nous. Par conséquent, dans sa pensée, la guerre avec 
la France n’était que le corollaire de la reconnaissan-
ce de son autorité par toutes les tribus. L’inaction du 
général Boyer avait pu lui donner l’espoir d’arriver 
à cette soumission; le plan du général Desmichels 
contrariait donc ses projets.
 Il ne saurait entrer dans le cadre de ce travail de 
faire ici l’historique des combats qui furent la consé-
quence de la décision prise par le général Desmi-
chels ; il nous suffira de rappeler qu’ils eurent pour 
résultat l’occupation d’Arzew et de Mostaghanem, et 
l’établissement de blockhaus destinés à protéger les 
abords d’Oran contre les incursions perpétuelles des 
Arabes.
 Ces diverses opérations donnèrent lieu à une sé-
rie d’engagements qui occupèrent l’année 1833, et 
dont le plus important fut l’attaque dirigée par Abd-
el-Kader contre Mostaghanem, qui se trouva un mo-
ment en danger.
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 L’influence que l’émir exerçait sur les siens était 
déjà telle, que, manquant de canons, il avait envoyé 
les Arabes saper, à coups de pioche et à découvert, 
les murailles de la ville.
 Cependant, les combats qui eurent lieu pendant 
l’année 1833 entre les Français et les Arabes n’oc-
cupèrent pas tellement Abd-el-Kader, qu’il ne trou-
vât le temps de diriger quelques expéditions contre 
les chefs ses rivaux. La plus considérable fut celle 
qui eut pour résultat la conquête de Tlemsen, occu-
pée jusque-là par Ben-Nouna. Dès ce moment, Abd-
el-Kader était maître des deux villes principales de 
l’intérieur; il avait deux points d’appui: Mascara et 
Tlemsen.
 Ce fut en quittant cette dernière ville que l’émir 
apprit la mort de son père. Les Arabes ne manquè-
rent pas de voir dans cet événement l’accomplisse-
ment de la prédiction faite une année auparavant par 
le saint marabout : « Si j’accepte le pouvoir, avait-il 
dit, Abd-el-Kader mourra. Si mon fils est proclamé 
sultan, c’est moi qui mourrai bientôt, mais les musul-
mans triompheront. » Il ne fallait rien moins que le 
souvenir de cette prédiction, dont la première partie 
confirmée devait faire espérer aux Arabes la réalisa-
tion de la seconde, pour atténuer les conséquences 
que la perte de Mahhi-ed-Dîn pouvait entraîner pour 
l’émir. Elle lui enleva, sans doute, un précieux appui;
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mais le priva-t-elle de direction ? en d’autres termes, 
Abd-el-Kader n’avait-il été qu’un instrument jeune, 
actif, intelligent, dans les mains de son père ? Les 
faits vont se charger de répondre.
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IV

LE TRAITÉ DESMICHELS(1).

 Premiers rapports avec les Douairs et les Zmélas. — Leur 
retour à Abd-el-Kader. — Situation des partis. — Désirs récipro-
ques de paix. — Premiers prisonniers. — Démarches pour obtenir 
leur liberté. — Combat de Temezouar. — Négociations. — Traité. 
— Accusations portées contre le général Desmichels. — La vérité 
sur le traité.

 La situation qui lui était faite par le système 
d’offensive du général Desmichels préoccupait à bon 
droit Abd-el-Kader. En effet, il était évident pour lui 
que l’alliance de la France avec l’un des partis contre 
lesquels il avait à lutter, que ce parti fût représenté 
par Sy-el-Aribi, l’un des principaux chefs de l’est, ou 
par Moustapha-ben-Ismaïl, ancien chef du makhzen 
turc, devait avoir pour résultat infaillible la destruc-
tion de sa puissance naissante. Un moment même,
_______________
 1. Nous avons cru devoir nous étendre sur ce traité, d’une 
part, parce qu’il a été l’origine de la puissance de l’émir ; de l’autre, 
parce que toutes les relations qui en ont été données jusqu’à ce jour 
sont erronées.
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Abd-el-Kader put croire que le rapprochement qu’il 
redoutait était réalisé, car les événements postérieurs 
se chargeront de prouver que, lorsque nous avons sé-
rieusement voulu l’alliance des deux grandes tribus 
des Douairs et des Zmélas, nous l’avons obtenue. 
Avec un peu plus d’énergie, et surtout une connais-
sance plus approfondie des affaires de la province, 
cette alliance eût été conclue dès la fin de 1833.
 Deux circonstances pouvaient amener ce résul-
tat. Dans une rhazia opérée le 6 août 1833 par le gé-
néral Desmichels sur les Zmélas, la colonne s’était 
emparée d’un certain nombre de femmes et d’enfants 
appartenant à cette puissante tribu. Un seul moyen 
s’offrait aux Arabes d’obtenir la restitution des pri-
sonniers : entrer en pourparlers avec le vainqueur ; ils 
s’y décidèrent. Ils députèrent donc quelques-uns des 
leurs auprès du général Desmichels, qui consentit à 
rendre les femmes et les enfants pris dans la journée 
du 6 août, mais à la condition immédiatement accep-
tée que les Zmélas, renonçant à obéir à Abd-el-Ka-
der, viendraient s’établir à quelques lieues d’Oran, 
dans les environs de Miserghin. Cette défection était 
un grave échec pour l’émir, car la démarche de cette 
tribu pouvait être considérée comme un premier pas 
vers la soumission, non-seulement des Arabes à la 
France, mais encore, et avant tout, des musulmans 
aux chrétiens.



58                 TRAITÉ DESMICHELS.

 A ce premier motif de préoccupation pour Abd-
el-Kader, était venu s’en joindre un second. Les 
Douairs, tribu sœur de la tribu des Zmélas, et qui 
constituaient avec elle la portion la plus importante 
de l’ancien makhzen turc, avaient été habitués de tout 
temps à entretenir avec Oran un commerce que leur 
proximité de cette ville rendait encore plus fructueux. 
La défense faite sous peine de mort par Abd-el-Kader 
de ne vendre aucune denrée aux chrétiens avait porté 
aux Douairs un préjudice considérable. Pour les en-
traîner dans son système de blocus, l’émir leur avait 
fait valoir que cette situation ne se prolongerait pas 
au delà de deux ou trois mois ; mais ce terme était 
dépassé depuis longtemps, il allait bientôt atteindre 
celui d’une année sans avoir amené l’évacuation an-
noncée. Les Douairs avaient commencé à murmurer, 
puis des murmures ils avaient passé à l’oubli complet 
des prescriptions du sultan, de telle sorte qu’ils en 
étaient arrivés à fréquenter ostensiblement le, marché 
d’Oran. Les châtier ! Abd-el-Kader ne l’osait pas, car 
c’eût été les obliger peut-être à imiter l’exemple des 
Zmélas. Il fallait donc conjurer, autrement que par la 
force, le double danger que présentaient la défection 
des Zmélas et l’infraction commise par les Douairs 
aux prescriptions du blocus ; l’émir y réussit. Il dé-
pute auprès de ces deux tribus des marabouts dont il 
connaît l’influence ; fait représenter à celle-ci com-
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bien sa soumission aux chrétiens est avilissante pour 
des musulmans, à celle-là comment, par un désir im-
modéré de lucre, elle compromet le succès prochain 
de ses combinaisons ; à l’une et à l’autre il fait re-
procher enfin leur conduite indigne de vrais croyants 
et leurs rapports avec les oppresseurs de la religion. 
Grâce au zèle déployé par les marabouts, au prestige 
qu’exerce sur tous sa qualité de moudjahed(1), Abd-
el-Kader triomphe de la résistance des Zmélas et des 
Douairs; les premiers quittent les cantonnements de 
Miserghin, les seconds cessent leurs rapports com-
merciaux avec Oran, qui se trouve immédiatement 
replongé dans la disette.
 L’avantage qu’il vient de remporter n’a point fait 
toutefois disparaître aux yeux du jeune émir la gravité 
du danger auquel il a été assez heureux pour échapper. 
Il a pu juger combien les Arabes sont encore indociles 
à ses lois ; combien il lui faut de temps pour assouplir 
les tribus nominalement soumises, dompter celles qui 
obéissent à une autre influence. Mais, aussi, il a vu, 
par les démarches du général Desmichels auprès des 
Douairs et des Zmélas, par tout ce qu’il sait d’Oran, 
que les Français bloqués aspirent à trouver un allié qui 
leur fournisse ce dont ils manquent. Cet allié, il faut 
qu’il le soit, afin d’éviter qu’un autre, en le devenant,
_______________
 1. Combattant pour la guerre sainte.
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n’arrive à prendre sur la province d’Oran l’influence 
qu’il a besoin d’y exercer. Abd-el-Kader n’est donc 
pas éloigné d’accepter la paix ; seulement, comme sa 
loi religieuse ne lui permet pas de l’offrir aux chré-
tiens, il est nécessaire qu’il se la fasse proposer.
 De son côté, le général. Desmichels, après avoir 
signalé son arrivée par des combats, inclinait égale-
ment vers un arrangement. La désertion des Zmélas, la 
cessation de tous rapports avec les Douairs, l’avaient 
mis dans une situation critique, quant aux approvision-
nements. Il sentait le besoin d’une alliance et l’inuti-
lité de toutes ces expéditions qui, commencées par une 
pointe poussée à quelques lieues d’Oran, se tradui-
saient forcément en une retraite vers la côte, puisque 
toute base d’opération manquait à l’intérieur. Or il fal-
lait bien reconnaître qu’aux yeux de la généralité des 
Arabes, ces retraites obligées n’étaient autre chose que 
des défaites, ou tout au moins un signe d’impuissance. 
Placés dans cette situation, les deux partis n’étaient pas 
éloignés de se rapprocher ; l’occasion seule avait man-
qué : elle ne devait pas se faire longtemps attendre.
 Dans les derniers jours du mois d’octobre 1833, 
un nommé Kaddour, de la tribu des Bordjia, arrive à 
Arzew porteur de quelques provisions. Au moment 
de quitter la ville, il manifeste des craintes pour la sû-
reté de son départ et demande une escorte pour l’ac-
compagner jusqu’à un point qu’il indique.
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 L’officier qui commandait à Arzew eut l’impru-
dence d’accéder à ce désir, et donna à Kaddour qua-
tre soldats commandés par un sous-officier. La dé-
marche de Kaddour cachait une trahison. A une lieue 
d’Arzew, les cinq cavaliers sont enveloppés par une 
centaine d’Arabes ; l’un d’eux est tué, les autres faits 
prisonniers et conduits à Mascara. Ce fait, d’ailleurs 
si peu important, devait amener le regrettable traité 
du 26 février 1834.
 Le général Desmichels, peu habitué encore à 
cette guerre d’embuscades, mais dominé par le noble 
désir d’obtenir la liberté des quatre prisonniers, écri-
vit à Abd-el-Kader la lettre que voici :

 « Je n’hésite pas à faire auprès de vous une démarche que 
ma position m’eût interdite, si elle ne m’était pas dictée par l’hu-
manité. Je viens donc réclamer de vous la liberté des Français qui, 
commandés pour protéger des Arabes et les soustraire à la ven-
geance d’autres Arabes, sont tombés dans un criminel guet-apens. 
Je ne puis croire que vous mettiez des conditions à ma demande, 
car, lorsque naguère le sort des armes fit tomber entre mes mains 
des Gharabas et des Zmélas, je n’en ai pas mis moi-même, et je les 
ai rendus après les avoir comblés de soins.
 « J’espère donc que si vous tenez à être considéré comme un 
grand de la terre, vous ne resterez pas en arrière de générosité, et 
que vous mettrez en liberté les trois Français et l’Italien qui sont en 
votre pouvoir. »

 Dans la situation, une pareille lettre était une im-
prudence. Elle avait, en outre, le tort grave d’invoquer,
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pour obtenir la remise des prisonniers, un motif qui 
n’était pas réellement sérieux ; car, la France étant 
en guerre avec Abd-el-Kader, l’émir avait le droit 
de mettre en état de blocus les villes que nous oc-
cupions, de punir les Arabes qui introduisaient des 
denrées dans nos murs, et de retenir prisonniers les 
soldats français qui protégeaient cette désobéissance. 
Le général Desmichels avait fait à Abd-el-Kader la 
partie trop belle pour que celui-ci ne profitât pas de 
l’avantage qui lui était laissé.
 Il répondit donc au général la lettre que nous re-
produisons sans commentaire :

 « J’ai reçu la lettre dans laquelle vous m’exprimez l’espoir 
d’obtenir la liberté des quatre prisonniers qui sont entre mes mains. 
J’ai compris tout ce qu’elle contenait.
 « Vous me dites que, malgré votre position, vous avez consenti 
à faire la première démarche ; c’était votre devoir suivant les règles 
de la guerre. Chacun son tour entre ennemis : un jour pour vous, un 
jour pour moi ; le moulin tourne pour tous deux, mais toujours en 
écrasant de nouvelles victimes.
 « Pour moi, quand vous avez fait des prisonniers, je ne vous 
ai pas fatigué de démarches en leur faveur. J’ai souffert, comme 
homme, de leur malheureux sort ; mais, comme musulman, je re-
gardais leur mort comme une vie nouvelle. Aussi n’ai-je jamais 
demandé leur grâce.
 « Vous me dites que ces Français étaient là pour protéger des 
Arabes. Ce ne saurait être une raison pour moi ; car, protecteurs et 
protégés sont tous mes ennemis, et tous ceux qui dans la province 
d’Oran sont chez vous sont de mauvais croyants qui ignorent leur 
devoir.
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 « Vous vous vantez d’avoir rendu gratuitement les Gharabas 
et les Zmélas; cela est vrai. Mais vous aviez surpris des hommes vi-
vant sous votre protection, et approvisionnant chaque jour vos mar-
chés ; votre armée les avait dépouillés de tout ce qu’ils possédaient. 
Si, au lieu de porter vos coups sur des hommes qui vous rendaient 
service, vous étiez sortis de votre territoire ; si vous aviez attaqué 
des hommes qui s’y attendissent, tels que les Beni-Amers ou les 
Hacheurs, vous pourriez à juste titre parler de votre générosité, et 
mériter, en leur rendant la liberté, les louanges que vous reven-
diquez pour avoir pillé les Zmélas, et prétendu même que j’étais 
tombé entre vos mains.
 « Quand vous sortirez d’Oran, à une ou deux journées, j’es-
père que nous nous verrons, et l’on saura qui, de vous ou de moi, 
doit rester maître du pays. »

 Le défi lancé par Abd-el-Kader d’une manière si 
hautaine appelait une réponse, et le général Desmi-
chels n’était pas homme à la faire longtemps atten-
dre. Le 2 décembre 1833, il allait la porter à Abd-el-
Kader, campé en ce moment dans un endroit appelé 
Temezouar, chez les Zmélas. Le combat fut vif, et, 
comme dans toutes les occasions, les deux partis s’at-
tribuèrent la victoire par le motif que, si nos troupes 
pouvaient avec raison prétendre qu’elles avaient eu 
l’avantage dans l’attaque, les Arabes, de leur côté, 
pouvaient dire, avec plus ou moins de bonne foi, que 
nous avions reculé, puisque, en définitive, nous étions 
rentrés dans Oran, accompagnés par une fusillade 
plus fatigante que dangereuse.
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 Le général Desmichels, parfaitement convaincu 
que le combat de Temezouar nous avait été favora-
ble, crut que, malgré la lettre qu’il venait de recevoir 
de l’émir, ce succès lui permettait de faire une nou-
velle tentative en faveur de nos quatre prisonniers. Il 
écrivit donc une seconde fois à Abd-el-Kader, et (im-
prudence bien autrement grave que celle qu’il avait 
précédemment commise) il prit, en terminant cette 
lettre, l’initiative d’une démarche directe en faveur 
de la paix.

 « Vous ne me trouverez jamais sourd, disait-il, à aucun sen-
timent de générosité, et s’il vous convenait que nous eussions en-
semble une entrevue, je suis prêt à y consentir, dans l’espérance 
que nous pourrions, par des traités solennels et sacrés, arrêter l’ef-
fusion du sang entre deux peuples qui sont destinés par la Provi-
dence à vivre sous la même domination. » (6.décembre 1833.)

 Cette lettre prouvait à Abd-el-Kader qu’il ne 
s’était pas trompé en préjugeant le désir que le gé-
néral avait de la paix. Désormais il était maître de la 
situation, car, n’ayant plus à redouter les Français, il 
pouvait venir à bout de ses rivaux. Cependant, quel-
que joie que dût ressentir l’émir de ce triomphe, il 
se garda bien d’en rien témoigner. Accéder sans ré-
sistance à la proposition qui lui était faite, c’eût été 
montrer que lui-même avait besoin de la paix ; atten-
dre, au contraire, n’était-ce pas donner une preuve de 
force, et par ce moyen rendre son adversaire moins
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difficile sur le traité lui-même ? Abd-el-Kader prit donc 
le parti de laisser sans réponse la lettre du général Des-
michels ; mais en même temps, pour l’entretenir dans 
le désir manifesté une première fois, il le fit circonve-
nir par les deux juifs Bouchnak et Mardochée-Amar et 
les chargea secrètement du soin d’excuser auprès du 
commandant d’Oran le peu d’attention, qu’il semblait 
accorder à sa première démarche, et de le décider à en 
faire une plus claire et plus catégorique. On comprend 
aujourd’hui les fautes commises dans les premières 
années de la conquête, lorsqu’on voit un général fran-
çais subir une aussi misérable influence ! Malheureu-
sement, les faits sont là pour prouver qu’il y céda, car 
un mois après sa seconde lettre, du 6 décembre, le gé-
néral Desmichels écrivait à Abd-el-Kader :

 « N’ayant pas reçu de réponse à la lettre que je vous ai 
adressée, je dois supposer qu’elle ne vous est pas parvenue, 
plutôt que de penser que vous n’avez pas voulu vous occu-
per des propositions qu’elle contenait. »

 Le général Desmichels terminait enfin cette troi-
sième lettre par une proposition de paix plus directe 
qui prouve combien l’émir était fidèlement et habile-
ment servi par ses deux mandataires :

 « Il ne vous reste donc rien de mieux à faire, si vous 
voulez vous maintenir au rang élevé où les circonstances 
vous ont placé, que de vous rendre à mon invitation, afin qu’à
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l’ombre des traités que nous cimenterions fortement entre 
nous, les tribus puissent se livrer à la culture de leurs champs 
fertiles et jouir de toutes les douceurs de la paix. »

 Abd-el-Kader, ayant obtenu la démarche claire, 
précise, qu’il désirait, n’avait plus de motif d’ajour-
nement, puisqu’il pouvait prouver aux siens que la 
paix lui était demandée. Il répondit au général Des-
michels qu’il acceptait l’ouverture des conférences.

 « J’ai reçu votre lettre, j’en ai compris le contenu, et j’ai 
vu avec satisfaction que vos intentions étaient d’accord avec les 
miennes. J’y ai trouvé également la certitude de votre loyauté, et 
vous pouvez compter que les engagements que nous prendrons 
ensemble seront, de mon côté, observés avec une fidélité rigou-
reuse. A cet effet, j’envoie auprès de vous deux grands person-
nages de notre armée, Miloud-ben-Arach et Ould-Mahmoud. 
Ils conféreront, en dehors d’Oran, avec Mardochée-Amar, et lui 
feront connaître mes propositions. Si elles sont acceptées par 
vous, vous pouvez l’envoyer aussitôt auprès de nous, et nous 
achèverons le traité afin de faire cesser au plus tôt les haines et 
les inimitiés qui nous divisent, et de les remplacer par l’amitié 
qui désormais devra régner entre nous. Vous pouvez compter 
sur moi, car je n’ai jamais manqué à la foi promise. »
 Le général Desmichels, voyant la tournure pa-
cifique que prenaient les affaires dans la province 
d’Oran, s’était empressé d’informer le gouvernement 
de la situation des choses, et de lui demander l’autori-
sation de traiter avec Abd-el-Kader. Il l’obtint. Mais, 
en même temps qu’il la transmettait, le ministre fai-
sait connaître à quelles conditions le général devait
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négocier la paix. Ces conditions étaient les suivantes :
 1° Reconnaissance de la souveraineté de la Fran-
ce par Abd-el-Kader, qui prêterait foi et hommage 
(sic) au roi des Français; payement d’un tribut an-
nuel.
 2° Reconnaissance par la France d’Abd-el-Ka-
der comme bey d’un certain nombre de tribus; inves-
titure donnée par le roi.
 3° Importation et exportation par le port d’Oran 
de tous les objets nécessaires aux Arabes, ou vendus 
par les Arabes.
 4° Engagement pris par l’émir de n’acheter que 
chez nous les armes et les munitions de guerre.
 5° Envoi d’agents français auprès d’Abd-el-Ka-
der afin de servir d’intermédiaires entre les comman-
dants le la province et le bey.
 Mais, pendant que ces instructions partaient de 
Paris, les événements avaient marché à Oran. Miloud-
ben-Arach, envoyé par son maître pour s’aboucher, 
en dehors de la ville, avec Amar, et apprendre de lui 
les propositions du général Desmichels, s’était arrêté 
à nos avant-postes, où était venu le trouver, suivi de 
tout l’état-major de la division, le juif indigène auquel 
était confié le soin de représenter la France ! Ce fut là 
que, dans une longue conférence, furent exposées et 
commentées les diverses propositions faites par le gé-
néral Desmichels. De celles de l’émir, il n’en fut pas
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question. Ben-Arach annonça seulement qu’il allait 
rendre compte à Abd-el-Kader de tout ce qui s’était 
passé, et il exprima l’espoir d’un retour prochain. Cet-
te première conférence eut lieu le 4 février 1834. Le 25 
du même mois, Ben-Arach était de retour à Oran, où 
cette fois il se décidait à entrer, car, après bien des dif-
ficultés, Abd-el-Kader avait obtenu de ses principaux 
chefs leur adhésion à la paix. Le lendemain, 26 février, 
une conférence eut lieu, à la suite de laquelle le géné-
ral Desmichels apposa sa signature sur le fatal traité 
auquel il devait attacher son nom. Ce traité, rédigé en 
six articles sur deux colonnes dont l’une contenant le 
texte français, l’autre le texte arabe, est ainsi conçu :

 Le général commandant les troupes françaises dans la 
ville d’Oran et le prince(1) des fidèles Sid-el-Hadj Abd-el-Ka-
der ben Mahhi-ed-Dîn ont arrêté les conditions suivantes :
 Art. 1er. A dater de ce jour, les hostilités entre les Français et 
les Arabes cesseront. Le général commandant les troupes françai-
ses(2) et l’émir Abd-el-Kader ne négligeront rien pour faire
_______________
 1. Le mot émir employé dans le texte arabe implique par lui-
même l’idée de prince indépendant. Il détruit donc toute pensée de 
vassalité.
 2. Le général Desmichels, en se nommant le premier dans 
le protocole, avait évidemment l’intention de se donner le pas sur 
Abd-el-Kader ; aux yeux des Arabes, il faisait le contraire. La po-
litesse arabe exige, en effet, que l’on dise : moi et vous, et non pas 
vous et moi. Pour que le but du général fût atteint, il eût été néces-
saire qu’il se nommât le premier dans le texte français, et le second 
dans le texte arabe.
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régner l’union et l’amitié qui doivent exister entre deux peu-
ples que Dieu a destinés à vivre sous la même domination(1). 
A cet effet, des représentants(2) de l’émir résideront à Oran, 
Mostaghanem et Arzew, de même que pour prévenir toutes 
collisions entre les Français et les arabes, des officiers fran-
çais résideront à Mascara.
 Art. 2. La religion et les usages des Arabes seront res-
pectés et protégés.
 Art. 3. Les prisonniers seront immédiatement rendus 
de part et d’autre.
 Art. 4. La liberté du commerce sera pleine et entiè-
re(3). Art. 5. Les militaires de l’armée française qui aban-
donneraient leurs drapeaux seront ramenés par les Arabes. 
De même, les malfaiteurs arabes qui, pour se soustraire à 
un châtiment mérité(4), fuiraient leurs tribus et viendraient 
chercher un refuge auprès des Français, seront immédia-
tement remis aux représentants(5) de l’émir aux trois villes 
maritimes occupées par les Français.
 Art. 6. Tout Européen qui serait dans le cas de voyager
_______________
 1. C’est de ces expressions de deux peuples que Dieu a desti-
nés à vivre sous la même domination, que le général Desmichels a 
voulu induire la reconnaissance de la souveraineté de la France sur 
Abd-el-Kader ; mais l’émir n’aurait-il pas pu tirer des mêmes mots 
l’induction tout opposée ?
 2. Le texte arabe dit consuls et non pas représentants. Re-
connaître les consuls d’une puissance, n’est-ce pas reconnaître par 
même son indépendance ?
 3. La traduction du texte arabe est celle-ci : Le marché (souk) 
sera libre, et pas un ne s’opposera à l’autre. Encore convient-il 
d’ajouter que le mot souk signifie le lieu où se tient le marché, et 
nullement le marché dans le sens général que nous donnons à ce 
mot quand nous disons, par exemple, le marché financier.
 4. Mérité n’est pas dans le texte arabe.
 5. Consuls et non pas représentants.
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dans l’intérieur sera muni d’un passeport visé par les repré-
sentants de l’émir et approuvé par le général commandant, 
afin qu’il puisse trouver dans toute la province aide et pro-
tection.

 Fait en double expédition à Oran, le 26 février 1834.
      Le général commandant,
      Baron DESMICHELS.
 (Au-dessous de la colonne qui contient le texte arabe 
se trouve le cachet d’Abd-el-Kader.)

 Ainsi venait d’être non-seulement reconnue, 
consacrée, la puissance de l’émir, mais encore il trai-
tait d’égal à égal avec le général Desmichels, c’est-à-
dire avec le roi des Français, puisque le traité devait 
être soumis à la sanction du chef de l’État.
 Est-il besoin de faire remarquer combien peu 
l’acte signé par le général Desmichels se rapporte 
aux instructions qu’il a reçues ? De la reconnais-
sance de la souveraineté de la France, il n’en est pas 
même question ; de limites dans lesquelles doit se 
trouver circonscrit le pouvoir d’Abd-el-Kader, d’ota-
ges, de tribut, pas davantage. Les négociateurs sem-
blent adopter le statu quo, la France se réserver Oran, 
Mostaghanem, Arzew, el, du moins par son silence, 
abandonner à l’émir le reste, non-seulement de la 
province d’Oran, mais encore de la partie que nous 
n’occupons pas de la province d’Alger. (Nous ver-
rons plus tard que telle fut l’interprétation donnée par
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Abd-el-Kader et par le général Desmichels lui-même.) 
Rien ne manque au traité pour bien consacrer la puis-
sance de l’émir et l’égalité qui doit présider à ses rap-
ports avec le roi des Français, car les deux souve-
rains conviennent de s’envoyer réciproquement des 
consuls et de s’accorder réciproquement l’extradition 
des malfaiteurs. Dès lors, était-ce bien le cas d’an-
noncer le traité du 26 février comme s’il se fût agi 
d’un triomphe, et d’employer le télégraphe pour dire 
au gouvernement :

 « Je vous annonce la soumission de la province d’Oran, 
la plus considérable et la plus belliqueuse de la régence. Ce 
grand événement est la conséquence des avantages qui ont 
été remportés par les troupes de la division. »

 Le général Desmichels pouvait croire en effet à 
un succès diplomatique ; Abd-el-Kader ne lui avait-il 
pas écrit, en renvoyant le traité revêtu de son cachet :

 « Vous me dites que les conditions de ce traité sont éga-
lement favorables aux deux peuples ; cependant il m’a paru 
qu’il était tout à votre avantage. Mais nous nous confions en 
vous pour l’avenir ; vous êtes le chef de l’armée, et nous espé-
rons que vos actions seront d’accord avec vos promesses. »

 Et certes personne ne mettra en doute l’honneur, 
l’intelligence, la bravoure du général Desmichels. 
S’il a écrit que la conséquence du traité du 26 février 
était la soumission de la province d’Oran, c’est qu’il
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le croyait; son malheur a été d’avoir confiance dans 
les méprisables négociateurs auxquels il se livra.
 Mais comme si le traité que l’on vient de lire ne 
constituait pas, dans le fond, une faute assez énorme, 
la forme de ce même traité devait donner naissance 
à d’étranges complications. Il nous reste à les faire 
connaître avec quelques détails, car de graves erreurs 
ont été commises à l’égard de la convention si impor-
tante et si peu connue qui a été l’origine de la puis-
sance d’Abd-el-Kader.
 Lors de la première conférence du 4 février, en-
tre Miloud-ben-Arach et Ould-Mahmoud, d’une part, 
Mardochée-Amar et Bouchnaq, de l’autre, une note 
non signée avait été remise aux envoyés d’Abd-el-
Kader, indiquant les propositions du général Desmi-
chels. En voici la traduction fidèle :

Conditions des Français.
 1° A compter d’aujourd’hui, les hostilités cesseront 
entre les Français et les Arabes ;
 2° La religion et les usages des musulmans seront res-
pectés ;
 3° Les prisonniers français seront rendus ;
 4° Les marchés seront libres ;
 5° Tout déserteur français sera rendu par les Arabes ;
 6° Tout chrétien qui voudra voyager par terre devra 
être muni d’une permission revêtue du cachet du consul 
d’Abd-el-Kader et de celui du général(1).
_______________
 1. Il est facile de voir que chacun de ces articles correspond, 
numéro par numéro aux articles du traité signé par Abd-el-Kader
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 La contexture de cette note, l’absence de signa-
ture, prouvaient bien que, dans l’esprit du général 
Desmichels, il ne s’agissait que d’une simple énon-
ciation des conditions sur lesquelles on aurait à dis-
cuter, nullement d’un engagement. C’est, du reste, de 
cette manière qu’Abd-el-Kader l’avait compris lui-
même. Aussi, en renvoyant Ben-Arach à Oran, le 25 
février, avec mission de faire connaître qu’il adhérait 
aux conditions du général Desmichels, il avait remis 
à son envoyé, revêtue de son cachet et, par consé-
quent, de son approbation, la note informe que l’on 
vient de lire et qu’il supposait devoir être une portion 
du traité lui-même. Seulement, Ben-Arach avait reçu 
l’ordre précis de ne livrer cette pièce au général Des-
michels qu’après que ce dernier rait approuvé de son 
côté une note parallèle à la première, indiquant les 
conditions mises par Abd-el-Kader à la paix. Ainsi, 
dans la pensée de l’émir, le traité devait se composer 
de deux contrats unilatéraux, contenant chacun les 
propositions de l’une des parties. Voici la traduction 
de cette seconde pièce :

Conditions des Arabes pour la paix.

 1° Les Arabes auront la liberté de vendre et d’acheter 
de la poudre, des armes, du soufre, enfin tout ce qui concer-
ne la guerre.
_______________
et par le général Desmichels, traité que nous avons reproduit plus 
haut.
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 2° Le commerce de la Mersa (Arzew) sera sous le gou-
vernement du prince des croyants, comme par le passé, et pour 
toutes les affaires. Les cargaisons ne se feront pas autre part 
que dans ce port. Quant à Mostaghanem et à Oran, ils ne re-
cevront que les marchandises nécessaires aux besoins de leurs 
habitants, et personne ne pourra s’y opposer. Ceux qui désire-
ront charger des marchandises devront se rendre à la Mersa.
 3° Le général nous rendra tous les déserteurs et les fera 
enchaîner. Il ne recevra pas non plus les criminels. Le géné-
ral commandant à Alger n’aura pas de pouvoir sur les mu-
sulmans qui viendront auprès de lui avec le consentement 
de leurs chefs.
 4° On ne pourra empêcher un musulman de retourner 
chez lui quand il le voudra.

 Soit que le général Desmichels ne comprît pas 
bien la portée de l’article 2, soit que l’on fût parve-
nu à en atténuer la gravité à ses yeux, toujours est-
il qu’il apposa son cachet sur la note présentée par 
Ben-Arach ; après quoi ce dernier lui fit la remise de 
la première note dont il était porteur, et sur laquelle 
se trouvait l’approbation d’Abd-el-Kader. Aux yeux 
de l’envoyé de l’émir, sa négociation était terminée, 
sa mission remplie.
 Ce fut alors que le général Desmichels, dans la 
pensée duquel la pièce revêtue du cachet d’Abd-el-Ka-
der n’était qu’un préliminaire, demanda à Ben-Arach 
une rédaction nouvelle et plus correcte du traité qui 
renfermait les conditions de la France. Ben-Arach ne 
fit aucune difficulté d’y consentir, puisqu’il avait entre
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les mains, et approuvée par le général, la note conte-
nant les conditions d’Abd-el-Kader. Cette nouvelle 
convention, ratifiée le lendemain par l’émir, devint le 
traité que l’on a lu tout à heure. De telle sorte que le 
général Desmichels crut, de bonne foi, ne s’engager 
que par l’acte qu’il revêtait de sa signature, tandis 
que, de tout aussi bonne foi, Abd-el-Kader crut le gé-
néral engagé, suivant l’usage des Arabes, par l’appo-
sition de son cachet au bas de la note soumise à son 
approbation par Ben-Arach. Voulant même imiter 
l’exemple qui lui était donné par le général Desmi-
chels, et établir une homogénéité parfaite entre les 
pièces échangées, Abd-el-Kader se borna, lorsque la 
nouvelle rédaction de ce qu’il croyait être la moitié 
du traité fut portée à sa ratification, à y mettre son ca-
chet sans signature. C’est ce dernier acte qui fut seul 
connu et approuvé par le gouvernement.
 Cette absence d’approbation à la pièce revêtue 
du cachet du général Desmichels, et qu’Abd-el-Ka-
der considérait comme la contrepartie de son enga-
gement, eût, sans aucun doute, attiré l’attention de 
l’émir et fait ressortir son erreur, si une sorte de fa-
talité ne semblait s’être attachée dès le principe au 
traité du 26 février. Le gouvernement, qui s’effor-
çait de ne pas reconnaître à Abd-el-Kader l’impor-
tance que ce même traité lui donnait, ne jugea pas 
convenable de suivre les règles habituelles en matière
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de ratifications ; il se borna donc à autoriser le gé-
néral Desmichels à faire connaître par écrit à l’émir 
que le roi avait approuvé le traité. Mais l’interprète 
qui fut chargé de préparer la lettre, ne pouvant pas se 
rendre compte de l’importance qu’avait dans la cir-
constance telle ou telle expression, se servit, dans la 
traduction, du mot cherouth (pluriel de charth), qui 
signifie conditions, articles d’un traité, et, par exten-
sion, traité. De telle sotte que le pluriel employé dut 
convaincre Abd-el-Kader que le roi avait approuvé 
les traités.
 Immédiatement après la notification de l’appro-
bation royale, le général Desmichels envoya, comme 
consul de France à Mascara, le commandant Abd-Al-
lah d’Asbonne, ancien mamelouk de l’armée d’Égyp-
te, et l’émir, Ben-Iakhou à Oran, Ould-Mahmoud à 
Arzew ; à Alger, enfin, le juif Ben-Durand, que nous 
verrons bientôt paraître sur la scène politique.
 La mission d’Ould-Mahmoud était sans contre-
dit la plus importante aux yeux d’Abd-el-Kader, car 
c’était à lui qu’était confiée l’exécution de l’article 
qui, en assurant à l’émir le monopole de l’exporta-
tion (souvenir de ce qu’il avait vu en Égypte), met-
tait à sa disposition les ressources pécuniaires dont il 
avait besoin pour faire la guerre à ses rivaux.
 Un traité qui reposait de part et d’autre sur une 
erreur ne pouvait manquer d’amener de prochaines
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complications. Aussi, tandis que l’émir, se croyant a 
droit d’exercer le monopole des céréales par le port 
d’Arzew, défendait aux Arabes de vendre leurs grains 
aux chrétiens, les leur achetait au-dessous de leur va-
leur, et les chargeait sur des bâtiments nolisés pour 
son propre compte, le commerce français portait de 
son côté ses doléances au général Desmichels, qui ré-
pondait en niant un monopole qu’en effet il ne croyait 
pas avoir accordé. Mais, tout en le niant, le général re-
connaissait, sans avoir le difficile courage de l’avouer, 
que le traité du 26 février avait été conclu avec une dé-
plorable légèreté. Placé dans cette fausse situation, il 
chercha un moyen de donner une satisfaction à l’émir 
et au commerce, et crut l’avoir trouvé en déclarant 
que l’autorisation ne s’appliquait qu’aux grains pro-
venant des propriétés personnelles d’Abd-el-Kader. 
Mais cette solution, qui n’était qu’un palliatif, n’aurait 
pas tardé à laisser reparaître toutes ces difficultés si 
l’attention du jeune sultan n’avait pas été détournée 
par les événements de l’intérieur le la province.
 Tel est l’historique de ce malheureux traité. Di-
versement raconté, il a été diversement jugé. Quel-
ques-uns y ont vu un traité secret, à côté d’un traité 
ostensible; d’autres ont cru pouvoir élever des accu-
sations plus graves pour l’honneur du général Des-
michels. Il n’y a rien eu que ce que nous avons racon-
té. Un général qui n’a l’intention de s’engager que
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que par un seul acte ; un grand chef arabe, jugeant 
d’après ses mœurs, et croyant ce général engagé par 
deux traités qui, dans son esprit, sont le complément 
l’un de l’autre ; quelques mots mal traduits, mais dans 
tous les cas complète bonne foi des deux côtés : tel 
est dans son ensemble le traité Desmichels.
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V

LES PRÉTENDANTS.

 Soulèvement des tribus contre l’émir. — Révolte de Mous-
tapha-ben-Ismaïl et de Sy-el-Aribi. — Établissement de l’infante-
rie régulière. — Intervention du général Desmichels. — Combat 
de Mahraz. — Entrevue de l’émir et de Moustapha. — Rupture. 
— Sy-el-Ghomari.

 Abd-el-Kader, grâce au traité qu’il vient de 
conclure, se trouve désormais sans inquiétude du 
côté des Français ; il n’a plus à s’occuper que de ses 
rivaux, qu’il va pouvoir combattre à l’aide non-seu-
lement des armes que nous lui procurerons, mais en-
core de notre concours effectif.
 Plus que jamais ces rivaux sont redoutables. Mal-
gré la précaution qu’il a prise de demander aux princi-
paux chefs des tribus l’autorisation de traiter, l’auréo-
le qui entoure Abd-el-Kader commence à se ternir 
aux yeux du parti fanatique, incapable de s’élever
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à la hauteur de la pensée politique qui l’a déterminé à 
faire la paix avec les chrétiens. Ce n’est plus l’hom-
me de la guerre sainte ; c’est un chef qui aspire au 
pouvoir sans aucun noble mobile. Aussi, tandis que 
l’émir ne croit trouver dans les rangs du parti hostile 
que Sy-el-Aribi, Kaddour-ben-el-Mokhfi, chef des 
Bordjia, peut-être Moustapha-ben-Ismaïl, bien que 
ce dernier ait reconnu son pouvoir, c’est presque la 
province entière qui se dresse contre lui. Les pre-
miers qui donnent l’exemple de la désobéissance ap-
partiennent précisément à l’une des trois tribus qui 
l’ont acclamé : ce sont les Beni-Amers. Sous pré-
texte que, la paix étant faite avec les Français, ils 
n’ont plus à pourvoir aux dépenses de la guerre, ils 
refusent l’impôt.
 Une semblable résistance devait être prompte-
ment réprimée, car si la tendance qui s’est manifestée 
chez cette tribu venait à se généraliser, c’en serait fait 
du pouvoir de l’émir. Ordre est donc donné à Mous-
tapha-ben-Ismaïl de marcher à la tête des Douairs et 
des Zmélas contré la tribu révoltée.
 Cependant, avant que cet ordre soit mis à exécu-
tion, une occasion s’offre pour Abd-el-Kader d’arrê-
ter l’effusion d’un sang qu’il lui répugne d’autant plus 
de verser, que c’est le sang d’une tribu qui a contri-
bué à son élévation; il se hâte d’en profiter. Quel-
ques-uns des chefs des Beni-Amers sont à Mascara.
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Au moment de la prière du vendredi, alors qu’ils se 
trouvent réunis à la mosquée, l’émir monte dans cette 
même chaire d’où une première fois il a proclamé la 
guerre sainte, et, dans un discours pathétique, il rap-
pelle que la mission que le peuple arabe lui a dévolue 
a pour but d’établir partout un gouvernement régulier, 
ferme, qui rassure les bons et fasse trembler les mé-
chants. Ce gouvernement, comment peut-il le fonder, 
si ceux-là mêmes qui ont pris une part plus directe 
à sa nomination lui refusent aujourd’hui les moyens 
d’accomplir la mission dont ils l’ont chargé ?
 « Cet achour(1), cette zekka(2) dont je réclame le 
payement, continue Abd-el-Kader, croyez-vous que 
je vous les demande pour en appliquer le montant à 
mes dépenses personnelles, ou à celles des miens ? 
Qui de vous a pu concevoir une telle pensée ? Tous, 
ne savez-vous pas que les terres que j’ai reçues de 
mon père suffisent largement à mes besoins ? Ce que 
je réclame, c’est ce que la loi de Dieu vous oblige à 
me donner pour les dépenses du gouvernement ; c’est 
le moyen de faire le bien, d’empêcher le mal ; c’est 
en un mot un dépôt dont je jure de ne me servir que 
dans l’intérêt de tous. »
 Ce discours est accueilli avec enthousiasme; les
_______________
 1. Impôt sur les grains.
 2. Impôt sur les bestiaux.
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chefs des Beni-Amers eux-mêmes, cédant à l’ascen-
dant de l’émir, aux prières qui leur sont adressées par 
les parents, par les amis qui les entourent, reconnais-
sent leur faute, s’excusent, et promettent, au nom de 
leur tribu, le payement de l’impôt.
 Abd-el-Kader a triomphé par la parole ; la ré-
pression devenait sans objet : il n’y avait donc plus 
qu’à transmettre à Moustapha l’ordre d’arrêter sa 
marche contre les Beni-Amers. Mais lorsque la lettre 
de l’émir lui parvint, les hostilités étaient déjà com-
mencées. Moustapha-ben-Ismaïl, qui a d’anciennes 
représailles à exercer contre cette tribu, s’est déjà 
mis en campagne ; il ne veut pas renoncer à la ven-
geance dont il a entrevu l’espoir, et refuse d’obéir. 
Abd-el-Kader, à la réception de cette nouvelle, 
convaincu qu’il s’agit d’un malentendu, monte im-
médiatement à cheval, suivi de quelques cavaliers 
d’escorte, afin d’arrêter par sa présence l’effusion du 
sang. Mais au lieu d’un chef soumis, il ne rencontre 
plus dans Moustapha que le vieux chef du makhzen 
turc, qu’un soldat à barbe blanche qui, après avoir 
impatiemment supporté le joug de celui qu’il appel-
le un enfant, saisit avec bonheur l’occasion de lever 
l’étendard de la révolte. Ainsi, par un singulier revi-
rement de la fortune, les Beni-Amers, ces ennemis de 
la veille, sont devenus pour Abd-el-Kader les auxi-
liaires du lendemain, et lui-même se trouve avoir à
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combattre ses anciens alliés. Bien qu’il leur soit très 
inférieur en nombre, il n’hésite pas à les attaquer. 
Mais Moustapha-ben-Ismaïl compte de vaillants sol-
dats, habitués comme lui à faire la guerre et irrités de 
se voir menacés de perdre le butin sur lequel ils ont 
compté. La victoire ne demeura pas un moment dou-
teuse. Après avoir donné des preuves nombreuses de 
courage en cherchant à rallier les Beni-Amers démo-
ralisés, l’émir, dont le cheval vient d’être blessé, est 
enveloppé par la foule des fuyards et rentre presque 
seul à Mascara. Dès ce moment, celles des tribus de 
la province qui jusque-là sont demeurées incertaines 
entre les divers prétendants courent se ranger sous les 
lois de Moustapha ; de son côté, Sy-El-Arabi réunit 
ses contingents à l’est, tandis qu’au sud se lève le 
cheikh El-Ghomari, à qui obéit l’importante tribu des 
Angades.
 Ces événements étaient bien de nature à jeter le 
découragement dans une âme moins fortement trem-
pée que celle d’Abd-el-Kader ; mais l’émir, confiant 
dans la mission qu’il croit avoir reçue du ciel, ras-
semble les quelques tribus demeurées fidèles, et se 
prépare à de nouveaux combats.
 Les hasards de la guerre, les divisions qui sé-
paraient les différents chefs de la province d’Oran, 
plaçaient le général Desmichels dans une admirable 
situation. Déjà les difficultés qui s’étaient élevées à
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propos de l’exécution du traité du 26 février lui 
avaient prouvé qu’Abd-el-Kader considérait comme 
valable la seconde partie de ce traité, que lui, général 
Desmichels, regardait comme nulle ; dès lors, il pou-
vait prévoir les embarras qui résulteraient de l’er-
reur commise, en profiter pour rompre avec l’émir, 
et le placer ainsi dans une position désespérée. Il 
ne le voulut pas. Loin de là, caressant son œuvre, 
il ne songea qu’aux moyens d’assurer le triomphe 
d’Abd-el-Kader. Il lui fit donner, par le commandant 
Abd-Allah d’Asbonne, notre consul à Mascara, le 
conseil d’organiser une infanterie régulière à l’aide 
de laquelle il pourrait non-seulement résister aux at-
taques de ses rivaux, mais, une fois qu’il les aurait 
repoussés, entrer plus hardiment dans la voie de la 
conquête.
 Abd-el-Kader avait trop bien apprécié, dans les 
différentes rencontres où il s’était trouvé en présence 
de nos troupes, les avantages d’une organisation qui 
substituait un effort collectif aux efforts individuels 
des combattants, pour ne point se hâter de mettre 
à exécution le conseil qu’il recevait. Il n’avait pas 
d’instructeurs, mais nous étions là pour lui en fournir 
; il n’avait pas d’armes, mais le traité lui permettait 
de s’en procurer chez nous. Le général Desmichels, 
heureux de rencontrer un élève si docile, s’empressa 
de le récompenser en lui faisant cadeau de 400 fusils
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pour équiper son premier bataillon, et de 500 quin-
taux de poudre. C’est donc par nous que fut conçue la 
pensée d’une armée régulière destinée à mettre l’émir 
à même de triompher de ses compétiteurs; c’est par 
nous qu’elle fut réalisée !
 Assurément (et c’est là la seule circonstance qui 
puisse atténuer les torts du général Desmichels), as-
surément ces bataillons n’étaient point redoutables 
pour des soldats comme les nôtres; mais quel avan-
tage ne donnaient-ils pas à l’émir sur les contingents 
indisciplinés des tribus qu’il avait à soumettre, à 
maintenir sous son obéissance, ou à punir d’une dé-
fection ! Les conséquences de notre conseil ne tar-
dèrent pas à se faire sentir. Moustapha-ben-Ismaïl, 
effrayé de voir la France prendre le parti du fils de 
Mahhi-ed-Dîn, députe auprès du général Desmichels 
un homme de confiance, Bocada, pour lui demander 
de rester neutre dans ses démêlés avec Abd-el-Kader. 
Cette démarche aurait dû arrêter le commandant de la 
province d’Oran dans la voie déplorable où il s’était 
engagé. Mais, dominé par la fatale idée qui présida à 
toute son administration ; convaincu qu’il était préfé-
rable d’avoir à traiter avec un seul chef, qu’il lui serait 
toujours facile de détruire, plutôt que d’avoir affaire 
à plusieurs, le général Desmichels fit connaître à ren-
voyé de Moustapha qu’il était décidé à défendre son 
allié, et, joignant aussitôt l’effet à la menace, il sortit
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d’Oran et vint s’établir à quelques lieues, dans une 
position menaçante pour les Douairs. Ainsi, par une 
inconcevable erreur politique, au lieu de chercher à 
maintenir une sorte d’équilibre entre deux chefs ri-
vaux dont les dissensions ne pouvaient tourner qu’au 
profit de la France, le général Desmichels consolidait 
la puissance de l’émir, et cela au préjudice de l’une 
des deux seules tribus qui avaient rompu le blocus 
d’Oran pour nous apporter les denrées dont nous avi-
ons besoin.
 Abd-el-Kader se hâte de profiter de l’appui que 
nous lui prêtons. Dégagé de toute préoccupation à 
l’égard de Moustapha-ben-Ismaïl, tenu en échec par 
le général Desmichels, il tombe sur les tribus placées 
sous le commandement de Sy-El-Aribi et de Kad-
dour-ben-Mokhfi, et remporte sur elles une victoire 
complète, qu’il doit en partie au bataillon d’infante-
rie régulière, auquel des instructeurs européens sont 
parvenus à donner un commencement d’instruction. 
Les révoltés se soumettent et payent l’impôt.
 Ces premiers succès ont rendu leur ancienne 
confiance aux troupes d’Abd-el-Kader ; l’émir, té-
moin de leur exaltation, marche contre Moustapha-
ben-Ismaïl, qu’il rencontre auprès de Mahraz. C’était 
le 12 juillet 1834. Le combat s’engage avec acharne-
ment et se poursuit pendant plusieurs heures avec des 
chances diverses, lorsque enfin, épuisés de lassitude,
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fatigués par la chaleur accablante qu’apporte un vent 
de siroco très violent, les deux partis s’arrêtent sans 
qu’aucun d’eux puisse s’attribuer la victoire. Mous-
tapha, qui vient d’être blessé, profite de cette trêve 
pour mettre une petite rivière entre ses troupes et cel-
les de l’émir, et ce dernier pour envoyer au chef des 
Douairs des marabouts qui devront user de leur in-
fluence pour amener la cessation définitive des hos-
tilités et la soumission de son ennemi. Moustapha, 
entouré de chefs que la guerre fatigue, préoccupé de 
l’alliance d’Abd-el-Kader avec les Français, accepta 
les propositions qui lui étaient faites et, comme signe 
de réconciliation, il renvoya à son heureux rival le 
cheval qu’il montait dans le combat précédent. Tou-
tefois, malgré les sollicitations dont il fut l’objet, il 
refusa momentanément l’entrevue qui lui était offer-
te, et la remit à quelques jours de là.
 Abd-el-Kader, vainqueur des tribus de l’est, 
après avoir obtenu un commencement de soumis-
sion de la part des Douairs, se dirige sur Tlemsen, 
où sa seule présence arrête les intrigues auxquelles 
ses premiers revers avaient donné naissance. Sauf 
les Koloughlis, qui, lors de l’occupation de la ville, 
se sont enfermés dans le mechouar(1), tous recon-
naissent son pouvoir.
_______________
 1. Espèce de citadelle.
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 Ce fut aux environs de Tlemsen qu’eut lieu, en-
tre le vieux chef du makhzen turc et le jeune sultan 
des Arabes, l’entrevue qui avait été arrêtée après le 
combat de Mahraz. Que s’y passa-t-il ? On prétend 
que lorsque Moustapha-ben-Ismaïl se rendit auprès 
d’Abd-el-Kader, il aurait trouvé ce dernier occupé à 
recevoir les plaintes de quelques pauvres gens que 
l’émir aurait continué à écouter, malgré l’arrivée de 
son visiteur. Moustapha, blessé de ce qu’il considé-
rait comme un manque d’égards pour lui, se serait re-
tiré immédiatement en jurant « que sa tête blanche ne 
s’inclinerait jamais devant un enfant. » Toujours est-
il que Moustapha, à peine entré sous la tente d’Abd-
el-Kader, sortit en donnant les signes d’une grande 
émotion, et reprit le chemin de son camp. En y arri-
vant, il réunit ses soldats, et après leur avoir fait ses 
adieux, il se réfugia avec sa famille dans le mechouar 
de Tlemsen, dont il fut appelé dès ce moment à pren-
dre la direction.
 Un nouveau triomphe était réservé à l’émir. Grâ-
ce à l’intervention d’El-Mezari, neveu de Moustapha, 
qui a succédé à son oncle dans le commandement des 
Douairs, le vaillant chef des Angades, El-Ghomari, 
se décide à faire sa soumission et se rend à Masca-
ra. Mais bientôt, repentant de sa démarche, cédant 
aux reproches et aux sollicitations de Moustapha-
ben-Ismaïl, qui l’invite à venir se joindre à lui dans



LES PRÉTENDANTS.                   89

le mechouar, El-Ghomari s’échappe furtivement de 
la ville et cherche à gagner Tlemsen. Poursuivi par 
les cavaliers de l’émir, il parvint d’abord à se réfu-
gier dans une caverne, où, pendant quelques jours, 
il trouva un asile. Mais bientôt, vaincu par la faim, 
il fut forcé de sortir de sa retraite, tomba entre les 
mains des Arabes qui le cherchaient, et se vit rame-
né prisonnier à Mascara. Malheureusement pour lui, 
pendant son absence, on avait découvert dans les pa-
piers qu’il avait eu l’imprudence de laisser des lettres 
compromettantes, qui révélaient un concert entre lui 
et Moustapha-ben-Ismaïl. Renvoyé comme traître de-
vant un tribunal d’oulemas (docteurs), il fut condam-
né à mort et exécuté.
 Ainsi, des trois rivaux d’Abd-el-Kader, un est 
mort ; le second a disparu momentanément de la scè-
ne politique, et s’est enfermé dans une forteresse ; 
quant au troisième, Sy-el-Aribi, battu une première 
fois sur près d’El-Bordj, il est vaincu une seconde 
fois sur les bords de la Mina, abandonné de tous les 
siens et forcé de venir se remettre à la discrétion 
de son ennemi. Abd-el-Kader ne le fit pas traduire, 
somme El-Ghomari, devant le tribunal ; il se borna 
à le faire mettre en prison pour avoir levé l’étendard 
le la révolte au moment même du djehâd. Au bout 
de quatre mois de détention, Sy-el-Arabi mourut, 
non par l’effet du poison, comme on l’a prétendu,
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mais d’une attaque de choléra qui envahit Mascara à 
cette époque et fit de ce chef l’une de ses premières 
victimes(1).
 Désormais, à part le mechouar de Tlemsen et les 
trois villes que nous occupons, Abd-el-Kader est maî-
tre de toute la province d’Oran, depuis les frontières 
du Maroc jusqu’aux rives du Chélif, depuis la mer 
jusqu’à la région saharienne. Le but que le général 
Desmichels s’est proposé est donc atteint ; il n’y a 
plus qu’un seul chef pour la province. Reste à savoir 
si, comme l’a prétendu le général, il suffira, pour ren-
dre l’émir impuissant, d’éloigner de lui la main de la 
France, qui a si largement contribue à son élévation.
_______________
 1. Abd-el-Kader, s’il eût voulu se défaire violemment de Sy-
el-Aribi, n’avait pas besoin de recourir au poison ; il lui suffisait de 
le faire passer en jugement, car le crime de révolte était évident. On 
comprend, du reste, facilement que la mort de Sy-el-Aribi ait pu 
donner naissance au bruit qui se répandit chez les Arabes, si l’on se 
rappelle ce qui s’est passé à Paris pendant le choléra de 1832.
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VI

EXTENSION DE PUISSANCE.

 Principes d’organisation. — Division politique de la province 
d’Oran. — Appel du Tittery. — Difficultés soulevées par le trai-
té Desmichels. — Le général Trézel à Oran. — El-Hadj-Moussa. 
— Passage du Chélif. — Entrée à Médéah.— Faiblesse du général 
Drouet d’Erlon.

 Le premier soin d’Abd-el-Kader fut d’asseoir 
son gouvernement dans la province qui lui obéissait. 
Il avait deux choses à créer : l’armée régulière pour 
fortifier sa puissance et réaliser ses projets ultérieurs ; 
le gouvernement, afin d’assurer l’exécution de ses or-
dres, la réformation des abus, l’administration de la 
justice et la rentrée des impôts. L’armée c’est sous ses 
yeux mêmes qu’elle se constituera; c’est lui qui veille-
ra à son organisation, à son perfectionnement. Quant 
au gouvernement, il accordera une délégation de
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ses pouvoirs à de grands chefs indigènes (khalifahs), 
au-dessous desquels seront placés des chefs inférieurs 
(aghas), recevant les instructions des premiers et les 
transmettant à un troisième ordre d’agents (kaïds) in-
vestis spécialement du commandement d’une tribu. 
Au jour du combat, ces chefs politiques, devenant 
chefs militaires, réuniront leurs contingents et les 
conduiront à l’ennemi. Telle est l’organisation si sim-
ple et si bien appropriée au caractère arabe qu’établit 
Abd-el-Kader. Nous ne nous étendrons pas davantage, 
quant à présent, sur cette organisation, nous réservant 
d’en parler avec plus de détail lorsque, après le traité 
de la Tafna, l’émir lui donnera tout le développement 
qu’elle comportait. Il nous suffira, pour le moment, 
de dire que la province d’Oran fut divisée par Abd-
el-Kader en deux grands commandements : khalifalik 
de l’est, que l’émir confia à Moustapha-Ben-Thami, 
son beau-frère, et khalifalik de l’ouest, qui fut placé 
sous les ordres de Bou-Hamedi. Le premier, ayant 
Mascara pour chef-lieu, fut divisé en sept aghaliks ; 
le second, relevant de Tlemsen, compta seulement 
cinq aghaliks.
 Deux mois furent employés par Abd-el-Kader à 
mettre en œuvre cette organisation. Lorsqu’elle fonc-
tionna régulièrement, il put se dire avec raison qu’il 
tenait dans sa main la province d’Oran. Et non-seu-
lement il la tenait par la force, mais encore plus par
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le dévouement de tous les hommes sages qui lui 
étaient reconnaissants de la tranquillité dont ils jouis-
saient. Abd-el-Kader avait trouvé la province dans un 
état effrayant d’anarchie, soumise au droit du plus 
fort, livrée à toutes les horreurs du brigandage. Vingt 
mois s’étaient à peine écoulés depuis sa proclamation 
dans la plaine de Ghris, et, malgré les embarras insé-
parables d’un pouvoir naissant, malgré les difficultés 
de la lutte qu’il avait eu à soutenir, le désordre avait 
disparu ; les coupeurs de route, les voleurs, traqués 
de toutes parts, fuyaient devant le châtiment, et les 
Arabes, traduisant cette situation prospère dans leur 
langage imagé, disaient « qu’une jeune fille pouvait 
sans crainte parcourir le pays avec une couronne 
d’or sur la tête. »
 Le bruit des heureuses modifications survenues 
dans la province d’Oran n’avait pas tardé à se répandre 
de proche en proche dans les villes et dans les tribus 
de celle d’Alger. Ces villes (à l’exception d’Alger) 
et toutes les tribus se trouvaient dans une situation 
identique à celle où était placée la province d’Oran 
au moment où Abd-el-Kader avait pris en main le 
pouvoir; elles avaient soif d’un chef assez puissant 
pour absorber tous les rivaux qui se déchiraient entre 
eux, pour ramener la paix, rendre les Arabes à leurs 
cultures et rassurer les hommes ennemis du trou-
ble. Lorsqu’elles eurent appris qu’un chef véritable-
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ment digne de ce nom avait surgi du côté de l’ouest, 
que ce chef avait rendu la tranquillité au pays, immé-
diatement tous les yeux se tournèrent vers lui. Une dé-
putation de notables fut envoyée à Abd-el-Kader pour 
le prier de prendre en main le pouvoir et de faire pour 
le Tittery ce qu’il avait fait pour le beylik d’Oran.
 L’émir fut sans doute flatté d’une démarche qui 
ouvrait devant lui un nouvel horizon. A vrai dire, le 
traité qu’il avait conclu avec le général Desmichels 
ne s’opposait pas à ce qu’il élevât des prétentions sur 
l’ancien beylik de Tittery, puisque, dans ce traité, il 
n’avait pas même été question de limites. Cependant 
il est probable, qu’Abd-el-Kader conçut quelques in-
quiétudes sur la manière dont la France envisagerait 
cette augmentation de territoire. Il se borna donc à 
faire aux députés une réponse qui, en leur laissant 
l’espérance, lui donnait le temps de sonder le terrain 
avant de prendre une résolution.
 Une circonstance favorable se présentait de 
connaître les dispositions de la France. Afin de met-
tre un terme aux tiraillements qui avaient constam-
ment existé entre les généraux commandant à Oran 
et le général en chef, et d’imprimer une direction uni-
que tant à la politique qu’aux opérations militaires, 
un gouverneur général venait d’être envoyé à Alger. 
C’était le général Drouet d’Erlon. L’émir prit occa-
sion de l’arrivée du gouverneur pour connaître ses
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intentions à l’égard de la province de Tittery. En 
conséquence, il lui adressa une lettre de félicitation 
qu’il lui fit porter par ce même Ben-Arrach, qui avait 
été si heureux une première fois dans ses négociations 
avec le général Desmichels. « Le kaïd Miloud-ben-
Arrach, disait-il, vous informera de tout ce qui nous 
regarde. Je le charge de vous demander vos vues sur 
la manière d’établir la tranquillité dans tous les dis-
tricts, soit maritimes, soit de l’intérieur, sur les plages 
d’Alger et d’Oran, dans les plaines et les montagnes, 
depuis Tlemsen et Mascara jusqu’à Médéah et les 
environs d’Alger. »
 Abd-el-Kader posait ainsi d’une manière inci-
dente la question de souveraineté sur tous les pays 
autres que les quatre villes que nous occupions dans 
les provinces du centre et de l’ouest, et cette ques-
tion, il la tranchait à son avantage.
 L’émir attendait, non sans quelque anxiété, la ré-
ponse du gouverneur, car si le général Drouet d’Erlon 
n’admettait pas qu’il eût à s’occuper du gouvernement 
des Arabes en dehors de la province d’Oran, il lui dirait 
qu’il n’avait à entrer avec lui dans aucune explication 
sur des questions qui ne le regardaient nullement. Abd-
el-Kader allait donc savoir s’il lui était permis d’aspi-
rer, sans rompre le traité, à régner sur la province de 
Tittery comme il régnait déjà sur celle d’Oran.
 La lettre du gouverneur était de nature, à autori-
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ser toutes ces prétentions. On y lisait les incertitudes 
de l’homme qui, nouvel arrivé dans un pays, sans parti 
pris, ni de son côté, ni du côté du gouvernement qui 
l’envoie, n’a reçu qu’une instruction, celle de vivre, 
coûte que coûte, en paix avec Abd-el-Kader, et de ne 
se mettre jamais dans le cas de demander des renforts 
à la France, laquelle, agitée par les tentatives du parti 
révolutionnaire, a besoin de toutes ses troupes pour 
assurer sa tranquillité. Des insinuations de l’émir 
à l’égard de l’ancien beylik de Tittery, il n’en était 
pas même question. Cette réponse n’était sans doute 
pas une autorisation, mais elle n’était pas un veto. 
Il est donc probable que, débarrassé de Sy-el-Aribi, 
de Moustapha-ben-Ismaïl et du cheikh El-Ghomari, 
encouragé par le général Desmichels, qui l’engageait 
lui-même à marcher sur le Tittery, l’émir aurait dès ce 
moment réalisé les espérances qu’il avait fait conce-
voir aux députés de Médéah, lorsque le choléra, écla-
tant avec violence au milieu de son armée, l’obligea 
à suspendre l’exécution de ses projets.
 Mais avant que la cessation du fléau pût lui per-
mettre de se porter sur la province de Tittery, deux 
faits graves étaient survenus. D’une part, Abd-el-Ka-
der, placé entre les dénégations du général Desmi-
chels à l’égard du second traité, et l’affirmation par 
lui de son existence, avait envoyé au général Drouet 
d’Erlon, par l’intermédiaire du juif Ben-Durand, une
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copie de la pièce sur laquelle le commandant d’Oran 
avait apposé son cachet. Le gouverneur avait vu dans 
cette pièce, demeurée inconnue jusque-là, un traité se-
cret, presque une trahison ; il avait demandé et obtenu 
le changement du général Desmichels et son rempla-
cement par le général Trézel. D’autre part, Abd-el-
Kader avait fait demander au gouverneur général les 
coins de l’ancienne régence, annonçant l’intention de 
s’en servir pour battre monnaie, et, par conséquent, de 
faire acte de prince indépendant. Cette révélation et 
cette demande avaient éclairé le gouverneur sur l’in-
terprétation qu’Abd-el-Kader donnait au traité du 26 
février et à son corollaire. Le général Drouet d’Erlon 
se trouvait donc mal disposé à son égard lorsque, dans 
les derniers jours du mois de décembre 1834, l’émir 
l’entretint de nouveau de la nécessité où il était de cé-
der aux vœux des habitants de Médéah et de se porter 
dans la province du centre pour y rétablir l’ordre et 
mettre fin aux dissensions entre les tribus. Le général 
Drouet d’Erlon, plus explicite que la première fois, 
fit connaître à Abd-el-Kader qu’il désapprouvait tout 
projet, tant sur la province de Tittery que sur celle de 
Constantine ; il ajoutait:
_______________
 « Je vous ferai remarquer que le général Desmichels 
n’a jamais eu de pouvoir que dans la province d’Oran, et 
qu’il n’a pu, par conséquent, rien stipuler de ce qui concerne
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les autres provinces de l’ancienne régence(1). En interpré-
tant de la manière la plus large le traité passé avec vous, au 
mois de février, vous ne pouvez avoir de prétentions que sur 
la province d’Oran, limitée, comme il a plu à la souverai-
neté de la France de le faire. Mon intention, en ce moment, 
est que vous ne dépassiez pas, à l’est, le Chélif inférieur 
et la rivière de Riou jusqu’à Godjidah. Gouvernez ce pays 
suivant la loi musulmane et la justice de Dieu, nous serons 
amis ; mais nous ne pouvons vous permettre d’entrer dans 
la province de Tittery. Ce qui s’y passe me regarde, et je ne 
suis pas en guerre avec ses habitants. Je n’ai point encore 
de projet arrêté pour former des établissements français à 
Blidah et à Boufarik ; mais lorsque je le croirai de l’intérêt 
de la France, je le ferai sans m’embarrasser de personne.

 Cette réponse était noble et digne de la France ; 
mais les actes allaient bientôt se trouver en désac-
cord avec les paroles. Cependant la lettre du géné-
ral Drouet d’Erlon eut au moins pour conséquence 
d’arrêter momentanément Abd-el-Kader. Il comprit, 
d’un côté par l’envoi du général Trézel à Oran, de 
l’autre par la fermeté du gouverneur, qu’il y aurait 
imprudence à donner cours à ses projets ; et puis, 
en ce moment même le fanatisme musulman lui 
créait à l’intérieur des difficultés dont il fallait triom-
pher avant de se porter plus loin. En effet, quelques
_______________
 1. Cela était vrai en droit, mais non en fait, car le général Des-
michels avait stipulé que le général commandant à Alger n’aurait 
pas de pouvoir sur les Arabes qui viendraient dans cette ville avec 
l’autorisation de leurs chefs.
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tribus, lui reprochant le traité du 26 février, avaient 
été jusqu’à proclamer que l’ancien moudjahed n’était 
plus qu’un infidèle, auquel il ne fallait plus payer l’im-
pôt. L’émir se porta immédiatement sur ces tribus, 
qui recevaient leurs inspirations des fils de Sy-el-Ari-
bi, et se trouvaient établies le long du Chélif. Il était 
donc en présence de ce nouveau Rubicon, lorsque lui 
parvint la nouvelle qu’un chérif du désert, nommé 
El-Hadj-Moussa, était entré à Médéah sur l’appel des 
habitants, qui, fatigués de réclamer vainement l’inter-
vention du fils de Mahhi-el-Dîn, s’étaient donnés au 
premier individu qui leur avait paru assez fort pour 
les protéger. Cet événement mit fin aux hésitations 
de l’émir. Voyant que le gouverneur ne s’était pas 
opposé à la prise de Médéah par El-Hadj-Moussa, il 
en conclut naturellement qu’il ne se serait pas op-
posé davantage à ses projets, s’il les avait réalisés. 
Dès ce moment, sa résolution fut prise. Il passe le 
Chélif et marche sur Médéah, suivi des contingents 
de la province d’Oran et de deux bataillons réguliers. 
De son côté, El-Hadj-Moussa sort de la ville pour 
lui offrir le combat et s’avance du côté de Milianah, 
proclamant et faisant proclamer par les Derkaouas(1) 
qui l’accompagnent, que Dieu lui a promis la vic-
toire et que les canons d’Abd-el-Kader ne partiront
_______________
 1. Ordre religieux composé des musulmans les plus fanatiques.
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pas. Ce bruit, mille fois répété, s’était répandu jusque 
dans l’armée de l’émir, et y avait jeté une sorte de 
démoralisation. Pour arrêter la désorganisation qui 
menaçait ses troupes, Abd-el-Kader dut leur promet-
tre que si, comme l’annonçaient les Derkaouas, ses 
canons ne faisaient pas feu, il reconnaîtrait dans ce 
fait la preuve de la volonté de Dieu et se soumettrait 
immédiatement à El-Hadj-Moussa.
 On peut juger par cet exemple de l’état du peuple 
dont le jeune sultan avait entrepris la régénération. 
Que par une circonstance quelconque le feu ne se 
communiquât pas à la première pièce, que la poudre 
fût avariée, qu’un artilleur se fût laissé corrompre, 
c’en était fait de son pouvoir ! Mais le canon s’est fait 
entendre, et aussitôt ces soldats, incertains un mo-
ment auparavant, se précipitent d’un élan irrésistible 
sur un ennemi terrifié. Au premier choc, les contin-
gents du cherif se débandent, et lui-même n’échappe 
à la poursuite qu’en abandonnant aux mains du vain-
queur ses femmes et ses enfants, qu’Abd-el-Kader lui 
renvoya généreusement peu de jours après. Médéah 
s’empressa d’ouvrir ses portes à celui qu’elle avait 
si longtemps appelé ; l’émir y installa, en qualité de 
son khalifah pour le beylik de Tittery, Mohammed-
el-Berkani. Quant à Milianah, elle avait déjà donné 
l’exemple de la soumission, et reçu comme khali-
fah El-Hadj-Mahhi-ed-Dîn-es-Seghir. Abd-el-Kader
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avait donc ouvertement contrevenu à l’injonction que 
le gouverneur général lui avait transmise de ne pas 
traverser le Chélif. Dès lors un seul parti honorable 
restait à prendre : recourir aux armes et châtier l’in-
fraction que l’émir ait commise, non pas sans doute 
au traité du 26 février qui gardait un silence absolu 
sur la question des limites, mais au commentaire qui 
venait d’y être donné par le général Drouet d’Erlon. 
Ce parti, le gouvernement ne le prit pas ; il fallait, 
pour le faire sortir de ce que nous consentons à nom-
mer sa longanimité, l’heureuse défaite de la Makta.
 Ne craignons pas de dire la vérité sur cette épo-
que de notre histoire algérienne, aujourd’hui si éloi-
gnée de nous, d’avouer nos erreurs, car, autant que le 
génie d’Abd-el-Kader, elles expliquent la grandeur à 
laquelle il est parvenu. Tandis que le général Trézel, 
impuissant à dévorer l’humiliation infligée à la Fran-
ce, proposait de répondre à la prise de Médéah par 
une marche rapide sur la capitale même de l’émir, le 
gouverneur général envoyait à Abd-el-Kader, dans la 
ville même qu’il venait d’occuper malgré sa défense, 
le capitaine Saint-Hippolyte et le juif Ben-Durand 
pour lui porter des présents et lui proposer de subs-
tituer au traité Desmichels un nouveau traité, dont 
voici les bases :

 l° Reconnaissance de la souveraineté de la France ;
 2° Fixation précise du pouvoir de l’émir, qui ne pourra
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s’exercer que dans la province d’Oran, limitée à l’est par le 
Chélif depuis son embouchure jusqu’à son confluent avec 
l’Oued-Riou, et par la rivière de ce nom jusqu’à Godjidah ;
 3° Faculté pour les Français et les Européens de voya-
ger dans la province d’Oran ;
 4° Liberté entière du commerce intérieur ;
 5° Engagement par l’émir de ne faire le commerce 
d’exportation que par les ports occupés par les Français ;
 6° Tribut à payer par Abd-el-Kader et remise d’otages. 
Le tribut est la conséquence de la reconnaissance du droit 
de souveraineté.

 Mais pendant qu’Abd-el-Kader recevait à Mé-
déah les envoyés du gouverneur général, un nouvel 
orage se formait contre lui dans la province d’Oran 
et le mettait dans la nécessité de retourner brusque-
ment à Mascara. La faute, que le général d’Erlon 
avait commise était trop grave pour que l’émir ne 
cherchât pas à en tirer parti contre nous. Nous ve-
nions de lui prouver combien était grand, de notre 
part, le désir d’obtenir un nouveau traité. Il lui suf-
fisait donc d’en faire briller la perspective aux yeux 
de l’officier député par le général d’Erlon, pour l’en-
traîner à le suivre dans la province de l’ouest. C’était 
un moyen de lui offrir le spectacle d’une marche 
triomphale au milieu de tribus, naguère insoumises, 
accourant aujourd’hui de tous côtés pour saluer leur 
sultan ; c’était aussi une occasion de le présenter aux 
populations comme un envoyé chargé par la France
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d’implorer la paix. L’effet produit fut immense. Quel 
était donc, disaient les Arabes, le pouvoir de ce jeune 
chef qu’ils venaient d’acclamer, puisque la France 
elle-même se voyait réduite à solliciter son amitié ? La 
conséquence qu’ils tirèrent de cette réflexion fut que, 
pour eux, le meilleur parti à prendre était d’obéir.
 Le surlendemain de son arrivée à Mascara, Ab-
del-Kader, jugeant que la présence du capitaine Saint-
Hippolyte lui était désormais inutile, se décida à le 
congédier. Toutefois, afin de ne point laisser entrevoir 
à cet officier le motif qu’il avait eu en l’entrainant 
à sa suite, il lui remit une note indiquant à quelles 
conditions il consentirait à traiter avec le gouverneur 
général. En voici le texte :

 1° Les provinces qui sont sous la domination du prince 
des fidèles et qui lui sont soumises resteront sous sa dépen-
dance, comme aussi le pays que possède le gouverneur gé-
néral demeurera sous sa domination.
 2° Quand l’émir jugera à propos de nommer ou de des-
tituer les hakems (gouverneurs) de Médéah ou de Milia-
nah, il en préviendra le gouverneur général, afin qu’il les 
connaisse et qu’il puisse se servir de leur intermédiaire pour 
faire parvenir à l’émir toute dépêche ou nouvelle qu’il aurait 
à lui transmettre.
 3° Le commerce sera libre pour tous ; les Arabes se-
ront respectés dans les marchés par les Français, comme les 
Français par les Arabes dans toutes les provinces sous la 
domination de l’émir.
 4° Le prince des fidèles achètera à Alger, par l’entremise
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de son oukil (mandataire), tout ce dont il aura besoin comme 
fusils, poudre, soufre, mortiers, etc.
 5° L’émir rendra aux Français tous les déserteurs, et 
réciproquement le gouverneur général en agira de même à 
l’égard de l’émir.
 6° Si l’émir projette un voyage sur Constantine ou 
ailleurs, il en informera le gouverneur général et lui en fera 
connaître le motif.

 Ce projet n’était que le traité Desmichels aggra-
vé, et n’avait d’ailleurs aucun rapport avec les propo-
sitions adressées par le général d’Erlon. Ni de près, 
ni de loin, il n’était question de la reconnaissance de 
la souveraineté de la France ; de restreindre la puis-
sance d’Abd-el-Kader à la rive gauche du Chélif, pas 
davantage. Tout au contraire, en déclarant que les 
provinces qui sont soumises à l’émir resteront sous 
sa dépendance, l’article 1er avait pour résultat de 
consacrer la prise de possession par Abd-el-Kader des 
beyliks de Médéah et deMilianah, et de nous renfer-
mer dans les quatre villes d’Alger, d’Oran, d’Arzew 
et de Mostaghanem. L’article 2, comme si l’article 
1er n’avait pas été assez clair, légitimait l’occupation 
de Médéah et de Milianah. L’article 3 seul nous était 
favorable en assurant la liberté du commerce. L’arti-
cle 4 attribuait ouvertement à Abd-el-Keder le droit 
d’acheter des munitions de guerre, droit qui, inscrit 
dans la portion du traité Desmichels dont le gou-
vernement contestait la valeur, devait être considéré
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par nous comme lettre morte. L’article 5 reproduisait 
le traité du 26 février; quant à l’article 6, il ouvrait à 
Abd-el-Kader les portes de la province de Constan-
tine. Il est donc évident que, pour l’émir, la remise au 
capitaine Saint-Hippolyte de la note ci-dessus n’était 
qu’un moyen d’éloigner cet officier de Mascara, au 
moment où il allait se trouver aux prises avec les dif-
ficultés qui avaient nécessité son retour dans l’ouest 
; quant à admettre que de semblables bases pussent 
servir de point de départ à des négociations sérieuses, 
Abd-el-Kader n’eut jamais une telle pensée. Aussi, 
quel ne fut pas son étonnement lorsque le général 
d’Erlon lui fit connaître qu’il venait d’arriver à Oran 
afin de se rapprocher de lui et d’entrer en pourparler ! 
Heureusement, le gouverneur général devait rencon-
trer à Oran un homme énergique qui lui ferait com-
prendre le danger de ses tentatives et l’amènerait à y 
renoncer : nous avons nommé le général Trézel. Le 
général d’Erlon céda aux représentations de son lieu-
tenant, et partit pour Alger sans avoir donné suite à 
ses projets.
 Ainsi grandissait Abd-el-Kader, et déjà des hau-
teurs où nos fautes l’avaient élevé, il entrevoyait 
sans doute de nouveaux horizons pour sa puissance 
et l’expulsion, hors de la terre musulmane, des chré-
tiens qu’il espérait, sinon vaincre, du moins réduire 
par la fatigue.
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VII

LA MAKTA.

 Propositions des Douairs et des Zmélas. — Ajournement. 
— Convention du camp du Figuier. — Combat de Mouley-Ismaël. 
— Défaite de la Makta.

 Il faut s’en féliciter pour la France, le traité du 26 
février ne devait plus avoir une longue existence.
 Nous avons dit plus haut qu’Abd-el-Kader s’était 
vu forcé par les événements survenus dans la province 
d’Oran de précipiter son départ de Médéah. En effet, 
vers la fin du mois de mars 1835, quelques chefs des 
Douairs et des Zmélas étaient entrés en pourparler 
avec le général Trézel, et lui avait offert de se sou-
mettre à la condition que les deux tribus formeraient, 
comme du temps des Turcs, le makhzen de la provin-
ce, relèveraient directement du commandant d’Oran,
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et viendraient s’établir à Meserghin, où l’armée construi-
rait à leurs frais un blokhaus pour les protéger.
 Le général Trézel avait prêté une grande at-
tention à ces propositions, qui offraient à la France 
des avantages considérables. Il en écrivit au général 
Drouet d’Erlon, et lui demanda l’autorisation de trai-
ter d’après les bases indiquées. Le gouverneur gé-
néral préoccupé, en ce moment même de l’idée de 
conclure avec Abd-el-Kader le nouveau traité dont 
il lui avait fait communiquer les bases par le capi-
taine Saint-Hippolyte, comprenant les conséquen-
ces qu’une convention avec les Douairs et les Zmé-
las pourrait avoir au point de vue des négociations 
avec l’émir, répondit au général Trézel qu’il ajour-
nait toute décision jusqu’au voyage qu’il annonçait 
devoir faire prochainement dans la province d’Oran. 
Le général Drouet d’Erlon arriva dans cette province 
vers le commencement de juin 1835, et après s’être 
fait rendre compte de la situation, il prescrivit au gé-
néral Trézel de traîner l’affaire en longueur et de se 
maintenir dans une position qui pût permettre d’ac-
cepter plus tard les offres des Douairs et des Zmé-
las et de les rejeter. Mais les événements devaient 
dominer cette politique peu digne d’un grand peu-
ple. En effet, à peine le général d’Erlon est-il parti 
pour parler, que l’émir, informé par Ben-Ikhou, son 
consul à Oran, des pourparlers qui ont eu lieu entre
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les Douairs et les Zmélas, d’une part, et le général 
Trézel, de l’autre, donne l’ordre à ces deux tribus de 
quitter leurs cantonnements et de se porter vers l’in-
térieur de la province. L’agha El-Mezari est chargé 
de les contraindre en cas de désobéissance.
 Deux partis s’offraient aux Douairs et aux Zmé-
las : obéir, et alors abandonner leurs biens, leurs 
moissons encore pendantes, toute leur fortune ; ou 
se jeter dans les bras des Français. Ce fut à cette der-
nière résolution qu’ils s’arrêtèrent. Ils envoyèrent 
des députés au général Trézel pour lui faire connaître 
leur détermination et lui annoncer que, loin d’obéir à 
El-Mezari, ils faisaient, afin de se rapprocher d’Oran, 
un mouvement pour l’exécution duquel ils récla-
maient son secours. Cet officier général n’était pas 
homme à refuser son appui à des tribus qui s’étaient 
compromises à cause de nous. Les événements qui 
marchaient à grands pas n’avaient point été prévus 
par le gouverneur ; par conséquent, il ne se considé-
rait pas comme lié par les instructions qu’il lui avait 
laissées.
 Le général Trézel sort donc d’Oran et vient s’éta-
blir à Meserghin, dans une position d’où il couvre 
les Douairs et les Zmélas, annonce à ces deux tribus 
qu’il les prend sous sa protection, et signe avec leurs 
chefs la convention suivante, qui a reçu le nom de 
convention du Figuier :
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Camp du Figuier, le 16 juin 1835.

 Art. 1er. Les tribus reconnaissent la souveraineté du roi 
des Français et se réfugient sous son autorité.
 Art. 2. Elles s’engagent à obéir aux chefs musulmans 
qui leur seront donnés par le gouverneur général.
 Art. 3. Elles livreront à Oran, aux époques d’usage, le 
tribut annuel qu’elles payaient aux anciens beys de la pro-
vince.
 Art. 4. Les Français seront bien reçus dans les tribus, 
comme les Arabes dans les lieux occupés par nos troupes.
 Art. 5. Le commerce des chevaux, des bestiaux et de 
tous les produits du pays, sera libre, pour chacun, dans toutes 
les tribus soumises ; mais les marchandises destinées à l’ex-
portation ne pourront être embarquées que dans les ports qui 
seront désignés par le gouverneur général.
 Art. 6. Le commerce des armes et des munitions de 
guerre ne pourra se faire que par l’intermédiaire des autorités 
françaises.
 Art. 7. Les tribus fourniront leurs contingents ordinai-
res toutes les fois qu’elles seront appelées par le comman-
dant d’Oran à quelque expédition militaire dans les provinces 
d’Afrique. Pendant la durée de ces expéditions, les cavaliers 
armés de fusils et de yatagans recevront une solde de deux 
francs par jour, et les hommes à pied, armés de fusils, un 
franc. Les uns et les autres apporteront au moins cinq car-
touches. Il leur sera donné de nos arsenaux dix cartouches. 
Les chevaux des tribus soumises qui seraient tués au combat 
seront remplacés par le gouvernement français.
 Art. 8. Les tribus ne pourront commettre d’hostilité sur 
les tribus voisines que dans le cas où celles-ci les auraient 
attaquées, et alors le commandant d’Oran devra être prévenu
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sur-le-champ afin qu’il leur porte secours et protection.
 Art. 9. Lorsque les troupes françaises passeront chez les 
Arabes, tout ce qu’elles demanderont pour la subsistance des 
hommes et des chevaux sera payé au prix habituel et de bonne 
foi.
 Art. 10. Les différends entre les Arabes seront jugés par 
leurs kaïds et leurs kadhis ; mais les affaires graves de tribu à 
tribu seront jugées par le kadhi d’Oran.
 Art. 11. Un chef choisi dans chacune des tribus résidera 
à Oran avec sa famille.

 Cette convention était la rupture du traité du 
26 février, non pas, si l’on veut, du traité soumis à 
l’approbation du gouvernement, mais de l’article 3 
de l’acte sur lequel le général Desmichels avait ap-
posé son cachet. Est-il nécessaire de faire remarquer 
l’importance de la convention du camp du Figuier 
? Soumission de deux des plus importantes tribus 
de la province à l’autorité des chrétiens ; payement 
d’un tribut ; alliance offensive et défensive : telles en 
étaient les principales conséquences. Il y avait loin 
de là au traité Desmichels qui, interprété dans son 
sens le plus étroit, consacrait le pouvoir d’Abd-el-
Kader sur toutes les portions de la province d’Oran 
qui n’étaient pas occupées par les Français à la date 
du 26 février 1834, et par conséquent sur les Douairs 
et sur les Zmélas.
 Le général Trézel a prévu le désespoir que va 
éprouver le gouverneur en apprenant les nouvelles de
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la province d’Oran; il s’efforce de l’arracher à la dé-
plorable influence qu’exerce sur lui le juif Ben-Du-
rand, consul d’Abd-el-Kader à Alger. Après avoir 
tracé au général d’Erlon le récit des événements qui 
ont suivi son départ d’Oran, la nécessité où il s’est 
vu de prendre un parti immédiat et de marcher au se-
cours des Douairs et des Zmélas :

 Il est impossible, écrit-il, que, dans un tel état de cho-
ses, je ramène les troupes à Oran. Il faut que l’émir s’amen-
de, qu’il consente à ce que les Douairs et les Zmélas restent 
placés sous notre autorité immédiate, qu’il renonce au droit 
qu’il s’arroge de faire abandonner leur territoire aux tribus 
qui confinent à celui d’Oran. Le lui laisser exercer, c’est le 
reconnaître souverain indépendant et absolu, et, somme il 
me l’écrit, maître de ne pas laisser entrer même un oiseau 
à Oran, et de traiter les Arabes comme bon lui semble, sans 
que nous ayons à nous mêler de ses affaires ; c’est consentir 
à ce qu’il consomme la ruine de ces deux tribus pour ef-
frayer les autres, et place Oran dans un désert de huit lieues 
de rayon ; c’est enfin prendre un parti aussi honteux pour la 
France que cruel pour les malheureux qui ont imploré son 
appui.

 Le général terminait sa lettre par ces nobles pa-
roles :

 Je n’aurais pas le courage d’accepter, même la respon-
sabilité d’exécution, d’un ordre de retraite, et si les instruc-
tions formelles du cabinet pouvaient obliger un de nos plus
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anciens et de nos plus glorieux chefs à le donner, je vous 
prierais de me le faire transmettre par mon successeur.

 En même temps, le général Trézel écrit à Abd-el-
Kader pour lui confirmer la résolution où il est de res-
ter fidèle au traité du 26 février et de vivre en paix avec 
lui ; il lui fait remarquer que l’expression de déserteur 
ne saurait s’appliquer aux individus, et encore moins 
aux tribus, qui préféreraient à son gouvernement celui 
de la France ; il termine enfin en annonçant la ferme 
volonté de protéger les Douairs et les Zmélas.
 Abd-el-Kader pouvait d’autant moins reculer 
que, dans sa pensée, il ne faisait que réclamer l’exé-
cution pure et simple du traité qui lui avait « donné le 
commandement de tous les Arabes de la province. Il 
répondit au général Trézel :

 Vous savez à quelles conditions le général Desmichels 
s’est engagé avant vous, et vous m’avez fait les mêmes 
promesses à votre arrivée de nous rendre chaque homme 
qui aurait commis une faute et se serait sauvé chez vous, et 
cela quand bien même il ne s’agirait que d’un seul individu. 
A combien plus forte raison doit-il en être ainsi lorsqu’il 
s’agit de deux tribus. Les Douairs et les Zmélas sont au 
nombre de mes sujets, et, d’après notre loi, j’ai le droit de 
faire d’eux ce que bon me semblera. Aujourd’hui, si vous 
ôtez votre protection de dessus ces tribus, et que vous me les 
laissiez commander comme autrefois, rien de mieux ; mais 
si vous voulez contrevenir à ce qui a été convenu, mandez
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votre consul Abd-Allah auprès de vous, car, quand bien 
même les Douairs et les Zmélas entreraient dans Oran, je ne 
retirerais pas la main que j’ai levée sur eux, à moins qu’ils 
ne fassent pénitence de leur faute. Notre religion me défend 
en effet de me prêter à ce qu’un musulman soit sous la puis-
sance d’un chrétien ou d’un homme d’une autre religion. 
Voyez donc ce qu’il vous conviendra de faire; autrement, 
c’est Dieu qui décidera.

 Il était facile de prévoir, au langage tenu de part et 
d’autre, que les hostilités ne pouvaient tarder à se pro-
duire(1). Elles commencèrent le 25, dans une rencontre 
fortuite, et se terminèrent le 28 juin par le malheureux 
combat de la Makta, qui, avec celui de Sidi-Brahim et 
la retraite de Constantine, forment les plus douloureux 
épisodes de nos guerres d’Afrique. Les restes de la co-
lonne, qui se composait, au début, de 2600 hommes, 
rentrèrent à Arzew, après avoir eu 280 tués, 500 blessés 
et 17 prisonniers qu’Abd-el-Kader prit sous sa protec-
tion. Nous avions perdu en outre un canon, plusieurs 
caissons et un certain nombre de voitures remplies de 
blessés qui furent égorgés par les Arabes.
 L’avantage qu’il venait de remporter n’abusa pas 
l’émir. Son armée était victorieuse, il est vrai, mais 
elle avait essuyé des pertes bien autrement considé-
rables que les nôtres. Pas une tribu, pas un douar,
_______________
 1. Abd-el-Kader avait prescrit, sous peine de mort, à ses sol-
dats de ne point attaquer et d’attendre le premier feu.
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presque pas une famille qui ne comptât une victime ! 
Aussi, en rentrant à Mascara, au lieu des acclamations 
qu’il pouvait espérer, ce fut par les cris de désespoir 
des veuves et des enfants qu’il se vit accueilli. Abd-el-
Kader prévoyait d’ailleurs ce qui allait arriver ; il savait 
que la France, qui, porte si haut l’orgueil militaire, ne 
resterait pas sous le coup d’une défaite et qu’elle sau-
rait tirer vengeance de celle qu’elle venait de subir.
 Cette défaite, que tout à l’heure nous ne crai-
gnions pas de qualifier d’heureuse, eut en effet 
pour l’Algérie des conséquences que nos victoires 
n’avaient pas obtenues. Elle fit sortir l’opinion publi-
que de l’espèce d’apathie où elle vivait par rapport à 
nos possessions d’Afrique, força le cabinet à marcher 
en avant, fit rappeler enfin un gouverneur, illustre dé-
bris de nos vieilles phalanges, mais à qui son grand 
âge, ses glorieuses fatigues d’autrefois avaient enlevé 
l’énergie et l’activité nécessaires pour mener à bien 
une semblable guerre. Quant à l’infortuné général 
qui seul-avait vu juste dans les affaires de la province 
d’Oran, qui seul avait compris qu’il y allait de l’hon-
neur de la France de ne point livrer à la vengeance 
d’Abd-el-Kader des tribus implorant notre appui, 
il quitta l’Algérie, objet de terreur pour les Arabes, 
qui parlent encore avec effroi du borgne(1), regretté
_______________
 1. Le général Trézel avait perdu un œil.
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de tous ceux qui, juges impartiaux de la situation, 
avaient vu en lui un officier brave, énergique, mais 
trahi par la fortune. Il fut remplacé par le général 
d’Arlanges, et le général comte d’Erlon par le maré-
chal Clauzel.
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VIII

MASCARA.

 Préparatifs d’attaque et de résistance. — Un bey in partibus. 
— Tentatives de rapprochement. — Marche sur Mascara. — L’Émir 
proscrit. — Incendie de Mascara.

 Dans la session de 1835, M. Thiers définissait 
ainsi le système jusqu’alors suivi en Algérie : « Ce 
n’est pas de la colonisation; ce n’est pas de la grande 
occupation, ce n’est pas de la petite ; ce n’est pas de 
la paix, ce n’est pas de la guerre : c’est de la guerre 
mal faite. »
 De la guerre mal faite parce que le soldat manquait 
de courage et les chefs de la science du commande-
ment ? Assurément non ; mais de la guerre mal faite 
parce que la guerre, n’étant qu’un moyen, a besoin 
d’un but. Or ce but n’existait pas. Les pages qui pré-
cèdent ont prouvé, la suite des événements qui nous
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séparent de 1841 prouvera combien M. Thiers avait 
raison. Malheureusement, ce que M. Thiers disait à 
propos du général Drouet d’Erlon, son adversaire po-
litique, devait être également vrai pour le maréchal 
Clauzel, qui, comme lui, appartenait à l’opposition 
dynastique. Aussi, le général Bugeaud pouvait-il, 
avec autant de raison que M. Thiers en 1835, dire à 
la tribune de 1838 : « Ces expéditions, qui n’étaient 
que des coups d’épingle, n’ont eu d’autre résultat que 
de forcer les Arabes à se jeter dans les bras d’Abd-
el-Kader. »
 Nous venons d’essuyer l’échec de la Makta. Pour 
détruire l’effet produit par cet événement et donner à 
l’opinion la satisfaction qu’elle réclame, le gouverne-
ment a résolu de répondre à cette défaite par l’occu-
pation de la capitale de l’émir, et, afin d’élever cette 
campagne à la hauteur d’une démonstration politique, 
d’autoriser M. le duc d’Orléans à y prendre part. Ju-
geant les événements qui se passaient de l’autre côté 
de la Méditerranée avec des idées tout européennes, il 
avait supposé qu’il suffirait de s’emparer de Mascara 
pour amener Abd-el-Kader à implorer la clémence du 
vainqueur. Les faits allaient se charger de démontrer 
au cabinet combien il avait tort de raisonner ainsi.
 De son côté, Abd-el-Kader se disposait à la guer-
re. Il avait appris par les espions qui, le servaient, 
soit à Alger, soit à Oran, qu’une armée se préparait à
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venger sur sa capitale l’échec de la Makta, et que le 
fils du Roi devait faire partie de l’expédition. Dès lors, 
son plan fut arrêté. Il savait trop bien, même par l’ex-
périence de son récent triomphe, qu’il y aurait folie 
de sa part à opposer en rase campagne ses hordes in-
disciplinées et les deux bataillons réguliers qu’il était 
parvenu à former, à une armée de 12 000 Français ; 
il ne commettra pas cette faute. C’est dans Mascara, 
dans les jardins qui l’entourent, qu’il concentrera la 
résistance; et là, grâce à la connaissance des lieux, 
aux abris que pourront présenter des murailles, il est 
certain de triompher s’il parvient à tramer la guerre 
en longueur, à la prolonger de dix ou douze jours, 
et par ce moyen à épuiser les approvisionnements 
et les munitions que nous devons porter avec nous. 
En conséquence, il fait fermer les brèches de la vil-
le, construire des ouvrages en terre derrière lesquels 
s’abriteront les Kabyles que lui amènera Bou-Hame-
di, et placer sur les remparts quelques mauvaises piè-
ces de canon, jadis enclouées, et dont on est parvenu 
à ouvrir les lumières. Quant à lui, voltigeant avec sa 
cavalerie autour de l’armée, il s’efforcera de l’inquié-
ter, de suspendre sa marche, sachant bien qu’il ré-
duira la durée du siège de Mascara d’autant de jours 
qu’il parviendra à nous arrêter en route. Tel est le 
plan conçu par Abd-el-Kader. Grâce à ses soldats, il 
ne devait pas réussir, mais il reposait sur un principe
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malheureusement trop vrai, puisque, l’année suivan-
te, il devait amener notre échec devant Constantine.
 En même temps qu’il se prépare à la résistance, 
l’émir ne renonce pas à l’attaque, car l’attaque, ha-
bilement dirigée, doit jeter l’inquiétude au milieu de 
nous et éparpiller nos efforts. Aussi, tandis qu’il fait 
harceler par les tribus les plus voisines les Douairs 
et les Zmélas, réfugiés sous le canon même d’Oran, 
il donne l’ordre à son khalifah de Milianah de lâcher 
dans la Metidja les belliqueux Hadjouths, et de serrer 
Alger, comme il fait serrer lui-même le chef-lieu de 
la province de l’ouest, qu’il réduit encore une fois à 
la plus cruelle disette.
 Cette situation de blocus ne se modifia qu’au 
bout de quatre mois par l’arrivée des troupes desti-
nées à faire partie de l’expédition. Devant les rassem-
blements français qui se concentrent à Oran, les ras-
semblements arabes s’éloignent et disparaissent pour 
aller rejoindre Abd-el-Kader sur la route de Mascara, 
à un endroit appelé Sidi-Embarek.
 Enfin, le 27 novembre 1835, l’armée se met en 
marche sous les ordres du maréchal Clauzel. Elle s’at-
tend à de grands événements, à une conquête sérieuse, 
définitive, car le maréchal a fait connaître avant son 
départ l’intention d’occuper définitivement Mascara 
et d’y placer, comme bey, Ibrahim, l’un de nos servi-
teurs les plus dévoués.
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 Les quatre premiers jours s’écoulèrent sans que 
l’on eût aperçu l’ennemi; à peine si dans le lointain 
on distinguait quelques cavaliers suivant les mou-
vements de l’armée : de résistance, nulle part. C’est 
qu’avant d’en venir aux mains, Abd-el-Kader avait 
voulu faire un suprême effort en faveur de la paix. II 
connaissait tous les débats qui s’étaient produits à la 
tribune(1) ; il n’ignorait pas que le gouvernement ne 
s’était décidé que sous la pression de l’opinion publi-
que à envoyer des renforts en Algérie ; il se rappelait 
les dernières tentatives du général d’Erlon pour arri-
ver à conclure un nouveau traité avec lui; de toutes 
ces circonstances, il conclut que la paix était peut-
être encore possible.
 En conséquence, Abd-el-Kader se décide à en-
voyer l’un de ses principaux officiers, Bel-Aziz, au 
chef indigène qui commande les contingents arabes 
de notre armée, à Ibrahim, déjà bey de Mostaganem, 
et que le maréchal Clauzel s’est engagé à nommer bey 
de Mascara. Bel-Aziz était chargé de faire pressentir 
à Ibrahim les dispositions de l’émir, de lui assurer 
que sa loi religieuse seule l’empêchait de proposer la 
paix, mais que la France l’obtiendrait si elle voulait
_______________
 1. On a nié qu’Abd-el-Kader fût tenu au courant de nos débats 
parlementaires ; c’est une erreur. Nous avons eu entre les mains 
plusieurs lettres qui ont été saisies lors de la prise de la Zmalah, .et 
nous y avons trouvé une analyse très exacte des discours prononcés 
à la tribune, avec le nom des orateurs.



MASCARA.                          121

la demander. Toute négociation étant impossible sur 
un semblable terrain, Bel-Aziz reçut l’ordre de quit-
ter le camp.
 Dès lors Abd-el-Kader n’avait plus d’espoir que 
dans la guerre ; mais, fidèle au plan qu’il s’est tracé, il 
se borne à nous inquiéter par quelques démonstrations 
sur nos flancs et notre arrière-garde, sauf à profiter 
des fautes que nous pourrions commettre. Ne sait-il 
pas que, grâce aux impedimenta qui alourdissent no-
tre marche, il lui sera toujours facile de nous devancer 
à Mascara, où il a résolu de se défendre. Mais Abd-el-
Kader avait compté sans les Arabes, qui devaient en 
quelques heures détruire toutes ses combinaisons.
 En apprenant que notre armée a forcé le passage 
de Sidi-Embarek ; que, par conséquent, elle n’est plus 
qu’à quelques heures de Mascara , sans se préoccuper 
des dispositions que l’émir a pu prendre pour cou-
vrir sa capitale ou pour y combattre, les Hachems, les 
Gharabas, les Beni-Chougrân, tous les individus des 
tribus voisines qui n’ont pas suivi leur sultan, fon-
dent sur la ville, comme autant d’oiseaux de proie, 
et, sous prétexte qu’il ne faut pas laisser tomber les 
richesses qu’elle contient et les approvisionnements 
que leur maître y a accumulés, entre les mains des 
chrétiens, ils la mettent eux-mêmes au pillage. A la 
nouvelle qu’ils ont été devancés dans cette œuvre de 
dévastation par leurs frères des tribus, les contingents



122                         MASCARA.

qui marchent avec Abd-el-Kader se débandent aus-
sitôt pour prendre part à la curée, et l’émir demeure 
avec ses deux bataillons d’infanterie régulière et 200 
cavaliers environ.
 Abd-el-Kader, suivi de ces faibles débris de son 
armée, vole à Mascara, espérant rappeler à leur de-
voir les hommes qui l’abandonnent. Efforts inutiles 
! il assiste au désarmement de ses soldats, au pillage 
des magasins, où sa prévoyance a entassé les muni-
tions qui devaient l’aider à se défendre. Il veut parler 
aux pillards, mais ceux-ci ne reconnaissent plus la 
voix de leur sultan. L’émir, accusé de trahison, me-
nacé par les siens, seul contre des forcenés qui ont re-
pris leurs instincts sauvages, reconnaît que la lutte est 
inutile. Il se retire, le cœur dévoré par l’indignation 
et le dégoût ; disons le mot, il fuit, se dirigeant vers 
Cacherou, où il espère trouver sa famille. Mais sa fa-
mille n’a pas été plus que lui à l’abri de l’insulte et du 
pillage; elle a dû chercher un refuge dans les bois de 
Sfisef. A Khesibia, de nouvelles avanies l’attendent. 
Les Hachems ! c’est-à-dire les hommes de sa tribu, 
ceux qui ont vécu du bien de son père, de sa fortune à 
lui, sont les premiers à lui reprocher un désastre dont 
ils sont la cause première. Sa tente, ils la déchirent 
en lambeaux ; ce qu’elle renferme, ils se le parta-
gent; et, pour dernière insulte, El-Aouari, agha des 
Hachems-Gharabas, lui enlève le parasol, signe du
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commandement, témoignant ainsi qu’il n’était plus 
digne d’être le sultan des Arabes. Abd-el-Kader, bri-
sé, anéanti, apprend enfin quel est l’asile choisi par 
les siens ; il parvient à l’atteindre. Mais, au lieu des 
cris joyeux qui recevaient naguère le maître revenant 
de la guerre sainte, il est accueilli par des pleurs et 
des cris de détresse. Ce fut alors qu’à sa vieille mère, 
à sa femme, qui accouraient lui demander quelques 
paroles de consolation, il fit cette réponse, qui indique 
bien la situation de son âme : « On aura pitié de vous, 
parce que vous êtes des femmes; pour moi, on n’aura 
pas un mot de pitié, parce que je suis un homme. »
 Quelques heures ont donc suffi pour renverser 
la puissance d’Abd-el-Kader et pour en faire d’un 
sultan un proscrit. Pendant ces graves événements, 
qu’est devenue l’armée française ? Elle a continué 
sa marche sur Mascara, étonnée d’avoir vu dispa-
raître si soudainement ces cavaliers, ces fantassins, 
qui, la veille au soir, couronnaient encore toutes les 
hauteurs et semblaient prêts à lui disputer le passage. 
Cependant elle n’avance qu’avec circonspection, car 
elle craint un piège : à El-Bordj enfin, le maréchal 
Clauzel recueillit de la bouche d’un juif fugitif divers 
détails sur les événements de Mascara, sur le pillage 
de la ville, l’arrivée d’Abd-el-Kader et sa fuite. Dès 
lors, la disparition de cette armée qu’il croyait à cha-
que instant avoir à combattre est expliquée pour lui.
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Il se précipite audacieusement en avant, suivi de son 
état-major, du duc d’Orléans, de quelques cavaliers 
d’escorte, et arrive presque seul devant Mascara. Le 
bonheur voulut qu’il n’y eût pas dans la ville vingt 
hommes pour lui en fermer les portes, et dans la cam-
pagne cent cavaliers pour enlever avec lui l’héritier 
présomptif de la couronne. Rien ne saurait mieux 
démontrer le désordre qui régnait dans la contrée et 
l’état d’impuissance auquel la révolte avait réduit 
Abd-el-Kader.
 Le maréchal Clauzel était, comme on le voit, 
servi aussi bien que possible par les événements : la 
puissance de l’émir se trouvait anéantie, son prestige 
détruit, Mascara abandonnée, excepté par quelques 
juifs, par quelques commerçants du Mzâb qui avaient 
su défendre leurs biens du pillage. Rien ne venait 
donc mettre obstacle à ce qu’il occupât Mascara, 
point central d’où il pouvait couvrir le pays placé en-
tre cette ville et la mer, propager la désertion parmi 
les tribus qui, comme les Hachems et les Oulâd-sidi-
Messaoud, offraient d’abandonner la cause de l’émir. 
Cette occupation était d’autant plus facile à réaliser 
qu’en admettant que le maréchal ne voulût pas laisser 
une garnison française dans une ville éloignée de 70 
kilomètres de la côte, il avait sous la main les Douairs 
qui, au nombre de 4000, proposaient de garder Mas-
cara pour le compte de la France. Nous ajouterons que
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les approvisionnements étaient assurés pour long-
temps, car les maisons regorgeaient de grains qui 
n’avaient pu être enlevés, et, dès le lendemain même 
de l’entrée des Français, les Arabes avaient commen-
cé à amener au marché les bœufs, les moutons qu’ils 
avaient volés à leur ancien maître.
 Que serait-il arrivé si le maréchal Clauzel eût, à 
cette époque, réalisé les intentions qu’il avait mani-
festées avant son départ de Mostaganem ? Peut-être la 
guerre eût-elle été réduite de dix années. Mais, hélas 
! nous en étions encore à cette période fatale de no-
tre histoire algérienne que M. Thiers caractérisait si 
bien par les paroles que nous venons de rappeler. Le 
maréchal Clauzel s’arrêta au seul parti qu’il n’aurait 
pas dû prendre, celui d’abandonner Mascara. Entré 
dans cette ville le 6 décembre 1835, il annonça, le 8, 
à l’armée stupéfaite qu’elle allait reprendre le che-
min de Mostaganem. On prétend que le motif de cet-
te brusque détermination fut la nécessité où se trouva 
le maréchal de faire transporter immédiatement en 
France le duc d’Orléans, qui venait de tomber griè-
vement malade. Cette explication ne paraît pas ad-
missible, car si elle peut donner, jusqu’à un certain 
point, la clef de la retraite, elle ne justifie pas la non-
occupation d’une position aussi importante que celle 
de Mascara. A la responsabilité de cette faute, doit-
on ajouter la responsabilité de l’ordre qui aurait été
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donné par le gouverneur général de détruire par l’in-
cendie une ville qu’il ne voulait pas conserver ? Nous 
ne le croyons pas. Sans doute, l’opinion contraire 
est généralement admise, et l’auteur des Annales al-
gériennes, qui faisait partie de l’expédition, accuse 
formellement le maréchal d’avoir transmis cet ordre 
impolitique et sauvage, qui devait avoir pour résultat 
de forcer les Arabes à se jeter dans les bras de l’hom-
me dont ils venaient de renverser la puissance. Le 
maréchal Clauzel, quoi qu’on en ait dit, y demeura 
étranger.
 Nous avons vu que les Douairs et les Zmélas 
avaient apporté leurs contingents à l’armée dans l’ex-
pédition de Mascara. Le concours de ces deux tri-
bus puissantes n’était pas seulement la conséquence 
de la convention passée avec le général Trézel ; il 
avait été acheté moyennant l’engagement pris le 8 
octobre, par le maréchal Clauzel, de nommer bey de 
Mascara Ibrahim Bouchnak, déjà bey de Mostaga-
nem. II est donc évident que l’abandon de la première 
de ces villes constituait un manque de parole vis-à-
vis des Douairs et des Zmélas. Ceux-ci en conçurent 
un ressentiment d’autant plus vif, que 250 d’entre 
eux étaient propriétaires, à Mascara, de maisons qui 
avaient été séquestrées par l’émir, après la reprise des 
hostilités, et dans la possession desquelles ils avaient 
compté pouvoir rentrer. Blessés dans leurs intérêts, 
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indignés de voir méconnue la convention du 8 octo-
bre, mais, d’un autre côté, décidés à ne point laisser 
leurs propriétés retomber dans les mains de l’en-
nemi, ils prirent la résolution d’y mettre le feu. A 
peine nos troupes ont-elles commencé leur mouve-
ment de retraite, que de toutes parts s’élèvent vers 
le ciel des torrents de fumée. L’armée, dont les têtes 
de colonnes s’éloignaient déjà, vit dans cet incen-
die l’exécution d’un ordre de son général ; de leur 
côté, les partisans d’Abd-el-Kader propagèrent cette 
croyance, parce qu’elle servait la cause de leur maî-
tre. Il n’en était rien. Ce qui prouve, au surplus, que 
le maréchal resta étranger à cet événement, c’est 
que lui-même et son état-major, surpris par le feu, 
pressés par les flammes, furent contraints d’éva-
cuer la ville avant le moment fixé pour le départ, et 
d’abandonner plusieurs dépôts considérables de car-
touches, faute du temps nécessaire pour les enlever. 
Le bonheur voulut que l’incendie s’éteignit bientôt 
faute d’aliments, et surtout grâce au hasard d’une 
de ces pluies comme il en tombe en Afrique. Nous 
ne fûmes donc pas forcés de reconstruire Mascara 
lorsque, cinq années après, nous en primes définiti-
vement possession.
 Le lendemain du départ de nos colonnes, un 
homme s’arrêtait en dehors de l’une des portes de la 
ville ; il était suivi d’un seul serviteur et réduit, pour
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s’abriter contre les torrents de pluie qui tombaient, 
à dresser lui-même une mauvaise tente échappée au 
pillage, et à ramasser de ses mains quelques débris 
pour entretenir le feu qui devait le protéger contre la 
bise déchaînée : cet homme, c’était Abd-el-Kader. Le 
voici abandonné de tous, proscrit, mais se dressant 
comme un reproche silencieux vis-à-vis de ce peu-
ple qui l’a trahi, après lui avoir tant de fois juré de 
le suivre aveuglément. Cependant peu à peu le bruit 
se répand parmi les Arabes que ce sultan, qu’ils ont 
cru fugitif, est aux portes mêmes de Mascara, vivant 
d’un peu d’orge grillée que lui a apportée l’un de ses 
derniers serviteurs, Sid-el-Hadj-Bokhari. Soudain, un 
revirement s’opère parmi eux. Ils accourent.... mais 
la honte et la crainte les tiennent éloignés de la tente 
où repose leur ancien sultan; ils n’osent affronter sa 
vue, et demeurent à distance, silencieux et conster-
nés. Quelques chefs, toutefois, qui ont la conscience 
d’avoir fait leur devoir, puisque, jusqu’à la dernière 
heure, ils ont lutté contre le torrent, s’avancent vers 
l’émir. Celui-ci les accueille avec bienveillance et les 
fait asseoir à ses côtés. Des événements qui viennent 
de s’accomplir, pas un mot, comme pas un reproche 
pour ce peuple qui, non content de l’avoir délaissé, l’a 
insulté et s’est partagé ses dépouilles. Abd-el-Kader 
se borne à annoncer à ses derniers fidèles qu’après 
avoir reconnu l’impossibilité de supporter plus long-
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temps le fardeau d’un pouvoir qu’il avait accepté dans 
l’intérêt de la religion, il a pris la résolution d’aller 
avec sa famille finir ses jours au Maroc.
 « Seulement, ajoute l’émir, les tribus qui 
m’avaient appelé à les commander ne voudront pas, 
par respect pour elles-mêmes, que celui qui fut leur 
sultan soit désormais à la merci de la misère. Je leur 
demande donc, ou de me faire rentrer dans les biens 
qui m’ont été pris, ou de me donner, à litre de présent, 
les moyens de pourvoir à mon existence et à celle des 
miens, sur le territoire de Mouley Abd-er-Rahman. 
Vous ferez connaître la décision des tribus à El-Hadj-
Djilali(1). »
 Puis, après avoir serré une dernière fois la main de 
ceux qui l’entourent, et leur avoir adressé ses adieux, 
Abd-el-Kader sort tranquillement de sa tente et monte 
à cheval. Mais ce peuple, qui tout à l’heure dévorait 
sa honte en silence, à peine a-t-il appris la résolution 
de son sultan, que soudain il se précipite, se jette à 
terre pour empêcher son cheval d’avancer, tandis que 
d’autres, baisant ses mains, son burnous, ses étriers, 
implorent leur pardon et le conjurent d’oublier leur 
conduite criminelle. C’est le souvenir de son père 
qu’ils invoquent ; c’est en même temps le nom du Dieu 
pour lequel ils ont combattu ensemble, pour lequel ils
_______________
 1. Trésorier de l’émir.



130                         MASCARA.

jurent de combattre encore ; c’est enfin l’incendie de 
leur cité qui appelle une vengeance. S’il refuse d’être 
leur chef, c’est aux chrétiens eux-mêmes qu’ils iront 
en demander un.
 A ces derniers mots, Abd-el-Kader, qui jus-
qu’alors a résisté, est vaincu. Il s’agit pour lui d’un 
devoir religieux : sa résolution est prise.
 « Qu’il soit fait, dit-il, selon la volonté de Dieu 
! Seulement, rappelez-vous que pour vous laisser un 
souvenir toujours présent de votre trahison et des ser-
ments que vous venez de me faire, jamais je ne ren-
trerai, autrement que pour prier à la mosquée, dans 
une ville que vous avez laissé souiller par les chré-
tiens. Rappelez-vous encore que je punirai de mort 
tout individu qui entrera en relation avec l’ennemi, 
en commençant par Maameur(1), que je condamne, 
pour ce fait, à être pendu. »
 Le jugement fut immédiatement exécuté, et Abd-
el-Kader put se convaincre qu’il était obéi comme 
par le passé. C’est à cette exécution que se borna la 
vengeance de l’émir. A tous ceux qui n’avaient été 
coupables qu’envers lui, Abd-el-Kader accorda le 
plus généreux pardon, et jamais il ne fit allusion à la 
trahison dont Mascara avait été la première victime. 
Il poussa même si loin l’oubli, que, quelques jours
_______________
 1. Cet individu était l’un de ceux qui s’étaient le plus compro-
mis par ses rapports avec les Français.
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après, El-Aouari, agha des Hachems-Gharabas, étant 
venu lui rapporter, avec ses excuses, le parasol qu’il 
lui avait enlevé :
 « Garde-le, dit-il, car peut-être un jour tu seras 
sultan. »
 Cette parole ironique fut la seule punition infli-
gée à El-Aouari, que l’émir alla jusqu’à maintenir 
dans sa position première.
 Telle était la fortune d’Abd-el-Kader, tel était le 
prestige qu’il exerçait déjà sur les Arabes ! En quel-
ques heures, il était tombé du souverain pouvoir et 
réduit à la position d’un proscrit ; trois jours après, en 
grande partie grâce à nos fautes, le proscrit se rele-
vait plus puissant qu’il n’avait été jamais, car le peu-
ple sentait qu’il avait besoin de beaucoup se dévouer, 
pour se faire beaucoup pardonner.
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IX

TLEMSEN.

 Négociations. — El-Ghomari. — Expédition de Tlemsen. — 
Les Kouloughlis. — Contribution et bastonnade. — Les Arabes se 
jettent dans les bras d’Abd-el-Kader. — Occupation du mechouar. 
— Campagne sur le Chélif. — Le camp de la Tafna. — Le général 
Bugeaud. — Combat de la Sikak. — Abd-el-Kader abandonné.

 Au moment où Abd-el-Kader, fugitif et aban-
donné des siens, se retirait auprès de sa famille, un 
événement qui devait avoir des conséquences impor-
tantes se passait de notre côté. L’un des chefs les plus 
considérables du parti de l’émir, et son meilleur hom-
me de guerre, El-Mezari, qui jusque-là avait main-
tenu sous l’autorité d’Abd-el-Kader une portion des 
Douairs, dont l’autre moitié avait passé sous nos dra-
peaux, faisait sa soumission entre les mains du maré-
chal Clauzel. El-Mezari était le neveu de Moustapha-
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ben-Ismaïl, qui, comme nous l’avons vu, s’était en-
fermé dans le mechouar de Tlemsen avec 750 kou-
loughlis, et avait résisté depuis lors à tous les efforts 
d’Abd-el-Kader.
 La nouvelle de cette défection avait causé à 
l’émir une douleur tellement vive, qu’il ne fut pas 
assez maître de lui pour la dissimuler. En la recevant, 
on l’entendit s’écrier : « Qu’ai-je donc fait à Mezari 
pour qu’il m’abandonne ainsi ? » Personnellement, 
Abd-el-Kader n’avait usé que de procédés généreux 
à l’égard de ce chef indigène ; il lui avait témoigné 
constamment une grande considération, et s’était plu 
à le combler de faveurs en rapport avec les services 
que cet homme de guerre lui rendait. Mais El-Me-
zari n’ignorait pas combien ces faveurs lui avaient 
suscité de jalousies et de haines de la part de certains 
conseillers, qui cherchaient à se venger en le perdant 
; il savait aussi qu’un Maure d’Alger, Bouderba, qui 
était en relations constantes avec Abdel-Kader, l’avait 
accusé d’entretenir avec les Français une correspon-
dance active. Ces diverses circonstances lui faisaient 
appréhender que ses ennemis ne parvinssent à ourdir 
une trame assez habile pour éveiller le doute dans 
l’esprit de l’émir, et mettre ainsi sa tête en péril. Ces 
craintes furent la cause de la défection d’El-Mezari, 
et, par contrecoup, de l’expédition de Tlemsen.
 Moustapha-ben-Ismaïl, enfermé depuis plus d’une
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année dans le mechouar de cette ville, était entré 
une première fois en relation avec le général Trézel, 
auquel il avait demandé des secours, que cet officier 
général, lié par les instructions du général d’Erlon, 
n’avait pu lui accorder. La défection d’El-Mezari as-
surait maintenant à Moustapha un puissant avocat 
auprès du nouveau gouverneur ; il se décida en consé-
quence à reprendre, sous les auspices de son neveu, 
des négociations qui n’avaient encore produit aucun 
résultat utile. Grâce aux instances d’El-Mezari, le 
maréchal Clauzel prit le parti, sans même réclamer 
l’autorisation du ministre de la guerre, d’aller déli-
vrer Moustapha et ses compagnons. Une expédition 
contre Tlemsen fut donc résolue, mais résolue com-
me tout se faisait alors, sans conviction, sans même 
savoir ce que l’on ferait du mechouar, après en avoir 
retiré les kouloughlis.
 Le Maréchal Clauzel, arrivé le 12 décembre à 
Mostaganem, repartit presque immédiatement pour 
Oran, d’où il espérait pouvoir s’élancer sur Tlemsen 
après avoir donné deux ou trois jours de repos à ses 
troupes. Mais il avait calculé sans les nécessités des 
immenses approvisionnements que comportent les 
armées régulières et les lenteurs qu’ils entraînent. 
Pris tout à coup d’un excès de découragement, le ma-
réchal, qui venait de promulguer peu de jours aupa-
ravant l’arrêté qui divisait en trois beyliks la province
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que le traité Desmichels avait cédée à Abd-el-Kader, 
se décide à entrer dans la voie des négociations avec 
ce même émir, dont, moins d’un mois auparavant il 
repoussait les avances, dont il n’y avait pas huit jours 
il annonçait la destruction dans une proclamation da-
tée de Mostaganem. Quelle idée Abd-el-Kader devait-
il se faire d’un pouvoir qui agissait avec une pareille 
inconséquence ! Ne devait-il pas se convaincre, de 
plus en plus, qu’à force de le fatiguer, il parviendrait 
à l’entraîner à abandonner l’Algérie, ou du moins à 
n’occuper, comme les Espagnols au Maroc, que quel-
ques villes du littoral. Ces négociations n’aboutirent 
point, non pas qu’Abd-el-Kader eût refusé d’y prê-
ter la main, mais parce qu’il fut obligé de se porter 
brusquement sur Tlemsen, afin de protéger cette vil-
le contre les Angades arrivant du sud au secours de 
Moustapha-ben-Ismaïl. Ainsi l’émir se trouvait avoir 
simultanément sur les bras une armée française, les 
nombreux contingents d’une des plus puissantes tri-
bus sahariennes conduites par le fils de ce même El-
Ghomari qu’il avait fait traduire, peu d’années aupa-
ravant, devant un tribunal et condamner à mort pour 
trahison; enfin les défenseurs du mechouar.
 Mais Abd-el-Kader a calculé qu’il a le temps de 
frapper un grand coup sur les Angades avant que nos 
troupes aient pu se mettre en mouvement. Il s’avan-
ce donc à marche forcée sur Tlemsen, met en pleine
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déroute les contingents d’El-Ghomari, qui est lui-
même blessé à mort. Tranquille désormais de ce côté, 
il n’a plus à se préoccuper que de l’armée française et 
des kouloughlis du mechouar.
 L’occupation de cette espèce de citadelle par 
Moustapha-ben-Ismaïl dérangeait singulièrement les 
plans qu’Abd-el-Kader aurait pu former. Il ne pouvait 
songer à défendre la ville, comme il avait tenté de le 
faire pour Mascara, car avec le mechouar qui ouvrira 
ses portes aux Français, avec le mechouar d’où l’en-
nemi pourra tirer sur ses troupes, la résistance est im-
possible. Il ne lui restait donc qu’un parti à prendre : 
faire le vide devant notre armée et évacuer la ville.
Cette évacuation, comme on peut se le figurer, don-
na lieu à un effroyable désordre, chacun s’efforçant 
d’enlever ce qu’il avait de plus précieux et les dé-
fenseurs du mechouar d’exercer des représailles sur 
une population qui, depuis trois ans, leur avait fait 
endurer toutes les souffrances. Mais enfin l’ordre 
d’Abd-el-Kader fut exécuté, et lorsque, le 13 janvier 
1836, l’armée pénétra dans Tlemsen, elle n’y trouva 
que les juifs pour la recevoir. Quant aux habitants, 
ils s’étaient réfugiés à quelques lieues de la ville, 
sous la protection des troupes d’Abd-el-Kader, qui 
attendait, dans une position formidable que, comme 
ils l’avaient fait pour Mascara, les Français abandon-
nassent Tlemsen.
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 Trois jours après y être entré, le maréchal Clauzel, 
qui, depuis Oran, n’avait pas rencontré d’ennemis, 
chargea deux brigades d’attaquer l’émir dans sa posi-
tion d’Achouba. Le gouverneur s’attendait à une ré-
sistance désespérée; il n’en éprouva cependant aucu-
ne, grâce à l’une de ces circonstances avec lesquelles 
Abd-el-Kader eut si souvent à compter, et qui exercè-
rent parfois une influence considérable sur ses projets. 
Le matin même du jour où les deux brigades Perré-
gaux et d’Arlanges sortaient de Tlemsen, s’avançant 
vers Achouba, quelques hommes appartenant à l’in-
fanterie régulière de l’émir s’étaient oubliés à fumer 
près de la koubba (tombeau) d’un marabout située 
au milieu de leurs campements ; cette inadvertance 
constituait un manque de respect à l’égard du saint 
personnage. La nouvelle s’en était aussitôt répandue 
dans l’armée, qui, dès lors, persuadée que le mara-
bout ne manquerait pas de demander à Dieu la puni-
tion de l’insulte qui lui avait été faite, jugea qu’il n’y 
avait pas de combat possible dans des conditions aussi 
défavorables. Vainement Abd-el-Kader fait-il appel 
à ses troupes frappées d’une terreur superstitieuse ; 
tout est inutile. Son infanterie se débande dans diver-
ses directions, et lui-même se voit forcé de battre en 
retraite avec sa cavalerie, laissant à notre discrétion 
une partie de la population de Tlemsen, que nos co-
lonnes poussèrent devant elles et obligèrent à rentrer
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dans la ville. Les Arabes avaient déjà oublié les ser-
ments qu’ils avaient faits à Abd-el-Kader au lende-
main de notre entrée à Mascara !
 Le maréchal Clauzel, qui s’était décidé à faire 
l’expédition sans autorisation, et dans l’unique but 
de délivrer les défenseurs du mechouar, avait ré-
solu, avant son départ d’Oran, d’abandonner Tlem-
sen comme il avait abandonné Mascara. Mais, ar-
rivé sur les lieux, il comprit qu’une telle mesure 
était irréalisable, qu’il fallait continuer à occuper le 
mechouar d’où nos troupes venaient d’arracher les 
kouloughlis, car autrement c’eut été rendre meilleu-
re la position d’Abd-el-Kader, puisque l’expédition 
n’aurait eu d’autre résultat que de faire tomber antre 
ses mains une forteresse dont il avait en vain cher-
ché à s’emparer.
 La révélation tardive de cette nécessité plaçait le 
gouverneur général dans une situation embarrassante 
: comment payer les dépenses d’une occupation non 
prévue ? Le maréchal ne s’arrêta pas devant cette dif-
ficulté, et il eut raison ; mais le moyen qu’il employa 
pour y remédier eut des conséquences bien autrement 
graves que celles de la non-occupation de Mascara. 
Le maréchal Clauzel décida que, pour faire face aux 
dépenses de la petite garnison qu’il se voyait forcé de 
laisser dans le mechouar, une contribution spéciale, et 
dont la quotité ne fut pas d’abord indiquée, serait levée
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gène. Les kouloughlis, c’est-à-dire nos alliés, ceux 
qui depuis plusieurs années faisaient cause commu-
ne avec nous en résistant à Abd-el-Kader, qui nous 
avaient appelés comme des libérateurs, qui s’étaient 
livrés à nous, les compagnons de Moustapha-ben-Is-
maïl furent condamnés, comme les habitants, à payer 
l’impôt.
 Il n’y avait encore là qu’une faute politique ; mais 
quel nom donner à l’acte que notre devoir d’histo-
rien nous oblige à rappeler ? Une commission, prési-
dée par Moustapha-ben-Mekallech qui, peu de jours 
après, devait être nommé bey de Tlemsen, et dans 
laquelle figurait un juif indigène, fut chargée de faire 
rentrer la contribution. Impuissant à arracher aux glo-
rieux défenseurs du mechouar, ou aux habitants de 
Tlemsen (car amis et ennemis étaient compris dans la 
même mesure), la part à laquelle il les imposait arbi-
trairement, le futur bey de Tlemsen, malgré les sup-
plications adressées par Moustapha-ben-Ismaïl en fa-
veur de ses soldats, ne craignit point de les soumettre 
à la bastonnade, et c’est sous les coups du bâton qu’il 
parvint à leur enlever, non point un or qu’ils n’avaient 
pas, mais les bijoux de leurs femmes. Assurément, le 
maréchal Clauzel ne donna pas un pareil ordre, mais 
il en toléra l’exécution, et la part de responsabilité 
qui lui incombe pour ce fait est encore assez grande, 
puisqu’elle l’a obligé à se justifier devant la Chambre
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des députés qui, protestant par son vote contre les 
actes commis à Tlemsen , alloua un crédit de 94 444 
francs destiné à rembourser aux victimes les som-
mes perçues à l’aide de procédés aussi indignes de la 
France. On eût voulu servir les intérêts d’Abdel-Ka-
der qu’on n’eût pas agi autrement que la commission 
de Tlemsen.
 Les conséquences, au surplus, ne se firent pas 
attendre. L’émir fait proclamer partout le récit de ces 
événements et annoncer que c’était sur les ordres 
d’un juif que des musulmans avaient été livrés aux 
mains des chaouchs. Ce fait n’était pas rigoureuse-
ment exact ; mais pouvait-on exiger de l’émir de dire 
que ce personnage avait été beaucoup moins occupé 
à compter les coups de bâton infligés qu’à estimer 
des bijoux qu’il prenait pour son propre compte, sauf 
à verser dans les caisses du trésor le montant d’une 
évaluation arbitraire. Ce qu’Abd-el-Kader n’oublia 
pas, au surplus, fut de faire remarquer aux Arabes que 
si nous nous conduisions de cette manière avec nos 
amis, il leur était facile de prévoir le sort que nous 
réservions à nos ennemis.
 A ces nouvelles, habilement propagées, les 
contingents de toutes les tribus, jusque-là indifféren-
tes, courent se ranger sous les drapeaux de l’émir, et 
les Angades, ses ennemis la vieille encore de notre ar-
rivée devant Tlemsen, lui conduisent ces mêmes che-
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vaux de soumission qu’ils amenaient au maréchal 
Clauzel. Quelques jours après, les conséquences 
des fautes commises se firent sentir lorsque, voulant 
s’ouvrir un chemin jusqu’à la mer, le gouverneur 
général poussa une reconnaissance vers la Tafna. 
Abd-el-Kader, abandonné le 15 janvier à Achou-
ba par son armée, pouvait déjà, le 25, opposer au 
maréchal une force de 12 000 hommes décidés à 
une résistance désespérée. Après deux combats li-
vrés sans résultat les 26 et 27 janvier, le maréchal 
Clauzel donna l’ordre à ses troupes de se replier sur 
Tlemsen, et Abd-el-Kader put faire publier, non sans 
quelque apparence de raison aux yeux des Arabes, 
qu’il avait remporté la victoire. Toujours est-il que 
le maréchal ne réalisa pas le projet qu’il avait formé 
de percer jusqu’à la mer. C’est dans l’une de ces 
deux rencontres qu’Abd-el-Kader fut blessé pour la 
première fois à l’épaule.
 A son retour à Tlemsen, le gouverneur général or-
ganisa définitivement le bataillon qu’il devait laisser 
pour occuper le mechouar, et après l’avoir placé sous 
les ordres du capitaine Cavaignac, il reprit le chemin 
d’Oran, harcelé par les Arabes, qui, ne pouvant s’expli-
quer ces pointes poussées vers l’intérieur, mais toujours 
suivies de retraites, crurent encore une fois que l’ar-
mée fuyait devant eux. En arrivant à Oran, le maréchal 
Clauzel, que sa récente proclamation de Mostaganem
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eût dû cependant rendre plus circonspect,annonça à 
l’armée qu’Abd-el-Kader était vaincu et la guerre 
terminée ; il partit pour Alger, laissant le commande-
ment de la province au général Perrégaux , et celui de 
la place au général d’Arlanges, qui vont être, pendant 
quelques mois, et avec des chances diverses, le plus 
directement engagés avec Abd-el-Kader.
 Au printemps de l’année 1836, le général Perré-
gaux fit une expédition au milieu des tribus voisines 
du Chélif, qui, subissant depuis longues années l’in-
fluence de la famille des Sy-El-Aribi, s’étaient tou-
jours montrées moins favorablement disposées pour 
Abd-el-Kader.
 Cette expédition ne donna lieu qu’à quelques 
combats insignifiants dont le plus important fut la sur-
prise du camp de Habib-bou-Alem, agha des Ghara-
bas. Mais les résultats obtenus auraient dû ouvrir les 
yeux au gouvernement, et lui prouver qu’en attisant 
les haines, en favorisant les rivalités, on pouvait faci-
lement arriver à former un noyau de résistance indi-
gène contre l’émir, et miner son pouvoir avant qu’il 
fût arrivé à un tel degré de grandeur qu’une armée de 
106 000 hommes devint nécessaire pour le renverser. 
Le général Perrégaux, pendant une excursion de seize 
jours, parcourut un grand nombre de tribus, qui, non 
contentes de reconnaître notre autorité, s’empressè-
rent d’alimenter la colonne, comme au lendemain de
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notre entrée à Mascara. Il est vrai qu’Abd-el-Kader 
était occupé en ce moment à bloquer la petite garni-
son française laissée dans le mechouar, et se préoc-
cupait peu de la marche de notre armée, bien assuré 
qu’il retrouverait à son jour et à son heure les Arabes 
qui avaient manqué à la foi jurée. C’était là en effet 
l’une des conséquences du système de guerre adopté 
: chercher à dominer un pays en restant sur le littoral, 
pousser continuellement des pointes vers l’intérieur, 
forcer les Arabes à se soumettre, puis, le moment de 
la retraite venu, les abandonner à la vengeance de 
l’émir sans qu’il fût possible de leur accorder une 
protection que nous leur avions promise ; ce mou-
vement de flux et de reflux n’a-t-il pas été l’histoire 
de notre conquête jusqu’au jour où, nous implan-
tant fortement dans les villes centrales du Tell, nous 
avons pu couvrir les populations soumises en arrière 
de nous ?
 A la suite de l’expédition du général Perrégaux, 
les Arabes firent encore l’expérience de notre impuis-
sance à les défendre. A peine la colonne était-elle ren-
trée à Oran qu’Abd-el-Kader apparaissait sur la rive 
gauche du Chélif, et, pour inspirer la terreur aux Ara-
bes, choisissait parmi les dix-neuf tribus qui avaient 
fait leur soumission celle qui devait servir d’exemple 
aux autres. Cette tribu fut celle des Bordjia. Elle fut 
coupée, divisée, démembrée, forcée enfin de quitter
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le territoire qu’elle occupait, et chacun des morceaux 
de cette agglomération, autrefois si puissante, se vit 
obligé d’aller habiter un pays différent. La trace de 
notre passage était déjà effacée, ou, s’il en restait 
quelque chose, c’était le souvenir du châtiment ré-
servé aux Arabes qui seraient tentés d’imiter les Bor-
djia. Un jour avait donc suffi à l’émir pour tourner 
contre nous les résultats de l’expédition du général 
Perrégaux. Cependant, à l’égard de cette expédition 
du moins, pouvions-nous dire avec vérité que nous 
avions eu constamment l’avantage; il ne devait pas 
en être malheureusement de même de celle que le gé-
néral d’Arlanges allait entreprendre dans l’ouest de 
la province d’Oran.
 En quittant Oran, le maréchal Clauzel, inquiet sur 
le sort de la petite garnison du mechouar, avait donné 
l’ordre au général d’Arlanges de chercher à établir 
une communication directe entre Tlemsen et la mer, 
par la vallée de la Tafna, et de mettre ainsi à exécution 
le plan qu’il n’avait pu réaliser. Le général Perrégaux 
était à peine rentré à Oran, que le général d’Arlanges 
en sortait à la tête d’une colonne de 3 200 hommes et 
du goum des Douairs pour se conformer aux instruc-
tions qu’il avait reçues. Mais Abd-el-Kader, à qui l’in-
fructueuse tentative du maréchal Clauzel pour percer 
de Tlemsen à la mer avait révélé les projets du gouver-
neur, surveillait, de la position centrale de Nedroma,
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d’une part, la route d’Oran à la Tafna, de l’autre, cel-
le de la Tafna à Tlemsen. Il espérait ainsi parvenir à 
empêcher le ravitaillement du mechouar, qui, dans sa 
pensée, devait infailliblement tomber en son pouvoir 
avec la garnison, s’il parvenait à établir une surveillan-
ce assez active pour empêcher les convois de passer. 
A peine a-t-il appris la sortie du général d’Arlanges, 
qu’aussitôt il fait appel aux tribus kabyles des monta-
gnes voisines, et réunit sous sa main des forces impo-
santes. Vaincu une première fois à El-Gozer, où il perd 
75 hommes de son infanterie régulière, il se voit forcé 
d’abandonner les défilés qui conduisent à la Tafna ; 
mais là il put croire un instant qu’il tenait définitive-
ment la colonne en sa puissance, et peu s’en fallut, en 
effet, que la France ne subit en cet endroit un désastre 
bien autrement sensible que celui de la Makta.
 Le 16 avril 1836, le général d’Arlanges arriva sur 
les bords de la Tafna; le 17, il y était bloqué, et bloqué 
si étroitement par les populations kabyles, tout entiè-
res en armes, que les fourrageurs se voyaient inquiétés 
aux portes mêmes du camp retranché que nos troupes 
commençaient à élever. Cette situation, en se prolon-
geant, devenait intolérable ; le général d’Arlanges ré-
solut de faire une sortie pour rejeter l’ennemi le plus 
loin possible et élargir le cercle de blocus qui l’étrei-
gnait. Dans ce combat, livré le 24 avril, Arabes et 
Kabyles, encouragés par l’espérance d’une éclatante
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victoire, firent preuve d’une rage frénétique. On les 
vit se précipiter sur nos canons, sur la baïonnette de 
nos soldats, combattre corps à corps avec eux, et 
nous faire éprouver, dans une retraite compromise, 
une perte de 300 hommes.
 Au bruit de cet avantage, de nouveaux contin-
gents étant accourus se ranger sous les drapeaux 
d’Abd-el-Kader, il dut nous considérer comme une 
proie certaine. L’état de la mer ne permettait pas d’ar-
rivages ; nos soldats, réduits à vivre d’une poignée de 
riz, allaient jusqu’à se disputer la chair des chevaux 
morts de faim ; une affreuse catastrophe était immi-
nente, si des secours ne parvenaient promptement. Ils 
arrivèrent enfin. Après quarante-neuf jours de blocus, 
le général Bugeaud débarquait à la Tafna à la tête de 
trois régiments venant de France.
 Dès ce moment, la position se trouvait complè-
tement modifiée. D’une part, ce renfort permettait de 
reprendre l’offensive ; de l’autre, Arabes et Kabyles, 
fatigués d’une longue attente, éloignés de chez eux, au 
moment où leur présence était réclamée par les travaux 
de la moisson, avaient commencé à regagner leurs tri-
bus. Le général Bugeaud sut profiter de ces circons-
tances pour ramener presque sans combat à Oran des 
troupes dont la moitié était épuisée par les privations, 
et Abd-el-Kader, désolé, reprit le chemin de Nedro-
ma. Il ne se doutait pas que l’homme qui venait de lui



TLEMSEN.                           147

arracher des mains la colonne du général d’Arlanges, 
après avoir été l’instrument momentané de sa gran-
deur, serait un jour l’instrument principal de sa chute.
 En attendant, le général Bugeaud devait préluder 
à ces jours de triomphe, et faire oublier momentané-
ment nos malheurs passés, par l’une des victoires les 
plus complètes que, jusque-là, nous eussions rempor-
tées sur Abd-el-Kader. Le général avait reçu une dou-
ble mission : débloquer le camp de la Tafna, ravitailler 
la garnison du mechouar. II venait d’en accomplir la 
première partie avec bonheur ; il allait accomplir la 
seconde avec un bonheur plus grand encore. Un mois, 
jour pour jour, après son débarquement à la Tafna, le gé-
néral Bugeaud, chargé du convoi qu’il devait conduire 
à Tlemsen, rencontrait l’émir sur les rives de la Sikak, 
et, par une retraite simulée, il l’amenait à passer la ri-
vière et à accepter le combat dans une position qui, en 
cas de défaite, devait amener un désastre : 250 hom-
mes laissés sur le champ de bataille, 1 200 blessés, 130 
prisonniers, 6 drapeaux, 500 fusils, la plupart sortant 
de nos arsenaux, donnés ou vendus à Abd-el-Kader 
pendant la période de paix qui avait suivi le traité Des-
michels ; tels furent les résultats de cette journée.
 Après ce combat, la France n’avait encore qu’à 
vouloir pour anéantir la puissance d’Abd-el-Kader ; 
elle en laissa échapper l’occasion. En effet, malgré le 
souvenir de récents avantages, malgré les serments
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qu’ils lui ont faits à Mascara, le jour où ils le forcèrent 
à reprendre le pouvoir, les Arabes, vaincus, ne son-
gent plus qu’à regagner leurs douars. Abd-el-Kader 
se voit abandonné de tous, même des débris de son 
infanterie régulière, et le soir de cette journée, pour 
lui si fatale, errant à l’aventure, il ne trouve qu’une 
vieille femme qui, sans le connaître, lui indique son 
chemin et lui donne quelques figues sèches pour sou-
lager sa faim. Une marche de l’armée sur Mascara, 
l’occupation de cette ville, et toutes les tribus, fati-
guées de la guerre, rassurées par notre présence, ac-
couraient se ranger sous notre obéissance ; c’en était 
fait du pouvoir du jeune sultan. Mais le général Bu-
geaud se trouvait lié sans doute par les instructions 
du cabinet.
 Abd-el-Kader n’ayant plus d’armée à comman-
der, songea qu’il avait du moins un devoir à remplir. 
Le lendemain du combat, il se dirige vers Nedroma, 
où l’on a transporté une partie des blessés de la Si-
kak. Aux uns, il fait entrevoir comme consolation les 
récompenses d’en haut qu’ils ont gagnées dans les 
combats du Seigneur : « Si Dieu a permis qu’ils fus-
sent blessés, c’est qu’il a voulu les marquer afin de les 
reconnaître au jour du jugement ; » aux autres, il pro-
digue ses soins; à tous il apporte un soulagement ou 
matériel, ou moral. Les Kabyles qui lui ont fourni leurs 
contingents dans les précédents combats s’émeuvent
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à ce spectacle inaccoutumé et l’entourent ; quelques 
acclamations se font entendre, et bientôt ces acclama-
tions, répétées de douar en douar, viennent appren-
dre à Mascara qu’Abd-el-Kader est toujours le sultan. 
C’est qu’en effet, profitant du trouble occasionné par 
la nouvelle de sa défaite, un homme s’est levé chez 
les Beni-Amers, qui a eu la prétention de prendre la 
succession de l’émir. Les Arabes, l’ont accueilli avec 
faveur. Comme tous ces cheurfas que nous avons dû 
combattre, il promet aux musulmans qui se lèveront 
à sa voix les secours d’en haut, et, aussitôt, se pro-
duisent dans les tribus ces scènes de désertion dont 
l’histoire de l’Algérie est parsemée, qu’elles aient eu 
lieu, en faveur d’Abd-el-Kader ou à notre avantage.
 Le pouvoir de cet inspiré ne fut pas de longue 
durée. Indigné de ce nouvel abandon, après les ser-
ments qui lui ont été faits, l’émir réunit les Kabyles 
des environs de Nedroma, quelques cavaliers qui lui 
ont été amenés par son beau-frère, Moustapha-ben-
Thami, et jure de ne pas descendre de cheval avant 
d’avoir châtié l’imposteur et les insensés qui l’ont 
suivi. Il tint parole, et les tribus révoltées se considé-
rèrent comme fort heureuses d’obtenir leur pardon en 
livrant à l’émir le fanatique qui avait eu la pensée de 
se poser comme son compétiteur.
 La situation n’était donc pas modifiée pour Abd-
el-Kader. En l’espace de sept mois, sans tenir compte
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de quelques petits combats insignifiants, trois grands 
événements se sont accomplis, dont nous n’avons 
pas su tirer avantage, et qui auraient pu entraîner la 
chute de l’émir. A la suite de notre marche sur Mas-
cara, sans même avoir éprouvé un seul échec sé-
rieux, Abd-el-Kader avait été trahi par ses troupes, 
et renversé par ces mêmes tribus qui l’avaient élevé 
au pouvoir ; à la suite de l’expédition de Tlemsen, 
il avait été délaissé une seconde fois par son armée, 
frappée d’une terreur superstitieuse; à la suite, enfin, 
du combat de la Sikak, il s’était vu une troisième fois 
abandonné de tous, réduit à demander un refuge à 
quelques pauvres Kabyles des environs de Nedroma. 
Et cependant, chaque fois Abd-el-Kader s’est rele-
vé plus puissant que jamais ! Après ces trois événe-
ments, destructifs pour tout autre que pour lui, rien 
n’est modifié, ni dans sa position, ni dans la nôtre, 
sauf que nous avons remplacé par un bataillon fran-
çais les 750 kouloughlis du mechouar. Comme par le 
passé, nous sommes bloqués dans Oran, dans Arzew, 
dans Mostaghanem ; comme par le passé, Abd-el-
Kader est maître de tous les espaces situés en dehors 
de la portée de nos canons. Sans doute, un tel résultat 
était dû en grande partie aux incertitudes du gouver-
nement, à l’ignorance où nous étions alors de tout 
ce qui touche aux Arabes; mais il serait injuste de ne 
pas en chercher également la cause dans le génie de
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ce jeune homme qui, longtemps convaincu qu’il avait 
reçu de Dieu la mission de délivrer du joug chrétien 
une terre musulmane, sut puiser dans un profond 
sentiment religieux l’énergie qu’il déploya pendant 
quinze années, et fut, en définitive, le Pierre l’Her-
mite de l’islamisme.
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X

LE TRAITÉ DE LA TAFNA.

 Première expédition de Constantine. — Tegdemt. — Le blo-
cus d’Oran et Ben-Durand. — Le général Bugeaud à Oran. — Sa 
mission. — Projets de campagne. — Négociations. — Ravitaille-
ment de Tlemsen. — Embarras du général Bugeaud. — Il se dé-
cide à traiter. — Ses péripéties. — Traité. — Erreurs de traduction. 
— Ratification.

 Les deux expéditions dirigées parle maréchal 
Clauzel dans la province d’Oran avaient du moins 
produit un résultat utile : elles avaient convaincu le 
gouverneur , qui, mieux que tout autre, savait à quoi 
s’en tenir sur ses proclamations, que le système suivi 
jusque-là était désastreux, qu’il fallait se résoudre à 
occuper les points principaux de la ligne de Tell, Mé-
déah, Milianah, Mascara, Tlemsen et Constantine, ou 
prendre son parti d’être bloqué dans Alger et dans 
Oran, comme les Espagnols dans Melilla. Restait à 
faire partager cette conviction au cabinet, et c’est dans
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ce but que le maréchal se rendit à Paris. Il ne lui fut pas 
difficile de prouver qu’il était nécessaire de conqué-
rir la province de Tittery et d’occuper Constantine. 
Le gouvernement s’empressa de donner son adhésion 
à ce double projet ; mais, ces prémisses admises, il 
ne voulut pas en admettre les conséquences, car ces 
conséquences se traduisaient par un renfort de 10 000 
hommes que demandait le maréchal Clauzel. C’est à 
cette fatale économie que nous filmes redevables de 
l’échec de Constantine.
 En entreprenant la conquête de cette ville, nous 
faisions trop bien les affaires d’Abd-el-Kader pour 
qu’il cherchât à nous créer des difficultés ; car, de 
deux choses l’une : ou nous triomphions d’Ahmed-
Bey, et alors, délivré d’un rival odieux, parce qu’il 
était le dernier représentant de la domination turque 
en Algérie, l’émir pouvait réunir contre nous l’ensem-
ble des forces arabes dont une partie obéissait à une 
influence autre que la sienne ; ou nous étions vaincus, 
et, dans ce cas, la défaite nous affaiblissait, peut-être 
même nous amenait-elle à mettre à exécution cette 
idée d’abandon que, depuis 1835, il voyait discuter 
chaque année à la tribune ; enfin Ahmed-Bey avait 
cherché à s’étendre du côté de Médéah et à s’emparer 
du pays qu’Abd-el-Kader occupait : à tous ces points 
de vue, il était dangereux.
 Ces réflexions conseillaient à l’émir de ne point



154               TRAITÉ DE LA TAFNA.

gêner notre expédition. Il adopta en effet le parti de 
l’abstention absolue, et il en poussa si loin les consé-
quences qu’il ne s’opposa même pas au ravitaillement 
du mechouar de Tlemsen, qui s’opéra sans obstacle. 
Abd-el-Kader sentait d’ailleurs que, quel que fût le 
résultat de l’expédition de Constantine, il fallait se 
disposer à la guerre, et il n’avait pas trop de temps 
pour s’y préparer. Dans la dernière campagne, il avait 
vu nos troupes pénétrer jusqu’à Mascara et à Tlem-
sen. Ces deux pointes vers l’intérieur lui avaient dé-
montré le danger qu’il y aurait pour lui à placer ses 
approvisionnements dans des villes aussi rapprochées 
de la côte ; dès lors, il avait conçu le projet de porter 
sa véritable ligne de défense sur la lisière même du 
Tell, et de créer loin de nos attaques, des centres dont 
il espérait faire de véritables arsenaux. Abd-el-Kader 
réalisa en partie cette pensée durant la paix qui suivit 
le traité de la Tafna ; mais, dès 1836, il commença à 
la mettre à exécution en faisant relever les remparts 
de l’ancienne ville de Tegdemt(1) qu’il destinait à de-
venir sa capitale. Les ruines de cette cité prouvaient 
assez quelle avait été son antique splendeur. « Les 
murailles, dit M. Defrance, enseigne de vaisseau, pri-
sonnier de l’émir, à l’époque où commencèrent ces 
travaux, les murailles avaient sept coudées d’épaisseur
_______________
 1. Tegdemt était situé au sud-est de Mascara, sur la lisière du 
Tell, et à 160 kilomètres de la mer.
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dans le bas ; à quelques pieds du sol, elles s’éle-
vaient en retrait et n’en présentaient plus que cinq. 
Neuf tours en défendaient l’approche. » On doit ju-
ger, d’après ces renseignements, de l’importance 
qu’eût pu avoir dans l’avenir une forteresse de cette 
nature, les difficultés que nous eussions éprouvées à 
transporter à une aussi grande distance de la côte le 
matériel indispensable pour abattre de tels remparts. 
Mais ces projets nécessitaient du temps pour être mis 
complètement à exécution, et la France ne le laissa 
pas à l’émir.
 Abd-el-Kader était occupé à présider à ces tra-
vaux, que l’insouciance arabe traînait en longueur, 
lorsque lui parvint la nouvelle de notre échec devant 
Constantine (novembre 1836). Dès ce moment, la 
situation changeait complètement de face ; il fallait 
profiter de notre malheur sur un point pour nous ac-
cabler sur tous, sauf à, se trouver ensuite en présen-
ce d’Ahmed-Bey. Des ordres sont en conséquence 
transmis à ses principaux chefs, afin que de tous les 
côtés à la fois l’attaque recommence. Les Hadjouths, 
commandés par Mohammed-es-Seghir, khalifah de 
Milianah, se répandent dans la Metidja, brûlent plu-
sieurs fermes près de Boufarik, tandis que les Ghara-
bas resserrent le blocus d’Oran, enlèvent le troupeau 
de l’administration, et, une fois encore, réduisent la 
ville aux plus cruelles extrémités.
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 Abd-el-Kader devait chercher naturellement à 
tirer parti de la position embarrassante où il venait de 
nous placer sous le rapport des approvisionnements. 
Aussi le voyons-nous députer au général de Brossard, 
qui commande à Oran, son ancien consul à Alger, le 
futur négociateur du traité de la Tafna, Ben-Durand 
enfin. Cet homme habile, surtout lorsque son intérêt 
se trouvait en jeu, était chargé de tenir au général le 
langage suivant : « La garnison française a besoin de 
blé et de viande ; l’émir a besoin de fer, d’acier et de 
soufre. Que chacun donne à l’autre ce qui lui manque, 
et tout le monde y trouvera son avantage ; car si tous 
deux peuvent, il est vrai, se procurer, celui-ci du blé 
et de la viande, celui-là du fer, de l’acier et du soufre, 
ce n’est qu’en payant ces divers objets le double de 
ce qu’ils valent ; que l’on s’entende, et le bénéfice 
sera réciproque. Au surplus, ajoutait Ben-Durand, 
ne craignez rien, cette proposition ne vous engage à 
aucune démarche envers l’émir : Abd-el-Kader n’ap-
paraîtra pas plus que vous dans le marché, il n’y aura 
que moi. Je vous vends des bœufs ; vous me vendez 
de l’acier et du soufre; seulement l’émir saura que les 
bœufs sont pour vous, comme vous saurez que le fer 
et le soufre sont pour lui. »
 Le général de Brossard accepta ce singulier mar-
ché, qui fut mis immédiatement à exécution.
 En réalité, cet arrangement était tout à l’avantage
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d’Abd-el-Kader, car il obtenait ainsi par notre entre-
mise des objets de première nécessité pour la guerre, 
et que leur poids ne lui permettait pas d’introduire 
par le Maroc ; tandis que nous, dominant la mer, 
nous pouvions toujours ravitailler la place, sinon de 
manière à nous procurer tout ce qui était nécessaire, 
du moins suffisamment pour ne pas avoir à craindre 
d’être réduits par la famine. II parait, du reste, que 
l’émir fut satisfait du traité passé avec Ben-Durand, 
car lorsqu’il vit approcher le moment du ravitaille-
ment du mechouar, il n’hésita pas à donner l’ordre à 
cet israélite d’entrer en pourparler avec le général de 
Brossard et de lui offrir de se charger de cette opé-
ration. Ben-Durand proposa donc au général de faire 
pénétrer dans la citadelle une quantité déterminée 
d’approvisionnements, à condition qu’il livrerait lui-
même à Abd-el-Kader une quantité également conve-
nue de fer, d’acier et de plomb. C’était appliquer au 
mechouar le même système qu’à Oran.
 Mais, au moment de conclure, Abd-el-Kader si-
mula l’intention de rompre le marché, et donna mis-
sion à Ben-Durand de faire connaître au général de 
Brossard le motif de ses hésitations. Le négociateur 
devait jouer vis-à-vis du général le rôle d’un indis-
cret, et lui confier que si l’émir hésitait, c’était parce 
qu’il n’avait aucune raison plausible à donner aux 
Arabes pour justifier à leurs yeux un arrangement qui
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devait avoir pour conséquence de prolonger la résis-
tance du mechouar. Il était donc chargé d’insinuer qu’il 
faudrait trouver un moyen de couvrir la responsabilité 
de l’émir vis-à-vis des musulmans, et après en avoir 
présenté plusieurs qu’il savait inacceptables, il arriva 
enfin à la proposition que l’émir désirait voir adopter : 
la restitution des 130 prisonniers faits au combat de 
la Sikak. A tous les points de vue, Abd-el-Kader am-
bitionnait ce résultat. Chaque jour il était obsédé par 
les familles des prisonniers réclamant leurs parents ; 
par le parti religieux, qui lui reprochait de laisser de 
fidèles musulmans dans les fers des chrétiens. Et puis, 
quelle gloire pour lui, quelle œuvre méritoire aux yeux 
de Dieu, que de faire rendre à leur pays des combat-
tants de la guerre sainte ! Le négociateur était habile ; 
il réussit. Les prisonniers de la Sikak furent rendus, et 
constituèrent ainsi les épingles du marché passé pour 
le ravitaillement du mechouar.
 Telle était la situation de la province d’Oran lors-
que le général Bugeaud y fut envoyé avec des pou-
voirs spéciaux qui le rendaient presque indépendant 
du général Damrémont, nommé gouverneur général 
en remplacement du maréchal Clauzel. On retombait 
ainsi, malgré l’expérience du passé, dans les mêmes 
fautes qui, après de regrettables tiraillements, avaient 
produit le traité Desmichels et allaient amener celui 
de la Tafna.
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 Le gouvernement, sorti une seconde fois de son 
état d’indifférence à l’égard de l’Algérie après l’échec 
de Constantine, comme il en était sorti une première 
fois après la défaite de la Makta, avait décidé que, 
coûte que coûte, cet échec serait suivi d’une répara-
tion. Mais se lancer vers l’est dans une expédition 
dont on ne pouvait plus se dissimuler les difficultés, 
en ayant d’un autre côté Abd-el-Kader sur les bras 
dans les provinces d’Alger et d’Oran, c’eût été exi-
ger un effort et des dépenses que le gouvernement ne 
pouvait se résoudre à faire avec le système d’occupa-
tion limitée qu’il poursuivait. Il voulut donc qu’avant 
d’entreprendre une nouvelle expédition contre Ah-
med-Bey, on se débarrassât de toute préoccupation 
du côté de l’ouest, soit en abattant, au moins pour 
quelque temps, le pouvoir d’Abd-el-Kader, soit en 
traitant avec lui sur des bases acceptables. Le mo-
ment paraissait d’autant plus propice pour entrer en 
négociations avec l’émir que celui-ci en avait pris, en 
quelque sorte, l’initiative en écrivant, vers le milieu du 
mois de février 1837, à M. Méchain, notre consul gé-
néral à Tanger, pour le prier de solliciter du gouverne-
ment une réponse aux pourparlers qui avaient eu lieu 
au sujet de la paix, soit entre le général d’Erlon, soit 
entre le maréchal Clauzel et lui, au moment de l’ex-
pédition de Tlemsen. En même temps que cette lettre, 
était transmise à Paris, le général Bugeaud recevait
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d’Oran, où il avait conservé de nombreuses relations, 
avis de la démarche faite par A bd-el-Kader. Il s’em-
pressa en conséquence de solliciter du roi, au nom des 
services déjà rendus, l’honneur d’être appelé au com-
mandement de la province d’Oran avec les pouvoirs 
nécessaires pour traiter. Dans le cas où il en recon-
naîtrait l’impossibilité, il devait, dans une campagne 
de deux ou trois mois, abattre tellement la puissance 
de l’émir qu’il lui fût impossible d’être pour nous un 
embarras perdant les opérations dont la province de 
Constantine allait devenir le théâtre, au mois d’octo-
bre suivant.
 Le général Bugeaud arriva à Oran vers la fin du 
mois de mars 1837, précédé du souvenir de ses ré-
cents triomphes, suivi de renforts considérables, et 
pourvu de moyens de transport qui allaient être plus 
que jamais nécessaires s’il lui fallait poursuivre la 
guerre avec activité. Mais la fatalité voulut qu’après 
avoir annoncé dans une proclamation l’intention de 
réduire toute résistance par une guerre à outrance (il 
montra plus tard ce qu’il savait faire sous ce rapport), 
le nouveau commandant de la province d’Oran se 
trouvât en présence d’un homme dont ces projets bel-
liqueux ruinaient les spéculations lucratives. Après 
avoir été le mauvais génie du général Drouet d’Erlon, 
Ben-Durand devait être celui du général Bugeaud, 
en le décidant à entrer dans la voie des négociations
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avant de tenter le sort des armes.
 Les pouvoirs du général, pour le cas où il croirait 
devoir adopter le parti de la paix, lui prescrivaient, 
comme conditions sine quâ non, à imposer à l’émir, 
les quatre points suivants :
 1° Reconnaissance de la souveraineté de la Fran-
ce par Abd-el-Kader ;
 2° Limitation de son pouvoir au Chélif ;
 3° Payement d’un tribut ;
 4° Remise d’otages comme garantie de l’exécu-
tion du traité.
 Nous verrons bientôt que le traité de la Tafna ne 
contient aucune des conditions, que le cabinet posait 
cependant sine quâ non.
 A peine arrivé à Oran, le général Bugeaud re-
çut la visite de Ben-Durand, qui lui fut présenté et 
recommandé par le général de Brossard. Ben-Du-
rand, qui était en outre porteur d’une lettre d’Abd-
el-Kader à travers laquelle il était facile de voir le 
désir de traiter, commentant le langage de son maî-
tre, déclara que, de toutes ses conversations avec 
l’émir, résultait pour lui la certitude qu’il voulait la 
paix, et que rien ne serait plus facile que d’y arriver 
si le général la désirait de son côté. En présence de 
cette ouverture, le général Bugeaud croyant avoir af-
faire à un homme chargé des pouvoirs d’Abd-el-Ka-
der, prit le parti de brusquer la discussion des condi-



162               TRAITÉ DE LA TAFNA.

tions qu’il posait à un traité, car il savait combien il 
était urgent pour lui, à l’époque de l’année où t l’on 
était parvenu, de se mettre en campagne si les négo-
ciations ne devaient pas aboutir. Ben-Durand n’ayant 
opposé aucune fin de non-recevoir absolue, le géné-
ral eut le tort d’en induire que ces conditions seraient 
acceptées par l’émir, et de faire concevoir cette es-
pérance au gouvernement par une lettre du 21 avril, 
dont le passage principal va faire connaître la nature 
et l’étendue des demandes qu’il formulait alors(1).

 J’ai reçu d’Abd-el-Kader une lettre très-polie, mais di-
gne. Il va se rapprocher de moi et s’établir sur le Sig(2). Le 
juif Ben-Durand qui a toute sa confiance, se rendra demain 
près de lui, et lui portera mes conditions écrites. Il corres-
pondra avec moi tous les jours pour discuter les articles qui 
souffriraient des difficultés.
 Il faut que la paix soit conclue et ratifiée dans vingt 
jours. Je prie le gouvernement de bien se pénétrer de cette 
nécessité que c’est dans vingt ou vingt-cinq jours qu’il est 
nécessaire de commencer les opérations, si la paix ne peut 
avoir lieu.
Je crois que j’obtiendrai :
 1° La reconnaissance de la souveraineté de la France ;
 2° De limiter la puissance d’Abd-el-Kader dans la pro-
vince d’Oran ;
_______________
 1. Cette lettre et les pièces que nous reproduisons sont ex-
traites de celles qui ont été communiquées aux Chambres dans la 
session de 1838.
 2. Rivière située à douze lieues d’Oran.
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 3° D’avoir une zone bornée, à l’ouest, par le Rio-Sa-
lado, à l’est, par le Chélif et la Makta, car je serai peut-être 
forcé de me borner à cette dernière limite.
 J’oubliais une autre base essentielle et qui a de l’ave-
nir : c’est la non-extradition, excepté pour les assassins, les 
incendiaires ; j’y ajoute, pour les deux peuples, la faculté 
d’aller vivre l’un chez l’autre.

 Ces premières bases d’un traité, conformes 
d’ailleurs aux instructions du cabinet, sauf en ce qui 
touche la remise des otages, furent envoyées à Paris 
par le télégraphe, et il fut répondu, le 30 avril, par 
la même voie, « que le général pouvait traiter à ces 
conditions; toutefois, qu’il était bien entendu que le 
roi se réservait de ratifier. » Mais lorsque cette dépê-
che parvint au général Bugeaud, il avait déjà perdu, en 
grande partie, l’espoir d’un arrangement, car, portées 
à la connaissance d’Abd-el-Kader, les bases indiquées 
avaient été aussitôt repoussées. L’émir chargea Ben-
Durand de faire remarquer au général que, « n’ayant 
subi aucun échec, ou ayant réparé les effets de ceux 
qu’il avait éprouvés, il ne pouvait être placé dans une 
condition inférieure à celle que lui avait reconnue le 
général Drouet d’Erlon ; que les Arabes ne consenti-
raient jamais à vivre sous le joug des chrétiens ; que si 
la France voulait les y maintenir par la force, ce serait 
entre elle et eux des guerres interminables. » Ben-Du-
rand devait ajouter « qu’Abd-el-Kader n’avait pas pris
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volontairement possession de la province de Tittery 
qu’il avait été appelé par les habitants eux-mêmes 
et que son honneur, d’accord avec sa loi religieu-
se ne lui permettait pas d’abandonner des homme 
qui s’étaient donnés à lui ; qu’enfin, loin de vou-
loir étendre sa puissance sur des populations qui lui 
étaient hostiles, l’intérêt bien entendu de la Franc 
était de la restreindre aux seules villes du littoral 
par où s’effectuait le commerce de la Régence. » 
La province de Constantine étant d’ailleurs hors de 
question, puisque ni l’une ni l’autre des parties n’en 
était maîtresse, Abd-el-Kader, pour toute conces-
sion, consentait à ce que la France se réservât le 
Sahel d’Alger, c’est-à-dire les environs immédiats 
de cette ville, et, autour d’Oran, le territoire situé 
entre Bridia et la Makta. En outre, il renonçait au 
monopole que lui avait concédé le traité Desmichels 
; rendait le commerce libre, permettait aux chrétiens 
de s’établir dans l’intérieur, s’engageait à leur rem-
bourser, sur le pied de dix pour un, tout dommage 
qu’ils pourraient éprouver, et à ne céder à une puis-
sance quelconque aucun point de la portion du litto-
ral qui lui serait attribuée.
 Le général Bugeaud répondit aux observations 
de l’émir par l’ultimatum suivant :

 1° L’émir reconnaîtra la souveraineté de la France;
 2° La France se réserve, dans la province d’Oran, une
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zone partant du Rio-Salado et se terminant au Chélif, sur 
une largeur de dix à douze lieues. Dans la province d’Alger 
la France se réserve Alger et toute la province de ce …
 3° Elle cède à l’émir la province de Tittery et celle 
d’Oran, dans la zone(1) ;
 4° L’émir payera un tribut annuel en orge, froment et 
bœufs ;
 5 °Il y aura liberté de commerce;
 6° Les biens que les Français ont acquis ou acquerront 
dans le pays seront garantis.

 Mais au moment où cet ultimatum lui était en-
voyé, Abd-el-Kader avait déjà quitté la province 
d’Oran. En présence des premiers pourparlers qui 
eurent constaté une différence aussi considérable 
dans les prétentions des deux partis, ne jugeant qu’il 
pas qu’il fût possible d’arriver à une solution de ce 
genre, il avait résolu d’entamer des négociations di-
rectes avec le gouverneur général. Il avait donc fait, 
vers la fin d’avril, au général Damrémont, une lettre 
par laquelle, en exprimant le désir de mettre fin aux 
maux de la guerre, il annonçait son arrivée prochaine 
à Médéah, d’où il pourrait facilement se mettre en rap-
port avec lui, s’il désirait la paix autant qu’il la sou-
haitait lui-même. L’émir, en se décidant à ce voyage,
_______________
 1. On voit combien le général Bugeaud entrait largement 
dans la voie des concessions puisqu’il prenait sur lui d’abandonner 
à Abd-el-Kader, contrairement aux instructions du cabinet, tout le 
Beylik de Tittery.
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n’avait pas seulement pour but de se rapprocher 
d’Alger. Les premiers pourparlers avec le général 
Bugeaud avaient fait voir à Abd-el-Kader que la pro-
vince de Tittery n’était pas hors de conteste, et, ne 
prévoyant pas que le négociateur français pût prendre 
sur lui d’y renoncer, comme il le fit bientôt, il s’agis-
sait de faire un grand acte de possession sur cette 
province, en y constituant comme alter ego pendant 
la guerre, si toutefois les négociations ne devaient 
pas aboutir, son frère El-Hadj-Moustapha. Le général 
Damrémont, qui avait été laissé dans l’ignorance des 
premiers pourparlers du général Bugeaud, répondit 
à Abd-el-Kader dans des termes qui, sans témoigner 
d’un désir trop vif de la paix, n’excluaient pas l’idée 
d’un arrangement possible. Cette réponse plaçait 
l’émir dans une position avantageuse, car, se trou-
vant désormais en présence de deux négociateurs, il 
pouvait espérer obtenir de l’un ce qu’il n’aurait pu 
obtenir de l’autre.
 Ben-Durand, qui était resté dans la province de 
l’ouest, menacé, par la direction que semblaient pren-
dre les négociations, de perdre les avantages qu’il 
avait espéré retirer d’un traité dont il aurait été l’inter-
médiaire, s’empressa de porter à la connaissance du 
général Bugeaud la démarche d’Abdel-Kader et l’ac-
cueil qu’y avait fait le gouverneur général. Il lui repré-
senta que cet accueil remettait tout en question, qu’il
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avait été inspiré au gouverneur par le dépit, qu’enfin 
il rendait l’accord plus difficile, puisque l’émir, en se 
voyant recherché de deux côtés à la fois, ne manque-
rait pas d’élever ses prétentions.
 Il y avait assurément quelque chose de fondé dans 
ces observations ; mais, si telles étaient les consé-
quences de la démarche du gouverneur, la faute n’en 
devait-elle pas être imputée au général Bugeaud, qui, 
malgré les instructions du ministre, avait laissé son 
chef hiérarchique dans l’ignorance absolue de tout ce 
qu’il faisait ? Au lien de reconnaître cette faute, le gé-
néral Bugeaud s’emporta en récriminations injustes 
contre le général Damrémont, et il eut le tort grave 
(tort qu’il sut bientôt avouer et réparer noblement) de 
donner un certain retentissement à ses plaintes. Au 
surplus, les difficultés survenues entre les deux gé-
néraux n’allaient pas tarder à être aplanies. En pré-
sence des regrets manifestés par le général Bugeaud, 
le gouverneur fit connaître à Abd-el-Kader qu’il eût 
désormais à s’entendre, pour traiter, avec le comman-
dant de la province d’Oran.
 L’émir se hâta de retourner dans l’ouest, où il 
savait chue le général Bugeaud était prêt à entrer en 
campagne, et de reprendre les négociations au point 
où il les avait laissées trois semaines auparavant. Il 
répondit en conséquence, le 12 mai, à l’ultimatum 
du général, par les propositions écrites dont nous
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donnons la traduction telle qu’elle fut envoyée au 
gouvernement.
 Art. 1er. L’émir reconnaît la souveraineté de la France(1).
_______________
 1. Cette phrase est, dans le texte arabe, la reproduction de 
l’ultimatum du général Bugeaud que nous avons cité plus haut ; 
elle n’est donc pas l’œuvre d’Abd-el-Kader, qui s’est borné à la 
copier servilement. Seulement, il est à remarquer que la traduction 
française n’a aucun rapport avec le texte arabe. Tandis que la phra-
se française proclame, en termes très-explicites, la reconnaissance 
de la souveraineté de la France par l’émir, le texte arabe dit sim-
plement : Le prince des fidèles SAIT que le sultan est grand (Emir 
el-moumenin iaref soulthân adhîm). Évidemment Abd-el-Kader 
n’avait pas à accorder plus qu’on ne lui demandait ; mais nous 
serions curieux de connaître la pensée qui a pu lui venir à l’esprit, 
lorsqu’il s’est vu réclamer une sorte d’attestation constatant qu’il 
savait que le sultan (on ne dit pas même lequel) était grand.
 S’agit-il ici d’une simple erreur de traduction ? Plusieurs y 
ont vu autre chose ; nous ne saurions partager leur avis, et ce qui 
nous fait croire à l’erreur, c’est précisément notre connaissance de 
la langue arabe. Nous défions, en effet, qui que ce soit de pouvoir 
traduire l’article autrement que par une périphrase, dont l’emploi 
eût demandé beaucoup de tact et une grande habitude des deux 
langues.
 Or, les premiers interprètes que nous ayons eus en Algérie, 
étaient, pour la plupart, ou des Maronites du Liban, ou des juifs 
indigènes. Les premiers, nouveaux venus parmi nous, n’avaient, à 
cette époque, une connaissance suffisante, ni de notre langue, ni du 
dialecte algérien qui se distingue de celui usité en Syrie ; les seconds, 
témoin Ben-Durand, nous trompaient. Par un fatal concours de cir-
constances, les deux hommes qui furent précisément chargés des 
traductions verbales ou écrites que nécessita le traité de la Tafna, se 
trouvèrent être un Syrien, devenu aujourd’hui très-habile interprète, 
et le juif indigène que nous venons de nommer. L’un ne comprit pas 
le sens de la phrase française ; l’autre, ne voulut pas la comprendre.
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 Art. 2. Tous les musulmans qui habitent hors des villes 
seront sous sa loi(1).
 Art. 3. Le territoire d’Oran sera de Bridia à la mer, et 
de Bridia jusqu’au marais de la Makta, et, du côté d’Alger, 
jusqu’à l’Oued-Beni-Azza(2).
 Art. 4. Il donnera, cette année seulement, 20 000 me-
sures de froment, 20 000 mesures d’orge et 3 000 bœufs(3).
 Art. 5. L’émir achètera en France la poudre, le soufre, 
les armes(4).
 Art. 6. Les kouloughlis qui voudront rester à Tlemsen 
posséderont leurs propriétés et seront traités comme les ha-
dars (citadins)(5).
 Art. 7. Ceux qui s’en iront du territoire français ou du 
territoire de l’émir seront réciproquement rendus sur la ré-
quisition de l’une ou de l’autre partie.
_______________
car il savait fort bien qu’un obstacle invincible, parce qu’il était 
puisé dans la religion, s’opposait à ce qu’Abd-el-Kader la signât.
 1. Sens à peu près exact. Le texte arabe dit : Le pouvoir sur 
les musulmans qui sont hors des villes d’Alger et d’Oran, et quel-
que part qu’ils habitent, sera dans la main de l’émir.
 2. Telle qu’elle est traduite, cette phrase est incompréhensible 
; qu’on la compare avec l’original : « Les Français posséderont du 
côté de l’ouest d’Oran, depuis Bridia et Sâr, en y comprenant la 
Sebkha et le littoral de la mer jusqu’à la Makta. Du côté d’Alger, 
ils auront depuis la rivière des Beni-Azza jusqu’à Alger. »
 3. Les mots : « Cette année seulement, » ne se trouvent pas 
dans le texte arabe.
 4. Le texte dit : « L’émir achètera la poudre, etc., » sans dire où.
 5. Voici le texte rectifié de l’article 6 : « Ceux des kouloughlis 
qui voudront partir avec les Français, personne ne s’y opposera ; 
ceux qui voudront rester, seront sous notre puissance et sous celle 
de nos lois. »
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 Art. 8. La France cède à l’émir Rachgoun, Tlemsen, 
le mechouar, les mortiers et canons qui y étaient ancien-
nement. L’émir s’oblige à faire transporter à Oran tous les 
effets de la garnison(1).
 Art. 9. Le commerce sera libre entre les Arabes et les 
Français.
 Art. 10. Les Français seront respectés chez les Arabes, 
comme les Arabes chez les Français.
 Art. 11. Les fermes et propriétés que les Français auront 
acquises dans la Metidja leur seront garanties. Ils en joui-
ront librement.

 Il y avait loin, comme on le voit, de l’ultimatum 
envoyé par le général Bugeaud, dans les derniers jours 
du mois d’avril 1837, au projet formulé par Abd-el-
Kader. Le général, contrairement aux instructions qu’il 
avait reçues de limiter la puissance de l’émir au Chélif, 
avait déjà pris sur lui de céder, en outre, à Abd-el-Ka-
der la province de Tittery ; ce dernier ne jugeant pas 
que ce sacrifice fût suffisant, ou plutôt qu’il pût nous 
abandonner, non pas un territoire aussi considérable 
(peu lui importait l’étendue du territoire), mais le gou-
vernement d’un aussi grand nombre de musulmans, 
il réclamait encore les neuf dixièmes de la province
_______________
 1. On vient de lire la traduction française ; qu’on la com-
pare à la traduction véritable : « Les troupes françaises sortiront de 
Tlemsen et du mechouar, et elles laisseront les anciens canons et 
mortiers. Les troupes se retireront de Rachgoun. » Il est vrai que 
l’obligation de faire transporter à Oran les effets de la garnison du 
mechouar avait été conclue verbalement.
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d’Alger, et ne nous permettait pas même de nous éten-
dre, au sud, jusqu’à l’Atlas, puisqu’en nous limitant, 
de ce côté, à l’Oued-Beni-Azza, il avait pour but de 
nous enlever Blidah. Des limites, à l’est et à l’ouest 
d’Alger, il n’en était pas question dans le projet for-
mulé par l’émir, et il fallait se référer, sur ce point, 
aux propositions verbales qu’il avait fait porter, dès 
le commencement des négociations, par Ben-Durand, 
c’est-à-dire qu’il nous restreignait au Sahel, en d’autres 
termes au pâté montagneux qui entoure immédiate-
ment Alger. Ce qui prouve, d’une manière évidente, 
que telle était la pensée d’Abd-el-Kader, c’est la dis-
position de l’article 11, qui garantit aux Français les 
fermes et propriétés achetées par eux dans la Metidja. 
Pourquoi, en effet, cette garantie, si la France eût dû 
étendre son pouvoir sur la plaine qui les renfermait ? 
Nous verrons plus tard, lorsque nous ferons connaître 
les difficultés d’interprétation soulevées par le traité 
de la Tafna, les conséquences qu’Abd-el-Kader tirera 
des faits qui viennent d’être exposés.
 Le général Bugeaud, qui, peu de jours après, de-
vait malheureusement changer d’opinion, ne jugeant 
pas, qu’en présence des instructions du cabinet, il pût 
faire à Abd-el-Kader les concessions que celui-ci de-
mandait dans la province d’Alger, se décida à recou-
rir aux armes et à mettre ainsi à exécution la secon-
de partie de son programme, qui consistait à abattre
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la puissance d’Abd-el-Kader de manière à se déli-
vrer de toute inquiétude de son côté, au moins pen-
dant l’expédition qui allait être entreprise contre 
Constantine. Le 15 mai, en effet, il quitta Oran, et 
après avoir jeté dans Tlemsen un premier convoi, il 
se disposait à en charger un second qui lui avait été 
amené à l’embouchure de la Tafna, lorsqu’il s’aper-
çut que les 800 mulets sur lesquels il avait comp-
té pour tenir la campagne, pendant plusieurs mois 
consécutifs, étaient presque tous gravement blessés 
et incapables de faire le service qu’il attendait d’eux. 
Il se voyait donc réduit, par suite d’une de ces cir-
constances imprévues avec lesquelles les généraux 
se trouvent si souvent aux prises, à une sorte d’im-
puissance momentanée. Que faire ? Le temps mar-
chait. Privé de moyens de transport, il ne pouvait plus 
espérer, dans le seul mois qui le séparait des grandes 
chaleurs, anéantir le pouvoir de l’émir ; d’un autre 
côté, l’époque fixée pour l’expédition de Constan-
tine approchait, et, avec elle, le moment où il lui fau-
drait faire passer dans la province de l’est les troupes 
attendues par le général Damrémont. Privé de ces 
troupes, comment pourrait-il faire face à un ennemi 
qu’il n’aurait pas abattu alors qu’il disposait de tous 
ses moyens d’action ?
 Le général Bugeaud se trouvait dans cette situation 
difficile, lorsqu’il reçut la visite d’un nouvel envoyé
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d’Abd-el-Kader, Sy-Hamadi Sekkal, personnage 
considérable et considéré de la province. L’émir 
ayant reconnu, par l’entrée en campagne du général 
Bugeaud, qu’il lui fallait renoncer à voir accepter ses 
conditions, pensa qu’il était nécessaire, pour obte-
nir la paix, qu’il désirait plus encore que nous, faire 
quelques concessions au négociateur français. Tou-
tefois, avant de prendre aucun parti à cet égard, il 
voulut s’entourer de l’avis des principaux chefs mi-
litaires et religieux de la province d’Oran, qu’il réu-
nit à cet effet autour de lui. Après leur avoir exposé 
la situation de ses rapports avec le général Bugeaud, 
les propositions qui lui avaient été faites, celles qu’il 
avait transmises en réponse, il les appela à exprimer 
leur opinion sur la paix ou sur guerre, déclarant que, 
quant à lui, les avantages que les musulmans retire-
raient de la paix lui paraissaient justifier le sacrifice 
de Blidah, et une extension des limites dans lesquel-
les il avait espéré d’abord circonscrire la puissance 
de la France. Après avoir donné le commentaire de 
chacun des articles du projet de traité, Abd-el-Kader 
ajouta que l’abandon aux chrétiens d’un territoire 
plus étendu, ne présentait, au point de vue religieux, 
que peu d’inconvénients, puisque tout musulman se-
rait libre de quitter le territoire français pour venir 
vivre sur le sien.
 La plupart des chefs militaires et plusieurs ma-
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rabouts se rangèrent à cet avis, qui fut seulement 
combattu par quelques hommes appartenant au par-
ti fanatique. Parmi ceux qui s’étaient fait remarquer 
comme les plus ardents défenseurs des idées paci-
fiques, figurait Sy-Hamadi Sekkal, et c’est pour ce 
motif qu’Abd-el-Kader lui avait confié le soin d’aller 
porter au général Bugeaud les concessions suivantes 
: 1° abandon de Blidah ; 2° renonciation à tout pou-
voir sur les musulmans qui habiteraient le territoire 
réservé à la France ; 3° extension des limites de ce 
territoire dans une certaine mesure.
 Le général, convaincu qu’il ne pourrait obtenir des 
conditions plus avantageuses, jugea que l’intérêt de la 
paix était assez grand pour justifier, outre l’abandon de 
la province de Tittery, l’abandon de la majeure partie 
de la province d’Alger, et, le 26 mai, il envoya à Abd-
el-Kader un nouveau traité, que nous ne reproduisons 
pas ici parce qu’il est à peu de chose près le même que 
celui qui fut définitivement signé quatre jours après. En 
transmettant le texte définitif au ministre de la guerre, 
le général Bugeaud s’exprimait ainsi :

 « Vous devez croire qu’il m’en a coûté infiniment pour 
me déterminer à ne pas suivre vos prescriptions en ce qui 
touche la délimitation du territoire à concéder à l’émir ; 
mais cela n’était pas possible, et la paix, soyez-en bien cer-
tain, est meilleure comme je l’ai faite, que si j’avais confiné 
Abd-el-Kader entre le Chélif et le Maroc. »



TRAITÉ DE LA TAFNA.                175

 Les raisons, le général ne les dit pas.
 Voici le texte du traité qui a pris le nom triste-
ment célèbre de traité de la Tafna.

 Entre le lieutenant général Bugeaud, commandant les 
troupes françaises dans la province d’Oran, et l’émir Abd-
el-Kader, a été convenu le traité suivant :
 Art. 1er. L’émir Abd-el-Kader reconnaît la souverai-
neté de la France en Algérie(1).
 Art. 2. La France se réserve :
 Dans la province d’Oran,
 Mostaghanem, Mazagran et leurs territoires ; Oran, Ar-
zew, plus un territoire ainsi délimité : à l’est, par la rivière 
la Makta et le marais d’où elle sort ; au sud, par une ligne 
partant du marais ci-dessus mentionné, passant par le bord 
sud du lac, et se prolongeant jusqu’à l’Oued-Maleh, dans la 
direction de Sidi-Saïd, et de cette rivière jusqu’à la mer, de 
manière à ce que tout le territoire compris dans ce périmètre 
soit territoire français ;
 Dans la province d’Alger,
 Alger, le Sahel, la plaine de la Metidja, bornée à l’est jus-
qu’à l’Oued-Kaddara et au-delà(2) ; au sud, par la crête de la 
première chaîne du Petit-Atlas jusqu’à la Chiffa, en comprenant 
Blidah et son territoire ; à l’ouest, par la Chiffa, jusqu’au coude 
du Mazafran, et, de là, par une ligne droite, jusqu’à la mer, ren-
fermant Koléah et son territoire, de manière à ce que tout le 
terrain compris dans ce périmètre soit territoire français.
_______________
 1. On sait déjà à quoi s’en tenir sur cette prétendue reconnais-
sance de la souveraineté de la France.
 2. Cette phrase est incompréhensible et, de plus, elle n’est pas 
française.



176               TRAITÉ DE LA TAFNA.

 Art. 3. L’émir administrera(1) la province d’Oran, celle 
de Tittery, et la partie de celle d’Alger qui n’est pas comprise, 
à l’est, dans la limite indiquée par l’article 2 ; il ne pourra pé-
nétrer dans aucune autre partie de la Régence.
 Art. 4. L’émir n’aura aucune autorité sur les musulmans 
qui voudront habiter sur le territoire réservé à la France ; mais 
ceux-ci resteront libres d’aller vivre sur le territoire dont l’émir 
aura l’administration(2), comme les habitants du territoire de 
l’émir pourront s’établir sur le territoire français.
 Art. 5. Les Arabes vivant sur le territoire français exer-
ceront librement leur religion. Ils pourront y bâtir des mos-
quées et suivre en tout point leur discipline religieuse sous 
l’autorité de leurs chefs spirituels.
 Art. 6. L’émir donnera à l’armée française(3) :
 30 000 fanègues d’Oran de froment ;
 30 000 fanègues d’Oran d’orge ;
 5 000 bœufs.
 La livraison de ces denrées se fera à Oran, par tiers ; la 
première aura lieu du 1er au 15 septembre 1837, et les deux 
autres de deux mois en deux mois.
 Art. 7. L’émir achètera en France la poudre, le soufre et 
les armes dont il aura besoin.
 Art. 8. Les kouloughlis qui voudront rester à Tlemsen, 
ou ailleurs, y posséderont librement leurs propriétés et y se-
ront traités comme les hadars (citadins).
 Ceux qui voudront se retirer sur le territoire français 
pourront vendre et affermer librement leurs propriétés.
______________
 1. Le texte arabe dit iahkeum (gouvernera, commandera). 
Cette expression exclut toute idée de vassalité.
 2. Pour Abd-el-Kader, toute la question était là.
 3. Voilà ce que l’on a voulu faire passer pour un tribut. D’après 
les explications échangées, ce don était le prix de la remise de Tlem-
sen que nous abandonnions.
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 Art. 9. La France cède à l’émir : Rachgoun, Tlemsen, le 
mechouar et les canons qui étaient anciennement dans te citadelle.
 L’émir s’oblige à faire transporter à Oran tous les effets, 
ainsi que les munitions de guerre et de bouche de la garnison de 
Tlemsen.
 Art. 10. Le commerce sera libre entre les Arabes et les 
français, qui pourront s’établir réciproquement sur l’un et l’autre 
territoire.
 Art. 11. Les Français seront respectés chez les Arabes, 
comme les Arabes chez les Français. Les fermes et les proprié-
tés que les Français ont acquises ou acquerront sur le territoire 
arabe leur seront garanties ; ils en jouiront librement, et l’émir 
s’oblige à leur rembourser les dommages que les Arabes leur 
feraient éprouver.
 Art. 12. Les criminels des deux territoires seront récipro-
quement rendus.
 Art.13. L’émir s’engage à ne concéder aucun point du litto-
ral à une puissance quelconque, sans l’autorisation de la France.
 Art. 14. Le commerce de la Régence ne pourra se faire que 
dans les ports occupés par la France.
 Art. 15. La France pourra entretenir des agents auprès 
l’émir et dans les villes soumises à son administration, pour ser-
vir d’intermédiaire auprès de lui aux sujets français pour les 
contestations commerciales ou autres qu’ils pourraient avoir 
avec les Arabes.
 L’émir jouira de la même faculté dans les villes et ports 
Français.
  Tafna, 30 mai 1837.
   Le lieutenant général commandant à Oran.
        Bugeaud
 (Cachet de l’émir   (Cachet du général
 sous le texte arabe)    sous le texte français(1).)
_______________
 1. Nous ne saurions nous empêcher de faire remarquer le soin
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 Après la signature de ce traité, dont nous aurons 
bientôt à faire connaître les conséquences, le général 
Bugeaud fit proposer à Abd-el-Kader une entrevue 
pour le lendemain. L’endroit du rendez-vous fut fixé 
à trois lieues du camp français, à six ou sept lieues du 
camp des Arabes.
 C’est pour la première fois qu’un général fran-
çais va se trouver en présence de l’émir ; car, jus-
que-là, dans la crainte de soulever quelque difficulté 
d’étiquette, Abd-el-Kader a toujours refusé d’entrer 
en rapport direct avec eux. S’il se décide aujourd’hui 
à faire, en faveur du général Bugeaud, une exception, 
qui d’ailleurs fut unique, c’est qu’il a ses desseins : 
aux yeux des Arabes, il faut qu’il paraisse recevoir un 
hommage et nullement donner un rendez-vous. Tous 
ses efforts vont tendre vers ce but.

 Le 31 mai, à neuf heures du matin(1) le général Bugeaud, 
suivi de six bataillons, de son artillerie et de sa cavalerie,
_______________
que mettent le négociateur français et Abd-el-Kader à n’apposer 
leur cachet, l’un, que sous le texte français, l’autre, que sous le 
texte arabe, voulant dire tous deux, sans doute : voilà ce que je 
comprends et voilà seulement ce que Ï approuve.
 1. Ces détails sont textuellement empruntés à un article du 
Moniteur universel. Comme il est évident que personne, autre que 
le négociateur français, n’a pu connaître ce qui s’est passé entre 
Abd-el-Kader et le général Bugeaud, on peut en conclure que l’ar-
ticle du journal officiel n’est que la reproduction, sous une forme 
un peu différente, du rapport du général sur l’entrevue.
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était rendu au lieu convenu ; Abd-el-Kader n’était pas ar-
rivé. Cinq heures se passèrent à attendre sans que personne 
ne parût. Enfin, vers deux heures, commencèrent à se suc-
céder plusieurs Arabes qui apportaient, les uns, des paroles 
dilatoires, les autres, des espèces d’excuses : l’émir avait 
été malade ; il n’était parti de son camp que très-tard ; peut-
être demanderait-il que l’entrevue fût remise au lendemain ; 
il n’était plus loin, et puis il était tout près. Enfin, un dernier 
messager engagea le général Bugeaud à s’avancer un peu, 
lui disant qu’il ne pouvait tarder à rencontrer Abd-el-Kader. 
Il était cinq heures ; le général qui voulait ramener ses trou-
pes au camp et désirait en finir le jour même, se décida à se 
porter en avant, suivi de son état-major.
 Après avoir marché plus d’une heure sans rencontrer 
l’émir, le général Bugeaud aperçut enfin l’armée arabe, ran-
gée en assez bon ordre sur des mamelons épars. En ce mo-
ment, Bou-Hamedi vint à sa rencontre pour lui dire qu’Abd-
el-Kader se trouvait près de là sur un coteau qu’il montrait 
du doigt. Au bout d’un quart d’heure, on aperçut l’escorte 
de l’émir qui s’avançait du côté de la petite troupe en tête 
de laquelle se trouvait le général. L’aspect en était imposant 
: on pouvait y compter cent cinquante ou deux cents chefs 
d’un physique remarquable et que leur majestueux costume 
relevait encore. Ils étaient tous montés sur de magnifiques 
chevaux qu’ils faisaient piaffer et qu’ils enlevaient avec 
beaucoup d’élégance et d’adresse. Abd-el-Kader lui-même 
était à quelques pas en avant, monté sur un beau cheval noir 
qu’il maniait avec une dextérité prodigieuse. Tantôt il l’en-
levait des quatre pieds à la fois, tantôt il le faisait marcher 
sur les deux pieds de derrière. Plusieurs Arabes tenaient ses 
étriers et les pans de son bournous.
 Le général Bugeaud lance aussitôt son cheval au ga-
lop, arrive auprès de l’émir et lui tend la main, que celui-ci
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serre par deux fois. Puis tous deux, descendant de cheval, 
s’assoient sur l’herbe, et alors commence la conversation 
suivante :
 « Sais-tu, lui dit le général Bugeaud, qu’il y a peu de 
généraux qui eussent osé faire le traité que j’ai conclu avec 
toi. Je n’ai pas craint de t’agrandir et d’ajouter à ta puis-
sance, parce que je suis assuré que tu ne feras usage de la 
grande existence que nous te donnons que pour améliorer le 
sort de la nation arabe, et la maintenir en paix et en bonne 
intelligence avec la France.
 — Je te remercie de tes bons sentiments pour moi. S’il 
plaît à Dieu, je ferai le bonheur des Arabes, et, si la paix est 
jamais rompue, ce ne sera pas de ma faute.
 — Sur ce point, je me suis porté ta caution auprès du 
roi des Français.
 — Tu ne risques rien à le faire; nous avons une religion 
qui nous oblige à tenir notre parole. Je n’ai jamais manqué à 
la mienne.
 — Je compte là-dessus, et c’est à ce titre que je t’offre 
mon amitié particulière.
 — J’accepte ton amitié ; mais que les Français pren-
nent garde de ne pas écouter les intrigants.
 — Les Français ne se laissent conduire par personne, 
et ce ne sont pas quelques faits particuliers, commis par des 
individus, qui pourront rompre la paix : ce serait l’inexécu-
tion du traité ou un grand acte d’hostilité. Quant aux faits 
coupables des particuliers, nous nous en préviendrons et 
nous les punirons réciproquement.
 — C’est très-bien ! Tu n’as qu’à me prévenir, et les 
coupables seront punis.
 — Je te recommande les kouloughlis qui resteront à Tlemsen.
 — Tu peux être tranquille ; ils seront traités comme les hadars.
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 — Tu m’as promis de mettre les Douairs dans le pays 
des Hafra ; le pays ne sera peut-être pas suffisant
 — Ils seront placés de manière à ne pas nuire au main-
tien de la paix.
 — As-tu ordonné de rétablir les relations commercia-
les à Alger et autour de nos villes ?
 — Non, mais je le ferai quand tu m’auras rendu Tlemsen.
 — Tu sais bien que je ne puis te la rendre que quand le 
traité aura été approuvé par mon roi.
 — Tu n’as donc pas le pouvoir de traiter ?
 — Si, mais il faut que le traité soit approuvé ; cela est 
nécessaire pour ta garantie, car s’il était fait par moi tout 
seul, un autre général qui me remplacerait pourrait le dé-
truire ; au lieu qu’étant approuvé par le roi, mon successeur 
sera obligé de le maintenir.
 — Si tu ne me rends pas Tlemsen, comme tu le promets 
sans le traité, je ne vois pas la nécessité de faire la paix ; ce 
ne sera qu’une trêve.
 — Cela est vrai ; mais c’est toi qui gagnes à cette trêve, 
car, pendant le temps qu’elle durera, je ne détruirai pas tes 
moissons.
 — Tu peux les détruire, cela nous est égal ; je te don-
nerai par écrit l’autorisation de détruire tout ce que tu pour-
ras ; tu ne peux le faire que pour une bien faible partie, et les 
Arrabes ne manqueront pas de grain.
 — Je crois que les Arabes ne pensent pas comme toi. »
 Abd-el-Kader demanda ensuite combien il fallait de 
temps pour avoir l’approbation du roi des Français.
 « II faut trois semaines.
 — C’est bien long. Dans tous les cas, nous ne rétabli-
rons nos relations commerciales qu’après que l’approbation 
du Roi sera arrivée et quand la paix sera définitive. »
 Il était tard ; Abd-el-Kader et le général Bugeaud se di-
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rent adieu et se quittèrent, le premier salué par les cris de sa 
nombreuse escorte, qui retentirent majestueusement le long 
des collines et furent répétés par toute l’armée. »

 Il ne restait plus qu’à attendre la décision du gou-
vernement à l’égard du traité du 30 mai. Le général 
Bugeaud n’était pas sans inquiétude sur cette déci-
sion, car aucun des quatre points assignés par le ca-
binet, comme conditions sine qua non de la paix, ne 
se trouvait inséré dans la convention de la Tafna. Le 
gouvernement avait voulu limiter Abd-el-Kader au 
Chélif ; le négociateur français lui avait concédé, en 
outre, toute la province de Tittery et les neuf dixièmes 
de celle d’Alger. Le gouvernement exigeait un tribut 
annuel ; le général Bugeaud avait consenti au don 
une fois fait (l’émir donnera) d’un certain nombre de 
mesures de blé et d’orge. Le gouvernement voulait 
des otages ; il n’était question dans le traité que de 
l’envoi réciproque de consuls. Le gouvernement de-
mandait enfin, et avant tout, la reconnaissance de la 
souveraineté de la France, et le général se contentait 
qu’Abd-el-Kader voulût déclarer que le sultan était 
grand.
 Au moment où il avait à examiner la convention 
du 30 mai, le cabinet ignorait sans doute la déplorable 
erreur qui s’était glissée dans le texte arabe de l’article 
1er. Mais indépendamment de cette erreur, indépendam-
ment du danger qu’il y avait à grandir démesurément
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un homme qui, au début de sa puissance, ayant à lut-
ter contre des compétiteurs nombreux, avait pu nous 
résister, bien d’autres considérations exigeaient que 
le ministère repoussât un traité qui en définitive était 
le contre-pied de ses instructions. D’ailleurs, il y allait 
non-seulement de l’intérêt, mais de l’honneur même 
de la France, de ne pas livrer à Abd-el-Kader, dans 
la personne des Douairs et des Zmélas, deux tribus 
envers lesquelles nous étions liés par un traité et qui 
constituaient les seuls alliés fidèles que nous eussions 
obtenus jusque-là parmi les Arabes.
 Ces considérations n’arrêtèrent point le gou-
vernement. Cependant les avertissements de l’opi-
nion ne lui manquèrent pas. Si l’on ne connaissait 
pas encore d’une manière précise les divers articles 
du traité, du moins quelques-unes de ces disposi-
tions avaient transpiré. On avait su, entre autres 
circonstances, qu’à leur retour dans leur tribu, les 
Douairs qui avaient accompagné la colonne fran-
çaise dans sa marche d’Oran sur Tlemsen, et de 
Tlemsen sur la Tafna, avaient été accueillis par les 
insultes des femmes, qui leur reprochaient d’avoir 
permis l’abandon du pays sur lequel avaient vécu 
leurs aïeux.
 A ces avertissements de l’opinion, étaient venus 
s’ajouter ceux de la Chambre des députés, qui avait 
interpellé le ministère, le conjurant, plutôt que de ra-
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tifier la convention, de remettre à l’année suivante 
l’expédition de Constantine, qui n’était plus qu’une 
question d’amour-propre, du moment où l’on consti-
tuait, dans l’ouest, au profit d’Abd-el-Kader, ce que 
l’on cherchait à renverser, dans l’est, au préjudice 
d’Ahmed-Bey. Mais les appréhensions de la Cham-
bre s’évanouirent lorsque, le 19 juin 1837, M. le com-
te Molé, président du conseil et ministre des affaires 
étrangères, monta à la tribune pour faire la déclara-
tion suivante(1) :

 « Lorsque j’ai eu l’honneur de dire à la Chambre que la 
paix était traitée dans ce moment entre le général Bugeaud 
et Abd-el-Kader, les choses étaient dans l’état où elles sont 
aujourd’hui, si ce n’est que le traité auquel le général Bu-
geaud a consenti a été mis sous les yeux du gouvernement. 
Ce traité, au moment où je parle, vient de repartir pour 
l’Afrique. Bien n’est terminé encore, et je m’étonne que, 
par des insinuations ou des critiques anticipées, on ait pré-
jugé la question. »

 Cette déclaration, tout embarrassée qu’elle était, 
prouvait au moins une chose, c’est que le traité n’était 
pas encore ratifié, puisque M. le comte Molé affirmait 
que rien n’était encore terminé et s’étonnait que l’on 
eût préjugé la question à l’égard d’une convention 
qui venait de repartir pour l’Algérie. En présence de
______________
 1. Moniteur universel du 20 juin 1837.
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ces paroles, tout le monde dut croire que ce renvoi 
n’avait d’autre but que de réclamer quelques modi-
fications. Malheureusement pour la France et pour 
l’Algérie, la mémoire de M. le ministre des affaires 
étrangères avait été infidèle. En effet, quatre jours 
avant celui où le président du conseil faisait cette dé-
claration à la tribune, le traité était bien reparti pour 
l’Afrique, mais tout était terminé, car il était reparti 
ratifié, ainsi que cela résulte de la dépêche télégraphi-
que suivante, à laquelle le Moniteur algérien crut de-
voir faire les honneurs d’un numéro extraordinaire :

  Paris, le 15 juin 1837, 5 heures et demie du soir.
Le ministre de la guerre à M. le général Damrémont, gou-

verneur général.

 Le roi a approuvé aujourd’hui le traité conclu par le 
général Bugeaud et Abd-el-Kader. Le lieutenant-colonel de 
la Ruë part aujourd’hui pour porter cette ratification au gé-
néral Bugeaud, à Oran. Il se rendra ensuite à Alger.
     Pour copie conforme :
      Signé : LEMAISTRE.

 Nous ne nous chargerons pas assurément d’ex-
pliquer l’étrange contradiction qui existe entre la dé-
pêche télégraphique du 15 et le langage tenu le 19 par 
M. le ministre des affaires étrangères.
 Laissons maintenant au ministre de la guerre le 
soin de donner le commentaire du traité de la Tafna
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dans le rapport même qu’il présenta au roi pour lui 
proposer de ratifier cette convention(1).
   Sire,
 M. le lieutenant général Bugeaud vient d’arrêter avec 
Abd-el-Kader, le 30 mai dernier, le projet de convention 
dont j’ai l’honneur de mettre le texte sous les yeux de Votre 
Majesté.
 Ces conventions sont la reproduction de celles qui 
avaient été précédemment discutées et approuvées par le 
conseil de Votre Majesté(2), sauf quelques différences que je 
dois lai signaler.
 L’article 1er stipule la reconnaissance de la souverai-
neté française en Afrique, en termes positifs(3), qu’Abd-el-
Kader n’avait pas admis précédemment, et sur lesquels mes 
instructions avaient prescrit au général Bugeaud d’insister.
 La zone réservée par l’article 2 autour d’Oran embras-
se, outre les limites déterminées par les précédentes autori-
sations du gouvernement, les villes de Mostaghanem et de 
Mazagran avec leurs territoires.
 Aux environs d’Alger, la délimitation du territoire ré-
servé, qui comprend Blidah et Koléah, est telle que le gou-
vernement l’avait demandée en dernier lieu. La latitude 
laissée à nos limites du côté de l’est, que les précédents 
projets avaient présentée d’une manière équivoque, s’expli-
que dans celui-ci en faveur de la France(4).
_______________
 1. Nous devons la communication de ce document à M. Lin-
gay, ancien secrétaire de la présidence du conseil des ministres
 2. On a vu, par les instructions premières, ce qu’il faut penser 
de cette assertion.
 3. Oui, dans le texte français.
 4. Nous verrons bientôt les difficultés que présenta l’interpré-
tation de cet article.
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 L’article 3 exprime d’une manière formelle que l’émir 
ne commandera nulle autre part que dans les limites indi-
quées par le traité, c’est-à-dire dans les pays sur lesquels la 
France consent que son autorité s’établisse.
 L’émir renonce expressément, par l’article à toute auto-
rité sur les musulmans qui habitent notre territoire.
 L’article 6 impose à l’émir l’obligation de fournir, cette 
année, une quantité plus considérable de denrées et de bes-
tiaux ; mais il n’est plus question du tribut annuel qu’avaient 
demandé mes instructions, et au payement duquel l’émir 
s’est refusé comme à une chose contraire à sa religion.
 L’article 9 comprend Rachgoun au nombre des points 
cédés à Abd-el-Kader. Mes instructions prescrivaient au gé-
néral Bugeaud de ne pas abandonner l’île de ce nom, pour 
ne pas donner à l’émir l’autorisation implicite de former des 
établissements maritimes, et de ne pas rendre plus difficile 
la surveillance que la possession de cette île nous permet 
d’exercer sur cette partie de la côte. Je pouvais donc crain-
dre que le général Bugeaud ne se fût écarté en ce point des 
conditions tracées par votre gouvernement. Mais le traité 
lui-même, daté, en arabe, de Rachgoun, fait voir que les in-
digènes désignent par ce nom toute la portion de la côte qui 
environne l’embouchure de la Tafna, et que la cession dont 
il s’agit est celle de l’établissement que nous avons formé 
auprès de cette embouchure. Il n’est pas certain toutefois 
que la dénomination de Rachgoun ne comprenne pas l’île 
en même temps que la baie. C’est le seul point douteux dans 
le texte que j’ai l’honneur de soumettre à Votre Majesté. Le 
général Bugeaud pourra être invité, si cela parait nécessaire, 
à l’éclaircir dans le sens de ses précédentes instructions.
 L’extradition n’aura lieu de part et d’autre, aux termes
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de l’article 12, que pour les criminels seulement, c’est-à-dire 
pour les meurtriers, les voleurs de grands chemins et les in-
cendiaires. Cette stipulation ôte à Abd-el-Kader le droit de 
réclamer, comme il le demandait, tous ceux qui s’en iraient 
de son territoire ; mais elle nous retire en même temps la 
faculté de réclamer nos déserteurs.
 Par l’article 13, Abd-el-Kader s’oblige, comme le gou-
vernement l’avait demandé, à ne céder à aucune puissan-
ce un point quelconque du littoral sans l’autorisation de la 
France.
 Enfin, l’article 14 dispose que tout le commerce des 
provinces d’Alger et d’Oran, c’est-à-dire des pays cédés à 
l’émir, se fera dans les ports occupés par nous. Cette condi-
tion, sur laquelle votre gouvernement avait insisté, a été 
ajoutée dans le dernier projet.
 D’après cet exposé, j’ai l’honneur de prier Votre Ma-
jesté de vouloir bien ratifier la convention passée, le 30 mai 
dernier, entre le général, Bugeaud et Abd-el-Kader. Ce trai-
té, en assurant la paix dans l’ouest et dans le centre, nous 
permettra d’appliquer toutes nos forces à l’expédition de 
Constantine.
 Je suis, avec un profond respect, etc.
   Le ministre secrétaire d’État de la guerre,
       BERNARD.
  Approuvé : Louis-PHILIPPE.

 Assurément, si le roi n’a connu le traité de la 
Tafna que par l’exposé qui lui en était soumis, il a dû 
bien mal en apprécier la portée et les conséquences. 
En effet, le rapport passe légèrement sur les articles 2 
et 3 ; il garde le silence sur les articles 4 et 7, et n’aper-
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çoit dans la convention qu’un seul point douteux, c’est 
celui qui est relatif à la petite île de Rachgoun !...
 Le général Damrémont avait vu plus juste que le 
cabinet lorsqu’il caractérisait ainsi le traité :

 « Le traité n’est pas avantageux, car il rend l’émir plus 
puissant qu’une victoire éclatante n’aurait pu le faire, et 
nous place dans une position précaire, sans garanties, res-
serrés dans de mauvaises limites ; il n’est pas honorable, 
car notre droit de souveraineté ne repose sur rien et nous 
abandonnons nos alliés ; il n’était pas nécessaire, car il ne 
dépendait que de nous de nous établir solidement dans la 
Métidja et autour d’Oran, et de nous y rendre inattaquables 
en réservant l’avenir. »

 Comme nous l’avons vu, le cabinet passa outre à 
ces observations. Désormais Abd-el-Kader est donc 
souverain des deux tiers de l’Algérie ; il peut, au 
même titre que la France, y exercer son pouvoir : le 
texte arabe du traité est là, la faute sans remède. Cette 
faute, dont la responsabilité doit peser sur le gouver-
nement qui ratifie, plus encore que sur le négociateur 
qui propose, le général Bugeaud la reconnaîtra plus 
tard ; il aura le courage de l’avouer franchement, et 
saura la réparer par des services qui lui assureront 
à jamais la reconnaissance de la France et celle de 
l’Algérie.
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XI

AÏN-MADHI.

 Résistance des tribus. — Ligue des tribus sahariennes. Ben-
Aouda-el-Mokhtari. — Combat de trois jours. — Destruction de 
la ligue. — Difficultés soulevées par l’interprétation du traité de 
la Tafna. — Prise de possession du territoire contesté. — La Med-
jana. — Le Zâb. — L’Ouennougha. — Ambassade de Ben-Arach. 
— Projet de traité complémentaire. — Expédition d’Aïn-Madhi.

 Nous allons voir bientôt Abd-el-Kader organi-
sant le pays dont la France l’a reconnu souverain, et, 
assurément, ce ne sera pas le côté le moins curieux 
sous lequel nous aurons à faire connaître cet homme 
célèbre. Mais avant d’exposer ce que l’émir a fait 
sous ce rapport, il est nécessaire d’indiquer l’origine 
des difficultés qui surgirent du traité de la Tafna et 
amenèrent, deux ans et demi après sa signature, la 
reprise des hostilités.
 Ce traité, comme nous l’avons dit, avait été conclu
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malgré la résistance du parti religieux, et grâce à la 
pression exercée sur les chefs militaires par Abd-el-
Kader, qui, jugeant les choses du point de vue élevé de 
la politique, avait senti que, sans la paix, il ne pourrait 
arriver à donner aux Arabes l’organisation à l’aide de 
laquelle ils cesseraient d’être une agrégation de tri-
bus pour devenir un peuple. Une opposition analogue 
s’était manifestée en France contre la convention de 
la Tafna. Le cabinet et Abd-el-Kader étaient donc à 
peu près les seuls à en désirer le maintien : le pre-
mier, parce que c’était son œuvre ; le second, parce 
que c’était son intérêt.
 Dans de telles conditions, la paix ne pouvait pas 
être de longue durée. La célérité regrettable avec la-
quelle les négociations avaient été menées dans les 
derniers jours, les oublis et les erreurs qui en étaient 
résulté, le soin que l’on semblait avoir pris d’éviter 
les questions brûlantes ou de les dissimuler, pou-
vaient laisser entrevoir que, lorsqu’on en viendrait à 
l’application du traité, il serait impossible de rester 
longtemps d’accord.
 Les difficultés apparurent au lendemain même 
de la signature de la convention. Une colonne fran-
çaise ayant voulu se rendre d’Arzew à Mostaghanem 
par terre, l’émir, sans mettre d’ailleurs obstacle au 
passage, fit remarquer que l’on empiétait sur son ter-
ritoire, ce qui était vrai, car l’on avait oublié de se ré-
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server la faculté de le traverser ! Ainsi, aux termes 
mêmes du traité, les communications entre ces deux 
villes ne pouvaient avoir lieu que par mer.
 Les embarras provenant de la question des limi-
tes devaient être bien autrement sérieux pour la pro-
vince d’Alger. Cependant, par suite d’une sorte de 
convention tacite, cette question fut renvoyée après 
l’expédition de Constantine. L’émir désirait nous la 
voir entreprendre, et, d’ailleurs, les soins de son im-
mense gouvernement absorbaient toutes ses pensées. 
Il avait notamment à assurer son pouvoir sur les tri-
bus placées dans son territoire, et dont quelques-unes, 
établies dans le sud du Tittery, paraissaient mal dispo-
sées à son égard, parce qu’il réclamait d’elles un im-
pôt que, depuis plusieurs années, les Arabes n’étaient 
plus habitués à payer. Abd-el-Kader commença par 
faire des rhazzias sur celles de ces tribus qui se trou-
vaient à la portée de ses coups. Les autres, craignant 
un sort semblable, écrivirent à Ben-Aouda-el-Mo-
khtari, l’un des chefs les plus considérables de cette 
portion du Sahara qui est située au sud de Boghar, et 
lui proposèrent de se mettre à la tête d’une confédé-
ration qui, en groupant les forces, offrirait ainsi plus 
de chance à la résistance. Il y consentit.
 Cette ligue constituait pour l’émir un danger sé-
rieux, car les tribus qui la formaient étaient nombreu-
ses et puissantes. On y voyait figurer les Oulâd-Naïl,
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les Oulâd-Mokhtar, les Douairs de Tittery, les Abid, 
les Oulâd-Moussa, les Zenakhera et bien d’autres 
dont les tentes réunies couvraient d’immenses espa-
ces. Pour Abd-el-Kader, il n’y avait pas à hésiter : 
il fallait briser la rébellion ou succomber. Il appela 
donc à lui les contingents de ses fidèles tribus de la 
province d’Oran formant un effectif de 8000 che-
vaux, plus un millier de fantassins réguliers, et donna 
l’ordre à Ben-Allal, qui avait remplacé, comme kha-
lifah de Milianah, Sy-Mohammed-es-Seghir, décédé, 
de venir le joindre dans le pays des Zenakhera avec 
toutes les troupes régulières, ou les goums, de son 
commandement. Lorsqu’il eut fait sa jonction avec 
son khalifah, Abd-el-Kader réunissait sous sa main 
environ 12 000 hommes de cavalerie et 2 000 fan-
tassins réguliers, qui, tout mal instruits qu’ils étaient, 
constituaient une force redoutable pour des contin-
gents indisciplinés.
 Avant de tenter le sort des armes, l’émir voulut 
toutefois tenter un dernier effort pour arriver à une 
conciliation. En conséquence, il écrivit aux tribus ré-
voltées une lettre par laquelle il les invitait à se sou-
mettre et à payer l’impôt prescrit par la loi divine. Il 
les adjurait, au nom de la religion, de le reconnaître 
comme sultan, d’imiter toutes les tribus de l’ouest et 
du nord, de repousser les conseils des hommes de dis-
corde et de trouble; il leur promettait enfin d’oublier
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leur conduite, si, revenant à des sentiments meilleurs, 
elles se présentaient à lui avec des chevaux de sou-
mission. Abd-et-Kader terminait ainsi :

 « Ne mettez pas votre confiance dans le nombre de vos 
combattants ; ils seraient le double que je remporterais en-
core la victoire, car Dieu est avec moi, et je ne fais que lui 
obéir. Ne croyez pas que vous puissiez m’échapper ; je le 
jure, vous n’êtes pas plus pour moi qu’un verre d’eau dans 
la main de l’homme qui a soif. »

 Cette lettre étant demeurée sans réponse pendant 
le délai de vingt-quatre heures qu’il avait accordé 
aux tribus pour prendre une résolution, Abd-el-Kader 
transmit à Ben-Allal l’ordre d’attaquer d’un coté, tan-
dis qu’il attaquerait de l’autre. Le combat dura trois 
jours, avec des chances diverses ; enfin la victoire 
se prononça en faveur du jeune sultan. Après avoir 
accordé quelque repos à ses troupes épuisées, l’émir 
se mit à la poursuite des débris de la coalition et fit 
éprouver un nouvel échec aux Oulâd-Antar, retranchés 
près de Boghar, sur des pics réputés inaccessibles. 
L’effet de cette seconde victoire fut plus considéra-
ble encore que celui de la première. Ben-Aouda-el-
Mokhtari, chef de la ligue formée contre Abd-el-Ka-
der, lui envoya demander l’amân. Non-seulement il 
l’obtint, mais l’émir, par un coup de politique habi-
le, nomma agha du pays qui venait de se soumettre
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l’homme qui l’avait combattu la veille, et s’en fit ain-
si un serviteur dévoué. La coalition vaincue, Abd-el-
Kader était véritablement le sultan des Arabes.
 Pendant que l’émir triomphait dans le sud du Tit-
tery, notre armée victorieuse plantait ses drapeaux sur 
les murs de Constantine. Dès lors, il n’y avait plus de 
motif d’ajourner les questions irritantes soulevées par 
le traité de la Tafna ; les difficultés allaient d’ailleurs 
se révéler d’elles-mêmes.
 La première naquit du refus fait par le maréchal 
Valée, devenu gouverneur général après la mort du 
général Damrémont, tué au siège de Constantine, de 
reconnaître comme consul d’Abd-el-Kader à Alger, 
M. Garavini, qui exerçait déjà les fonctions de consul 
des États-Unis d’Amérique. Le choix de l’émir était 
adroit ; car, en admettant que des embarras survins-
sent à propos de son représentant, il pouvait espérer 
mettre dans ses intérêts la puissance dont ce dernier 
était l’agent. Le cabinet vit là un danger, et, aux de-
mandes réitérées de l’émir pour faire reconnaître M. 
Garavini, il répondit qu’il avait entendu l’article 15 
du traité en ce sens « que les consuls à désigner par 
Abd-el-Kader seraient pris parmi les Arabes, et les 
consuls à désigner par la France parmi les Français. » 
Le gouvernement pouvait avoir politiquement raison, 
mais la convention de la Tafna n’appuyait par aucun 
texte l’opinion qu’il soutenait. Aussi l’émir, irrité d’un
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refus qu’il considérait comme une insulte, écrivit-il 
immédiatement au gouverneur général :

 « Puisque l’on viole les usages, qu’on s’oppose à ce 
que j’ai jugé utile pour le bien de mon service, et qu’on veut 
m’abaisser, je suis prêt à rompre si vous le désirez. Personne 
n’ignore que j’ai fait choix de Garavini ; je ne veux pas en 
prendre un autre. »
 Abd-el-Kader terminait ainsi sa lettre :
 « Dieu a dit : « L’injustice retombera sur son auteur. » 
Il a dit également : « Il faut mieux subir l’injustice que de la 
commettre. »

 C’est sous l’impression de ce sentiment froissé 
que le gouvernement allait avoir à régler avec l’émir 
l’interprétation des dispositions obscures du traité du 
30 mai, et notamment celle du paragraphe final de 
l’article 2.
 Le général Bugeaud, qui, au lieu de la limite 
claire et précise du Chélif qu’il avait été autorisé à 
concéder seulement à Abd-el-Kader, lui avait aban-
donné en outre tout le Tittery et la majeure partie de la 
province d’Alger, dut se trouver fort embarrassé lors-
que, du fond de la province d’Oran, et à l’aide de car-
tes défectueuses, comme elles l’étaient alors, il se vit 
obligé de fixer une ligne de démarcation entre le ter-
ritoire attribué à l’émir et celui que la France se réser-
vait dans la province d’Alger, où il n’avait pas encore
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mis les pieds. La rédaction du paragraphe final de 
l’article 2 se ressentit de cette incertitude ; il est facile 
de s’en convaincre en le relisant :
 « La France se réserve…….dans la province d’Alger, 
AIger, le Sahel, la plaine de la Métidja, bornée à l’est jus-
qu’à Oued-Kaddara et au-delà ; au sud, etc.(1).

 Le maréchal Valée, au lendemain de la prise de 
Constantine, et dans la prévision des difficultés qui 
allaient surgir, avait demandé au cabinet quel était le 
sens qu’il fallait attribuer à certaines dispositions du 
traité ; il avait reçu la réponse suivante, à propos de 
l’article 2 :

 « Par ces mots : l’Oued-Kaddara et au-delà(2), il faut 
comprendre tout ce qui, dans la province d’Alger, est au 
delà e l’Oued-Kaddara jusqu’à la province de Constantine. 
L’évidence du droit, indépendamment des considérations 
politiques, ne permet pas de céder sur ce point. Puisque nous 
sommes maîtres de la province de Constantine, il ne faut pas 
que nous restions sans communication par terre avec elle. »

 Que M. le ministre de la guerre s’appuyât, pour 
interpréter cet article, sur des considérations politi-
ques, rien de plus juste ; mais qu’il invoquât l’évidence
_______________
 1. Tous les Saumaises du monde s’attacheraient à commenter cette 
phrase, qu’ils ne parviendraient pas à la comprendre.
 2. Le texte français du traité dit l’Oued-Kaddara, le texte rabe 
dit l’Oued-Khadra. Ce sont deux rivières distinctes.
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du droit, cela était plus contestable, comme on va 
pouvoir en juger.
 Le maréchal Valée, commentant à son tour les 
instructions du ministre, disait à Abd-el-Kader :

 « La France vous a concédé toute la province d’Oran, 
moins les enclaves réservées ; tout l’ancien beylik de Tittery, 
sans exception ; enfin toute la partie de la province d’Alger, 
située à l’ouest de la Chiffa. Mais vous n’avez rien à pré-
tendre sur la portion de cette province qui est située à l’est 
de cette rivière. Quant au beylik de Constantine, il est hors 
de contestation, puisqu’il n’en est pas même parlé dans le 
traité, et que d’ailleurs il était sous le gouvernement d’Ah-
med-Bey au moment de la signature de la convention. »

 Abd-el-Kader répondait :

 « Pour le beylik de Constantine(1), pas de difficulté, 
nous sommes d’accord ; mais il n’en est pas de même pour 
la province d’Alger. Rappelez-vous ce qui s’est passé lors du 
traité. Je voulais d’abord vous limiter au Sahel d’Alger. Le 
général Bugeaud m’a demandé d’étendre cette limite; j’y ai 
consenti, et c’est alors que j’ai cédé jusqu’à l’Oued-Kadda-
ra, à l’est, et jusqu’à Blidah inclusivement, du côté du sud.
_______________
 1. Nous voyons figurer constamment, soit dans les traités, soit 
dans la correspondance officielle, le mot de province. Ce mot a été 
introduit par nous dans la langue administrative et ne pouvait pré-
senter aux Arabes aucune idée précise. Une province, en effet, est 
une certaine étendue de pays soumise à un même commandement. 
Or ce que nous avons appelé province, les Arabes l’appelaient bey-
lik. Mais comme les limites des beyliks n’étaient pas semblables à 
celles que nous avons assignées aux provinces ; comme dans les
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L’expression jusqu’à a une valeur : si elle ne signifie rien, 
pourquoi l’a-t-on insérée dans le traité ? Si elle signifie quel-
que chose, c’est que, du côté de l’est, vous avez une limite, 
comme vous en avez une du côté de l’ouest. Vous vous ap-
puyez, pour justifier votre interprétation, sur la nécessité où 
vous étiez de vous réserver la route d’Alger à Constantine. 
Mais vous l’avez dit : Constantine n’était pas à vous au mo-
ment de la signature de la convention, et par conséquent 
vous ne pouviez vous réserver un pays en prévision d’un fait 
qui n’existait pas. D’ailleurs, qu’y a-t-il d’étonnant à ce que 
vous ayez fait, dans l’est, ce que vous avez fait dans l’ouest 
: Arzew et Mostaghanem vous appartenaient, et cependant 
vous ne vous êtes point attribué la contrée placée entre ces 
deux villes ? Ne nous jetons donc pas dans des interpréta-
tions; tenons-nous-en au texte, et disons avec lui que toute 
la portion de la province d’Alger qui n’est pas comprise 
entre la Chiffa, à l’ouest, l’Oued-Kaddara, à l’est, et la pre-
mière chaîne des montagnes, au sud, m’appartient. »

 Abd-el-Kader devait avec d’autant plus de raison 
tenir ce langage que dans la conférence qu’il avait convo-
quée pour délibérer sur la question du traité, il avait in-
terprété cette disposition devant ses principaux chefs
_______________
beyliks il y avait parfois des contrées relevant d’un pouvoir vassal, 
il est vrai, mais héréditaire, il est aisé de comprendre ce qu’un tel 
enchevêtrement de divisions pouvait occasionner d’incertitudes. 
Aussi pouvions-nous affirmer que le Zâb ou la Medjana, par exem-
ple, appartenaient à la province de Constantine, avec autant de bon-
ne foi qu’Abd-el-Kader pouvait prétendre que ces pays ne faisaient 
pas partie de l’ancien beylik du même nom, puisqu’ils relevaient 
d’un pouvoir différent de celui du bey.
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comme il l’interprétait devant le maréchal Valée.
 « Mais, répliquait-on à l’émir, votre interprétation est 
erronée, car vous oubliez le mot au delà qui, lui aussi, se 
trouve dans le traité. Jusqu’à l’Oued-Kaddara et Au DELÀ, 
cela voulait dire, au moment de la signature du traité, jus-
qu’aux limites de la province d’Alger ; mais comme depuis 
lors nous venons nous mettre au lieu et place de l’ancien bey 
de Constantine, cela veut dire maintenant jusqu’aux limites 
du beylik de ce nom, du côté de la régence de Tunis. »

 A cette objection, Abd-el-Kader répondait encore :
 « Le mot jusqu’à signifie quelque chose, et le mot fauq 
du texte arabe, que vous traduisez par au delà, ne signifie 
rien. Faisons une expérience : prenez les vingt Arabes que 
vous voudrez, à votre choix, et demandez-leur l’explication 
du mot fauq. S’ils disent que le sens naturel de ce mot est 
au delà, c’est moi qui ai tort, j’accepte votre interprétation, 
prenez tout le territoire entre l’Oued-Kaddara et la province 
de Constantine ; mais, d’un autre côté, s’ils sont d’accord 
pour déclarer que le mot que vous traduisez par au delà 
veut réellement dire au-dessus, acceptez la transaction que 
je vous propose et qui consiste à vous assigner, comme li-
mite du côté de l’est, la première crête des montagnes qui 
sont AU-DESSUS de l’Oued-Kaddara. »

 Le gouverneur général ne crut pas devoir recou-
rir à cette expérience.
 Ainsi se révélaient, à chaque pas, les difficultés 
de ce traité, qui avait été conclu avec une précipita-
tion déplorable. Le général Bugeaud, défendant son
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œuvre dans la session de 1838, fut lui-même obligé 
d’en convenir, et il le fit sans détour :

 « On a parlé, dit-il, des imperfections de détail du trai-
té. J’avouerai franchement qu’il y en a quelques-unes, mais 
je crois qu’on les a exagérées. Il n’y en a qu’une de grave, 
c’est le vague qui se trouve dans cette expression : jusqu’à 
l’Oued-Kaddara et au-delà ; cet au delà voulait dire : jus-
qu’à la province de Constantine. Cette expression était très-
vague, mais vous vous rappellerez que j’étais extrêmement 
pressé par le temps. Il y avait un bateau qui attendait ma 
dépêche. Il fallait faire vite la guerre ou la paix, car le mo-
ment propice pour faire la guerre est l’époque des mois-
sons. » (Séance du 8 juin 1838.)

 Ceci peut être une explication, mais assurément 
n’est pas une excuse.
 L’émir, une fois convaincu qu’il n’y avait pas 
moyen de s’entendre sur l’interprétation de l’article 
2 du traité de la Tafna, résolut de trancher la difficulté 
en prenant possession du territoire situé au delà de 
l’Oued-Kaddara qu’il considérait comme lui apparte-
nant. Il savait que le gouvernement voulait la paix ; il 
le savait par ses espions, par les débats qu’ils lui rap-
portaient de la tribune, par Ben-Durand, qui, élevé en 
France, était au courant de nos habitudes politiques; il 
le savait par les proclamations du maréchal Valée, et la 
meilleure preuve il la tirait du traité lui-même : car com-
ment interpréter autrement une convention qui à lui,
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expulsé une première fois de sa capitale, vaincu à la 
Sikak et à Tlemsen, accordait plus qu’il n’aurait jamais 
pu espérer après les triomphes les plus éclatants ? A 
son point de vue, et pénétré comme il l’était de la légi-
timité de ses prétentions, l’émir eut donc raison d’agir 
comme il le fit ; et la preuve, c’est qu’il demeura en 
possession du territoire contesté, y nomma des agents 
pour administrer en son nom, et put, sans amener la 
reprise immédiate des hostilités, faire attacher sur le 
dos du kaïd des Zouathnas, tribu appartenant au pays 
en litige, le brevet qui lui avait été délivré par le gou-
verneur général. C’est dans cette position que ce kaïd, 
condamné à mort par un tribunal d’oulemas comme 
traître à sa religion, eut la tête tranchée. Du moment 
où il vit un tel acte rester impuni, Abd-el-Kader dut 
être bien assuré qu’il lui était permis de tout oser.
 Les temps où des faits semblables pouvaient se 
produire sans répression sont heureusement loin de 
nous, et c’est à peine si, à la distance où nous som-
mes de ces événements, on peut y ajouter foi. Si nous 
les rappelons avec douleur, c’est qu’ils sont nécessai-
res pour faire comprendre comment Abd-el-Kader, 
déjà grand par lui-même, grandi encore pour toutes 
nos faiblesses, a pu parvenir au degré de puissance 
auquel il est arrivé.
 La conduite du gouvernement, dictée par un dé-
sir immodéré de la paix, devait être bientôt mise à
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profit par Abd-el-Kader ; aussi le voit-on pousser l’in-
terprétation du traité de la Tafna jusqu’à ses plus ex-
trêmes conséquences. La France s’est réservé le bey-
lik de Constantine ; il ne le nie pas. Mais que faut-il 
entendre par les mots : beylik de Constantine ? Faut-
il comprendre la Medjana et la région saharienne, 
qui, toutes deux, vassales de l’ancien bey, n’étaient 
cependant rattachées à son gouvernement que d’une 
manière indirecte , puisqu’elles étaient soumises à des 
chefs héréditaires ? évidemment il y avait là sujet à 
contestations ; mais Abd-el-Kader fut entraîné par les 
circonstances à trancher la question comme il avait 
tranché celle des limites de la Métidja. D’une part, en 
effet, Ben-Abdel-Selam, chef héréditaire de la Med-
jana, délié de toute obligation vis-à-vis de l’ancien 
bey, avait fait sa soumission à l’émir; de l’autre, Ah-
med, chassé par nous de sa capitale, avait cherché un 
refuge à Biskra, d’où il était parvenu à expulser Fa-
rhat-ben-Saïd, le premier chef de la province, qui, au 
lendemain de la prise de Constantine, eut reconnu la 
souveraineté de la France. Farhat, ayant inutilement 
réclamé notre assistance pour reprendre cette ville, 
alla se jeter dans les bras d’Abd-el-Kader, qui, an-
cien ennemi d’Ahmed-Bey, craignant de voir ce der-
nier représentant du système turc prendre dans le Zâb 
une importance dangereuse, devait être tout disposé à 
contribuer à sa destruction.
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 L’émir résolut donc d’occuper la Medjana et de 
chasser Ahmed-Bey de Biskra. Cependant, pour évi-
ter toute complication, il crut devoir informer le ma-
réchal Valée de sa détermination, et il lui présenta 
cette occupation comme ordonnée par lui dans l’in-
térêt de la France. Il fit valoir au gouverneur géné-
ral qu’Ahmed occupant Biskra était un danger pour 
la tranquillité de la province où il avait régné, où il 
comptait encore des partisans ; qu’il y entretiendrait 
une agitation sourde qui, à un moment donné, pour-
rait nous créer des embarras sérieux ; que le géné-
ral commandant à Constantine n’ayant pu, à cause 
de la distance et du nombre de ses troupes, accorder 
à Farhat-ben-Saïd, notre ami, l’appui qu’il deman-
dait, c’était à lui, Abd-el-Kader, notre allié depuis le 
traité de la Tafna, à nous venir en aide. L’émir ajou-
tait qu’au surplus il croyait faire un acte agréable au 
maréchal en rétablissant l’ordre dans la partie saha-
rienne de la province de Constantine, où assurément 
nous ne pouvions avoir l’intention de nous établir. 
Cette lettre envoyée, Abd-el-Kader fit marcher contre 
Biskra une armée commandée par Berkani. Ce der-
nier, avec l’aide de Farhat, parvint en effet à chasser 
de cette ville l’ancien bey de Constantine, qui, dès ce 
moment, fut réduit à traîner une existence malheu-
reuse au milieu des tribus du Zâb.
 Ainsi, dès la fin de 1836, Abd-el-Kader régnait
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sur les provinces d’Oran et de Tittery, sur la pro-
vince d’Alger, moins la portion comprise entre la 
Chiffa et L’Oued-Kaddara, sur la Medjana et le 
Zâb oriental qu’il considérait comme ne faisant pas 
partie intégrante du gouvernement du bey déchu 
auquel il nous reconnaissait substitués. Sans doute 
sa puissance ne s’étendait pas sur ce pâté monta-
gneux que l’on est convenu d’appeler la Grande 
Kabylie ; mais cette région, qui jamais n’avait obéi 
au gouvernement des Turcs, si elle était indépen-
dante de son pouvoir, l’était également du nôtre, et 
l’émir l’ignorait pas qu’à défaut d’une soumission 
de leur part, il obtiendrait au moins l’appui de ces 
montagnards
 Le traité de la Tafna avait donc eu pour consé-
quence de rendre Abd-el-Kader souverain des deux 
tiers de l’Algérie.
 Ce fut, vers cette époque que l’émir, comme il 
en était d’ailleurs sollicité par le gouverneur géné-
ral, résolut d’envoyer à Paris un ambassadeur afin de 
porter au roi des cadeaux en échange de ceux qu’il 
avait reçus lui-même après la signature du traité. Il fit 
partir en cette qualité l’homme en qui il avait le plus 
de confiance comme négociateur, Ben-Arach, et il lui 
donna pour l’accompagner ce même Ben-Durand qui 
avait joué un rôle si important auprès du général Bu-
geaud. Le cabinet crut pouvoir représenter l’envoi de
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Ben-Arach comme un acte de vassalité et la consé-
quence de l’article 1er du traité de la Tafna ; mais, il 
faut le reconnaître, il y avait, entre la pensée de l’émir 
et l’interprétation qu’y donnait le gouvernement, tou-
te la différence que nous avons signalée entre le texte 
arabe et le texte français du même traité. Au surplus, 
si Abd-el-Kader cédait aux instances dont il avait été 
l’objet, c’est qu’il espérait qu’en donnant satisfaction 
aux vœux qui lui étaient exprimés, il obtiendrait, grâce 
à l’habileté de ses envoyés, la consécration des faits 
accomplis, c’est-à-dire que le gouvernement adhérât 
au sens assigné par lui aux mots : jusqu’à l’Oued-
Kaddara et au delà. Aussi, lorsque, voulant profiter 
du passage de Ben-Arach à Alger pour faire régler la 
question des limites, le maréchal Valée lui présenta 
un projet de convention complémentaire destinée à 
éclaircir les points obscurs du traité de la Tafna, le né-
gociateur eut-il soin d’ajourner à son retour l’examen 
des questions qu’il espérait pouvoir régler plus avan-
tageusement à Paris. Mais le gouvernement, prévenu 
par le maréchal, refusa de voir dans Ben-Arach autre 
chose qu’un porteur de présents, et il le renvoya au 
gouverneur pour toutes les affaires qui avaient trait 
aux difficultés pendantes.
 La mission de Ben-Arach avait donc échoué en 
partie, et il se trouvait de nouveau, à son retour à Al-
ger, au mois de juillet 1838, en présence du projet de
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convention qui lui avait été soumis une première fois. 
Ce projet était ainsi conçu :
 Le maréchal comte Valée, gouverneur général des posses-
sions françaises dans le nord de l’Afrique, et l’émir El-Hadj-
Abd-el-Kader-ben-Mahhi-ed-Dîn, représenté par le ski Mi-
loud-ben-Arach, voulant expliquer les termes qui sont restés 
obscurs et incomplets dans la convention du 30 mai 1837, et 
assurer l’exécution de ce traité, sont convenus de ce qui suit :
 Art. 1er (relatif(1) à l’art. 2 de la convention). Dans la 
province d’Alger, les limites du territoire que la France s’est 
réservé au delà de l’Oued-Kaddara sont fixées de la manière 
suivante : le cours de l’Oued-Kaddara jusqu’à sa source au 
mont Tibiarin; de ce point jusqu’à l’Isser, au-dessus du pont 
de Ben-Hini, la ligne actuelle de délimitation entre l’outhan 
de Kachna et celui de Beni-Djaad, et au delà de l’Isser jus-
qu’aux Bibân, la route d’Alger à Constantine, de manière à 
ce que le fort de Hamza, la route royale(2) et tout le territoire, 
au nord et à l’est des limites indiquées, restent à la France, 
et que la partie du territoire des Beni-Djaad, de Hamza et 
de l’Ouennougha, au sud et à l’ouest de ces mêmes limites, 
soit administrée par l’émir.
 Dans la province d’Oran, la France conserve(3) le droit de
______________
 1. Le mot relatif n’est pas exact. Il fallait dire : destiné à rem-
placer l’article 2 du traité de la Tafna.
 2. La route royale ! elle n’est pas encore construite ! elle 
consistait à cette époque en un sentier arabe qui disparaissait cha-
que hiver pour être retracé d’une manière différente au printemps 
suivant. Prendre la route d’Alger à Constantine pour limite, et cela 
au lendemain du traité de la Tafna ! Que l’on s’étonne encore des 
difficultés au-devant desquelles on courait en aveugle !
 3. Nous avons vu que le traité de la Tafna avait précisément 
oublié de résoudre le droit de passage sur le territoire accordé
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passage sur la route qui conduit actuellement du territoi-
re d’Arzew à celui de Mostaghanem ; elle pourra, si elle 
le juge convenable, réparer et entretenir la partie de cette 
route, à l’est de la Makta, qui n’est pas sur le territoire de 
Mostaghanem ; mais les réparations seront faites à ses frais 
et sans préjudice des droits de l’émir sur le pays.
 Art. 2 (relatif à l’art. 6 de la convention). L’émir, en 
remplacement des 30 000 fanègues de blé et des 30 000 fa-
négues d’orge qu’il aurait dû donner à la France avant le 15 
janvier 1838, versera chaque année, pendant dix ans, 2000 
fanègues (d’Oran) de blé et 2000 fanègues (d’Oran) d’orge.
 Ces denrées seront livrées à Oran le 1er janvier de 
chaque année, à dater de 1839. Toutefois, dans le cas où la 
récolte aurait été mauvaise, l’époque de la fourniture sera 
retardée.
 Art. 3 (relatif à l’art. 7 de la convention). Les armes, la 
poudre, le soufre et le plomb dont l’émir aura besoin seront 
demandés par lui au gouverneur général, qui les fera livrer 
à Alger, au prix de fabrication, et sans aucune augmentation 
pour le transport par mer de Toulon en Afrique.
 Art. 4. Toutes les dispositions du traité du 30 mai 1837 
qui ne sont pas modifiées par la présente convention, conti-
nueront à recevoir leur pleine et entière exécution, tant dans 
l’est que dans l’ouest.

 Quoique l’article 1er de ce projet manquât en-
core de la précision mathématique si nécessaire lors 
qu’il s’agit de délimitations de frontières, cependant 
il est évident qu’il avait pour résultat d’interdire à
_______________
à l’émir, et que, grâce à cet oubli, les communications entre Arzew 
et Mostaghanem ne pouvaient avoir lieu que par mer.
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dire à Abd-el-Kader l’accès de toute la partie située 
à l’est de la province d’Alger, entre autres du Zâb et 
de la Medjana, et de lui accorder seulement, en plus 
de ce que le traité lui avait attribué sans conteste, une 
portion du pays des Beni-Djaad et tout l’Ouennougha 
qui sont à l’est du Tittery. Pour faciliter cette transac-
tion, le gouvernement renonçait à 10 000 fanègues de 
blé et à 10 000 fanègues d’orge. L’acceptation de cette 
convention par l’émir eût donc été pour lui un échec 
moral, beaucoup plus encore qu’un échec matériel. 
Le parti fanatique, avec lequel il avait constamment 
à lutter, n’aurait pas manqué de lui reprocher d’avoir 
abandonné aux chrétiens des musulmans qui s’étaient 
donnés à lui. Ben-Arach le savait, et pour ne pas avoir 
à consacrer un acte qu’il jugeait plein de dangers pour 
son maître, il déclara que, tout en reconnaissant que 
l’interprétation donnée par le projet au traité de la 
Tafna obtenait son approbation personnelle, il n’avait 
pas de pouvoirs pour le signer. Le gouverneur, outré 
de cette réponse, fit remarquer à Ben-Arach que le 
jeu qui se jouait ne lui paraissait pas convenable ; 
que, s’il avait les pouvoirs de l’émir, il devait signer 
ce qu’il déclarait approuver; s’il ne les avait pas, il lui 
avait manqué d’égards en acceptant la discussion. En 
présence de l’attitude du maréchal Valée, Ben-Arach 
comprit qu’il n’y avait qu’un seul moyen pour lui de 
sortir d’Alger sans amener une rupture immédiate
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et dangereuse pour l’émir, c’était de demander l’auto-
risation d’aller chercher lui-même auprès d’Abd-el-
Kader, occupé en ce moment au siège d’Aïn-Madhi, 
petite ville située à 120 lieues dans le sud d’Alger, 
les pouvoirs qu’il avait déclaré lui manquer. Il l’ob-
tint ; mais, au préalable, le maréchal Valée le mit en 
demeure de donner par écrit son approbation person-
nelle au traité, qui ne deviendrait définitif qu’après 
la ratification de l’émir. Dans ces conditions, et sous 
cette réserve, Ben-Arach, qui n’éprouvait qu’un seul 
désir, celui de quitter Alger au plus vite, accéda à la 
demande qui lui était faite, et il apposa son cachet sur 
le projet de convention. Dès ce moment, il fut libre 
de partir ; toutefois, comme le gouverneur général 
se méfiait des dispositions du négociateur, et crai-
gnait qu’arrivé auprès d’Abd-el-Kader, il ne cher-
chât à l’influencer dans un sens contraire au traité, 
il le fit accompagner par le commandant de Salles(1), 
son gendre, auquel il donna mission de pousser jus-
qu’à Aïn-Madhi avec Ben-Arach. Ils parvinrent ain-
si jusqu’à Milianah ; mais, arrivés dans cette ville, 
les khalifahs refusèrent de laisser le commandant 
de Salles et Ben-Arach continuer leur route, et, au 
bout de quelques jours, ce dernier ayant subitement 
disparu, l’officier français reconnut qu’il n’avait
_______________
 1. Depuis général de division et commandant l’un des corps 
de l’armée d’Orient.
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plus qu’un parti à prendre, celui de retourner à Al-
ger.
 Le maréchal Valée regardait donc à bon droit 
comme sans valeur la convention non ratifiée ; il 
avait déclaré au gouvernement en lui rendant comp-
te de toutes les circonstances de cette affaire. Néan-
moins, le cabinet, par suite d’une inadvertance qui 
allait avoir la guerre pour conséquence, considéra ce 
projet comme ayant acquis toute sa force, le présenta 
comme tel, et le fit publier dans les documents offi-
ciels distribués aux Chambres en 1839(1). Dès cet ins-
tant, il fut facile de prévoir la fin cette paix boiteuse 
qui s’est appelée le traité de Tafna ; il ne s’agissait 
plus que d’une question de jours ou de mois ; mais 
le gouvernement avait laissé échapper le moment où 
nous eussions pu faire la guerre avec la chance de 
la terminer promptement. Ce moment était celui où, 
n’ayant pas encore eu le temps d’organiser le pays, 
comme il le fit à partir de 1839, l’émir se trouvait 
lancé dans les difficultés du siège d’Aïn-Madhi.
 Ce siège a joué un rôle trop important dans l’his-
toire d’Abd-el-Kader pour que nous n’entrions pas 
dans quelques détails sur les causes de cet événement, 
qui faillit lui devenir fatal.
 L’émir était à Médéah, point central qu’il avait
______________
 1. Voir le Tableau de la situation des établissements français 
en Algérie.
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choisi comme lieu de résidence, à raison de sa proxi-
mité d’Alger, lorsqu’un nommé El-Hadj-Aïssa, ap-
partenant à l’une des familles les plus importantes 
de Laghouat(1), vint le trouver avec quelques-uns des 
principaux de la ville, pour lui offrir des présents et 
des chevaux de soumission. El-Hadj-Aïssa lui décla-
ra que, grâce à la direction qu’il avait su donner aux 
esprits, toute la contrée le désirait pour chef, et qu’il 
lui suffirait de se présenter pour recevoir les hom-
mages de tous. Abd-el-Kader fut flatté d’une démar-
che qui témoignait du prestige qu’exerçait déjà son 
nom dans les oasis du sud, et en récompense de ce 
qu’El-Hadj-Aïssa prétendait avoir fait, il l’investit 
du titre de khalifah de Laghouat. Il donna en outre 
à son nouveau lieutenant un contingent de 120 fan-
tassins réguliers, et lui remit des proclamations dans 
lesquelles il invitait les habitants à obéir à son re-
présentant. Mais El-Hadj-Aïssa avait laissé ignorer 
à l’émir une circonstance importante : c’est que La-
ghouat se trouvait divisée en deux camps, l’un com-
posé de ses partisans, l’autre de ceux d’un marabout 
nommé Tedjini, chef du ksar voisin d’Aïn-Madhi, et 
qu’en venant lui offrir sa soumission il avait eu prin-
cipalement pour but de chercher un appui contre l’in-
fluence rivale. A son retour à Laghouat, El-Hadj-Aïssa
_______________
 1. Oasis située dans la région saharienne, à 450 kilomètres 
environ au sud d’Alger.
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conçut un moment l’espoir de détruire la confiance 
de son compétiteur en se prévalant du titre de kha-
lifah du sultan des Arabes ; mais il ne parvint qu’à 
obtenir une trêve de quelques jours. Ensuite, les pas-
sions locales reprirent le dessus, et le pays présenta 
de nouveau le spectacle d’une ville dont les habitants 
échangeaient perpétuellement entre eux des coups de 
fusil.
 Impuissant à dominer cette situation, El-Hadj-
Aïssa rendit compte à Ad-el-Kader des faits qui ve-
naient de se produire, et les signala, non pas comme 
le résultat d’un état habituel, mais comme provenant 
des intrigues de Tedjini, qui, selon lui, avait intérêt à 
soulever le pays si l’émir ne venait avec son armée 
détruire le chef d’Aïn-Madhi. Trompé par les rapports 
d’El-Hadj-Aïssa; supposant, d’après les lettres qui lui 
étaient adressées par son lieutenant que Tedjini pou-
vait devenir un danger au sein des tribus turbulentes 
du Sahara ; voyant dans la personne de ce marabout 
un homme qui arriverait à lui disputer le gouverne-
ment du sud, alors qu’après tout il n’avait affaire qu’à 
un chef dont l’autorité ne dépassait guère les murs de 
son ksar, Abd-el-Kader résolut de marcher contre lui.  
En juin 1838, il partit à la tête de 2 000 fantassins, …. 
..cavaliers réguliers et de 30 artilleurs servant deux 
obusiers de 24. Aïn-Madhi ne comptait pas plus de 
600 défenseurs. Mais cette ville était protégée par une
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muraille construite en pierres et par une ceinture de 
palmiers qui permettait aux assiégés de faire une 
guerre de tirailleurs très-meurtrière. Elle avait sur-
tout pour elle le prestige du siège mémorable qu’elle 
avait soutenu victorieusement, en 1783, contre Mo-
hammed-el-Kebir, bey d’Oran.
 Le premier soin d’Abd-el-Kader à son arrivée 
devant Aïn-Madhi fut de détourner le ruisseau qui ali-
mentait le ksar ; il espérait ainsi vaincre toute résistan-
ce en quelques jours et obtenir une soumission forcée. 
Mais il avait compté sans le secours que devait appor-
ter aux assiégés un puits intérieur qui, pendant toute 
la durée du siège, suffit à leurs besoins. Le 2 juillet, 
l’émir, trompé dans ses espérances, se décida enfin à 
commencer les travaux d’approche, et tout d’abord à 
faire enlever les jardins de palmiers qui entouraient la 
place ; il n’y parvint qu’au prix de pertes considéra-
bles éprouvées par son infanterie régulière(1). Maître 
enfin des jardins, Abd-el-Kader fit ouvrir le feu sur 
les murailles ; mais ses obus ne produisirent aucun 
effet, car, pour rappeler ici une expression arabe, « les 
boulets rebondissaient contre le rempart et tombaient 
morts à ses pieds. » On recourut à la mine ; la mine 
à son tour demeura sans résultat. A ces difficultés
_______________
 1. On peut comprendre par les difficultés que nous avons 
éprouvées nous-mêmes, lors du siège de Zaatcha, celles qu’a pu 
rencontrer Abd-el-Kader devant Aïn-Madhi.
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inhérentes au siège, vinrent bientôt s’en ajouter 
d’autres. La tribu des Larbaa, toute dévouée à Tedji-
ni, se chargea d’intercepter les communications entre 
la petite armée d’Abd-el-Kader et le nord, de piller 
les convois, d’arrêter les munitions. Il n’en fallait pas 
tant pour décourager des troupes habituées à combat-
tre en rase campagne, nullement à attaquer une ville. 
Aussi parlait-on déjà de retraite, lorsque l’arrivée de 
400 obus envoyés d’Alger par le gouverneur général, 
la nouvelle du retour de Ben-Arach, chargé de remet-
tre à l’émir des présents de la part du roi, la réception 
de quatre pièces de canon offertes à Abd-el-Kader 
par l’empereur du Maroc, ranimèrent le courage de 
l’armée et les bonnes dispositions des tribus amies.
 Abd-el-Kader avait grand besoin de ce renfort 
moral et matériel. Informé des difficultés que Ben-
Arach avait rencontrées à Alger, de la signature 
d’ailleurs conditionnelle que son représentant avait 
donnée au traité, il était vivement préoccupé des em-
barras qui pouvaient résulter de ces événements com-
pliqués par son absence prolongée. D’un autre côté, 
l’émir sentait qu’une fois le siège commencé, il lui 
était impossible de le lever sans nuire à son influence, 
sans avoir peut-être à redouter un soulèvement général 
des tribus sahariennes qu’il venait à peine de domp-
ter. Mais la fortune ne devait pas encore l’abandon-
ner. Si ses troupes se trouvaient fatigués par un siège
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de cinq mois, les habitants du ksar l’étaient bien da-
vantage. Serrés de près, épouvantés des résultats que 
pourrait avoir pour eux une plus longue résistance, si 
cette résistance devait un jour devenir inutile, ils dé-
cidèrent leur chef à capituler. Dans la position respec-
tive des deux partis, il était facile de s’entendre, car, 
du côté de l’émir, tout ce qu’on pouvait demander, 
c’était un semblant de victoire. En conséquence, le 
17 novembre 1838, fut signé entre Tedjini et Mousta-
pha-ben-Thamy, beau-frère de l’émir, une convention 
par laquelle le premier s’engageait à évacuer la ville 
dans l’espace de cinquante-trois jours, laps de temps 
jugé nécessaire pour que ses partisans et lui pussent 
emporter tout ce qu’ils possédaient. Abd-el-Kader 
dut fournir les moyens de transport et se retirer avec 
son armée à quatre journées de distance, en attendant 
l’époque fixée pour la remise de la ville.
 Ce singulier traité fut loyalement exécuté. Le 10 
janvier 1839, six mois et huit jours après l’ouverture 
du siège, Tedjini et ses partisans quittèrent Aïn-Mad-
hi, où l’émir entra le 13. Abd-el-Kader, croyant inu-
tile, ou ne jugeant pas possible d’occuper la place, 
à cause de la difficulté des communications, prit le 
parti d’en détruire les murailles. Six cents individus 
appartenant aux ksars voisins furent employés à ce 
travail, qui fut achevé le 20.
 Le 21, l’émir partit d’Aïn-Madhi, et arriva, le 26,
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à Tegddemt, où l’attendait Ben-Arach, très-inquiet 
de la réception qui lui était réservée par son maître. Il 
n’était pas sans motif. Abd-el-Kader, en effet, avait à 
reprocher et reprocha en termes très-durs au négocia-
teur d’avoir outrepassé tous ses pouvoirs en donnant 
son adhésion au traité supplémentaire ; il lui signi-
fia en même temps « que jamais il ne ratifierait une 
convention qui avait pour résultat d’ouvrir à la Fran-
ce des communications entre Alger et Constantine, et 
de lui faire perdre, à lui, le bénéfice de l’étrange dis-
traction qu’avaient eue les rédacteurs du traité de la 
Tafna, en étreignant Alger dans un cercle formé par 
la mer, la Chiffa, les crêtes du petit Atlas et l’Oued-
Kaddara. »
 Dès ce moment, en présence de partis si complé-
ment en désaccord à l’égard de leurs droits respec-
tifs, il était aisé de prévoir que le traité de la Tafna ne 
pouvait manquer d’être bientôt rompu.
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XII

L’ORGANISATION.

 Organisation des pouvoirs. — Cheurfas et djouâds. — Eta-
blissement de postes sur la ligne du Tell. — Armée régulière. — Fa-
brique d’armes. — Perception des impôts. — Les silos du beylik. 
— Décoration. — Culte et instruction publique. — Respect des 
livres. — Justice. — Morale publique.

 Abd-el-Kader, débarrassé des préoccupations si 
graves du siège d’Aïn-Madhi, peut s’occuper désor-
mais de l’organisation du pays dont le texte arabe du 
traité de la Tafna l’a reconnu souverain. Avant son 
départ pour le sud, il n’a fait qu’en poser les bases ; 
d’Aïn-Madhi, il a continué à diriger ses khalifahs par 
ses instructions ; maintenant , il va surveiller person-
nellement l’exécution de ses plans.
 Ce que l’émir a fait comme organisateur, ce qu’il
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avait projeté de faire, nous allons le lui entendre ra-
conter lui-même à M. le général Daumas(1). Ces ren-
seignements ont été recueillis pendant que le général, 
alors colonel, remplissait auprès d’Abd-el-Kader, dé-
tenu au fort Lamalgue, une mission toute de confian-
ce, pour laquelle le désignaient sa double qualité 
d’ancien consul de France à Mascara, et les grands 
services qu’il avait rendus comme directeur central 
des affaires arabes sous le gouvernement du maréchal 
Bugeaud. Toutefois, avant de céder la parole à M. le 
général Daumas, ou plutôt à Abd-el-Kader, il est in-
dispensable de rappeler dans quelle situation l’émir 
avait trouvé le peuple arabe, car le point de départ est 
nécessaire pour bien mesurer la distance parcourue. 
Confusion absolue de pouvoirs rivaux, guerre perpé-
tuelle entre les tribus, le droit du plus fort substitué 
à la loi, le vol et le pillage organisés, le commerce 
anéanti, faute de sécurité ; plus de justice, plus d’im-
pôts, plus le cultures ; un peuple enfin se ruant dans la 
débauche d’une liberté qui remplaçait le joug de fer 
sous lequel il avait vécu jusque-là : tel est, en quel-
ques mots, le tableau que présentait en 1832 l’en-
semble du pays, lorsqu’Abd-el-Kader fut appelé à le
_______________
 1. Nous ne saurions témoigner trop de reconnaissance à M. le 
général Daumas, pour avoir bien voulu mettre à notre disposition le 
document précieux que l’on va lire. Heureusement pour le lecteur, 
ce ne sera pas le seul emprunt que nous ferons aux notes inédites 
au milieu desquelles il nous a été permis de puiser.
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gouverner à l’âge de vingt-quatre ans. Nous allons 
voir maintenant ce qu’il avait déjà fait, quand la re-
prise des hostilités, en 1839, vint l’arrêter au milieu 
de son organisation :
 « Quand la guerre a recommencé en 1839, tout 
le pays arabe soumis à mes lois avait été organisé en 
huit gouvernements ou khalifaliks.
 « Khalifalik de Tlemsen , commandé par Bou-
Hamedi ; khalifalik de Mascara, commandé par mon 
beau-frère Moustapha-ben-Thamy ; khalifalik de 
Milianah, commandé d’abord par Sy-Mohammed-
es-Seghir, et après sa mort, par Sy-Mohammed-ben-
Allal-ould-Sidi-Embarek ; khalifalik du Hamza, com-
mandé par Sy-Ahmed-ben-Salem ; khalifalik de la 
Medjana, commandé par Sy-Tobal-ben-Abd-es-Se-
lam ; khalifalik du Sahara (partie orientale, on Zâb), 
commandé par Sid-el-Hadj-es-Seghir; khalifalik du 
Sahara (partie occidentale), commandé par Sy-Kad-
dour-ben-Abd-el-Baky.
 « Chaque khalifalik était divisé en un certain 
nombre d’aghaliks, à la tête desquels j’avais placé 
un agha, et chaque aghalik renfermait lui-même un 
certain nombre de tribus commandées par des kaïds 
ayant sous leurs ordres des cheikhs, qui étaient leurs 
représentants dans les fractions de tribus.
 « Mes ordres arrivaient aux khalifahs, et des-
cendaient hiérarchiquement jusqu’aux cheikhs ; des
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cheikhs, les rapports remontaient par la même filière 
jusqu’à moi.
 « Mon but étant de chasser les chrétiens d’une 
terre qui appartenait à nos pères, partout j’avais re-
noncé à me servir des djouâds (noblesse militaire), 
et appelé au pouvoir des marabouts, et des cheurfas 
(noblesse religieuse). La longueur de la lutte que j’ai 
soutenue prouve que j’avais bien jugé.
 « J’avais également éloigné d’une manière ab-
solue, et sans faire d’exception, tous les anciens re-
présentants du gouvernement turc. Ils étaient odieux, 
et je voulais que l’on pût immédiatement établir une 
comparaison entre ceux qui ne voulaient que les va-
nités, les biens du monde, et moi qui n’avais qu’une 
pensée, le triomphe des musulmans.
 « J’avais compris que jamais je ne pourrais em-
pêcher les chefs investis par moi de commettre des 
exactions, ou les punir, dans le cas où ils en commet-
traient, qu’autant que je leur aurais accordé une solde 
capable de les faire vivre. J’attribuai donc :
 « Aux khalifahs, 110 douros (550 fr.) par mois, 
et, de plus, un saa (160 litres) d’orge par jour, afin de 
les mettre à même de défrayer les hôtes nombreux 
que leur position amenait sans cesse auprès d’eux ;
 Aux aghas, le dixième de toutes les contribu-
tions, soit en argent, soit en nature.
 « Les kaïds étaient traités comme les aghas ; mais,
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ayant moins d’administrés, leurs revenus étaient né-
cessairement moindres. Chacun recevait ainsi en pro-
portion de son commandement.
 « Pour protéger, autant qu’il était en moi, les ser-
viteurs de Dieu contre les exactions de leurs chefs, je 
faisais prêter serment aux khalifahs et aux aghas, et 
cela sur le livre sacré de Sidi-Bokhary, qu’ils ne com-
mettraient pas d’injustice envers leurs administrés. 
Moi-même, je m’étais posé comme le surveillant de 
tous leurs actes. Aussi, tant pour effrayer les agents 
qui commettaient des vols ou des vexations, que pour 
montrer aux Arabes ma volonté de les réprimer, je 
faisais crier dans tous les marchés la proclamation 
suivante :
 « Oh ! les malheureux ! Que celui qui a à se plain-
dre de son khalifah, de son agha, de son kaïd ou de 
son kadhi, vienne trouver le sultan, et il lui sera rendu 
justice ; s’il ne le fait pas, Dieu n’aura rien à deman-
der au sultan au jour du jugement. »
 « Malgré tous mes efforts, il se faisait encore 
beaucoup de mal que je ne pouvais empêcher, d’abord 
parce qu’en constituant mon gouvernement au milieu 
de besoins sans nombre, je n’avais pu porter la ré-
tribution de mes fonctionnaires à la hauteur de leurs 
dépenses obligées, et, d’un autre côté, parce que je ne 
pouvais compter obtenir, en un moment, des réfor-
mes aussi radicales que celles que je poursuivais.
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 « Dans le double but de maintenir en respect les 
tribus turbulentes du Sahara et de mettre mes res-
sources à l’abri de vos coups, j’avais, à grands frais, 
et avec des difficultés sans nombre, fait construire ou 
rétablir sur la limite du Tell, et par conséquent en ar-
rière des villes de la ligne du milieu, un certain nom-
bre de forts que depuis vous m’avez détruits.

 « C’étaient, en partant de l’ouest : Sebdou, au sud 
de Tlemsen ; Saïda, au sud de Mascara; Tegdemt, au 
sud-est de la même ville ; Taza, au sud de Milianah ; 
Boghar, au sud de Médéah ; Bel-Kheroub, au sud-est 
d’Alger; enfin Biskra, au sud de Constantine.
 « J’étais convaincu en effet que, la guerre recom-
mençant, je serais forcé de vous abandonner toutes 
les villes de la ligne du milieu, mais qu’il vous serait 
de longtemps impossible d’arriver jusqu’au Sahara, 
parce que les moyens de transport qui embarrassent 
vos armées vous empêcheraient de vous avancer au 
loin. Le maréchal Bugeaud m’a prouvé que je m’étais 
trompé, mais j’avais pour moi l’expérience faite avec 
ses prédécesseurs. Cependant, même avec le système 
du maréchal Bugeaud, si les Arabes avaient voulu 
souscrire à ma proposition de détruire de fond en com-
ble les villes de Médéah, de Milianah, de Mascara et 
de Tlemsen, c’est-à-dire les marches de l’escalier qui 
vous ont permis de monter plus haut, vous eussiez
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éprouvé des difficultés presque insurmontables qui 
vous auraient empêchés d’arriver à ma véritable li-
gne de défense(1). Ceux-ci disaient que les Français 
rebâtiraient vite ce que nous aurions détruit ; ceux-là, 
que ce serait une mauvaise action que de renverser, en 
vue d’une éventualité, ce qui avait coûté tant de mal à 
édifier. Les uns et les autres avaient tort ; j’aurais dû 
suivre mon inspiration.
 Tegdemt, dans mes projets, devait devenir une 
ville immense, un centre reliant le commerce du Tell 
à celui du Sahara. Ce point avait plu aux Arabes ; ils 
venaient s’y fixer avec plaisir, parce qu’ils y trou-
vaient de grands avantages. C’était aussi une épine 
que j’avais placée dans l’œil des tribus indépendantes 
du désert ; elles ne pouvaient plus ni fuir, ni m’inquié-
ter : je les tenais par le ventre(2). Tegdemt avait été bâ-
tie sur leurs têtes ; elles l’avaient compris et s’étaient 
empressées de se soumettre. En effet, de cette ville je 
pouvais toujours, avec mes goums (cavalerie irrégu-
lière), m’élancer à l’improviste sur elles et saisir au 
moins leurs nombreux troupeaux, si je ne parvenais
_______________
 1. Si Abd-el-Kader eut en effet réalisé ce projet, on peut se 
demander ce qui serait arrivé, car ce sont les villes de la ligne du 
milieu qui nous ont permis de nous asseoir dans le pays et de nous 
avancer jusqu’au Sahara.
 2. C’est-à-dire que le Sahara ne produisant pas suffisamment 
de céréales et devant s’approvisionner dans le Tell, Abd-el-Kader 
tenait le Sahara par la faim.
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à enlever leurs tentes. Quelques exemples vigoureux 
faits sur les tribus les plus éloignées leur avaient fait 
perdre tout espoir de m’échapper ; aussi toutes avaient 
fini par reconnaître mon pouvoir et par payer la zek-
ka(1). J’envoyais même compter leurs troupeaux; el-
les se résignaient.
 « Il n’y a que quatre points dans le désert où je 
ne sois pas arrivé, ce sont : le Mzâb, Ouargla, Tou-
gourt et le Souf. Les Oulâd-Sidi-Cheikh(2) eux-mê-
mes m’avaient reconnu ; il est vrai que je leur avais 
accordé certains privilèges et qu’ils payaient un impôt 
réduit : mais ils formaient une tribu de marabouts, et 
mon devoir était de les protéger. Quant aux ksours(3), 
ils me payaient peu de chose ; je ne leur demandais 
rien et paraissais leur faire une faveur à cause de leur 
pauvreté. Plus tard, j’aurais vu la conduite à tenir vis-
à-vis d’eux.
 « Outre les contingents des tribus qui se levaient 
à ma voix, ou à celle de mes khalifahs, et qui consti-
tuaient ainsi une force auxiliaire puissante, mais mo-
mentanée, car je ne pouvais les tenir longtemps éloi-
gnés de leurs tribus, j’avais une armée régulière de 
8000 hommes d’infanterie, 2000 de cavalerie et 240
_______________
 1. Impôt sur les bestiaux.
 2. Tribu saharienne très-nombreuse établie dans le sud de la 
province d’Oran.
 3. Pluriel de ksar, village fortifié du Sahara.
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artilleurs. Je possédais une vingtaine de pièces de 
campagne, non compris une assez grande quantité de 
canons de fer ou de bronze, la plupart hors de service, 
et qui venaient des Turcs. Je pouvais ainsi donner à 
chacun de mes khalifahs : 1000 fantassins, 250 cava-
liers, 2 ou 3 pièces de canon et 30 artilleurs(1). Mon 
infanterie ne se recrutait que par des enrôlements vo-
lontaires ; ils étaient suffisants, eu égard à l’argent et 
aux armes dont je disposais. Plus tard, si j’en avais 
eu le temps, j’aurais employé un moyen analogue à 
celui dont les Français se servent pour avoir des sol-
dats. Ma religion ne me le défendait pas, car un sul-
tan peut recourir à des enrôlements pour sauver son 
pays envahi par les chrétiens et faire triompher son 
drapeau.
 Les instructeurs de mon infanterie régulière 
étaient des soldats du nizâm(2) venus de Tunis, de Tri-
poli, ou des déserteurs de votre propre armée, indigè-
nes ou étrangers. J’avais composé pour elle un règle-
ment qui traitait de la hiérarchie, de l’habillement, de la
_______________
 1. C’est à l’aide de ses troupes régulières, dont le comman-
dant Abd-Allah lui avait donné la première idée, dont le général 
Desmichels avait facilité l’organisation, qu’Abd-el-Kader a domi-
né le pays arabe. Les tribus ne pouvaient tenir contre ces troupes, 
appuyées le plus souvent de goums. Ainsi, à l’aide de son armée 
régulière, l’émir se procurait par la force, quand la persuasion était 
impuissante, une armée irrégulière.
 2. Mot turc employé pour désigner les troupes réglées.
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solde, de l’avancement et de la nourriture. Il suffisait 
au besoin du moment.
 « Quant à ma cavalerie régulière, elle ne voulait 
pas d’instructeurs. Pour ce genre de guerre, elle avait 
l’amour-propre de ne point reconnaître de maîtres. 
Elle savait qu’elle ne valait rien pour le choc ; mais 
elle se croyait sans rivale pour le combat individuel, la 
guerre d’embuscade et de surprise, et pour la manière 
de s’éclairer. Elle ne regardait pas comme un déshon-
neur de fuir devant des forces même inférieures, sa 
fuite n’étant souvent qu’une tactique. Faire beaucoup 
de mal à l’ennemi sans en recevoir elle-même, voilà 
le principe que je lui avais inculqué.
 « Tous mes réguliers étaient armés de fusils 
français ou anglais. Les déserteurs de vos rangs, les 
combats, les vols ou les achats dans le Maroc me les 
avaient procurés. Tout Arabe armé d’un fusil fran-
çais était forcé de me le céder moyennant 12 douros 
(60 fr.) ; il se pourvoyait ensuite ailleurs, et comme 
il le pouvait, sur les marchés, ou bien encore quand 
les tribus du désert, arrivant dans le Tell, inondaient 
le pays d’armes provenant de Tunis, de Tougourt, 
du Mzâb ou de Fâs par Figuig et les Oulâd-Sidi-
Cheikh.
 « Je fabriquais ma poudre à Tlemsen, à Masca-
ra, à Milianah, à M’édéah et à Tegdemt. J’en ache-
tais aussi dans le Maroc, où je m’approvisionnais de
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pierres à fusil qui manquaient absolument dans le 
pays. Le soufre me venait de chez vous, le salpêtre 
de tous côtés.
 « Pendant la paix, vos villes du littoral m’avaient 
vendu beaucoup de plomb ; le Maroc m’en avait four-
ni ; enfin j’en extrayais des montagnes de l’Ouarse-
nis. Mais tout cela me coûtait fort cher ; aussi je ne 
donnais que rarement des munitions du beylik aux 
Arabes, qui ont l’habitude de gaspiller la poudre sans 
discernement dans leurs fantasias. Je ne faisais d’ex-
ception à ce principe que pour ceux qui bloquaient vos 
villes, ou bien quand, le jour d’un combat, je voyais 
les munitions manquer aux miens. On les distribuait 
alors sur place.
 « J’avais établi à Tlemsen une fabrique de ca-
nons ; elle était dirigée par un déserteur espagnol qui 
m’était venu par le Maroc. Elle ne produisit qu’après 
bien des efforts et des difficultés, mais enfin elle pro-
duisit, et plus tard j’aurais pu l’améliorer. D’un autre 
côté, j’avais une manufacture d’armes à Milianah ; 
elle tirait le fer d’une mine que je faisais exploiter 
dans les environs. Cette manufacture avait été organi-
sée par des ouvriers européens que Miloud-ben-Arach 
m’avait ramenés de France quand il s’y rendit quelque 
temps après le traité de la Tafna pour porter au roi mes 
présents(1). On y fabriquait l’arme complète.
_______________
 1. Ces ouvriers devaient toucher, indépendamment d’un sa-
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 « Enfin, j’avais installé au siège du gouverne-
ment de chacun de mes khalifahs, des tailleurs, des 
armuriers, des selliers, pour confectionner les vête-
ments nécessaires à mes troupes, réparer les armes et 
les objets de sellerie. Dans beaucoup de tribus j’avais 
placé des ouvriers semblables, afin de les mettre à 
portée de tous mes besoins.
 « Pour faire face aux dépenses de mon gouver-
nement, où tout était à créer, où je ne pouvais parer 
qu’à ce qu’il y avait de plus urgent, il me fallait des 
impôts.
 « J’avais donné l’ordre à mes khalifahs de veiller 
personnellement à tout ce qui se rattachait à cette ma-
tière, et c’est pour ce motif qu’en temps ordinaire ils 
devaient sortir deux fois par an : une fois au printemps, 
pour recueillir la zekka ; une fois en été, après les 
moissons, pour recueillir l’achour. Pendant ces tour-
nées, ils étaient tenus de contrôler l’administration 
des aghas, de me rendre compte des plaintes portées 
contre eux, de surveiller la gestion des propriétés du 
beylik. Mes khalifahs se faisaient suivre de leur ba-
taillon régulier, de leurs khialas (cavaliers réguliers),
_______________
laire journalier, une somme de 3000 fr., au bout d’un certain nombre 
d’années passées dans ces manufactures. A la reprise des hostilités 
ils demandèrent à retourner à Alger. Bien que la moitié du temps de 
leur engagement fût à peine écoulée, l’émir leur fit payer les 3000 
fr. promis, ne voulant pas qu’ils eussent à souffrir d’un fait dont ils 
n’étaient pas coupables.



230                   L’ORGANISATION.

de deux pièces de canon et de la cavalerie irrégulière 
de la circonscription. Le peuple arabe est ainsi fait 
que, s’il ne les avait pas vus forts, il aurait refusé de 
payer l’impôt. Après un succès de votre part, com-
bien de fois ne m’est-il pas arrivé d’éprouver des dif-
ficultés pour la rentrée des contributions ! Le sultan 
est occupé avec les chrétiens, il ne peut pas châtier 
notre résistance ; ne payons pas, nous verrons plus 
tard. Il est bien vrai que, plus tard, je leur ai fait payer 
et l’ancien et le nouveau, et cependant cela ne les 
corrigeait pas ; ils ne voient jamais que le moment 
présent.
 « Toutefois, en réclamant des tribus ce qui était 
nécessaire pour l’entretien du beylik, je voulais, 
autant que possible, concilier leurs intérêts avec ceux 
de l’État. Mes khalifahs avaient l’ordre de recevoir, 
en payement de l’impôt ou des amendes, des denrées, 
des mulets, des chameaux, et surtout des chevaux.
 « Avec les chevaux, je remontais ma cavale-
rie ; avec les chameaux et les mulets, j’obtenais des 
moyens de transport; avec les denrées, je nourrissais 
mes troupes ou je formais des magasins. Les rha-
zias venaient ajouter à mes ressources et j’en faisais 
quand les tribus, méconnaissant ma puissance, en ap-
pelaient aux armes pour vider les différends qu’elles 
pouvaient avoir entre elles. Je voulais être l’arbitre de 
ces différends, et pour cela j’avais établi en principe
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cipe que pas un coup de fusil ne devait se tirer sans 
ma permission.
 « Les chevaux, mulets ou chameaux dont je 
n’avais pas immédiatement besoin, et qui pouvaient 
m’être utiles dans l’avenir, étaient confiés à la garde 
de certaines tribus et surveillés par des oukils (man-
dataires) que j’instituais. Le tout était réglé de maniè-
re à éviter le gaspillage, et à indemniser les gardiens 
des soins qu’ils donnaient aux propriétés du gouver-
nement.
 « Bien j’avais fait de prévoir l’avenir, car le nom-
bre des chevaux que j’ai dû remplacer dans ma cava-
lerie régulière est immense. Le moindre cavalier en a 
eu 7 ou 8 tués, ou hors de service, et il n’est pas rare 
de désigner tel homme qui en a compté jusqu’à 12 
et même 15. Ben-Yahia, ce vaillant compagnon qui, 
pour ne pas survivre à mon malheur, s’est fait tuer 
dans le dernier combat que j’ai livré aux Marocains 
(décembre 1847), en a eu 18 tués sous lui. Les choses 
en étaient arrivées à ce point, que tout cavalier régu-
lier qui passait un an sans être blessé, ou sans avoir un 
cheval tué, était peu considéré parmi mes khialas.
 « Tant que j’ai pu le faire, j’ai remplacé égale-
ment aux Arabes des goums les chevaux qu’ils per-
daient en combattant. Je leur en ai donné ainsi plus 
de six mille. Mais, dans les derniers temps, quand je 
ne pouvais leur rendre des chevaux, je leur accordais,
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par cheval, deux chameaux, ou trente moutons, ou 
un bon mulet. Ils vendaient ces animaux, et le pro-
duit aidait le cavalier à se remonter. Mais bientôt, la 
situation devenant plus difficile, il ne m’a plus été 
possible de leur attribuer cette indemnité.
 « Pour bien te rendre compte de la consommation 
que j’ai faite en chevaux, sache que, dans une seule 
année, j’en ai donné 500 aux Gharabas d’Oran, et à 
peu près autant aux Hadjouths de la province d’Al-
ger. Mais combien n’en ai-je pas remplacé, soit parce 
que leur maitre avait de la fortune, soit parce que les 
moyens m’ont manqué !
 « Les troupeaux provenant de la zekka étaient 
également confiés aux soins des tribus sous la sur-
veillance des kaïds, qui étaient obligés d’en tenir un 
contrôle et de leur désigner des bergers pour les me-
ner paître et les soigner. Ces troupeaux, dans le gou-
vernement de chaque khalifah, servaient à défrayer 
les voyageurs, à soutenir les pauvres, à aider les thol-
bas (lettrés), et à nourrir mon armée, à qui je donnais 
de la viande deux fois par semaine. Par ces moyens, 
j’avais commencé à établir un grand ordre dans l’ad-
ministration des revenus du beylik ; mais, quand la 
guerre recommença, on me trompa, et de tous les cô-
tés on se mit à profiter de mes préoccupations pour 
voler l’État. Les deux seuls khalifahs qui aient su 
maintenir l’ordre en tout temps sont Bou-Hamedi et
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Ben-Allal. Ils étaient redoutés à cause de leur sévé-
rité.
 « Les précautions que je viens d’indiquer ne suf-
fisaient pas pour assurer la nourriture de mon armée 
sur tous les points où les nécessités de la guerre pou-
vaient l’appeler. Or, comme je ne voulais pas faire 
peser son entretien sur des populations que ce sur-
croît de dépenses aurait indisposées, j’avais ordonné 
que, sur le territoire de chaque tribu, on installât des 
silos du beylik. Ces silos, placés sous la responsa-
bilité du kaïd de la tribu, et disposés de manière à 
échapper aux recherches de l’ennemi, devaient ren-
fermer les grains provenant de l’achour, ou des ter-
res appartenant à l’État, que je faisais cultiver par 
touiza (sorte de corvée). Je donnais ainsi aux Ara-
bes, toujours défiants, la preuve que je ne prélevais 
rien pour mes besoins personnels des impôts que je 
les obligeais à payer pour le bien général, et ils m’en 
savaient gré. Ce sont ces magasins qui ont retardé 
ma chute; leur destruction par vos colonnes l’a dé-
cidée, parce que, n’ayant plus de provisions, j’étais 
obligé de recourir, pour mes soldats, aux ressources 
propres des tribus. Rançonnées par vous, rançonnées 
par moi, elles n’ont plus montré la même ardeur pour 
la guerre sainte. Le ventre ! le ventre ! c’est lui qui 
perd les hommes !
 Quant à moi, qu’avais-je besoin de recourir au
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Bit-et-mâl (trésor public) pour mes dépenses per-
sonnelles ? Jamais, jusqu’au moment où mes biens 
sont restés au pouvoir des Français (1841), jamais je 
n’avais touché à un mouzouna(1) de ce que les Arabes 
me donnaient pour les dépenses publiques, et, depuis 
lors, je n’en ai retiré que ce qui m’était strictement 
nécessaire. Mes vêtements étaient fabriqués par mes 
femmes et par celles de mes serviteurs ; mes revenus 
servaient à entretenir les miens ; ma nourriture même 
provenait des terres de ma famille, et elles me ren-
daient assez pour venir, en outre, au secours des pau-
vres, des voyageurs, et surtout de mes compagnons 
qui avaient été blessés dans la guerre sainte. En agis-
sant ainsi, je voulais pouvoir exiger de grands sacri-
fices de la part des Arabes, car je leur montrais que 
zekka et achour, amendes, tout, absolument tout, était 
versé dans le trésor public, pour entretenir mes trou-
pes, faire marcher le gouvernement et acheter des ar-
mes. En 1839, au moment où la guerre recommençait 
avec vous, je demandai aux tribus une forte maou-
na(2). Je m’aperçus bientôt qu’elle rentrait avec len-
teur ; alors je fis vendre sur la place publique de Mas-
cara tous les bijoux de ma famille, en déclarant que le
_______________
 1. Le mouaouna est la plus petite monnaie des Arabes; elle 
équivaut, à peu près, à un centime.
 2. Maouna (aide, assistance), impôt extraordinaire et momen-
tané levé dans un but religieux.
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produit en serait versé au Bit-et-mâl. La maouna fut 
acquittée instantanément par les Arabes, et ce fut à 
qui verserait sa part le premier.
 « Afin d’exciter l’émulation dans mon armée ré-
gulière, j’avais institué une décoration ; seulement, 
au lieu d’être portée sur la poitrine, elle l’était sur la 
tête, où elle se trouvait maintenue à l’aide d’un cro-
chet qui entrait dans la corde qui attache le haïk.
 «Cette décoration (cheïa), qui variait de forme 
suivant le grade, consistait en une plaque d’or ou 
d’argent. Sur le milieu de cette plaque étaient écrits 
ces mots : Nâsseur-ed-din (celui qui vient en aide à la 
religion)(1).
 « Le cheïa ne pouvait être accordé que pour une 
action d’éclat ou pour un grand service rendu soit à la 
religion, soit au pays. Il donnait droit à certains pri-
vilèges : celui qui l’avait obtenu ne pouvait être traité 
par ses supérieurs qu’avec les plus grands égards, et 
jusqu’au grade de kebir-es-sof (chef de rang) inclusi-
_______________
 1. Voici quels étaient les signes distinctifs de cette décora-
tion : aghas en chef de la cavalerie ou de l’infanterie, plaque en 
or, huit doigts en or ; aghas ordinaires, plaque en or, sept doigts en 
or ; khodjas de mille hommes, plaque en or, six doigts en or ; siafs 
(officiers supérieurs), plaque en argent, cinq doigts dont deux en 
argent et trois en or ; khodjas de cent hommes, plaque en argent, 
cinq doigts, dont deux en or et trois en argent ; kebar-es-soff (chefs 
de rang), plaque en argent, quatre doigts, deux en or et deux en ar-
gent ; kahia (lieutenant), trois doigts, un en or, deux en argent.
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vement, il pouvait entrer librement chez tous ses su-
périeurs, même chez moi.
 « Les fonctionnaires n’appartenant pas à l’armée 
obtenaient également cette distinction pour de grands 
services administratifs rendus, et pour la gestion des 
deniers publics. Voulant organiser un pays en désor-
dre, j’avais besoin de récompenser les agents de l’ad-
ministration. Tout le monde pouvait donc prétendre à 
la décoration, même le nègre, pourvu qu’il fût libre et 
musulman.
 « Enfin, j’avais attaché une haute paye au cheïa. 
Chaque doigt valait au décoré une augmentation de 
solde d’un douro (5 fr.) par an. C’était peu, sans doute, 
mais c’était beaucoup pour moi. J’ai payé exactement 
cette augmentation dans le commencement ; mais, plus 
tard, lorsque j’ai été réduit aux ressources les plus in-
fimes, j’ai dû y renoncer. J’ai toutefois, tant que je l’ai 
pu, soldé la haute paye des simples soldats. Quant aux 
chefs, ils avaient d’eux-mêmes fait l’abandon de ce qui 
pouvait leur revenir ; ils connaissaient ma position !
 « Mon devoir, comme chef et comme musulman, 
était de relever la religion et la science. Afin que la re-
ligion, par laquelle, seule, nous pouvions lutter contre 
vous, se ravivât partout, dans les villes comme dans les 
tribus, j’avais établi des écoles où l’on apprenait aux 
enfants leurs prières, les premiers et les plus impor-
tants préceptes de Koran, enfin la lecture et l’écriture.
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Ceux qui voulaient ou pouvaient pousser plus loin 
leur instruction en avaient les moyens soit dans les 
zaouïas(1), soit dans les mosquées. Là se trouvaient 
des tholbas, auxquels, suivant leur mérite et leur éru-
dition, je faisais un petit traitement, tant en argent 
qu’en nature. Je sentais tellement l’importance qu’il 
y avait pour nous à conserver la science, qu’il m’est 
arrivé plusieurs fois de faire grâce à des tholbas qui 
avaient mérité la mort. Il faut si longtemps dans notre 
pays pour devenir véritablement savant, que je n’osais 
anéantir dans un seul jour le fruit de tant de travail. 
L’habitant du ksar peut bien abattre le palmier qui le 
gène ; mais combien ne lui faudra-t-il pas attendre 
d’années avant d’obtenir un produit de l’arbuste par 
lequel il le remplace !

 « Afin de faciliter les études des tholbas, j’avais 
pris soin de préserver de toute destruction les travaux 
du passé. Je l’avais fait avec d’autant plus de raison, 
que chez nous les livres sont rares et nécessitent plu-
sieurs mois de travail pour en tirer une simple copie. 
J’avais donc prescrit que, dans les villes comme dans 
les tribus, on veillât à la conservation des manuscrits, 
et tout Arabe convaincu d’avoir sali ou déchiré un livre 
était sévèrement puni. Mes soldats avaient même pris
_______________
 1. La zaouïa, c’est le monastère du moyen âge, un lieu de 
prière, d’étude et d’aumône.
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l’habitude, tant ils savaient combien j’y tenais, de m’ap-
porter les manuscrits dont ils s’emparaient dans les 
rhazzias; et, pour stimuler leur zèle, je leur accordais 
une gratification. Je mettais ensuite ces livres en dépôt 
dans les mosquées et les zaouïas, ou entre les mains de 
savants tholbas en qui je pouvais avoir confiance. Mon 
intention était d’établir à Tegdemt une vaste bibliothè-
que ; mais Dieu ne m’en a pas donné le temps. Les li-
vres que j’avais destinés à en former le commencement 
étaient dans ma zmalah lorsque le fils du Roi s’en est 
emparé. Aussi ce fut une douleur ajoutée à mes autres 
douleurs de suivre votre colonne reprenant le chemin 
de Médéah, à la trace des feuilles arrachées aux livres 
qui m’avaient coûté tant de peine à réunir.
 « Comme l’instruction, j’avais partout organisé 
la justice. Les kadhis étaient rétribués à raison de 10 
douros par mois (50 fr.), et, de plus, ils jouissaient du 
produit de certains actes. La justice ! je voulais que ses 
représentants fussent partout, même qu’ils suivissent 
mon armée en marche. Les Turcs mettaient à mort 
par caprice, cruauté, et toujours sans jugement. Moi, 
j’avais voulu qu’aucune exécution capitale ne pût 
avoir lieu qu’en vertu d’un jugement rendu confor-
mément à la loi de Dieu, dont je ne me considérais 
que comme le lieutenant. Aussi, toutes les fois que 
les colonnes sortaient, elles étaient accompagnées 
d’un kadhi et de deux adouls (assesseursdu khadi), et,
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dans chacune d’elles, le chef des chaouchs exécu-
tait les jugements. Il n’en était pas moins considéré 
pour cela, car, à nos yeux, ce n’est pas l’exécuteur 
qui tue, c’est la loi. Sans doute j’ai fait mettre à mort 
bien des individus, mais jamais sans jugement. Tous, 
d’ailleurs, avaient commis des crimes ou trahi leur 
religion ; or, d’après nos livres saints, celui qui aide 
l’ennemi avec son bien, doit son bien ; celui qui l’aide 
avec son bras, doit sa tête.
 « Grâce à la surveillance de mes khalifahs, à cel-
le des aghas et des kaïds, à la responsabilité que je 
faisais peser sur les tribus pour les crimes ou pour les 
vols commis sur leur territoire, les routes étaient de-
venues sûres. La police des marchés ne laissait rien à 
désirer, et, pour tout dire en un mot, chez un peuple 
vivant sous la tente et, par conséquent, insaisissable; 
difficile à manier, parce qu’il occupait de vastes es-
paces sur lesquels il était disséminé, j’en étais venu 
au point qu’on avait renoncé à entraver les chevaux 
pendant la nuit, et qu’une femme pouvait sortir seule 
sans crainte d’être insultée. Quand on en faisait la re-
marque ou qu’on en demandait la raison, les Arabes 
répondaient : Les entraves du sultan sont là ; nous 
n’avons plus besoin de nous servir des nôtres.
 « La morale publique avait également provoqué 
mes réformes. Les mœurs étaient devenues meilleu-
res, la prostitution sévèrement réprimée, et, si Dieu
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l’avait voulu, j’aurais fini par replacer les Arabes dans 
la voie du Koran dont ils se sont tant éloignés.
 « Pour les hommes, j’avais proscrit totalement 
l’usage de l’or et de l’argent dans les vêtements, car 
je ne voulais pas du luxe qui énerve(1). Je les tolérais 
seulement pour les armes et le harnachement ; ne 
fallait-il pas faire aimer ce qui devait contribuer à 
nous sauver ! Quant aux femmes, elles n’avaient pas 
été compromises dans cette défense. Ce sexe faible 
a besoin de dédommagement, tandis que l’homme a 
toutes les distractions qu’il peut désirer : la guerre, 
la chasse, les travaux de l’esprit, le gouvernement, 
la religion, la science. Le premier j’avais donné 
l’exemple en me couvrant d’un vêtement semblable 
à celui du plus humble des miens. Si j’agissais ainsi, 
ce n’était pas, certes ! dans la crainte d’être signalé 
à vos balles ou à vos boulets ; c’était parce que je 
voulais pouvoir demander aux Arabes ce qu’ils me 
voyaient faire à moi-même, et leur prouver qu’il va-
lait mieux, devant Dieu, employer toutes ses res-
sources à acheter des armes, des munitions, des che-
vaux, pour faire la guerre, que de se couvrir de vains 
ornements.
_______________
 1. Un jour, Sy-Moustapha, son frère, s’étant présenté devant 
lui avec un bournous orné de glands d’or, l’émir, sans prononcer 
une parole, s’approcha de lui et les coupa avec la lame d’un poi-
gnard.
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 « Le vin et le jeu étaient complètement interdits; 
il en fut de même du tabac; non pas que le tabac soit 
précisément défendu par notre religion, mais mes sol-
dats étaient pauvres, et je voulais ainsi les préserver 
d’une habitude qui devient quelquefois si forte, que 
l’on a vu des gens laisser leur famille dans la misère 
et vendre jusqu’à leurs vêtements pour satisfaire leur 
passion. On fumait bien encore, mais peu et en ca-
chette ; c’était déjà beaucoup. Quant aux marabouts, 
aux tholbas et à tous ceux qui touchaient au gouver-
nement, ils y avaient renoncé totalement.
 « Cela peut te prouver à quel point j’étais obéi !
 « Voilà ce que j’étais parvenu à organiser, et, vu 
le peu de temps que j’avais eu, ces réformes étaient 
considérables et me montraient jusqu’où je pouvais 
arriver dans l’avenir, lorsque le fils du Roi, venant de 
Constantine avec une armée, traversa sans me préve-
nir le territoire qui m’avait été incontestablement at-
tribué par le traité de la Tafna, combattit à Ben-Hiny 
les contingents de mon khalifah Ben-Salem, et fut 
ainsi cause de la reprise des hostilités. »

 Tel est le document curieux dont nous sommes 
redevable à M. le général Daumas. Il nous montre 
Abd-el-Kader organisateur, c’est-à-dire sous le côté 
où il est le moins connu ; il nous montre ce jeune 
homme de génie qui, au moment où nous sommes
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parvenus de son histoire , compte à peine trente ans, 
aux prises avec les difficultés du gouvernement et ar-
rivant, en quelques années, à constituer un pouvoir 
fort, incontesté, à la place des pouvoirs qui se déchi-
raient; à plier le peuple arabe sous sa main puissante, 
à modifier enfin cette société jusque dans ses fonde-
ments.
 Que n’eût pas fait Abd-el-Kader si la France lui 
eût laissé le temps de profiter de notre faute de la 
Tafna ? La pensée s’en effraye quand on songe qu’il 
a fallu sept ans de combats, et 100 000 hommes de 
la première armée du monde, pour détruire ce que 
l’émir avait édifié en deux ans et cinq mois.
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XIII

LA RUPTURE.

 Mission du commandant de Salles. — Solutions proposées 
par le maréchal. — Lettre d’Abd-el-Kader au roi. — Seconde lettre. 
— Lettre à M. Thiers. — Lettre au maréchal Gérard. — Voyage du 
duc d’Orléans. — Passage des Bibâns. — Réclamations de l’émir. 
— Mission de Ben-Durand. — Proclamation de la guerre sainte. 
— Invasion de la Métidja.

 Nous avons vu précédemment les difficultés 
qu’avait soulevées, dès l’origine, l’interprétation de 
l’article 2 du traité de la Tafna ; la manière dont Abd-
el-Kader les avait tranchées en prenant possession 
des pays situés au delà de l’Oued-Kaddara; les tenta-
tives faites par le gouverneur général pour l’amener 
à accepter un traité supplémentaire qui trancherait, à 
l’avantage de la France, l’obscurité du premier. Ces 
tentatives furent renouvelées une dernière fois au 
mois de février 1839, époque à laquelle Abd-el-Kader,
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après son expédition d’Aïn-Madhi et une visite à Te-
gdemt, se rendit à Bou-Khorchfa, dans les environs 
de Milianah. Le maréchal Valée profita de ce voyage 
de l’émir pour lui envoyer le commandant de Salles, 
avec mission d’obtenir, au lieu de réponses dilatoi-
res, une réponse catégorique de refus ou d’adhésion 
au traité supplémentaire qu’il n’avait pas consenti à 
ratifier.
 La situation d’Abd-el-Kader était embarrassante 
; l’émir voulait le maintien de la paix, et, d’un autre 
côté, il lui était impossible d’accepter ce traité ; car 
dans le conseil tenu avant la signature de la conven-
tion de la Tafna, il avait interprété devant ses lieute-
nants l’article 2 de cette convention dans les termes 
où il le commentait aujourd’hui, et annoncé que la 
France ne dépasserait pas l’Oued-Kaddara. C’était sur 
cette assurance que les chefs militaires et religieux, 
convoqués à cette conférence, avaient donné leur ad-
hésion au traité ; il ne pouvait donc modifier, sans 
leur assentiment, les termes d’une interprétation qui 
l’obligeait vis-à-vis des siens. Abd-el-Kader n’igno-
rait pas d’ailleurs que des bruits fâcheux circulaient 
parmi les Arabes sur la convention de la Tafna. On 
disait que l’émir payait un tribut aux chrétiens, que 
des infidèles parcouraient la terre de l’islam sous la 
protection du sultan, qui leur permettait même de s’y 
établir; qu’une semblable profanation n’était pas en 
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rapport avec les promesses qu’il avait faites de jeter 
les roumis à la mer.
 Placé dans cette situation difficile, Abd-el-Kader 
s’arrêta au seul parti qu’il put adopter : ce fut de ren-
dre les chefs arabes arbitres entre les prétentions du 
gouverneur et les siennes. Il offrit en conséquence 
au commandant de Salles de réunir les personnages 
qui avaient été appelés à se prononcer sur le premier 
traité, et de leur demander, en sa présence, leur sen-
timent sur le projet de convention supplémentaire, 
qu’il serait libre d’appuyer de ses observations.
 S’il était encore un moyen de consolider une 
paix chancelante, c’était celui que proposait Abd-el-
Kader ; car, en se retranchant derrière un engagement 
pris par lui, en rejetant sur ses lieutenants la décision 
à prendre, il permettait de supposer que personnelle-
ment il ne se refuserait pas à donner satisfaction aux 
réclamations du maréchal.
 Le commandant de Salles, n’ayant aucune rai-
son à faire valoir contre la proposition de l’émir, 
consentit à se rendre à la conférence, bien assuré, 
d’ailleurs, qu’il ne lui serait pas possible d’obtenir 
d’une assemblée ce qu’il n’avait pu obtenir d’Abd-
el-Kader.
 L’envoyé du gouverneur général ne s’était pas 
trompé. En effet, pas une voix ne s’éleva pour ap-
puyer les propositions dont il était porteur ; tous, au
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contraire, demandèrent à grands cris la guerre plutôt 
que l’abandon du territoire contesté. Dès lors, la confé-
rence n’avait plus d’objet, et le commandant de Salles 
partit, convaincu que la France, si elle ne modifiait 
pas l’interprétation qu’elle avait donnée au traité de la 
Tafna, n’avait plus qu’à l’appuyer par les armes.
 Le maréchal Valée, en rendant compte au minis-
tre des résultats de la mission du commandant de Sal-
les, présentait le tableau de notre situation, et passait 
en revue les différents partis auxquels le gouverne-
ment pouvait s’arrêter. Le premier consistait à renou-
veler à l’émir la déclaration, déjà faite une première 
fois, que la France ne reconnaissait pas les chefs qu’il 
avait institués dans le territoire en litige ; à tenir nos 
troupes renfermées dans leurs lignes, d’où elles me-
naceraient l’ennemi, tout en protégeant les colons qui 
viendraient s’établir dans la plaine de la Métidja.

 « Ce système, dont les avantages matériels sont pal-
pables, puisqu’il nous donne le temps pour auxiliaire (c’est 
ainsi du moins que s’exprimait le gouverneur), n’a qu’un 
inconvénient, celui de laisser la question des limites dou-
teuse, et de remettre à une époque plus éloignée la solution 
définitive de la seule difficulté qui existe encore entre la 
France et Abd-el-Kader. Ce motif le fera peut-être rejeter 
par le gouvernement. »

 Le deuxième parti proposé par le maréchal Valée
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était d’entrer immédiatement en campagne, d’atta-
quer l’émir et de chercher à détruire sa puissance ; 
d’occuper Médéah et Milianah, en déclarant que le 
territoire de la province de Tittery avait cessé d’ap-
partenir à Abd-el-Kader.
 Le troisième parti, enfin, consistait à s’emparer 
de Hamza et de son territoire, à occuper Dellis, en 
instituant un bey dans l’est, sous la protection de nos 
troupes, et à déclarer à Abd-el-Kader qu’en prenant 
possession de Hamza, nous ne songions pas à rom-
pre la paix, mais seulement à exécuter le traité de la 
Tafna. «De cette manière, disait le maréchal, la guerre 
n’éclaterait qu’autant que l’émir viendrait lui-même 
nous attaquer sur la Chiffa ou dans le pays de Hamza, 
et romprait lui-même la paix. » Nous verrons bientôt 
que ce fut cette dernière combinaison, encore amoin-
drie, qui obtint l’adhésion du gouvernement d’alors, 
et se traduisit par l’expédition au nom retentissant 
d’expédition des Portes de fer. Mais, dès ce moment, 
qu’il nous soit permis de faire remarquer combien le 
raisonnement de M. le gouverneur général laisse à 
désirer. En effet, le maréchal propose d’envahir le ter-
ritoire qu’Abd-el-Kader considère comme lui appar-
tenant, territoire dont nous lui avons laissé la posses-
sion depuis vingt-deux mois, et si, répondant à cette 
provocation, l’émir vient à son tour nous attaquer sur 
la Chiffa, c’est lui qui aura rompu la paix ! Nous ne
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saurions, quant à nous, des mêmes prémisses, tirer 
les mêmes conclusions.
 Pendant que le maréchal Valée soumettait ses 
plans au cabinet, Abd-el-Kader se décidait à expli-
quer directement au roi les motifs de la réponse don-
née à son lieutenant. Il le fit par la lettre suivante, dans 
laquelle il s’efforçait de démontrer qu’il n’avait point 
porté atteinte au traité de la Tafna, et qu’il continuait à 
désirer la paix. Cette lettre, sans date, a dû être écrite 
à la fin de février ou dans les premiers jours du mois 
de mars 1839.

 Louange au Dieu unique !
 Le serviteur de Dieu El-Hadj Abd-el-Kader-ben-Ma-
hhi-ed-Dîn, commandeur des croyants, à S. M. Louis-Phi-
lippe, roi des Français. (Puisse son règne être long, heureux 
et plein de gloire !)
 Depuis la fondation de l’islamisme, les musulmans 
et les chrétiens sont en guerre Pendant des siècles, ce fut 
une obligation sainte pour les deux sectes ; mais les chré-
tiens, négligeant leur religion et ses préceptes, ont fini par 
ne plus considérer la guerre que comme un moyen humain 
d’agrandissement. Pour le véritable musulman, au contrai-
re, la guerre contre les chrétiens reste obligatoire(1) ; à plus 
forte raison lorsque les chrétiens envahissent le territoire 
musulman. D’après ce principe, je me suis donc écarté des 
règles tracées par nos livres saints, lorsqu’il y a deux ans 
j’ai contracté avec toi, roi des chrétiens, un traité de paix,
_______________
 1. Abd-el-Kader a montré depuis lors combien il était revenu 
de ces idées intolérantes.
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et surtout en cherchant à consolider cette paix à tout jamais. 
Tu connais les devoirs imposés par le Koran à tout Prince 
musulman ; ainsi, tu dois me tenir compte d’avoir fait flé-
chir vis-à-vis de toi la rigueur de ces préceptes.
 Mais il est un sacrifice que tu exiges de moi, qui est trop 
formellement en contradiction avec ma religion pour que je 
puisse m’y soumettre, et tu es trop juste pour m’en faire une 
obligation irrévocable. Tu me demandes d’abandonner des 
tribus dont j’ai reçu la soumission, qui sont venues d’elles-
mêmes me payer l’impôt prescrit par le Koran, qui m’ont 
supplié et me supplient encore de les administrer. J’ai moi-
même parcouru leur territoire, qui, d’ailleurs, est en dehors 
des limites de celui que le traité réserve à la France, et tu 
voudrais qu’aujourd’hui, par un autre traité, j’ordonnasse à 
ces mêmes tribus de subir le joug des chrétiens ? Non. Si 
les Français sont mes amis, ils ne peuvent vouloir une chose 
qui déconsidérerait leur allié aux yeux de tout son peuple 
; ils ne voudront pas, pour de misérables tribus qu’il leur 
importe si peu de gouverner ou de laisser gouverner, me 
mettre dans la terrible alternative ou de forfaire à ma loi, ou 
de renoncer à une paix si désirable pour nous tous.
 Mais quelques-uns te diront que cette considération, 
qui me force à réclamer ces tribus, m’obligeait à réclamer 
les Arabes de la Métidja, d’Oran et de Constantine. Non ; 
car ceux-là sont restés et restent avec les Français de leur 
pleine volonté, et je me suis, en outre, réservé le droit de 
donner asile à ceux d’entre eux à qui répugnerait la domina-
tion chrétienne ; tandis que les tribus qui sont en discussion 
ne sont point nomades, elles sont attachées au sol, récla-
ment mon gouvernement, et sont trop nombreuses pour lue 
je puisse leur donner, dans mon territoire, une portion le 
terrain égale à celui qu’elles abandonneraient.
 Grand roi des Français ! Dieu nous a désignés l’un et
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l’autre pour gouverner quelques-unes de ses créatures ; toi, 
dans une position bien supérieure à la mienne par le nom-
bre, la puissance et la richesse de tes sujets : mais à tous 
deux il a imposé l’obligation de les rendre heureux.
 Examine donc avec moi notre position, et tu reconnaî-
tras que de toi seul dépend le bonheur des deux peuples.
 « Signe, ou, si tu ne signes pas, me dit-on, ton refus 
sera la guerre. » Eh bien ! je ne signe pas, et je veux la paix, 
rien que la paix.
 Pour qu’un traité soit utile à tes sujets, il faut que je 
sois craint et respecté des miens ; car dès l’instant qu’ils ver-
raient que, suivant mon bon plaisir, je me crois le droit de les 
livrer à l’administration des chrétiens, ils n’auraient plus de 
confiance en moi, et alors il me serait impossible de leur fai-
re observer la moindre clause du traité. Seras-tu compromis, 
au contraire, toi, sultan de la nation française, de la nation 
la plus puissante du monde, en faisant des concessions à un 
jeune émir dont le pouvoir commence à peine à s’affermir 
sous ton ombre ? Ne dois-tu pas me protéger, me traiter avec 
indulgence, moi qui ai rétabli l’ordre parmi ces tribus qui 
s’égorgeaient ; qui tâche, chaque jour, de faire naître chez el-
les le goût des arts et des professions utiles ? Aide-moi donc 
au lieu de m’entraver, et Dieu te récompensera.
 Si la guerre éclate de nouveau, plus de commerce, qui 
peut procurer de si grands avantages dans ce pays ; plus de 
sécurité pour tes colons ; surcroît de dépenses, diminution 
de produits, le sang des tiens coulant sans avantage, une 
guerre à mort de partisans. Je n’ai pas l’orgueil de croire 
que je pourrai tenir ouvertement tête à tes troupes, mais je 
les harcèlerai sans cesse. Je perdrai du territoire, sans doute, 
mais j’aurai pour moi la connaissance du pays, la frugalité 
et le dur tempérament de mes Arabes, et surtout le bras de 
Dieu, qui soutient toujours le faible opprimé.
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 Si, au contraire, tu veux la paix, nos deux pays n’en 
feront plus qu’un ; le moindre de tes sujets jouira de la sé-
curité la plus absolue dans toutes nos tribus ; les deux peu-
ples se mêleront chaque jour davantage, et tu auras la gloire 
d’avoir introduit dans nos contrées cette civilisation dont 
les chrétiens se sont rendus les apôtres.
 Tu comprendras, j’en suis sûr, ce que je te dis ; tu m’ac-
corderas ce que je te demande, et ce que je te demande, c’est 
de ne pas voir dans un refus de signer un nouveau traité le 
désir de recommencer la guerre, mais d’y voir, au contraire, 
celui de consolider les bases de l’ancien, et d’établir une 
amitié sincère entre les deux peuples.
 Que Dieu t’inspire une réponse digne de ta puissance 
et de la bonté de ton cœur.

 Cette lettre demeura sans réponse; comme nous 
allons le voir tout à l’heure, elle avait été précédée de 
deux autres lettres dont les termes nous sont inconnus.
 Un homme qui eût désiré la paix moins qu’Abd-
el-Kader n’aurait pas insisté davantage, et, en pré-
sence du silence gardé vis-à-vis de lui, il eût attendu 
les événements en s’y préparant ; on va voir qu’il en 
fut autrement.
 Le 31 mars 1839, le ministère Molé est renversé, 
et le bruit se propage que M. Thiers va être appelé à 
diriger les affaires. L’émir se rattache immédiatement 
à l’espoir que le changement survenu dans le gouver-
nement peut avoir pour la paix des conséquences fa-
vorables ; il s’empresse aussitôt de faire une dernière
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tentative auprès du roi, de M. Thiers et du maréchal 
Gérard, que les premières nouvelles lui ont signalés 
comme appelés, l’un au ministère des affaires étran-
gères, l’autre au ministère de la guerre(1). Voici ces 
lettres curieuses :

Lettre au roi.
 Je t’ai écrit trois lettres dans lesquelles je t’exprimais 
toute ma pensée ; pas une n’a eu de réponse. Elles ont été 
interceptées sans doute, car tu es trop bienveillant pour ne 
pas m’avoir donné la satisfaction de savoir réellement quel-
les sont tes véritables dispositions. Puisse cette dernière 
tentative avoir plus de réussite ! puisse l’exposé de ce qui 
se passe en Afrique y attirer ton attention et y amener enfin 
un système propre à faire le bonheur des deux populations 
que Dieu a confiées à notre sollicitude!
 La conduite de tes lieutenants est injuste à mon égard, 
et je ne puis supposer encore qu’elle soit connue de toi, tant 
j’ai confiance en ta justice.
 On tâche de te faire croire que je suis ton ennemi ; on 
t’abuse. Si j’étais ton ennemi, j’aurais déjà trouvé maintes 
causes de commencer les hostilités.
 Depuis le refus que j’ai fait au commandant (de Sal-
les), ambassadeur du maréchal Valée, de signer le nouveau 
traité qu’il me présentait, refus dont je t’ai dit les motifs
_______________
 1. Cette erreur d’Abd-el-Kader peut servir à préciser la date 
de ses lettres. Il écrit avant de connaître la composition définitive 
du ministère du 12 mai, et sur les renseignements qui signalèrent 
en effet M. Thiers et le maréchal Gérard comme devant faire par-
tie du nouveau cabinet. Il est donc évident que les trois lettres que 
nous allons citer ont été écrites dans la deuxième quinzaine du mois 
d’avril 1839, ou la première du mois de mai.
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dans une de mes lettres citées plus haut, il n’est sorte d’injus-
tices dont je n’aie été abreuvé par tes représentants à Alger. 
Mes soldats ont été arrêtés et retenus en prison sans motif 
légal ; ordre a été donné de ne plus laisser exporter dans 
mon pays la moindre quantité de fer, de cuivre ou de plomb; 
mes envoyés à Alger ont été maltraités par les autorités ; on 
ne répond à mes lettres les plus importantes que par un reçu 
au cavalier qui les remet ; on s’empare des lettres qui me 
sont adressées d’Alger.
 Et puis, on dit que je suis ton ennemi ! que je veux la 
guerre à tout prix, moi qui désire par tous les moyens imiter 
l’exemple de ta nation industrieuse ; qui, malgré ce prélude 
d’hostilités, facilite l’arrivée de toutes les productions de 
mon pays sur vos marchés ; qui m’entoure des Européens 
qui peuvent amener chez moi l’industrie, et qui donne enfin 
les ordres les plus sévères pour que tes négociants, tes sa-
vants même, parcourent en sûreté mon territoire et n’y trou-
vent qu’un accueil bienveillant. Mais, te dira-t-on, l’émir 
n’a pas encore rempli les premières conditions à lui impo-
sées par le traité de la Tafna. Je réponds : Je n’ai retardé 
l’accomplissement de ces clauses que parce que ton repré-
sentant Bugeaud a, le premier, manqué à ses engagements.
 En effet, où sont ces nombreux fusils, ces innombrables 
quintaux de poudre, ces approvisionnements de plomb, de 
soufre ? Pourquoi vois-je encore à Oran ces chefs des Douairs 
et des Zmélas dont l’envoi en France m’avait été promis ? 
Bugeaud croit-il que je n’aie plus entre mes mains ce traité 
particulier, le seul qui m’intéressât, tout entier écrit de sa 
main et revêtu de son cachet(1) ? Pouvais-je croire un instant
_______________
 1. Quelques efforts que nous ayons pu faire, il ne nous a pas 
été possible de nous procurer une copie de la pièce à laquelle il est 
fait allusion.
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à la non-validité des promesses écrites du représentant de 
roi des Français ?
 Je te l’avoue, j’avais une si haute idée de la bonne foi 
des chrétiens français, que j’ai été effarouché par ce manque 
d’exécution de leurs promesses, et que, sans des nouvelles 
plus positives de toi, j’ai refusé de faire un autre traité.
 Oui, tes agents militaires ne veulent que combats et 
nouvelles conquêtes. Ce système n’est pas le tien, j’en suis 
sûr. Tu n’es point descendu sur la terre d’Afrique pour en 
exterminer les habitants, ni pour les chasser de leur pays ; 
tu as voulu leur apporter les bienfaits de la civilisation. Tu 
n’es pas venu asservir des esclaves, mais bien les faire jouir 
de cette liberté qui est le mobile le plus puissant de ta na-
tion, et dont elle a doté tant de peuples.
 Est-ce donc avec les armes, est-ce avec la mauvaise 
foi que tes agents parviendront à ce but ! Jamais. Les Ara-
bes croiront que tu es venu porter atteinte à leur religion et 
conquérir leur pays, leur haine en deviendra plus vive ; ils 
seront plus forts que ma volonté, et nous verrons s’évanouir 
à jamais nos projets mutuels de civilisation.
 Je t’en prie, au nom du Dieu qui nous a créés, cherche 
à mieux connaître ce jeune Arabe que le Très-Haut a placé, 
malgré lui, à la tête d’un peuple simple et ignorant, et qu’on 
te dépeint comme un chef de parti ambitieux. Fais-lui savoir 
quelles sont tes intentions; que surtout tes paroles arrivent 
directement à lui, et sa conduite te prouvera qu’il était mal 
apprécié.
 Que Dieu t’accorde les lumières nécessaires pour gou-
verner sagement tes peuples !

Lettre à M. Thiers.
 Je félicite la France de ton retour au ministère. Les im-
portants travaux qui y signalèrent ta présence, et l’intérêt
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que tu portes toujours à l’Algérie me font t’y saluer avec 
joie.
 Les personnes de ton pays qui m’entourent m’ont ex-
pliqué que ta dignité te chargeait plus spécialement du soin 
de la prospérité de la France. Une partie de l’Afrique est 
devenue la France ; en te parlant des dangers qui menacent 
la prospérité des deux pays, je remplis un devoir.
 Conseil du roi des Français, c’est à tes lumières, c’est à 
ta philanthropie à raffermir une paix que la France et l’Afri-
que demandent en même temps.
 Des caprices despotiques d’agents d’un gouvernement 
franc; des manques d’exécution d’un traité, d’une part, qui en-
traînent le défaut d’exécution, de l’autre ; des ambitions avi-
des de satisfactions ou de richesses, menacent de mêler le sang 
français au sang arabe, quand je crois que nous voulons tous 
la paix, d’où doit résulter, pour les Arabes, progrès et bonheur, 
et, pour la France, la gloire d’avoir amené ce résultat.
 Tu es grand pour la France; sois-le pour l’Afrique, et 
toutes deux te béniront.
 Ton influence auprès du roi dont tu es le ministre, tes 
conseils à un jeune émir entièrement ignorant des détours 
de la politique européenne, voilà les éléments avec lesquels 
tu dois édifier un monument de gloire pour ta nation, et pour 
la mienne de bonheur et de reconnaissance.
 Que Dieu t’assiste, t’éclaire et te maintienne dans la 
haute position dont tu es digne !

Lettre à M. le maréchal Gérard.
 Dès que j’ai appris que le roi puissant des Français 
t’avait chargé du ministère de la guerre(1), j’ai dû me réjouir,
_______________
 1. Nous avons expliqué plus haut cette erreur.
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parce que celui qui n’a plus rien à ajouter à sa gloire mili-
taire ne verra pas, dans l’occupation des Français en Afri-
que, la seule occasion de se signaler, militairement. Celui 
qui, comme toi, sait faire la guerre, sait aussi faire la paix et 
en recueillir les fruits. Cette paix est menacée, et pourquoi 
? Pour quelques lieues de terrain, et pour une route imprati-
cable par les seules difficultés de la nature. La France n’a-t-
elle pas assez de gloire militaire, manque-t-elle donc d’es-
pace, qu’elle veuille encore en acquérir aux dépens de mon 
influence sur les Arabes que j’ai pris l’obligation de mainte-
nir soumis. Ma religion m’empêche de contracter certaines 
clauses ; pourquoi donc vouloir, sans nécessité, sanctionner 
par des actes inutiles ma déconsidération aux yeux de mes 
coreligionnaires, en me faisant abandonner à la domination 
française des populations auxquelles ma loi me fait un de-
voir de prêcher la guerre sainte? Qu’on apprenne donc à 
connaître ma religion, les obligations qu’elle m’impose, et 
qu’on me tienne compte des sacrifices que je fais.
 Je viens donc appeler ton attention sur les exigences 
d’une administration locale que je me refuse à croire guidée 
dans ses actes par les vœux de la France et de son chef. Ils 
sont trop grands pour inspirer les petitesses vexatoires dont 
mes sujets sont devenus l’objet dans leurs rapports avec tes 
représentants à Alger. Ma dignité m’a forcé à leur défendre 
désormais une partie de ces rapports, lorsque j’ai vu qu’on 
voulait bien nous acheter le blé produit par notre sol, mais 
qu’on arrêtait le fer qui devait le fertiliser.
 Je leur ai dit : Vendez et n’achetez plus ; Dieu, qui nous 
a donné la terre pour la cultiver, a renfermé aussi dans nos 
montagnes tous les métaux que nous refusent nos prétendus 
civilisateurs.
 Je demande à Dieu que ta puissante influence auprès
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de ton roi seconde mes vues pacifiques, et que pour t’éclai-
rer ainsi que son noble fils, vous veniez visiter ce pays, et 
vous rencontrer avec celui que vous croyez peut-être votre 
ennemi. Alors ta pénétration et ton génie, ne trouvant en 
moi que sincérité et désir du bien, m’aideront à modérer, 
soit par la civilisation, soit par les armes, le fanatisme de 
peuplades intéressantes, mais qui ne peuvent encore conce-
voir les bienfaits de l’industrie et de la paix.
 Que Dieu rende tes armées victorieuses, tant qu’elles 
combattront pour la vraie cause !

 L’homme qui écrivait ces lignes, non-seulement 
sans y être obligé, mais encore en étouffant le sentiment 
de son amour-propre, froissé par le silence que l’on gar-
dait à l’égard de ses premières lettres, ne désirait pas 
évidemment la guerre. Peut-être le gouvernement ne la 
voulait-il pas davantage ; mais la fatalité l’y poussait.
 Nous avons dit que le traité supplémentaire non 
ratifié par Abd-el-Kader avait été présenté officiel-
lement aux Chambres comme approuvé. Le cabinet 
qui succédait à celui de M. le comte Molé eut la ma-
ladresse de ne pas désavouer l’erreur commise par 
le cabinet précédent, et il laissa insérer sans obser-
vations, dans le rapport présenté à la Chambre des 
députés, au nom de la commission du budget, une dé-
claration portant « que les difficultés d’interprétation 
qu’avait soulevées le traité de la Tafna étaient levées 
à l’avantage de la France, et que la possession du 
pays au delà de l’oued Kaddara nous était assurée.»
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Dès lors la guerre devenait inévitable, car si Abd-el-
Kader ne pouvait céder sur cette question des limites, 
à cause des engagements pris vis-à-vis des siens, le 
gouvernement ne le pouvait pas davantage, en pré-
sence des engagements pris vis-à-vis de la Chambre. 
Il espéra toutefois qu’il pourrait, sans renoncer com-
plètement à la paix, donner à l’opinion publique et à 
la représentation nationale la satisfaction qu’il leur 
avait promise. Dans sa pensée, il suffisait pour cela, 
non pas d’occuper définitivement Hamza, comme 
l’avait proposé M. le maréchal Valée, mais de faire 
traverser par une armée le pays en litige, sauf en-
suite à donner à Abd-el-Kader telles explications que 
l’on jugerait convenables.
 Telle fut la cause de cette infructueuse promena-
de qualifiée d’expédition des Portes de fer, qui devait 
consister, en partant de Constantine, à faire arriver 
une colonne à Alger en passant par la contrée que 
l’émir déclarait lui appartenir. Sans entrer dans le dé-
tail de cette marche, il nous suffira de rappeler que, 
grâce au secret gardé jusqu’au dernier moment, grâce 
au bruit que l’on fit partout répandre d’une prétendue 
expédition sur Bougie, l’armée, partie de Milah le 18 
octobre, put franchir le défilé des Bibâns le 28, sans 
tirer un coup de fusil, et rentrer à Alger le 2 novem-
bre, après un léger engagement près du pont de Ben-
Hiny avec les contingents du khalifah Ben-Salem,
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fort surpris de voir arriver derrière lui des troupes 
qu’il croyait en marche sur Bougie.
 Puisque le gouvernement se décidait à cette ex-
pédition, la plus simple prudence conseillait de se pré-
parer à prendre vigoureusement l’offensive si Abd-
el-Kader acceptait le défi que le cabinet venait de lui 
jeter. Mais nous en étions encore à cette période de 
notre histoire algérienne que M. Guizot caractérisait 
ainsi en 1839 : « La plupart de nos fautes, de nos mal-
heurs en Afrique, tiennent à l’incertitude, à la fluc-
tuation, au vague de nos intentions et de nos résolu-
tions. » C’est dire qu’aucune disposition n’avait été 
prise en vue d’une attaque.
 Cependant Abd-el-Kader, qui se trouvait à Te-
gdemt, a appris par des courriers dépêchés en toute 
hâte le passage de nos troupes. Il accourt à Médéah, 
où il arrive le 3 novembre. Le même jour, l’émir écrit 
au gouverneur général :

 « Nous étions en paix, et les limites étaient clairement 
déterminées entre votre pays et le nôtre, quand le fils du roi 
s’est mis en route avec un corps d’armée pour se rendre de 
Constantine à Alger, et cela, il l’a fait, sans me prévenir, 
sans m’écrire un mot pour expliquer une pareille violation 
du territoire. Si vous m’aviez fait connaître qu’il avait l’in-
tention de visiter notre pays, je l’aurais accompagné moi-
même ou fait accompagner par l’un de mes khalifahs. Mais, 
loin de là, vous avez publié que toute la contrée située en-
tre Alger et Constantine n’avait plus d’ordres à recevoir
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de moi. La rupture vient de vous. Mais, pour que vous ne 
m’accusiez pas de trahison, je vous préviens que je vais re-
commencer la guerre. Préparez-vous donc, prévenez vos 
voyageurs, vos isolés, en un mot prenez toutes vos précau-
tions comme vous l’entendrez. »

 Cette lettre prouve combien est erronée l’opi-
nion généralement admise qu’Abd-el-Kader a envahi 
la Métidja à l’improviste et sans avoir dénoncé les 
hostilités. En même temps, l’émir adresse à tous ses 
khalifats la circulaire suivante :

 « La trahison est partie de chez l’infidèle ; ses preuves 
de perfidie ont éclaté, il a traversé sans mon autorisation le 
pays qui m’est soumis. Relevez vos bournous et serrez vos 
ceintures pour le combat ; il est proche. Le trésor public 
n’est pas riche; vous-même, vous n’avez pas l’argent né-
cessaire pour faire la guerre. Donc, aussitôt cet ordre reçu, 
prélevez la maouna (impôt extraordinaire). Hâtez-vous et 
venez me joindre à Médéah, où je vous attends. Salut. »

 D’heure en heure, les nouvelles qui parvenaient 
au gouverneur général accusaient une situation de 
plus en plus grave ; il eût donc été urgent, surtout 
après l’avis donné par l’émir, de rappeler les colons 
disséminés dans les fermes de la Métidja, de les pla-
cer sous la protection de nos camps. Le maréchal Va-
lée ne crut pas devoir transmettre d’ordres dans ce 
sens, afin sans doute de ne point jeter l’alarme dans 
le pays et aussi parce qu’il ne désespérait pas encore
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de la paix. Il se contenta de rendre compte à Paris des 
événements qui venaient de se produire et de faire 
partir pour Médéah Ben-Durand, porteur d’une lettre 
qui se terminait ainsi : « Prends patience, j’attends 
des ordres de Paris, l’affaire s’arrangera.
 Au moment de l’arrivée de Ben-Durand à Mé-
déah (14 novembre), les khalifahs accourus en toute 
tâte, suivant l’ordre qu’ils avaient reçu, se trouvaient 
réunis en conseil chez l’émir. Abd-el-Kader fit intro-
duire aussitôt l’envoyé du gouverneur et lut publi-
quement la lettre dont il était porteur. Une discussion 
s’engagea dans laquelle tous les khalifahs furent una-
nimes à demander la guerre.
 « Vous avez tort, reprit Ben-Durand ; la France 
est un pays puissant, et, vous le savez, son armée est 
brave et fort instruite dans les choses de la guerre ; 
vous succomberez.
 — Et jusques à quand, dit Abd-el-Kader, suppor-
terons-nous les insultes des chrétiens ? Ils nous ont 
donné preuve sur preuve de leur manque de foi.
 — Je vous assure, répondait encore l’envoyé du 
gouverneur ; vous avez tort de vous offenser d’une 
chose qui n’en vaut pas la peine. Les Français n’ont 
pas eu l’intention de vous tromper, et le fils du roi l’a 
traversé le pays que pour faire une promenade et le 
distraire. »
 Ces paroles, qui sans aucun doute eussent été
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désavouées par le maréchal Valée, parurent faire une 
certaine impression sur l’émir ; ne désirant pas la guer-
re, il cherchait un moyen plausible de l’éviter. La dis-
cussion fut donc remise au lendemain pour prendre un 
parti définitif, et Abd-el-Kader resta seul avec Ben-Du-
rand. Celui-ci s’efforça de démontrer à l’émir les dan-
gers que présentait pour lui une guerre acharnée qui ne 
pouvait manquer tôt ou tard d’amener la destruction 
de sa puissance. Il insista sur le peu d’instruction de 
ses troupes, sur le manque de ressources, sur notre ha-
bitude de la guerre, sur la force de nos armées.
 « Tout cela je le sais, reprit Abd-el-Kader ; mais 
les khalifahs veulent la guerre, et le peuple me traite 
déjà d’infidèle (kâfer) parce qu’elle n’est pas com-
mencée. Les Français en sont la cause, je ne la dési-
rais pas. »
 Le lendemain arriva ; c’était le 11 du mois de Ra-
madhan. Les khalifahs se réunirent de nouveau chez 
l’émir, et tous, sans exception, insistèrent pour qu’il 
proclamât la guerre sainte.
 « Puisque vous la voulez, dit Abd-el-Kader, je 
vous l’accorde, mais à une condition : vous allez 
éprouver des pertes, des fatigues, et alors vous arri-
verez au repentir. Jurez-moi donc(1), sur le saint livre
_______________
 1. On verra plus tard que c’est à cause de ce serment qu’Abd-
el-Kader a soutenu la guerre, alors même qu’il n’y avait plus d’es-
poir.



LA RUPTURE.                        263

de Sidi-Bokhari, que jamais vous ne me trahirez. »
 Une acclamation répondit à cet appel : la guerre 
était décidée.
 Le jour même, Abd-el-Kader renvoya Ben-
Durand porteur d’une seconde lettre dans laquelle 
il faisait connaître au maréchal Valée que, n’ayant 
pas reçu depuis quinze jours une seule réponse satis-
faisante pour expliquer la violation de territoire qui 
avait été commise, il eût définitivement à se préparer 
au combat. En effet, le 13 du mois de Ramadhan 30 
novembre 1839), il donna l’ordre à Ben-Allal et à 
Berkani d’envahir la plaine de la Métidja par l’ouest 
et par le sud, tandis que les contingents de Ben-Sa-
lem s’y précipitaient par l’est. Le traité de la Tafna 
était déchiré.
 Au moment où les deux partis se retrouvent en 
présence après deux ans et demi de paix, voyons 
quelle est leur situation respective. Dans la province 
d’Alger, la France occupe la portion de la plaine de 
la Métidja située sur la rive droite de la Chiffa. En-
core, dans cette portion, la tranquillité n’est-elle pas 
même bien assurée, puisque, pour protéger nos éta-
blissements, il a fallu établir des camps au Fondouk, 
à Kara-Moustapha, à Larda, à Blidah, à l’Oued-el-
Halleg, et des blockhaus sur un certain nombre de 
points intermédiaires. Dans la province d’Oran, nous 
sommes en possession des espaces réduits que nous
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nous sommes réservés autour d’Oran, de Mosta-
ghanem et d’Arzew. Dans l’est, la France possède, 
moins la partie saharienne et la Medjana, moins en-
core le pays qui avoisine la Kabylie et la régence de 
Tunis, la province de Constantine, qui, placée sous le 
commandement de grands chefs indigènes, a reçu un 
commencement d’organisation.
 Quant à Abd-el-Kader, à l’exception de la Kaby-
lie du Djurjura, qui, tout en demeurant indépendante, 
se montre néanmoins bienveillante à son égard, le 
reste de l’Algérie lui obéit. Dans la portion qui lui est 
soumise, l’émir a établi une double ligne de défense : 
la première repose sur les villes de la ligne centrale 
du Tell ; la seconde, comme il l’a précédemment ex-
pliqué lui-même, s’appuie sur les positions fortifiées 
de la ligne des hauts plateaux.
 Les forces dont il dispose, il les a fait connaî-
tre : elles se divisent en une armée régulière de 10 
000 hommes et une armée irrégulière comprenant les 
contingents des tribus qui reconnaissent son pouvoir, 
c’est-à-dire que nous avons devant mous une popula-
tion tout entière en armes. Et maintenant, si l’on son-
ge aux difficultés de cette Vendée musulmane contre 
laquelle nous allons avoir à lutter, difficultés aux-
quelles viennent s’ajouter celles d’un pays coupé de 
montagnes, haché de ravins, sillonné de torrents, sans 
routes, sans ponts, sans abri, presque sans refuge pour
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le malade ou pour le blessé, on arrive à comprendre 
qu’Abd-el-Kader ait pu concevoir l’espérance sinon 
de nous vaincre (il ne l’a jamais eue), du moins de 
nous lasser. Malheureusement pour lui, il avait à lut-
ter contre des soldats dont l’énergie et la patience 
(nous ne parlons pas du courage) grandissaient en 
proportion des obstacles, et qui devaient être ceux de 
Sébastopol, de Magenta et de Solferino. Toutefois, 
avant d’arriver au marabout de Sidi-Brahim, témoin 
de la chute de l’émir comme il le fut de son der-
nier triomphe, par combien de phases douloureuses 
il nous faudra passer ! C’est en les calculant, c’est 
en réfléchissant à la grandeur et à la ténacité de la 
lutte, que nous pourrons estimer à leur juste valeur 
et l’armée qui l’a soutenue et le grand homme qui l’a 
entreprise.
 L’un des jours les plus néfastes que compte l’his-
toire de l’Algérie est sans contredit celui du 20 no-
vembre 1839. Partout, malgré la double dénonciation 
des hostilités faites par Abd-el-Kader, nos petits déta-
chements sont surpris et taillés en pièces ; comme nos 
soldats, nos colons tombent sous le fer ennemi. Quant 
à ceux qui, plus heureux, parviennent à sauver leur 
vie, ils n’échappent à la mort qu’en abandonnant leurs 
bestiaux, leur mobilier, toute leur petite fortune, et à 
la lueur des flammes qui dévorent leurs fermes incen-
diées. A ces nouvelles, au reflux des pauvres fugitifs
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vers Alger, ce fut dans la ville une sorte de sauve qui 
peut. Les bruits les plus effrayants s’y propagent ; on 
parle de colonnes entières écrasées ; c’est à peine si 
la population se croit en sûreté derrière ces remparts 
qui ont arrêté Charles-Quint. Bientôt la terreur ne 
connaît plus de bornes lorsqu’on apprend que le ma-
réchal Valée, dans un moment d’inconcevable oubli, 
a donné l’ordre de déménager sa maison de campa-
gne, située aux portes d’Alger, sous la protection du 
fort de l’Empereur. La capitale était donc menacée, 
l’armée n’avait pas la certitude de tenir l’ennemi à 
distance, puisque le gouverneur prévoyait le cas où 
l’émir allait s’emparer des hauteurs de Moustapha. 
Et cependant le maréchal avait sous la main, ou, du 
moins, dans l’arrondissement d’Alger, mal répartie 
peut-être, mais enfin à sa portée, une force de 20 000 
hommes qui, disséminée dans les camps, ne recevant 
pas d’instructions, ne put agir avec ensemble contre 
les 3 000 cavaliers qui, après avoir passé trois jours 
à ravager la plaine, se retirèrent tranquillement avec 
leur butin, les uns vers l’est, les autres vers l’ouest, 
les derniers enfin vers les montagnes des Beni-Salah, 
du haut desquelles Abd-el-Kader surveillait l’exécu-
tion de ses ordres.
 Le maréchal Valée, rendant compte de ces évé-
nements, terminait ainsi sa dépêche du 24 novembre 
1839 :
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 « La défense des camps du Sahel est assurée, et dans 
tous les centres de population européenne, l’administration 
civile a organisé la milice; partout on est en mesure de se 
défendre. Lorsque les troupes seront reposées(1), qu’elles 
auront reçu des renforts, et qu’en outre le beau temps sera 
revenu, je me préoccuperai de châtier les Hadjouths, nos 
plus habiles comme nos plus ardents ennemis(2). »

 Les événements qui viennent de s’accomplir se 
sont chargés de démontrer à M. le maréchal Valée 
les conséquences des demi-mesures qu’il a prises. Il 
reconnaît les inconvénients de la dissémination des 
troupes, la nécessité de les tenir concentrées sous sa 
main. Des ordres sont donnés pour l’évacuation de 
tous les petits postes ; le camp de Blidah, celui de 
l’Oued-el-Halleg, sont également abandonnés. Grâce 
à ces nouvelles dispositions, aux renforts qu’il vient 
de recevoir de France et qui élèvent à 33 000 hom-
mes l’effectif de la division d’Alger, le gouverneur 
va reprendre l’offensive : la guerre recommence.
_______________
 1. Nous avons vu que les troupes étaient de retour le 2 no-
vembre, c’est-à-dire dix-huit jours avant l’invasion de la Métidja; 
elles avaient donc eu tout le temps de se reposer.
 2. Moniteur parisien du 2 décembre 1839.
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chel, de Médéah, de Milianah. — Les ravitaillements. — Le gé-
néral Bugeaud, gouverneur. — Ses lieutenants. — Destruction 
de Tegdemt, de Taza. — Occupation de Mascara. — Campagne 
d’automne. — Campagne de 1842. — Commencement de soumis-
sion. — Les Kabyles de Nédromah. — Rhazias. — Campagne de 
1843. — Révolte des tribus. — Orléansville. — La zmalah. — Abd-
el-Kader se rapproche du Maroc. — Ben-Allal. — Entrée dans le 
Maroc.

 L’homme que nous cherchons surtout à faire 
connaître n’est pas Abd-el-Kader soldat ; par consé-
quent, le côté de sa vie guerrière, qui est aussi le plus 
connu, est celui qui nous a préoccupé le moins. Ce-
pendant, il serait impossible de bien juger cette grande 
individualité, et de lier les événements qui précèdent 
à ceux qui ont marqué la fin de la puissance de l’émir 
en Algérie, sans présenter au moins une esquisse ra-
pide des faits militaires qui se sont produits depuis la
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reprise des hostilités jusqu’à la fin de 1847. Nous le 
ferons aussi brièvement que possible.
 L’espace qui sépare la date du 20 novembre 
1839 de celle de la soumission d’Abd-el-Kader peut 
se diviser en deux périodes distinctes : la période de 
conquête par nous (1840 à 1844), la période d’inva-
sion par l’émir après sa première retraite dans le Ma-
roc (1845 à 1847). La première commence au mo-
ment où nous sommes parvenus.
 Abd-el-Kader a appris par l’histoire même de 
ses triomphes que la France ne laissera pas inven-
gés le ravage et l’incendie portés dans la plaine de la 
Métidja. Il est donc urgent qu’il organise au plus vite 
la résistance. Dans ce but, il appelle à lui ses troupes 
régulières, les contingents des tribus placées dans un 
certain rayon, et prend ses mesures pour soutenir une 
attaque qu’il sait devoir être terrible. Des courriers 
vont en toute hâte porter ses ordres aux extrémités de 
son gouvernement ; tandis qu’ils s’exécutent, l’émir 
réunit ses khalifahs à Médéah et leur communique 
ses instructions.
 Abd-el-Kader a trop bien apprécié la puissance 
de notre organisation militaire, il est venu trop de 
fois se briser contre nos bataillons, pour leur opposer 
directement ses troupes régulières et ses goums. A 
moins de hasards imprévus, d’avantages extraordi-
naires assurés par la disposition des lieux, de dispro-
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portion complète entre nos forces et les siennes, il 
prescrit d’une manière absolue à ses lieutenants de 
ne jamais engager contre nous de masses compactes, 
de nous harceler sans cesse, de couper nos lignes de 
retraite ou de communication, de nous fatiguer enfin 
par des marches, des contremarches, qui leur offri-
ront le plus souvent une occasion propice pour nous 
attaquer.
 Quant à M. le maréchal Valée, le plan de campa-
gne qu’il allait entreprendre lui était dicté par l’his-
toire de ses prédécesseurs et par la sienne propre. Il 
avait pu voir ce qu’avaient produit dans la province 
de l’Ouest ces expéditions poussées vers Mascara ou 
vers Tlemsen, toujours suivies de retours vers le point 
de départ ; ce qu’avait produit au contraire l’organi-
sation donnée à la province de l’est, l’occupation de 
Constantine, de Sétif et de Guelma, qui, en assurant 
une assiette à notre autorité dans le centre même du 
pays, nous avait permis d’étendre notre cercle d’ac-
tion sur les tribus. Il résolut donc non-seulement de 
chasser Abd-el-Kader des villes de la province de Tit-
tery qui se trouvaient sous sa puissance, mais encore 
de s’y établir définitivement et de se servir de ces ba-
ses pour rayonner dans les environs. Si, dès 1836, ce 
principe si vrai et si simple mit été appliqué dans la 
province d’Oran ; si, au lieu d’abandonner Mascara et 
de laisser dans le méchouar de Tlemsen une garnison
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insignifiante, nous nous fussions implantés dans ces 
villes, au milieu des tribus les plus dévouées à Abd-
el-Kader, nous n’aurions pas eu probablement à si-
gner le traité de la Tafna, et la guerre eût été considé-
rablement abrégée.
 La première ville que le maréchal fit occuper fut 
Cherchel. De ce point, l’armée menaçait Milianah ; 
par conséquent, sa prise de possession, en laissant 
l’ennemi incertain sur notre but réel, l’obligeait à par-
tager ses forces et créait ainsi une diversion utile pour 
la colonne qui, marchant sur Médéah, avait à fran-
chir le redoutable passage du Téniah. Cette position 
formidable offrait à l’émir une de ces situations dans 
lesquelles il avait autorisé ses lieutenants à accepter le 
combat ; en cette circonstance, il devait le diriger lui-
même. Mais, malgré les difficultés que nos troupes 
ont à vaincre, malgré les retranchements qu’Abd-el-
Kader a fait construire, le Téniah est enlevé, le chemin 
de Médéah ouvert. Nous entrons dans la ville ; elle est 
abandonnée. S’il n’a pu faire adopter par les siens la 
pensée de destruction qu’il a émise, Abd-el-Kader ne 
nous livre du moins que des murailles au milieu des-
quelles il espère bientôt pouvoir nous affamer.
 De retour à Blidah, le maréchal Valée, à la tête 
de 10 000 hommes, s’élance sur Milianah : Milianah 
est également évacuée ; mais déjà l’émir est revenu à 
ses premières idées, car il a donné l’ordre d’incendier
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la ville, afin de ne laisser entre nos mains qu’un mon-
ceau de cendres. Le bonheur voulut que le feu ne 
produisit que des ravages insignifiants, et la garnison 
mise dans la place put trouver quelques abris.
 A partir de ce moment commence pour l’armée 
une série de ravitaillements périodiques qui ne purent 
être opérés qu’à l’aide de puissantes colonnes, car 
partout l’ennemi se présentait en forces sur notre pas-
sage. Sans doute, Médéah et Milianah sont en notre 
pouvoir; mais ce pouvoir ne s’étend pas plus loin que 
la portée du canon, et la preuve, c’est que, tandis que 
nos garnisons s’y trouvent bloquées, les Hadjouths, 
d’une part, les cavaliers de Ben-Salem, de l’autre, 
parcourent impunément la Métidja et jettent partout 
la terreur sur nos derrières. Ce que nous avions fait 
était assurément un progrès, comparé à l’état antérieur 
des choses ; mais pour produire un résultat sérieux, 
il eût fallu que les troupe laissées dans les places de 
l’intérieur fussent et nombre suffisant, non pas seule-
ment pour protéger des murailles, mais encore pour 
s’élancer sur le tribus à leur portée ; il eût fallu plus 
d’activité dan le commandement, un plan, et surtout 
un plan approprié au pays et au genre d’ennemi que 
nous avions à combattre ; il eût fallu enfin savoir mo-
difier les errements d’une tactique qui n’était faite, ni 
pour le Arabes, ni pour leur pays. Or, l’âge du maré-
chal Valée, les principes qu’il avait puisés dans l’arme
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spéciale de l’artillerie, ne lui permettaient pas de bri-
ser avec des habitudes prises depuis trop longtemps.
 Cette période de ravitaillements qui fut marquée 
par de nombreux combats, eut pour l’armée deux 
conséquences importantes : elle forma une pléiade 
de jeunes généraux qui comprirent le genre de guerre 
qu’il fallait adopter avec les Arabes ; elle habitua le 
soldat à cette vie de privations et de fatigues qu’il 
allait mener sous le chef illustre dont le nom, associé 
d’abord à une faute politique, devait l’être désormais 
à tous nos triomphes militaires. Il est vrai de dire que 
le gouvernement, qui, sauf dans les derniers temps, 
s’était montré si avare de renforts vis-à-vis du ma-
réchal Valée, ne marchanda pas au général Bugeaud 
ceux qu’il réclamait. Le 22 février 1841, moment où 
il prenait possession de son commandement, 25 000 
hommes étaient arrivés à Alger ou en route pour s’y 
rendre; l’armée se trouvait ainsi portée au chiffre de 
85 000 hommes. La campagne de 1840, les événe-
ments qui l’avaient marquée, la résistance de l’en-
nemi, avaient, comme on le voit, donné au gouverne-
ment une bien haute idée d’Abd-el-Kader, puisqu’il 
s’était décidé à mettre à la disposition du général Bu-
geaud des forces aussi considérables.
 A la vue de ces préparatifs, Abd-el-Kader agran-
dit les siens. C’est une guerre de religion qu’il va 
soutenir, c’est donc sur l’élément religieux qu’il doit



274                     LA CONQUÊTE.

s’appuyer. Par ses ordres, les marabouts les plus in-
fluents se répandent de tous côtés, réchauffent le zèle 
des hommes tièdes, surexcitent celui des soldats qui 
ont déjà pris les armes. De leur côté, des frontières 
de Tunis au fond du Maroc, les différents ordres de 
Khouâns(1) s’agitent ; ceux-ci accourent sous les dra-
peaux du guerrier moudjahed, ceux-là lui envoient de 
l’argent ou lui procurent de la poudre et des armes. Tout 
homme qui possède un fusil s’est fait soldat ; ceux qui 
n’en possèdent pas combattront avec des pierres, car 
ce n’est plus de l’enthousiasme, c’est de la rage.
 A peine le général Bugeaud eut-il pu se rendre 
compte de sa situation, que son plan de campagne 
fut arrêté et mis à exécution. Le général s’appuiera 
sur Médéah et sur Milianah, qu’il garnira de troupes 
suffisantes, non pas seulement pour garder ces villes, 
mais pour inquiéter l’ennemi qui se trouvera placé 
entre les colonnes mobiles et les principaux points 
d’occupation fixe. De Milianah, il s’avancera par la 
plaine du Chélif dans la direction de Mostaghanem ; 
puis, après avoir donné la main aux troupes de la di-
vision d’Oran, poursuivant Abd-el-Kader de monta-
gne en montagne, de vallée en vallée, ne lui laissant
_______________
 1. Khouâns veut dire frères. C’est le nom que se donnent en-
tre eux les adhérents aux diverses sectes politiques et religieuses 
qui existent dans les pays musulmans, et dont on voit une première 
trace dans le Vieux de la montagne.
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aucune trêve, aucun relâche, il le traquera dans tou-
tes les positions jusqu’à ce qu’il ait détruit ses éta-
blissements et peut-être son armée. Dans ce système, 
un certain nombre de tribus se trouveront placées en 
arrière de nos colonnes ; il les organisera en courant, 
leur donnera des chefs nouveaux, établira ainsi une 
rivalité profitable entre ceux qui l’étaient et ceux qui 
le sont devenus, et sur toutes ces divisions, sur cet 
amas de pouvoirs naissants et de pouvoirs détruits, il 
établira le pouvoir de la France.
 Tel est le plan conçu par le gouverneur. Il devait 
être merveilleusement secondé dans son exécution 
par ces officiers généraux ou supérieurs déjà célèbres 
ou qui vont le devenir, et dont plusieurs, aujourd’hui 
ses lieutenants, bientôt plus que ses rivaux de gloire, 
obtiendront l’honneur de voir incorporé à leur nom le 
souvenir de leur plus éclatant triomphe : Pélissier, Mac-
Mahon, Randon, Baraguey d’Hilliers, Bosquet, Canro-
bert, Saint-Arnaud, Vaillant, d’Arbouville, Bedeau, de 
Bourjolly, Camou, Cavaignac, Changarnier, Duvivier, 
Gentil, Géry, Jusuf, Lamoricière, Marey, Martimprey, 
Montauban, Morris, et tant d’autres, prendront part 
plus spécialement à l’attaque, tandis que Daumas, son 
chef d’état-major pour les affaires arabes, réunira les 
documents qui souvent décideront des expéditions.
 Le général Bugeaud est arrivé à Alger le 22 fé-
vrier 1841 ; dès le Ier avril, il est en campagne. Son
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premier soin est d’assurer le ravitaillement de Mé-
déah et de Milianah ; puis, laissant sa colonne entre 
les mains du général Baraguey-d’Hilliers, il part pour 
la province d’Oran, se met à la tête des troupes qui, 
rassemblées par ses ordres à Mostaghanem, atten-
dent son arrivée, et marche à leur tête sur Tegdemt, 
cette nouvelle capitale où, prévoyant le sort réservé à 
Mascara, l’émir a formé son principal établissement 
militaire. Il y arrive le 24 mai, jour néfaste pour Abd-
el-Kader, car, en même temps que le gouverneur dé-
truisait Tegdemt, abandonné par sa population, le 
général Baraguey-d’Hilliers, déjà maître de Boghar, 
faisait sauter les remparts de Taza, autre établissement 
similaire fondé par l’émir dans le sud de la province 
d’Alger. A son retour de Tegdemt, le gouverneur se 
rabat sur Mascara, qu’il s’est décidé à faire occuper. 
Comme Tegdemt, Boghar et Taza, Mascara est éva-
cuée par la population.
 Pendant cette campagne du printemps, ni la co-
lonne commandée par le général Bugeaud, ni celle 
qui, sous les ordres du général Baraguey-d’Hilliers, 
manœuvre dans la province d’Alger, ne purent join-
dre sérieusement l’ennemi. Les instructions d’Abd-
el-Kader avaient été, comme on le voit, ponctuelle-
ment exécutées, et ses troupes régulières, comme ses 
goums, réduites au rôle qu’il leur avait assigné. Ne 
savait-il pas que tant qu’il conserverait les premières
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intactes, il parviendrait toujours à forcer les tribus qui 
auraient fait leur soumission à la France à se soulever 
contre nous au lendemain de notre retraite ! Rien ne 
témoigne mieux de sa confiance à cet égard que la 
lettre qu’il fit parvenir au général Bugeaud au mo-
ment de son retour à Mostaghanem.

 « Quel est donc, écrivait-il, cet esprit qui peut pousser 
la France, qui se dit une nation si puissante et si forte, à ve-
nir faire la guerre chez nous ? N’a-t-elle pas assez de son 
territoire ? Quel tort nous fera ce qu’elle nous prendra, com-
paré à ce qui nous reste ? Elle marchera en avant, nous nous 
retirerons ; mais elle sera forcée de se retirer, et nous revien-
drons. Et toi, gouverneur, quel mal nous fais-tu ? Dans les 
combats tu perds autant de monde que nous. Les maladies 
déciment chaque année ton armée. Quelles compensations 
crois-tu offrir à ton roi, à ton pays, pour tes pertes immenses 
en hommes et en argent ? un peu de la terre et des pierres 
de Mascara ! Tu brûles, tu détruis nos moissons, tu cou-
pes nos orges et nos blés et pilles nos silos. Mais qu’est-ce 
que la plaine de Ghris, dont tu n’as pas détruit la vingtième 
partie, quand il nous en reste tant d’autres? Le mal que tu 
as cru nous faire, c’est un verre d’eau tiré de la mer. Nous 
nous battrons quand nous le jugerons convenable; tu sais 
que nous ne sommes pas des lâches. Quant à nous oppo-
ser aux forces que tu promènes derrière toi, ce serait folie. 
Mais nous les fatiguerons, nous les harcellerons, nous les 
détruirons en détail ; le climat fera le reste. La vague se sou-
lève-t-elle quand l’oiseau l’effleure ? C’est l’image de votre 
passage en Afrique. »
 Il devait en être autrement ; mais l’histoire des
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onze premières années de notre occupation était bien 
de nature à faire naître chez l’émir l’espoir qui se 
trouve consigné dans cette lettre.
 La campagne d’automne de 1841, commencée 
vers la fin des grandes chaleurs, fut employée par le 
général Bugeaud à continuer l’œuvre qu’il avait en-
treprise. II parcourut les tribus de la rive gauche du 
Chélif qui, dès les premiers temps, s’étaient montrées 
moins favorables à la cause d’Abd-el-Kader, obtint 
quelques soumissions, jeta un immense convoi dans 
Mascara, puis s’avançant vers le sud, détruisit Saïda, 
l’une des dernières positions fortifiées par l’émir sur 
la frontière du Tell. Mais pendant que le gouverneur 
cherche à joindre Abd-el-Kader, qu’il croit avoir tou-
jours devant lui ou sur ses côtés, l’émir, dérobant tout 
d’un coup sa marche, disparaît, et le général Bugeaud 
ne sait ce qu’il est devenu qu’en apprenant la rhazia 
que l’ennemi vient d’opérer sur les Douairs campés à 
30 lieues au delà sous les murs mêmes d’Oran.
 Un fait important signala cependant cette campa-
gne. Pour la première fois, depuis la soumission des 
Douairs et des Zmélas, l’armée trouve des auxiliaires 
dans la population arabe. Des tribus de la Yakoubia 
marchent de concert avec nous contre le Hachems, 
leurs éternels ennemis, et parviennent à leur enlever 
quelque bétail. Ce fut au retour de cette expédition 
que le général Bugeaud donna l’ordre de ravager la
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guetna de Mahhi-ed-Dîn, c’est-à-dire ces lieux mê-
mes où Abd-el-Kader avait passé son enfance et sa 
jeunesse, où, plus tard, il avait été proclamé sultan. 
Maisons, fourrages, tout fut livré aux flammes, à 
l’exception des grains qui furent transportés à Mas-
cara. L’émir voyait ainsi venger sur les propriétés 
de sa famille l’incendie qu’il avait porté dans la 
Métidja.
 Les deux campagnes de l’année 1841 peuvent 
donc se résumer ainsi : consécration de l’occupa-
tion de Médéah et de Milianah ; prise de posses-
sion de Mascara; destruction de Tegdemt, de Taza, 
de Boghar et de Saïda; châtiment des tribus qui se 
sont trouvées à portée de nos coups. Mais ces résul-
tats, quelque importants qu’ils fussent, étaient loin 
d’avoir abattu les forces et encore moins le courage 
de l’émir.
 La campagne de 1842 devait s’ouvrir sous des 
auspices plus favorables. Le général Bugeaud avait 
senti qu’il ne pourrait arriver à la soumission des tri-
bus qu’autant qu’il lui serait possible de les garantir 
contre la vengeance d’Abd-el-Kader. Homme essen-
tiellement pratique, il avait jugé, et par l’expérience de 
ses devanciers, et par sa propre expérience, les vices 
d’un système qui consistait à s’élancer de la côte vers 
l’intérieur, et, après quelques coups portés, à revenir au 
point de départ. L’occupation de Médéah, de Milianah,
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par le maréchal Valée, de Mascara par lui-même, avait 
été une première modification à ce systèm; mais l’in-
suffisance des troupes chargées de garder cette der-
nière ville n’avait pas permis de prendre l’offensive, 
qui, dans la province d’Oran, continuait à partir de la 
côte. Le général Bugeaud résolut de porter le quartier 
général de la division d’Oran à Mascara même, et, 
comme conséquence, d’y appeler toutes les troupes 
disponibles. L’attaque était ainsi rapprochée des tri-
bus hostiles, et la protection des tribus qui deman-
daient à se soumettre.
 Cette mesure eut les résultats que le gouverneur 
en attendait : toutes les tribus établies entre Mascara, 
le Chélif et la mer, se livrèrent au général de Lamori-
cière. C’était là un avantage considérable pour la suite 
de la guerre ; car, désormais, rassuré sur ses derrières, 
n’ayant plus à se préoccuper de ravitaillements, le gé-
néral Bugeaud pouvait appliquer toutes ses forces à 
l’attaque. Les avantages qu’avait procurés l’occupa-
tion de Mascara le décidèrent également à s’emparer 
de Tlemsen, seule ville qui, dans la province d’Oran, 
se trouvât encore en la puissance de l’émir, et avait 
une importance d’autant plus grande qu’elle lui per-
mettait de recevoir du Maroc les secours ou muni-
tions dont il avait besoin ; comme toutes les autres 
villes, Tlemsen nous fut livrée dépeuplée.
 Cependant Abd-el-Kader, privé de cette position
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militaire, ne veut pas quitter le voisinage du Maroc ; 
il se réfugie au milieu des montagnes de Nédromah, 
et, suscitant le zèle religieux de ces mêmes Kabyles 
qui, une première fois, lui ont prêté assistance lors 
du blocus du camp de la Tafna, qui une seconde fois 
l’ont recueilli après sa défaite de la Sikak, va occuper 
près de cette rivière une position d’où il surveille nos 
mouvements, et tient en respect le pays en arrière de 
lui. Mais il éprouve bientôt un double échec, et se 
voit forcé de se replier vers le sud, afin de se rappro-
cher de sa zmalah.
 L’habile administration du général Bedeau, ap-
pelée à prendre le commandement de Tlemsen, de-
vait porter à Abd-el-Kader un coup bien autrement 
sensible que la perte d’une ville. Non-seulement il 
parvient à détacher de la cause de l’émir les tribus 
des montagnes de Nédromah ; il les détermine en-
core à former une ligue contre lui. Abd-el-Kader, à la 
nouvelle de ces événements, accourt pour punir ceux 
qui l’ont abandonné ; il est vaincu une troisième fois 
sous les murs de Nédromah (avril 1842), et s’échappe 
dans la direction des Hachems, qu’il soulève de nou-
veau et entraîne à sa suite dans la région saharienne.
 Pendant que le général Bedeau poursuit ses avan-
tages dans l’ouest de la province d’Oran, trois autres 
colonnes s’apprêtent à marcher. La première, com-
mandée par le gouverneur en personne, s’avance à
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travers la vallée du Chélif, qu’elle doit parcourir dans 
toute sa longueur, pour venir faire sa jonction avec la 
deuxième colonne, qui, partie de Blidah, opère sous 
les ordres du général Changarnier ; la troisième, com-
mandée par le général de Lamoricière, est chargée de 
repousser Abd-el-Kader dans la direction du sud, et 
de l’isoler des tribus que les généraux Bugeaud et 
Changarnier vont avoir à combattre. Cette campagne 
du gouverneur fut suivie de nombreuses soumissions, 
et donna lieu à divers combats dans lesquels nos trou-
pes eurent constamment l’avantage. Quant au général 
de Lamoricière, il poussait une pointe dans le sud à la 
poursuite des tribus qui avaient embrassé la cause de 
l’émir, lorsque tout à coup il se vit forcé de revenir 
sur ses pas, à la nouvelle qu’Abd-el-Kader était près 
de Mascara occupé à châtier les Arabes qui venaient 
de se soumettre à la France.
 Le général de Lamoricière s’élance aussitôt sur 
les traces d’Abd-el-Kader ; mais celui-ci, se dérobant 
de nouveau, passe derrière la colonne qui le cherche 
en avant, et pour punir les Bordjia, va incendier la pe-
tite ville d’El-Bordj, d’où cette tribu tire son nom. De 
là, et pendant que nos colonnes se livrent à sa pour-
suite dans toutes les directions où sa présence leur 
est signalée, l’émir traverse audacieusement la vallée 
de Chélif, entre la colonne du général Bugeaud et la 
mer, va rhazer, dans le sud de Milianah, les tribus
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qui, peu de jours auparavant, l’ont abandonné et se 
retire ensuite dans le sud, pour reparaître lorsque nos 
troupes seront rentrées dans leurs cantonnements.
 Ces événements marquèrent la fin de la campa-
gne de 1842, dont le principal effort se porta, com-
me on vient de le voir, sur la province d’Oran. Des 
résultats très-appréciables étaient venus s’ajouter à 
ceux qui avaient été obtenus en 1841 : l’occupation 
de Tlemsen assurait notre pouvoir dans l’ouest ; la li-
gue formée par les Kabyles de Nédromah constituait 
une garantie pour la tranquillité de la frontière ; enfin, 
de nombreuses soumissions témoignaient de progrès 
sensibles. Mais, hélas ! impuissantes, dans leur iso-
lement, à lutter contre les troupes régulières d’Abd-
el-Kader ; impuissants nous-mêmes à les protéger en 
tous lieux et en tout temps, nous étions réduits, après 
avoir reçu le serment de fidélité des tribus, à les voir 
se ranger le lendemain sous les drapeaux de l’émir 
apparaissant au milieu d’elles, et à punir, l’année sui-
vante, pour s’être soumis à Abd-el-Kader, ces mê-
mes Arabes qu’Abd-el-Kader venait de châtier pour 
s’être soumis à nous. M. le maréchal de Saint-Ar-
naud a parfaitement dépeint cette situation dans l’une 
de ses lettres :

 « Nous voulons protéger nos alliés et les positions ; 
les distances rendent toute protection très-difficile avec des
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ennemis qui, mieux servis que nous, plus légers, plus mobi-
les, font vingt lieues dans une nuit, tombent sur leur proie et 
l’enlèvent. Quand nous sommes prévenus, ils ont déjà gagné 
leurs repaires ; le mal est fait, mal profond et difficile à gué-
rir. La réparation est très-chère pour nous et illusoire pour les 
victimes, qui nous crient : Protégez-nous donc ! on nous a 
pris nos femmes, nos enfanta, nos troupeaux; nous nous som-
mes donnés à vous, rendez nous nos biens. Et Abd-el-Kader 
est là, qui leur fait dire : J’ai vos femmes, vos enfants, vos 
troupeaux; quittez les Français, revenez à moi, je pardonne, 
je rends tout. Voilà la guerre d’Afrique ! On se fanatise à son 
tour, et cela dégénère en une guerre d’extermination. »

 Cette situation, si cruelle pour le peuple arabe, 
ne devait, sinon cesser entièrement, du moins se mo-
difier, que du jour où, imitant l’exemple que nous 
avait donné Abd-el-Kader, nous pûmes constituer les 
tribus trop faibles pour résister isolément, en un cer-
tain nombre d’aghaliks et de khalifaliks présentant 
une réunion de forces suffisantes pour opposer une 
défense sérieuse à l’ennemi.
 L’année 1843 débuta par une révolte des tribus 
qui venaient de se soumettre. Le gouverneur est à 
peine arrivé à Alger, de retour de cette campagne qui 
a coûté à notre armée tant de combats et de glorieu-
ses fatigues, qu’Abd-el-Kader reparaît dans la val-
lée du Chélif et le pays des Beni-Menasser, suivi de 
ses khalifahs Ben-Allal et Berkani : le premier, son 
meilleur homme de guerre; le second, son chef le plus
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influent sur les tribus kabyles situées à l’ouest d’Al-
ger. Partout, sur ses pas, l’insurrection se déclare et 
gagne du terrain; le général Changarnier est forcé 
de se replier devant elle pour couvrir la Métidja me-
nacée. Mais nos troupes, divisées en trois colonnes, 
reprennent partout l’offensive ; Abd-el-Kader est re-
jeté dans le Dahra, d’où il gagne le pays des Beni-
Ouragh.
 Cette révolte avait prouvé qu’il ne suffisait pas 
d’occuper Milianah, Cherchel et Mostaghanem pour 
contenir les Arabes placés dans ce vaste triangle, mais 
qu’il était encore nécessaire, d’une part, de prendre 
dans le pays une position centrale afin de peser sur 
les tribus, et de l’autre, de fermer la frontière du sud 
par l’établissement d’un camp. La reconnaissance de 
cette double nécessité amena la fondation d’Orléans-
ville, sur les ruines de l’ancienne ville d’El-Asnam, 
au centre de la vallée du Chélif, et la création du camp 
de Tiaret, sur la frontière du Tell.
 Pendant que le gouverneur général rétablit notre 
autorité dans la vallée du Chélif, que le général de 
Lamoricière manœuvre du côté de Tiaret, à la pour-
suite d’Abd-el-Kader, le duc d’Aumale, qui vient 
d’être appelé au commandement de la subdivision de 
Médéah, s’avance dans le sud à la recherche de la 
zmalah d’Abd-el-Kader, et par un coup de main dont 
le magnifique résultat peut seul justifier la témérité,
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il parvient à porter à la puissance de l’émir le coup 
le plus sensible qu’elle eût encore reçu. On jugera 
mieux l’importance que ce fait d’armes exerça sur le 
reste de la campagne, lorsque l’on aura entendu Abd-
el-Kader donner à M. le général Daumas la descrip-
tion de cette immense cité mouvante qui renfermait 
les dernières ressources de l’émir, et expliquer lui-
même comment elle fut surprise(1).
 Quand ma zmalah(2) a été attaquée par le duc 
d’Aumale, je n’évalue pas à moins de 60 000 âmes 
la population qu’elle renfermait ; il n’en a pas été 
enlevé la dixième partie. J’avais avec moi les tribus 
entièrement organisées des Hachems, des Beni-Me-
dian, des Oulad-Cherif, des Oulad-el-Akreud, des 
Beni-Lent, des Beni-Maïda, des Akerma, des Sdama, 
des Khelafa, des Oulad-Chaïb, des Oulad-Khelif, 
des Hallouïa, et, de plus, des fractions d’à peu près 
toutes les tribus qui s’étaient soumises à vous. Ces 
fractions étaient composées de marabouts, de thol-
bas, de chefs, enfin, qui n’avaient pas voulu vivre 
sous vos lois. Ils m’étaient très-utiles, parce qu’ayant 
tous eu de l’influence dans leur pays, ils y avaient
_______________
 1. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas pendant 
sa mission auprès d’Abd-el-Kader, à Toulon.
 2. Le mot zmalah n’a pas de similaire en français ; il signi-
fie une réunion considérable d’individus, mais implique en même 
temps pour cette masse l’idée de locomotion. C’est l’agmen des 
Latins.
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conservé des relations, et me tenaient informé de vos 
mouvements.
 « Ce monde s’étendait depuis Taguin jusqu’au 
Djebel-Amour. Quand un Arabe y avait perdu sa fa-
mille, il lui fallait quelquefois deux jours pour la re-
trouver, et si un troupeau de gazelles venait à se lever 
sur son passage, il était tué sans qu’il fût besoin de 
tirer un coup de fusil, et cela rien qu’avec les bâtons 
des hommes du peuple. Là où nous campions, nous 
mettions à sec les ruisseaux, les puits, les mares. Aus-
si, avais-je établi avec soin un service pour reconnaî-
tre les eaux et empêcher les troupeaux de les salir ou 
de les gaspiller. Malgré ces précautions, il est mort 
beaucoup de monde par la soif.
 « Ma zmalah renfermait des armuriers, des sel-
liers, des tailleurs, tous les ouvriers nécessaires à no-
tre organisation ; il s’y tenait un immense marché fré-
quenté par les Arabes de la lisière du Tell. Quant aux 
grains, ou ils nous étaient apportés, ou nous allions 
nous en approvisionner nous-mêmes dans les tribus 
du nord.
 « L’ordre du campement des tribus était parfai-
tement réglé. Quand j’avais dressé ma tente, cha-
cun connaissait l’emplacement qu’il devait occuper. 
Autour de moi, de ma famille, de mon petit trésor, 
j’avais toujours 3 ou 400 fantassins réguliers, mes 
khialas, et puis les Hachems de Ghris, qui m’étaient
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dévoués plus que tous les autres. Tu vois par là qu’il 
n’eût pas été facile d’arriver jusqu’à moi ; non pas que 
je prisse ces précautions par un sentiment de crainte, 
mais je sentais que j’étais nécessaire pour accomplir 
l’œuvre de Dieu, car j’étais le bras qui portail son 
drapeau.
 « Au lieu de se garder dans les environs de la 
zmalah, j’avais donné aux miens la bonne habitude 
d’aller vous garder chez vous. Je me trouvais, moi, 
du côté de Tegdemt, observant la division d’Oran 
qui était dans le voisinage, et dont je croyais avoir 
le plus à redouter. J’avais avec moi 1 500 ou 1 600 
cavaliers ; Bel-Kharroubi était chez les Flittahs, Ben-
Allal dans l’Ouarsenis, Moustapha-ben-Thamy chez 
les Beni-Ouragh. Mais je n’avais pas cru avoir à me 
méfier du côté de Médéah, et aucun de mes khalifahs 
ne surveillait le fils du roi.
 « Malgré, cela, nous n’eussions pas été surpris si 
Dieu n’avait pas aveuglé les miens. Mais en voyant 
arriver vos spahis avec leurs bournous rouges, on 
crut dans la zmalah que c’étaient mes khialas(1) qui 
rentraient avec moi. Les femmes poussaient des cris 
de joie en notre honneur ; elles ne furent désabusées 
que lorsque les premiers coups de fusil partirent. Ce 
fut alors une confusion inexprimable qui annihila les
_______________
 1. Le costume de nos spahis est à peu de chose près semblable 
à celui des anciens khialas (cavaliers réguliers) d’Abd-el-Kader.
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efforts de ceux qui voulaient se défendre.
 « Si je m’étais trouvé là, nous aurions combattu 
pour nos femmes, pour nos enfants, et vous eussiez vu 
sans doute un grand jour. Mais Dieu ne l’a pas voulu ; 
je n’ai appris ce malheur que trois jours après ; il était 
trop tard !
 « Depuis le moment qui sépare la dispersion de 
la zmalah (16 mai 1843) du 11 novembre suivant, 
les diverses colonnes commandées par les généraux 
Bugeaud, de Lamoricière, Bedeau, Bourjolly, par les 
colonels Géry et Jusuf, sont constamment occupées à 
la poursuite de l’émir, qui, manquant de grain, privé 
de munitions, ne trouvant aucun moyen de pénétrer 
dans le Tell, sillonné par nos troupes et garanti par les 
établissements que nous venons d’y fonder, se décide 
à rapprocher sa zmalah du Maroc, tandis que lui, de 
sa personne, et afin de protéger cette émigration im-
mense encore, cherchera à détourner toutes les co-
lonnes françaises à sa poursuite en frappant quelque 
grand coup sur la portion du pays qu’il jugera la plus 
vulnérable.
 Dans le but d’augmenter les forces dont il a be-
soin pour réaliser ce projet, Abd-el-Kader rappelle 
à lui son khalifah Ben-Allal, qui a été rejeté depuis 
quelques mois hors de l’Ouarsenis. Dans ce mouve-
ment, ce vaillant soldat, surpris par le colonel Tem-
poure, voit anéantir son bataillon régulier tout entier.
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Quatre cents hommes sont mis hors de combat; le res-
te est fait prisonnier (11 novembre 1843). Cette perte 
ne fut pas la plus cruelle qu’Abd-el-Kader éprouva 
dans cette journée fatale à sa puissance. Il pouvait en-
core remplacer des soldats ; mais un homme comme 
Ben-Allal ne se remplaçait pas. Poursuivi par trois 
cavaliers, le khalifah avait été atteint et tué après une 
résistance désespérée. Ce combat eut pour consé-
quence immédiate la défection de plusieurs tribus 
qui jusque-là avaient suivi la fortune de l’émir. Ré-
duit ainsi à une impuissance momentanée, voyant ses 
troupes régulières anéanties en détail par une guerre 
qui durait déjà depuis trois ans, Abd-el-Kader prit le 
parti de rejoindre zamalah et de chercher avec elle 
un refuge sur les terres de Mouley-Abd-er-Rahmân. 
A partir de ce moment, la zmalah réduite prit le nom 
de deïra(1).
_______________
 1. Deïra est le diminutif du mot douar (réunion de tentes). Le 
douar est l’une des fractions d’une tribu.
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XV

L’INVASION

 Politique d’Abd-el-Kader au Maroc. — Création du camp de 
Lella-Maghnia. — La guerre sainte au Maroc. — Abd-el-Kader 
rentre en Algérie. — Isly, Tanger, Mogador. — Traité de Tanger. 
— Projet d’émigration à la Mekke. — Bou-Maza. — Sidi-Brahim. 
— Aïn-Temouchent. — Révolte générale. — Campagne de onze 
mois. — Intervention du Maroc. — Attaque de nuit. — Retraite de 
la deïra. — Abd-el-Kader et le général de Lamoricière. — Dernier 
conseil. — Convention. — Soumission.

 La conduite politique qu’Abd-el-Kader avait 
à suivre au Maroc était toute tracée : empêcher les 
tribus de l’Algérie de se soumettre, et pour cela les 
tenir perpétuellement en haleine par l’espoir d’une 
invasion de sa part ; amener le Maroc à se prononcer 
en sa faveur, et, dans ce but, surexciter les passions 
religieuses, notamment celles de l’ordre puissant 
des Khouâns de Mouley-Taïeb ; se faire un piédestal 
enfin du mépris que tous ses sujets ont conçu pour
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Mouley-Abd-er-Rahmân, et l’entraîner par la crainte 
a devenir son allié, de peur d’avoir à lutter contre un 
rival ; tel est le plan qu’a adopté l’émir. Mais Abd-el-
Kader connaissait trop bien le sultan du Gharb pour ne 
pas être convaincu que, par avarice, plus encore peut-
être que par peur de la France, il ne ferait la guerre 
que contraint et forcé ; il faut donc qu’il l’y entraîne 
malgré lui, et pour cela qu’il oblige notre armée à 
entrer sur le territoire du Maroc. Afin d’amener ce ré-
sultat, Abd-el-Kader fait une pointe hardie en Algé-
rie, rhaze la tribu des Sdama qui l’a abandonné après 
le combat du 11 novembre 1843, et, cette excursion 
terminée, il revient s’abriter derrière la frontière.
 En admettant, chose assurément contestable, que 
les représentations de la diplomatie pussent produire 
un effet utile sur un gouvernement comme celui de 
Mouley-Abd-er-Rahmân, il était néanmoins prudent 
de chercher le moyen de nous mettre à l’abri d’in-
vasions de ce genre. Le général Bugeaud décida en 
conséquence la formation d’un camp au nord-ouest de 
Tlemsen, dans un endroit connu jusque-là par la zaouïa 
élevée en l’honneur de Lella-Maghnia. Cette occupa-
tion devait amener la réalisation du projet formé par 
l’émir. En effet, aux yeux des Marocains, cette prise 
de possession ne constituait pas seulement une viola-
tion de territoire, puisque la zaouïa de Lella-Maghnia 
appartenait, suivant eux, non pas à l’Algérie, mais au
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Maroc ; c’était encore, et surtout, une profanation. 
Plutôt la guerre que de laisser entre les mains des 
chrétiens le tombeau respecté de cette sainte femme. 
Les passions religieuses, si ardentes au Maroc, une 
fois surexcitées, le moyen d’obliger Abd-er-Rahmân 
à nous déclarer la guerre était trouvé.
 Grâce aux nombreux émissaires chargés par les 
chefs des divers ordres de Khouâns de propager au 
milieu des tribus marocaines la nouvelle du scandale 
dont nous venons de nous rendre coupables ; grâce 
aux lettres envoyées dans toutes les directions pour 
engager les fidèles croyants à venger l’injure faite à 
la religion, le Maroc, depuis sa frontière de l’est jus-
qu’à l’Océan, est en armes, la guerre sainte est pro-
clamée d’enthousiasme, et l’empereur, pour ne point 
se voir emporté par le torrent, est forcé de le suivre et 
de diriger vers l’Algérie une partie de ses troupes et 
des contingents arabes.
 Le général Bugeaud est accouru dans la provin-
ce de l’ouest pour faire face au danger qui menace. 
Il ne désire pas la guerre; quel profit la France pour-
rait-elle en tirer ? Mouley-Abd-er-Rahmân la redoute 
de son côté. Dans des conditions semblables, il est 
évident que, la première explosion de fanatisme une 
fois calmée, on serait parvenu à s’entendre si un évé-
nement imprévu n’eut pas rendu la guerre inévita-
ble. Une conférence ayant été convenue entre le chef
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marocain El-Ghennaoui et le général Bedeau, le parti 
fanatique craignit que la paix n’en résultât, et ne vit 
d’autre moyen de l’empêcher que de tirer sur l’escor-
te française. Dès ce moment, une éclatante punition 
devenait nécessaire.
 Abd-el-Kader, qui avait suivi les événements, 
jugea que le moment était arrivé pour lui d’établir 
une diversion en faveur des Marocains, en plaçant 
l’armée du général Bugeaud entre l’insurrection du 
Maroc et une révolte des tribus algériennes. S’il réus-
sissait, le gouverneur devait se trouver dans une po-
sition dangereuse. L’émir rentre donc en Algérie, et 
pénètre jusque dans les environs de Tiaret. Mais par-
tout il rencontre des colonnes françaises en mouve-
ment, partout il voit des tribus ruinées qui témoignent 
peu de dispositions à s’insurger. D’un autre côté, que 
va devenir sa deïra ? Fut-il jamais une circonstance 
où sa présence au milieu des siens aura été plus né-
cessaire ? Cette double considération le décide à re-
prendre le chemin de la frontière où vient d’arriver 
Sidi-Mohammed, fils du sultan du Gharb, qui a été 
investi par son père du commandement des troupes 
marocaines. En vain l’émir s’efforce-t-il d’empêcher 
ce chef présomptueux d’engager une action générale; 
ses conseils sont accueillis par des sourires et des dé-
dains : que vient-il donner des avis lorsqu’il n’a pas su 
vaincre lui-même ? Ses soldats ne sont que des lâches,



L’INVASION.                         295

puisque, de retraite en retraite, ils sont venus cher-
cher un asile sur les terres du Maroc. Les guerriers du 
Gharb, la garde noire du sultan de Fâs, vont lui mon-
trer comment il faut s’y prendre pour abattre les chré-
tiens ! Isly, Tanger, Mogador, parvinrent sans doute 
à modifier l’opinion de Sidi-Mohammed ; dans tous 
les cas, ces trois journées vengèrent Abd-el-Kader, 
dont les contingents ne prirent d’ailleurs aucune part 
au premier de ces combats, des insultes qui avaient 
été prodiguées à ses vaillants soldats.
 Un traité de paix fut la conséquence de cette triple 
défaite. La France, assez riche pour payer sa gloire(1), 
ne réclama pas d’indemnité de guerre de l’empereur du 
Maroc, bien qu’assurément ce fût le châtiment le plus 
cruel qu’elle eût pu infliger à son avarice proverbiale; 
elle se borna à lui imposer l’obligation de nous délivrer 
d’Abd-el-Kader. Mouley-Abd-er-Rahmân, trop heu-
reux d’en être quitte à ce prix, signa tous les engage-
ments que l’on voulut, s’en rapportant à ses ministres 
du soin d’en différer l’exécution. Le seul article du trai-
té de Tanger qui présentât quelque importance au point 
de vue de l’Algérie est l’article 4 ; il est ainsi conçu :

 « Hadj Abd-el-Kader est mis hors la loi dans toute 
l’étendue de l’empire du Maroc, aussi bien qu’en Algérie. Il
_______________
 1. Ce fut à propos du traité de Tanger que fut écrit ce mot de-
venu célèbre.
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sera, en conséquence, poursuivi à main armée par les Français 
sur le territoire de l’Algérie, et par les Marocains sur leur ter-
ritoire, jusqu’à ce qu’il en soit expulsé ou qu’il soit tombé au 
pouvoir de l’une ou de l’autre nation. Dans le cas où Abd-el-
Kader tomberait au pouvoir des troupes françaises, le gouver-
nement de Sa Majesté le roi des Français s’engage à le traiter 
avec égard et générosité. Dans le cas où Abd-el-Kader tom-
berait au pouvoir des troupes marocaines, Sa Majesté l’em-
pereur du Maroc s’engage à l’interner dans une des villes du 
littoral ouest de son empire, jusqu’à ce que les deux gouver-
nements aient adopté de concert les mesures indispensables 
pour qu’Abd-el-Kader ne puisse en aucun cas reprendre les 
armes et troubler la tranquillité de l’Algérie et du Maroc. »

 Les événements n’avaient donc pas tourné com-
me Abd-el-Kader l’avait espéré lorsqu’il incita les 
tribus du Gharb à proclamer la guerre sainte. Cepen-
dant la situation n’était pas aussi désespérée pour lui 
qu’aurait pu le faire supposer le texte du traité. Il sa-
vait que les populations lui étaient favorables, que 
l’empereur le redoutait : il pouvait donc s’appuyer 
sur les sympathies des premières pour le protéger 
contre les terreurs du second. L’émir n’ignorait pas 
d’ailleurs, qu’à ce moment du moins, il n’avait qu’à 
vouloir pour être porté au trône de Fâs. S’il ne le vou-
lut pas, ce fut uniquement « parce que, d’une part, sa 
religion lui défendait de nuire à celui que Dieu avait 
élu, et que, de l’autre, connaissant le Maroc, ses ha-
bitants divers, il savait qu’il lui aurait fallu douze ou
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quinze ans de luttes continuelles, non pour gouverner 
comme Mouley-Abd-er-Rahmân, mais pour gouver-
ner par la force et la loi(1). »
 Le traité de Tanger reçut toutefois un semblant 
d’exécution : l’empereur écrivit à Abd-el-Kader pour 
lui enjoindre de se rendre à Fâs ! L’émir donna une 
réponse évasive, et Abd-er-Rhamân se garda bien 
d’insister davantage. Abd-el-Kader put donc conti-
nuer à occuper sur la frontière la position qu’il y avait 
prise, à surveiller les événements et à tenir nos tribus 
dans une agitation perpétuelle au moyen de lettres 
dont il inondait le pays, et par lesquelles il annon-
çait sa prochaine arrivée. Au mois de février 1845, il 
crut l’instant venu pour lui de faire une tentative sur 
l’Algérie. Apprenant par ses espions que les Arabes 
de la vallée du Chélif s’agitaient de nouveau, il ré-
solut de se porter au milieu d’eux pour les entraîner 
à la révolte. Mais le général de Lamoricière, dans le 
sud de Mascara, le général Cavaignac, dans la sub-
division de Tlemsen, le colonel Géry, dans la région 
saharienne, lui fermèrent le passage, et il se vit for-
cé de reprendre le chemin de la deïra sans avoir pu 
réaliser ses projets. Ce fut alors que cet homme, qui 
avait toujours espéré jusque-là, arrivant enfin à dou-
ter que Dieu l’eût choisi pour son instrument, témoin
_______________
 1. Déclaration faite par Abd-el-Kader à M. le général Daumas 
pendant sa mission à Toulon.
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de la situation de sa famille, de ses soldats, de tous 
ses fidèles réduits à la misère, conçut un de ces pro-
jets dont la grandeur excite l’admiration. Laissons, 
au surplus, Abd-el-Kader le raconter lui-même à M. 
le général Daumas.
 « J’ai eu la pensée, dit-il, de me mettre à la tête 
de toute cette population qui avait suivi ma fortune, 
d’appeler à moi tous les musulmans qui, ennemis de la 
domination des chrétiens, n’auraient pas voulu la sup-
porter davantage, et de nous acheminer ainsi tous, par 
terre, vers la Mekke, vivant en amis avec ceux qui nous 
auraient accueillis en amis, et passant sur le corps de 
tous ceux qui se seraient montrés hostiles. Qui aurait 
pu, chez les Arabes, résister aux vieilles bandes qui 
vous avaient si souvent combattus, vous dont la répu-
tation pour la poudre est si grande dans le monde en-
tier ? C’eût été un beau spectacle à donner à l’univers, 
que celui d’aller restituer à leur berceau les Arabes qui, 
douze siècles auparavant, en étaient sortis pour conqué-
rir l’Afrique et ne voulaient plus y rester depuis qu’elle 
était tombée sous la domination des chrétiens(1).
 Une circonstance arrêta l’exécution de ce pro-
jet gigantesque. A côté du parti intelligent qui s’était 
donné à Abd-el-Kader, il s’était formé, au milieu des 
tribus, un parti fanatique, ne comptant pour rien les
_______________
 1. Extrait des notes tenues à Toulon par M. le général 
Daumas.
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obstacles humains, attendant tout de l’intervention di-
recte de Dieu, qui, ne pouvant laisser ses fidèles sous 
la dépendance des chrétiens, devait, après un certain 
temps d’épreuve, prendre en main la défense des 
siens, soit en jetant nos soldats à la mer, soit en les en-
gloutissant dans les entrailles de la terre. Ce parti, qui 
réunissait un certain nombre d’adeptes et considérait 
Abd-el-Kader comme un modéré, était excité par les 
Derkaouas(1). Il avait besoin d’un homme à mettre en 
avant : cet homme fut Mohammed-ben-Abd-Allah, 
plus connu sous le nom de Bou-Maza. Cet Arabe, 
d’une incontestable bravoure, mais d’un esprit très-
borné, était bien l’individu qu’il fallait aux Derkaouas. 
Il se présenta aux tribus des environs d’Orléansville 
comme le Mouley-Saa(2), comme celui qui était appe-
lé par Dieu à détruire les chrétiens, et, sous prétexte 
de punir les tribus qui avaient fait leur soumission 
à la France, il commença par les piller. Soit par la 
terreur, soit grâce à l’appui des diverses sociétés de 
Khouâns, soit enfin en caressant chez les masses leurs 
aspirations vers une intervention divine, il s’éleva, de 
la position peu avouable de coupeur de routes, à la 
dignité de chef de partisans. Nous n’avons pas à faire
_______________
 1. Derkaouas, pluriel de Derkaoui, secte de Khouâns, plus 
particulièrement connue par son fanatisme.
 2. Mot à mot, maître de l’heure; c’est une sorte d’Antéchrist 
musulman.
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ici l’histoire de Bou-Maza, nous nous bornerons à 
rappeler que cet agitateur entretint pendant quelques 
mois une révolte formidable dans toutes les tribus si-
tuées au sud et au nord de la vallée du Chélif.
 Bien qu’aucun lien n’existât, et ne pût même exis-
ter, entre un homme comme Abd-el-Kader et un hom-
me comme Bou-Maza, l’émir avait pu juger, d’après 
les résultats obtenus par le prétendu Mouley-Saa, que 
la partie ne devait pas être abandonnée, au moins sans 
avoir fait une dernière tentative. Il en prépara le suc-
cès en envoyant de tous côtés des émissaires porteurs 
de lettres par lesquelles il réchauffait le zèle attiédi 
des tribus, et leur annonçait sa prochaine arrivée au 
milieu d’elles. Les réponses qu’il reçut lui ayant fait 
connaître qu’il était attendu avec impatience, il ne lui 
restait plus qu’à choisir un moment favorable. Le dé-
part momentané du maréchal Bugeaud pour la Fran-
ce parut à Abd-el-Kader une occasion propice. Vers 
le milieu du mois de septembre 1845, il franchit la 
frontière et pénètre dans la vallée de la Tafna. A son 
nom, qui exerce, comme toujours, un empire magique 
sur l’esprit des Arabes, l’émotion gagne les tribus. Le 
colonel Montagnac sort de Djema-Ghazaouât pour 
protéger celles qui se montre hésitantes ; sa petite co-
lonne est taillée en pièces ou faite prisonnière, à l’ex-
ception de 12 hommes qui parviennent à regagner la 
place. Ce succès déjà si éclatant est suivi, quelques
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jours après, d’un événement unique dans les annales 
de nos guerres d’Algérie : un détachement de 200 
hommes non-seulement rend les armes à Abd-el-Ka-
der, mais il les rend sans combat. Dès ce moment, ce 
n’est plus une révolte partielle, c’est une insurrection 
générale. En quelques heures, le fruit de cinq années 
de luttes, de fatigues, de combats, est anéanti : l’Al-
gérie est à reconquérir.
 Le maréchal Bugeaud, rappelé immédiatement 
par les événements qui viennent de se produire, arrive 
à la tête de renforts qui portent l’effectif de l’armée à 
106,000 hommes, et organise en quelques jours la ré-
sistance et l’attaque. Quinze colonnes sont mises en 
mouvement, et reçoivent pour mission d’empêcher 
Abd-el-Kader de pénétrer dans le Tell et de le rejeter 
dans la région saharienne, où elles le poursuivront 
à outrance. Mais à ces immenses préparatifs, l’émir 
oppose une sorte d’énergie fébrile. Courant vers l’est 
à travers le pays des hauts plateaux, il fait tout à coup 
un crochet vers le nord, passe entre les colonnes des 
généraux de Lamoricière et Bedeau, et vient porter la 
révolte dans les montagnes voisines d’Orléansville. 
Les quinze colonnes qui le poursuivent se replient im-
médiatement sur elles-mêmes pour écraser l’ennemi 
en se resserrant ; mais Abd-el-Kader fait 50 lieues en 
deux jours, échappe à trois corps d’armée, évite tout 
le monde, arrive jusque dans le pays des Issers, dans
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l’ancien commandement de Ben-Salem, et de ce 
point menace la Métidja. Surpris dans la nuit du 6 
au 7 février 1846 par la colonne du général Gentil, 
qui croit n’avoir devant elle que les contingents de 
Ben-Salem, l’émir a un cheval tué sous lui, se trouve 
pendant quelques instants mêlé à nos soldats, et ne 
parvient à se sauver que grâce à la simplicité de ses 
vêtements.
 Battu sur l’Isser, Abd-el-Kader se jette dans la Ka-
bylie, convoque les montagnards de la rive droite du 
Sebaou, et les appelle à prendre part à la guerre sainte. 
Peut-être les eût-il entraînés au lendemain d’une vic-
toire ; au lendemain d’une défaite, la position n’était 
plus la même. La majorité s’étant prononcée pour le 
parti de la paix, Abd-el-Kader se dirige vers le sud, 
regagne les hauts plateaux, et tombe sur les Douairs 
de Tittery, à peu de distance du poste de Boghar. Mais 
bientôt, poursuivi par le colonel Camou, il s’enfonce 
dans le Sahara, où il est une seconde fois surpris le 13 
mars par la colonne du général Jusuf, qui lui tue 70 ca-
valiers réguliers, enlève ses bagages et plusieurs cen-
taines de mulets. A la suite de cette dernière défaite, 
l’émir, dont les mouvements sont gênés par les bles-
sés qu’il traîne à sa suite, donne l’ordre au khalifah 
Moustapha-ben-Tamy, son beau-frère, de rejoindre la 
deïra, dont ce dernier prendra le commandement et 
où il ramènera tous les invalides. Moustapha doit, dès
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son arrivée, lui envoyer des renforts, que conduira 
Bou-Hamedi(2).
 L’insurrection est désormais vaincue, puisqu’el-
le est entrée dans sa période décroissante. L’émir est 
chassé du Tell, et voit le nombre de ses serviteurs 
réduit chaque jour par la guerre, la misère et la fa-
tigue. Pendant quelques mois encore, il parvient à 
se maintenir dans le Djebel-Amour et le pays des 
Oulâd-Naïls, espérant que nos troupes ne pourront 
le suivre au milieu des steppes sahariennes. Mais 
nos colonnes, à force de peser sur les tribus qui lui 
ont donné asile, contraignent enfin les Arabes à de-
mander eux-mêmes à Abd-el-Kader de s’éloigner de 
leur pays. L’émir reprend alors le chemin du Maroc 
après une campagne de onze mois, et rentre à sa deï-
ra le 18 juillet 1846(2). Il ne devait plus remettre le 
pied sur le territoire de l’Algérie que pour se livrer 
entre nos mains.
 Après cette esquisse rapide d’une guerre qui a 
déjà duré six ans, on peut se demander ce qu’il faut
_______________
 1. C’est à ce moment que correspond le massacre des prison-
niers français de la deïra. Nous avons cru devoir consacrer un cha-
pitre entier à l’histoire des prisonniers qui, à différentes époques, 
sont tombés entre les mains d’Abd-el-Kader ; le lecteur verra dans 
le chapitre suivant pourquoi nous en avons usé ainsi.
 2. Nous insistons sur ces détails et sur ces dates, parce que 
nous aurons besoin de les rappeler à l’occasion du massacre des 
prisonniers français de la deira.
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le plus admirer, ou de ces soldats intrépides dans le 
combat, endurcis à toutes les privations comme à 
toutes les fatigues, ne se rebutant jamais, ou de cet 
homme qui, parti du Maroc à la tête de 1 500 à 1 800 
cavaliers, s’avance, soulevant sur ses pas les contin-
gents des tribus, dont il se fait une arme momenta-
née, tient en haleine une armée de 106 000 hommes, 
frappe partout où elle n’est pas, s’échappe toutes les 
fois qu’il est exposé à se heurter contre des forces su-
périeures, et réalise ainsi le problème qu’il s’est posé 
dès le principe : ne jamais engager d’action générale, 
lasser nos troupes et les détruire en détail, soit par le 
feu, soit par l’épuisement.
 Dix-sept mois séparent encore Abd-el-Ka-
der du jour où il va disparaître, pour l’Algérie, de 
la scène politique. Il est vaincu, brisé, réduit, lui et 
les siens, aux plus cruelles extrémités; et cependant 
cet homme de fer, puisant dans sa foi une espérance 
qu’il sait faire partager à ses derniers soldats, rêve 
encore une invasion nouvelle. Mais la diplomatie 
allait enfin agir et forcer Mouley-Abd-er-Rahmân 
d’intervenir dans la lutte, conformément aux stipu-
lations du traité de Tanger. Au printemps de l’an-
née 1847, une armée marocaine, sous les ordres de 
Mouley-Hachem, neveu de l’empereur, est envoyée 
pour combattre Abd-el-Kader et le rejeter en Al-
gérie. Surprise la nuit par l’émir, auquel les tribus
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kabyles du Rif(1) sont venues prêter leur appui, l’ar-
mée marocaine est mise en pleine déroule, et c’est à 
grand-peine que Mouley-Hachem parvient lui-même 
à s’échapper.
 Mouley-Abd-er-Rahmân semblait tout disposé à 
accepter cette défaite sans chercher à en tirer ven-
geance; il lui suffisait d’avoir prouvé son bon vouloir, 
son intention d’exécuter le traité de Tanger. La Fran-
ce, pensait-il, ne pouvait pas lui demander davantage. 
Mais le gouvernement venait de se décider à accepter 
la démission de M. le maréchal Bugeaud, qui deman-
dait à se reposer de ses glorieuses fatigues ; il allait 
envoyer, pour le remplacer dans ses fonctions de gou-
verneur, l’un des princes de la famille royale; cette 
circonstance excitait le cabinet à en finir avec toutes 
les tergiversations du Maroc. Ordre fut donc donné 
au chargé d’affaires à Tanger de faire connaître au 
sultan de Fâs que s’il ne voulait pas exécuter le traité, 
la France allait se charger de l’exécuter elle-même. 
Une telle menace était trop près de la journée d’Isly 
pour ne pas donner à réfléchir à Mouley-Abd-er-Ra-
hmân, qui, ne craignant rien tant qu’une intervention 
française, se décida à envoyer sur la frontière une ar-
mée considérable, dont il confia le commandement 
à deux de ses fils, Mouley-Mohammed et Mouley-
_______________
 1. Pâté montagneux situé entre Djema-Ghazaouat et Melilla, 
sur le territoire marocain.
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Solimân. Par suite de quel revirement les tribus, qui, 
jusque-là, avaient protégé la deïra et prêté leurs contin-
gents à l’émir contre les troupes marocaines elles-mê-
mes, furent-elles cette fois les premières à se montrer 
hostiles à Abd-el-Kader ? On ne sait rien de précis 
à cet égard, mais il ne peut y avoir une bien grande 
témérité à supposer que la promesse d’abandonner la 
deïra au pillage ne fut pas étrangère au changement 
qui se manifesta dans leurs dispositions.
 Cependant l’émir ne peut croire au malheur qui 
le menace. Lui qui, dans les premiers temps de sa 
puissance, et alors que toutes les populations le sa-
luaient du titre de sultan, n’a pris que la seule qualité 
de khalifah (lieutenant) de Mouley-Abd-er-Rahmân 
; qui, après le traité de la Tafna, a offert de remettre 
entre ses mains le pouvoir dont il ne se considérait 
que comme dépositaire ; qui tant de fois a envoyé 
des présents à ce souverain, et tant de fois a reçu de 
lui des secours ; lui, enfin, soldat de la guerre sainte, 
attaqué par un prince musulman, par un descendant 
du Prophète ! A ses yeux, un tel acte est impossi-
ble ; il y a là une erreur qu’il faut éclaircir. Dans ce 
but, Bou-Hamedi est chargé par Abd-el Kader de se 
rendre auprès de l’empereur du Maroc. Mais à son 
arrivée à Fâs, le khalifah est arrêté et, comme si la 
mesure prise à l’égard de l’envoyé de l’émir n’était 
pas assez explicite, Mouley-Abd-er Rahmân, afin
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sans doute de lever toutes les incertitudes, fait connaî-
tre officiellement à Abd-el-Kader qu’il ne peut lui 
laisser que l’alternative ou de se soumettre entre ses 
mains, ou de reprendre le chemin du désert. Dans 
le cas d’un refus qu’il ne saurait prévoir, des ordres 
sont donnés pour l’expulser par la force du territoire 
marocain. » Abd-el-Kader, près avoir lu cette lettre, 
se borna à renvoyer dédaigneusement ceux qui la lui 
avaient apportée : il n’avait plus à espérer qu’en un 
effort suprême.
 Assurément, l’émir n’a pas la prétention de pou-
voir lutter au grand jour, avec les 1 200 cavaliers et 
ses 1 000 fantassins qui lui restent, contre une armée 
de 36 000 hommes ; mais une surprise de nuit sem-
blable à celle qui lui a si bien réussi, quelques mois 
auparavant, peut faire tomber entre ses mains l’un 
des fils de l’empereur et modifier complètement la 
position. Il réunit donc la population de la deïra, lui 
expose son projet, en fait ressortir les chances et ra-
nime l’espoir dans le cœur de ces vieilles bandes qui 
durant tant d’années ont combattu avec lui en Algé-
rie. Un stratagème facilitera d’ailleurs l’exécution de 
son plan : quelques chameaux enduits complètement 
de goudron seront menés par des mains habiles et dé-
vouées le plus près possible du camp marocain ; au 
dernier moment, le feu sera communiqué à la matière 
inflammable qui les recouvre, et il compte profiter, soit
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de la terreur que peut inspirer à des esprits supers-
titieux ces machines de guerre d’un nouveau genre, 
soit au moins de la confusion qu’elles ne manque-
ront pas de produire au milieu de tentes dressées et de 
chevaux épouvantés, pour se jeter avec les siens sur 
le camp marocain et peut-être faire prisonnier l’un 
des fils du sultan du Gharb. Ce stratagème aurait eu 
de nombreuses chances de réussite, si l’indiscrétion 
ou la trahison ne l’avaient porté à la connaissance de 
l’ennemi. A la nouvelle de ce qui se prépare, les fils de 
l’empereur abandonnent leur camp, dont ils laissent 
une partie des tentes dressées, et se retirent à quel-
que distance avec leurs troupes. Par cette manœuvre, 
au lieu d’être surpris, c’est eux qui surprendront les 
soldats d’Abd-el-Kader au moment où, divisés par le 
pillage, ils ne pourront présenter une défense utile. 
Ce plan fut couronné d’un plein succès : l’émir perdit 
150 réguliers et se vit forcé de battre en retraite pour 
couvrir sa deïra. Sa contenance, et plus encore le 
prestige qui l’entourait, empêchèrent les Marocains 
de profiter de la victoire du 12 décembre et de pour-
suivre Abd-el-Kader et la poignée de soldats qui lui 
restait.
 L’émir, vaincu, ne perdit point encore courage; il 
donna des ordres pour qu’on se préparât au combat. 
Mais ce suprême et dangereux effort ne devait pas 
être tenté. Un bruit, en effet, s’était répandu dans la
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deïra, qui avait jeté la défaillance dans tous les cœurs 
et, en un seul instant, anéanti tous les courages : deux 
des frères d’Abd-el-Kader, Si-Moustapha et Sid-el-
Housseïn, venaient de se soumettre à la France et de 
se rendre au général de Lamoricière. Combattre dans 
la disposition d’esprit où cette nouvelle avait jeté ses 
derniers serviteurs, c’eût été courir au-devant d’une 
défaite, et une défaite, dans les circonstances où il se 
trouvait placé, eût infailliblement amené la destruc-
tion et le pillage de la deïra, peut-être la captivité de 
sa mère, de ses femmes, de ses enfants. Abd-el-Ka-
der n’osa courir les chances d’une semblable éven-
tualité. Il se décida donc à venir déposer sa déïra, 
réduite par les récentes défections à environ 6 000 
âmes, sur le territoire français, entre les mains d’un 
ennemi qu’il avait appris à estimer. Quant à lui, suivi 
de sa famille et de quelques cavaliers fidèles entre 
tous les fidèles, il trouvera toujours le moyen, une 
fois ce devoir rempli, de gagner le désert. Ici, lais-
sons parler l’auteur principal du drame qui va s’ac-
complir, le général de Lamoricière. Il écrit au milieu 
des événements qui se pressent, il les dépeint sous 
l’impression même du moment.

 « Le 21, dit-il, la deïra commence à traverser la Mou-
louïa pour venir dans la plaine de Trifa. Un combat opiniâ-
tre s’engage ; plus de la moitié des fantassins réguliers et la 
meilleure partie des cavaliers y sont tués; mais le passage



310                         L’INVASION.

s’exécute sans que les bagages soient pillés. Le soir, à cinq 
heures, les fantassins réguliers sont dispersés; la deïra a 
passé le Kis, est entrée sur notre territoire ; les Marocains 
cessent de la poursuivre. Abd-el-Kader seul, à cheval, est 
en tête de l’émigration qu’il dirige à travers les sentiers des 
Msirdas. Il demande le chemin à l’un des cavaliers de no-
tre Kaïd qui allait reconnaître les arrivants. Le fait, m’est 
annoncé à neuf heures du soir, le 21. J’apprends en même 
temps que l’émir s’est enquis de la route qu’il peut suivre 
pour gagner les sources du Kis et les Beni-Senassen. J’étais 
convaincu, et je ne me trompais pas, que la deïra venait faire 
sa soumission ; mais l’émir, suivant le projet qui m’avait été 
annoncé, cherchait à gagner le désert. »

 Le général fait connaître ensuite les dispositions 
qu’il a prises afin de fermer à Abd-el-Kader la route 
des hauts plateaux, l’envoi du lieutenant Bou-Khouïa 
et d’un peloton de 20 spahis avec mission, d’occuper le 
col du Kerbous, son départ à deux heures du matin pour 
porter sa colonne sur la frontière ; puis il continue :

 « J’avais à peine fait une lieue et demie que des cava-
liers renvoyés par le lieutenant Bou-Khouïa me prévinrent 
qu’il était en présence d’Abd-el-Kader et qu’il était engagé 
; je me portai aussi vite que possible à son secours avec ma 
cavalerie ; il était trois heures du matin. Chemin faisant, je 
reçus les députés de la deïra qui venaient se soumettre et 
auxquels j’ai donné l’amân (sauf-conduit) au grand trot, en 
les envoyant à mon camp pour y chercher des lettres. En-
fin, quelques instants après, je rencontrai le lieutenant Bou-
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Khouïa qui revenait avec deux hommes des plus dévoués à 
l’émir, et qui était chargé de me dire qu’Abd-el-Kader, ne pou-
vant déboucher dans la plaine et suivre son projet(1), deman-
dait à se soumettre. Bou-Khouïa avait causé lui-même avec 
l’émir, qui lui avait remis une feuille de papier sur laquelle 
il avait apposé son cachet, et sur laquelle le vent, la pluie et 
la nuit l’avaient empêché de rien écrire. Il me demandait une 
lettre d’amân pour lui et ceux qui l’accompagnaient.
 « Il m’était impossible d’écrire par la même raison qui 
m’était opposée à ce que l’émir pût le faire, et, de plus, je 
n’avais pas mon cachet. Les hommes voulaient absolument 
quelque chose qui prouvât qu’ils m’avaient parlé. Je leur re-
mis mon sabre et le cachet du commandant Bazaine en leur 
donnant verbalement la promesse d’amân la plus solennel-
le. Les deux envoyés de l’émir me demandèrent de les faire 
accompagner par Bou-Khouïa, que je fis partir avec quatre 
spahis. Tout cela se fit en marchant. »

 Nous interrompons ici la narration du général de 
Lamoricière pour faire connaître ce qui s’était passé, 
du côté d’Abd-el-Kader, lorsqu’il avait vu le col du 
Kerbous occupé par nos troupes.
 Aux premiers coups de feu échangés entre son 
avant-garde et les spahis qui défendaient le col, l’émir 
s’était empressé de se porter en avant pour s’assurer 
par lui-même de la situation. A peine s’en est-il rendu
_______________
 1. On verra bientôt M. le général de Lamoricière avouer le 
contraire à la tribune, et déclarer qu’il ne dépendait que d’Abd-el-
Kader de gagner le désert.
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compte à l’aide des éclairs produits par la fusillade, 
qu’il retourne en toute hâte vers les siens, réunit autour 
de lui les deux khalifahs qui lui restent, Sy-Mousta-
pha-ben-Thamy et Sy-Kaddour-Ould-Sidi-Embarek 
; ses aghas, parmi lesquels figure Bou-Klikha, l’un 
de ses plus vaillants hommes de guerre. Dans ce mo-
ment solennel, il les consulte une dernière fois sur 
la décision à prendre. Il fait une nuit noire, le vent 
souffle, la pluie tombe, et, au milieu de l’obscurité 
qui les entoure, c’est à la voix que se reconnaissent 
les membres de ce suprême conseil.
 Abd-el-Kader commence par rappeler aux siens 
le serment qu’ils lui ont prêté à Médéah, le 15 no-
vembre 1839, à la veille de la déclaration d’hostilités, 
l’engagement qu’ils ont pris de ne jamais l’abandon-
ner, quelles que fussent les pertes ou les souffrances 
qu’ils eussent à endurer, puis il continue :
 Ce serment que vous m’aviez prêté et que vous 
avez tenu vis-à-vis de moi, il était de mon devoir de 
le tenir vis-à-vis de vous. Telle est l’explication de 
ma résistance alors que tout espoir était déjà perdu ; 
j’ai voulu qu’aucun musulman, grand ou petit, ne pût 
m’accuser de vous avoir demandé un engagement que 
je n’aurais pas rempli moi-même vis-à-vis de vous, 
et dire que je n’ai point tout fait pour assurer le triom-
phe de la cause de Dieu. Si vous voyez quelque chose 
qu’il me reste à tenter, dites-le ; si vous ne voyez rien,
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je vous demande de me dégager du serment que je 
vous ai prêté mentalement le jour où j’ai réclamé so-
lennellement le vôtre.
 — Nous rendrons témoignage devant Dieu que 
tu as fait pour sa cause tout ce qu’il était possible 
de faire. Au jour du jugement, Dieu t’en tiendra 
compte.
 — Puisqu’il en est ainsi, nous n’avons plus qu’à 
choisir entre trois partis : ou forcer le col du Kerbous, 
et passer sur le corps des cavaliers qui le gardent, 
mais, en admettant que nous triomphions, ce combat 
ne tranchera pas la question, car les Français ne peu-
vent être loin ; ou chercher un sentier qui permette 
aux fantassins et aux cavaliers les mieux équipés de 
traverser la montagne : mais dans ce cas, les femmes, 
les enfants, les blessés ne pourront nous suivre et ils 
tomberont au pouvoir des chrétiens ; ou enfin nous 
soumettre. »
 Abd-el-Kader est interrompu à ces mots :
 « Périssent tes femmes et les nôtres, périssent 
tes enfants et les nôtres, pourvu que tu sois sauvé, car 
toi, tu es la tête, tu es notre sultan, tu es notre maî-
tre à tous, et toi seul peux reprendre les combats de 
Dieu ! »
 Seul, nous insistons sur ce mot, Abd-el-Kader 
exprima une opinion différente :
 La lutte est finie, leur dit-il, résignons-nous. Dieu
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est témoin que nous avons combattu autant que nous 
l’avons pu ; s’il ne nous a pas donné la victoire, c’est 
qu’il a voulu que les chrétiens fussent maîtres de nos 
contrées. Dès lors, peu importe que je reste dans ce 
pays ; que pourrais-je faire désormais pour la cau-
se que nous avons défendue ensemble ? Combattre 
de nouveau ? je serais vaincu et les Arabes verraient 
augmenter leurs souffrances. D’ailleurs les tribus sont 
fatiguées de la guerre ; elles n’entendraient plus ma 
voix. Il faut donc nous soumettre. La seule question 
est de savoir s’il est préférable de nous livrer entre les 
mains des chrétiens, ou entre celles de Mouley-Abd-
er-Rahmân. Vous pourrez faire à cet égard ce que vous 
jugerez le plus convenable. Quant à moi, je préfère 
mille fois me confier à ceux qui m’ont combattu qu’à 
l’homme qui m’a trahi. Notre situation est mauvaise; 
nos demandes doivent être modestes comme elle. Je 
me bornerai donc à réclamer mon envoi, celui de ma 
famille et de ceux d’entre vous qui voudront me sui-
vre sur une terre musulmane. »
 Quelques-uns ayant élevé des doutes sur l’exé-
cution d’une semblable convention :
 « Ne craignez rien, reprit Abd-el-Kader, la pa-
role d’un Français est une. Ou ils ne la donneront 
pas, et alors nous verrons ce que nous aurons à dé-
cider ; ou ils la donneront et la tiendront. Rappelez-
vous d’ailleurs comment ils ont agi avec mon ancien
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khalifah, Ben-Salem(1). Ce qu’ils ont fait avec lui, ils 
le feront avec moi.
 — Sultan, répondirent les chefs, que ta volonté 
soit faite. »
 C’est à ce moment que l’émir avait envoyé ses 
deux premiers députés au général de Lamoricière. 
Quand ils furent de retour, le conseil s’assembla de 
nouveau pour délibérer. On fit remarquer à Abd-el-
Kader que la promesse était verbale ; que tout en re-
connaissant ce qu’il y avait de valeur dans la réponse 
du général, appuyée de l’envoi de son sabre et du ca-
chet d’un de ses lieutenants, cependant la décision que 
l’on allait avoir à prendre était assez grave pour exiger 
certaines garanties qu’il serait prudent de réclamer.
 L’émir se rendit à ces observations, et députa de 
nouveau au général de Lamoricière les deux chefs 
qu’il lui avait déjà envoyés. Cette fois, la pluie ayant
_______________
 1. Au mois de février 1847, Sid-Ahmed-ben-Salem, khalifah 
du Sebaou, avait fait sa soumission, à condition qu’il serait trans-
porté en Orient avec sa famille et tous ceux qui voulaient l’accom-
pagner. Le maréchal Bugeaud ayant souscrit à cette condition, mit 
à la disposition de l’ancien khalifah un bâtiment de l’État, qui alla 
le prendre à Dellys. Au moment de s’embarquer, Ben-Salem écriait 
une lettre à Abd-el-Kader pour se justifier du parti qu’il avait pris. 
Dans cette lettre, il se louait beaucoup de la manière dont la France 
avait tenu sa promesse; il engageait enfin son ancien maître, dans 
le cas où il se verrait réduit à imiter son exemple, à avoir confiance 
dans la parole des Français. Cette lettre avait fait sur l’émir une 
grande impression.
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cessé, il avait pu les charger d’une lettre. Reprenons 
ici la narration du général, car nous allons y rencon-
trer deux phrases importantes :

 « Bou-Khouïa me rapporte mon sabre et le cachet du 
commandant Bazaine, et, en outre, une lettre de l’émir qui 
est de l’écriture de Moustapha-ben-Thamy. Je vous adresse 
(au duc d’Aumale) copie de la traduction de cette lettre, ainsi 
que de la réponse que j’y ai faite. J’étais obligé de prendre 
des engagements ; je les ai pris, et j’ai le ferme espoir que 
Votre Altesse Royale et le gouvernement les ratifieront, si 
l’émir se confie à ma parole. »

 Mais, au milieu des événements qui se pressent, 
le général de Lamoricière n’a pas le temps d’envoyer 
à M. le duc d’Aumale les deux copies qu’il lui an-
nonce, et aussitôt il ajoute un post-scriptum :

 « Je monte à cheval à l’instant pour me rendre à la 
de ra. Le temps me manque pour joindre ici les copies de 
la lettre que j’ai reçue de l’émir et de celle que je lui ai ré-
pondue. Il me suffit de vous indiquer que j’ai uniquement 
promis et stipulé que l’émir et sa famille seraient conduits à 
Saint-Jean-d’Acre ou à Alexandrie. Ce sont les deux seuls 
lieux que j’aie indiqués; c’étaient ceux qu’il désignait dans 
sa demande et que j’ai acceptés. »

 En présence d’une stipulation semblable, l’émir 
n’avait plus à hésiter. Plein de confiance dans l’enga-
gement que renfermait la lettre du général de Lamo-
ricière, il se dirigea vers le marabout de Sidi-Brahim



L’INVASION.                         317

Brahim, accompagné de quelques chefs restés fidèles 
dans son malheur, et suivi à peu de distance par sa fa-
mille. II y fut reçu par le colonel de Montauban avec 
les égards dus à une aussi grande infortune et avec 
un aussi grand courage. Ce jour-là, pour la première 
fois, des soldats français rendirent les honneurs mili-
taires à celui qui venait d’être pendant quinze ans le 
sultan des Arabes !
 Après avoir demandé et obtenu l’autorisation de 
faire une dernière prière dans ce même marabout de 
Sidi-Brahim, témoin, deux années auparavant, de l’un 
de ses plus éclatants triomphes, et encore sillonné des 
traces de la lutte, Abd-el-Kader fut dirigé sur Djema-
Ghazaouât, où le duc d’Aumale venait de débarquer.

 A six heures du soir, dit le Moniteur algérien, Abd-el-
Kader arrivait avec le lieutenant général de Lamoricière, le 
général Cavaignac et le lieutenant-colonel de Beaufort, et il 
était introduit auprès de Son Altesse Royale.
 Après un instant de silence, il prononça les paroles sui-
vantes :
 « J’aurais voulu faire plus tôt ce que je fais aujourd’hui, 
j’ai attendu l’heure marquée par Dieu. Le général m’a don-
né unee parole sur laquelle je me suis fié ; je ne crains pas 
qu’elle soit violée par le fils d’un grand roi comme celui des 
Français. »
 Son Altesse Royale confirma par quelques paroles sim-
ples et précises la parole de son lieutenant.
 Une dernière cérémonie eut lieu dans la matinée du 
lendemain.
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 Au moment où Son Altesse Royale rentrait d’une re-
vue qu’elle avait passée, l’ex-sultan s’est présenté à cheval 
et entouré de ses principaux chefs, a mis pied à terre à quel-
ques pas du prince.
 « Je vous offre, a-t-il dit, ce cheval, le dernier que j’ai 
monté. C’est un témoignage de ma gratitude, et je désire 
qu’il vous porte bonheur.
 — Je l’accepte, a répondu le prince, comme un hom-
mage rendu à la France, dont la protection vous couvrira 
désormais, et comme un signe d’oubli du passé. »

 Nous venons de citer les documents officiels qui 
ont trait à la soumission d’Abd-el-Kader ; écoutons 
maintenant l’émir raconter au premier évêque d’Alger 
les faits qui ont précédé et suivi ce grand événement :

 « Depuis trois ans déjà, je ne combattais plus dans 
l’espoir de voir finir heureusement pour moi et les miens 
la lutte qui avait commencé au mois de novembre 1839. 
Mais je croyais n’avoir pas encore suffisamment acquitté la 
dette envers mon pays, et je redoutais jusqu’à l’apparence 
d’un reproche de la part de mes coreligionnaires et de tous 
ceux qui, au commencement de la guerre, avaient mis en 
moi leur confiance et m’avaient juré de ne pas m’abandon-
ner(1). Depuis environ le même temps, diverses propositions 
m’avaient été faites, qui toutes avaient pour but de me convier 
à déposer enfin les armes en retour de conditions à peu près 
semblables à celles du 22 décembre dernier Ben-Salem,
_______________
 1. Allusion au serment prêté à Médéah.
 2. L’émir ne dit pas que le maréchal Bugeaud lui avait donné 
un million.
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en particulier, l’un de mes plus dévoués lieutenants de l’est, 
m’avait écrit, peu auparavant, au moment de sa soumission 
forcée et de son départ pour l’Orient sur des navires fran-
çais. Il le faisait, assurait-il; de la part du gouverneur géné-
ral dont je connaissais la loyauté et le courage, et pour me 
donner la certitude que, si je l’imitais dans cet acte déses-
péré, je serais traité moi-même non moins favorablement 
que lui. Vous savez, en effet, comment, à sa demande, il 
fut transporté sur des vaisseaux de votre nation dans ces 
contrées lointaines que rapproche de nous le même culte(1). 
Il lui avait même été dit que, pour moi, si la traversée sur 
des vaisseaux chrétiens me répugnait, des barques musul-
manes seraient affrétées au nom et aux frais de la France.
 « Assurément, j’avais foi en la loyauté française, et je 
ne doutais pas qu’en échange de ma soumission et de la 
pacification générale qui en serait la conséquence, ce qui 
m’était promis serait tenu. Cependant je ne pouvais me ré-
soudre à descendre de mon cheval et à dire un éternel adieu 
à mon pays. Si je m’obstinai à combattre, croyez-le bien, 
ce n’était pas dans l’espoir de vaincre (je n’ignorais pas 
quelle serait l’issue plus ou moins tardive de la lutte) ; mais 
j’avais juré de défendre mon pays et nia religion jusqu’à ce 
qu’aucune force humaine n’y pût plus suffire, et il me sem-
blait toujours que je n’avais pas encore fait assez.
 « Cependant, vers la fin de 1847, ma position, celle 
de ma deïra surtout, devenait de plus en plus critique. Loin 
d’accourir à mon secours, l’empereur du Maroc m’avait 
abandonné, se mettait à me poursuivre et à me combattre, 
et j’avais autant à craindre désormais des sauvages Kabyles
_______________
 1. Ben-Salem s’était retiré à Damas, où l’émir l’a retrouvé 
lorsqu’il a quitté Brousse pour cette dernière résidence.
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du Rif que des chrétiens et des Français eux-mêmes, dont 
les efforts se multipliaient avec mes angoisses et mes revers. 
Toutefois, je ne songeais pas encore à entrer en accommo-
dement avec les Français, quand ma deïra, où se trouvaient 
ma mère et tous les miens, ayant été exposée tout à coup, 
sans qu’il me fût possible de l’empêcher, à tomber entre les 
mains du général de l’ouest, je pris brusquement mon parti.
 « J’aurais bien pu sans doute échapper de nouveau 
personnellement à cette poursuite acharnée(1). J’avais en-
core autour de moi un certain nombre de mes vieux cava-
liers, d’une bravoure égale à leur fidélité proverbiale. Long-
temps encore j’aurais pu inquiéter les Français ; les tribus 
du désert ne m’auraient pas refusé un peu d’orge et de lait ; 
j’aurais même pu, à la rigueur, gagner à cheval la route des 
villes saintes. Mais ma mère, les femmes, les enfants de ces 
serviteurs fidèles ; mais les vieillards et tant de malheureux 
blessés qui m’accompagnaient, que seraient-ils devenus ?
 « Dans cette situation, j’écrivis au général de Lamo-
ricière pour lui demander si le gouvernement français était 
toujours à mon égard dans les dispositions dont on m’avait 
si souvent entretenu, et si je pouvais compter, dans le cas 
où je me rendrais, sur cette translation en Orient, devenue 
l’objet de tous mes vœux. Lamoricière m’envoya son sabre 
et son cachet comme gage de sa parole. Ce n’était pas assez 
pour moi ; j’insistai et je demandai par écrit l’assurance de 
cette condition, sans laquelle je ne pouvais cesser la lutte. 
Il me fut répondu dans le même sens. J’insistai de nouveau 
et je déclarai que si je n’avais pas la certitude que son en-
_______________
 1. Abd-el-Kader est parfaitement d’accord, à cet égard, avec 
la déclaration faite à la tribune le 5 février 1848, par le général de 
Lamoricière. Nous la reproduirons tout à l’heure.
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gagement personnel était suffisant, je remettrais une der-
nière fois ma cause à Dieu et que rien ne serait conclu en-
tre nous. Je reçus bientôt cette assurance écrite et signée. 
Un instant après, je poussai mon cheval en avant et j’arri-
vai dans son camp. Le duc d’Aumale débarquait en même 
temps à Djema-Ghazaouat. Je le vis ; il me reçut noblement 
et me dit qu’il était superflu qu’il ratifiât ce qu’avait fait 
son lieutenant ; mais que, si je le désirais, et au besoin, il le 
ratifiait solennellement et me donnait sa parole royale que 
ce qui avait été fait entre nous serait fidèlement exécuté. Je 
lui offris alors mon dernier cheval. Le prince me demanda 
presque aussitôt après où je voulais être décidément trans-
porté et qui j’emmènerais avec moi. Je répondis que je dé-
sirais être transféré à Constantinople, à Saint-Jean-d’Acre 
ou à Alexandrie, et que j’emmènerais avec moi ma mère, 
mes femmes, mes enfants, mes frères et leur famille, mon 
oncle, mes principaux officiers, environ cent personnes en 
tout. C’était, parmi les miens, à qui m’accompagnerait ; je 
ne pouvais répondre à cet empressement de tous. Hélas ! je 
croyais les conduire dans un paisible séjour et à une espèce 
de bonheur.... Je ne croyais pas que ce fût à une prison !
 « Le fils du roi me répondit qu’il ne pouvait consentir 
à me faire conduire à Constantinople, mais que je partirais, 
dès que nous serions à Mers-el-Kebir, pour Alexandrie, se-
lon ma demande et sa promesse. Seulement, il était néces-
saire que le bâtiment sur lequel je serais embarqué relâchât 
un instant à Toulon. J’y consentis volontiers, ne prévoyant 
guère assurément le résultat de ce voyage, que j’attribuais à 
la nécessité de certains préparatifs. »

 Tel est le récit fait par Abd-el-Kader ; nous le 
reproduisons sans commentaire.
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 Le 25 décembre 1847, l’émir, sa famille et quel-
ques serviteurs, choisis entre tous ceux qui deman-
daient à s’associer à sa fortune, furent embarqués sur 
la frégate l’Asmodée, qui les conduisit à Toulon pour 
y attendre les ordres du gouvernement. Tous les baga-
ges, tentes, chevaux, mulets, chameaux que possédait 
l’émir, au moment de sa reddition, furent vendus par 
les soins de l’administration militaire et produisirent 
une somme de six mille et quelques cents francs(1). 
C’était là tout ce qui restait à Abd-el-Kader de sa 
grandeur déchue !
_______________
 1. On aura peine à croire que, malgré ses réclamations, cette 
somme ne fut remise qu’à compte par à compte à Abd-el-Kader, 
à charge par lui de justifier préalablement de l’emploi de chacun 
d’eux. Il arrivait ainsi que lorsque l’émir voulait accorder un se-
cours ou une gratification à l’un de ses serviteurs, il ne pouvait le 
faire qu’avec l’assentiment de l’autorité.
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XVI

LE MASSACRE(1).

 Les premiers prisonniers de l’émir. — Les prisonniers de 
1841. — Les prisonniers de 1842. — Les prisonniers de 1845. — 
La deïra. — Bou-Hamedi. — Intrigues à la deïra. — Arrivée de 
Moustapha-ben-Thamy. — Les Beni-Amers. — Refus d’obéissan-
ce. — Commencement de défection. — Le conseil. — Massacre. 
— Abd-el-Kader est-il coupable ? — Les onze survivants. — Let-
tre au roi. — La rançon.

 Trop longtemps la responsabilité du massacre de 
nos prisonniers a pesé sur Abd-el-Kader ; les passions 
de la lutte, peut-être l’intérêt de notre politique, lui
_______________
 1 Le jour où Abd-el-Kader partit de Paris pour Brousse, il 
était déjà dans le wagon-salon que la Compagnie du chemin de 
fer avait mis à sa disposition, lorsque m’apercevant au milieu des 
trois ou quatre cents personnes qui étaient présentes, il me fit si-
gne de monter auprès de lui, et, après m’avoir embrassé une der-
nière fois :
 « La majeure partie de cette foule qui m’entoure, me dit-il,
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ont-ils fait attribuer ce crime, et cependant les rensei-
gnements particuliers que nous allons produire, les 
documents officiels, sur lesquels nous allons nous ap-
puyer, vont prouver que l’émir n’y a trempé en rien, 
qu’il n’a pas donné l’ordre d’exécution, et que, l’eût-il 
voulu, il n’aurait pas pu le donner. Mais avant de passer 
à l’histoire du massacre, il ne sera pas sans utilité, pour 
apprécier l’homme auquel on l’a imputé, de jeter un 
coup d’œil en arrière, et de voir quelle a été la conduite 
constante de l’émir vis-à-vis des prisonniers qui, à dif-
férentes époques, sont tombés en son pouvoir.
 Il est à remarquer, tout d’abord, qu’avant l’élé-
vation de l’émir il n’est pas un seul soldat tombé en-
tre les mains des Arabes auquel il ait été fait quartier. 
A leur point de vue, il était plus glorieux pour eux de 
rapporter une tête fixée à la pointe d’un éperon que de 
ramener un vivant ; ainsi le voulait un usage barbare,
_______________
me croit coupable du massacre de la deïra. Je n’ai pas pu te 
dire la vérité ; mais tu l’as entrevue le jour de la visite que 
m’ont faite à Paris mes anciens prisonniers. Toi qui restes au 
milieu de ces Français, soit par la parole, soit par la plume, 
fais tes efforts pour effacer le sang qui, dans leur opinion, 
existe entre eux et moi.
 Tels sont les derniers mots que m’ait adressés Abd-el-
Kader lors de son départ pour Brousse ; c’est la seule fois 
qu’il ait été question entre nous de ce déplorable épisode de 
nos guerres algériennes. Cette prière de l’émir m’imposait le 
devoir de chercher la vérité sur le massacre; je vais la dire.
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mais d’autant plus difficile à vaincre qu’il touchait 
aux habitudes de guerre d’un peuple essentiellement 
guerrier. Dès son arrivée au pouvoir, Abd-el-Ka-
der entreprit de lutter contre cet horrible usage. En 
premier lieu, il appuya ses ordres de cette parole du 
Prophète : « Décapitez tout le temps du combat, et 
le combat fini faites des prisonniers qui seront ou 
graciés ou échangés ; » Puis il fit valoir aux yeux des 
siens l’intérêt de leurs pères tombés entre les mains 
des chrétiens ; il ajouta enfin à ces considérations 
une considération bien autrement puissante : il donna 
huit douros (40 fr.) pour un prisonnier, et supprima 
l’usage de payer la tête d’un ennemi. Quelle que soit 
la considération qui ait eu le plus d’influence sur les 
Arabes (et sans aucun doute la dernière ne fut pas 
la moins puissante), toujours est-il que, dès 1833, le 
jeune sultan réussit à faire des prisonniers, à les pro-
téger contre la barbarie de ses soldats, et à introduire 
ainsi parmi eux cette atténuation aux malheurs de 
guerre.
 Avant les prisonniers qui furent faits au combat 
de Sidi-Brahim et à la capitulation d’Aïn-Temouchent 
(ce sont ceux qui ont été compris dans le massacre et 
dont nous parlerons plus spécialement tout à l’heure), 
un certain nombre de Français, colons et soldats, sont 
tombés, à différentes reprises, dans lesmains d’Abd-el-
Kader. Pour juger quelle a été sa conduite à leur égard,
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ouvrons le livre de M. de France, enseigne de vais-
seau, l’un des premiers prisonniers de l’émir : « Tant 
que tu resteras auprès de moi, lui dit Abd-el-Kader 
en l’abordant, tu n’auras à craindre ni mauvais trai-
tements, ni injures(1). » Et il lui tint parole, car cet 
officier, dans l’ouvrage qu’il publia au lendemain de 
sa captivité, n’a trouvé pour Abd-el-Kader que des 
paroles de reconnaissance.
 M. de France et ses compagnons ne furent 
pas les seuls prisonniers qui tombèrent au pouvoir 
d’Abd-el-Kader avant ceux de Sidi-Brabim. A la re-
prise des hostilités, en 1839 et au commencement de 
1840, un certain nombre de soldats isolés, de colons 
malheureux ou imprudents, sont faits prisonniers 
par les Hadjouths de la Métidja, ou par les Gharabas 
d’Oran. En 1841 ils sont au nombre de 80, et parmi 
eux se trouve M. Massot, sous-intendant militaire, 
pris entre Alger et Douéra. L’évêque d’Alger, qui 
connaissait la famille de M. Massot, fut sollicité 
par elle, et autorisé par le gouverneur à proposer 
à l’émir l’échange de ce fonctionnaire ; non-seule-
ment il l’obtint, mais Abd-el-Kader prit lui-même 
l’initiative d’un échange général, qui eut lieu le 25 
août 1841.
 De 1841 nous arrivons à 1842. Une nouvelle couche
_______________
 1. Les Prisonniers d’Abd-el-Kader, t. I, p. 41.
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de prisonniers a succédé à celle qui vient d’être 
échangée ; parmi ces prisonniers se trouve le capi-
taine, aujourd’hui général de Mirandol, pris dans les 
environs de Mascara. M. de Mirandol a été une pro-
vidence pour les captifs de 1842. C’est lui qui sou-
tint les plus faibles, qui encouragea les plus forts, qui 
les protégea tous contre les vexations et les mauvais 
traitements dont les accablait une tourbe fanatique ; 
c’est lui enfin qui porta leur doléances à Abd-el-Ka-
der, bien assuré que là il obtiendrait satisfaction et 
justice. Et assurément, pour que M. de Mirandol ne 
craignît pas d’élever jusqu’à lui ses réclamations, il 
fallait qu’il eût une grande confiance dans le caractè-
re de l’émir, car deux fois il avait refusé d’obéir à ses 
injonctions et de proposer au gouverneur général un 
échange de prisonniers, dans la crainte de contrarier 
par sa demande les vues du général à qui la France 
avait remis son épée.
 Cependant le jour de la délivrance a fini par luire 
pour les captifs : on vient leur annoncer qu’ils vont 
être rendus à leur patrie. Leur première pensée, après 
l’explosion d’une joie bien facile à comprendre, fut 
de s’enquérir des circonstances qui avaient amené 
leur mise en liberté. En étaient-ils redevables à un 
échange ? Nullement; mais les tribus de l’Ouarsenis 
avaient pillé les convois que Ben-Allal adressait à 
son maître; la disette était au milieu de la zmalah,
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Abd-el-Kader ne pouvait plus nourrir ses prison-
niers.... Il les renvoyait sans conditions(1).
 De 1842 nous passons aux prisonniers qui ont 
été compris dans le massacre du 24 avril 1846, bien 
que nous dussions peut-être consacrer quelques li-
gnes au trompette Escoffier pris le 22 septembre 1843 
et échangé plus tard, avec son compagnon Bréant, 
contre quelques chefs arabes détenus à Sainte-Mar-
guerite(2). A deux exceptions près, ces prisonniers 
provenaient, d’une part, de la malheureuse affaire de 
Sidi-Brahim (23 septembre 1845), de l’autre, de la 
plus malheureuse affaire d’Aïn-Temouchent (29 sep-
tembre 1845). A la suite de ce double avantage rem-
porté par Abd-el-Kader, l’insurrection, comme nous 
l’avons vu, avait éclaté de toutes parts en Algérie et
_______________
 1. Nous trouvons, dans une lettre qui nous a été adressée par 
l’un des prisonniers de 1842, le passage suivant : Abd-el-Kader a 
agi envers moi avec une grandeur que je n’aurais pas trouvée dans 
les pays les plus civilisés de l’Europe. Ce passage est souligné dans 
l’original.
 2. Le chasseur Escoffier fut décoré en récompense du dévoue-
ment dont il avait fait preuve, en cédant son cheval à son capitaine 
démonté, afin de lui permettre de rallier l’escadron. Ce fut au camp 
d’Abd-el-Kader que la croix de la légion d’honneur vint chercher 
Escoffier. Le maréchal Bugeaud en adressa les insignes à l’émir, 
en le priant de les faire parvenir au prisonnier. Abd-el-Kader s’em-
pressa de réunir les principaux chefs de son armée, un bataillon de 
ses troupes régulières, et c’est avec cet appareil militaire inusité, en 
présence de ses soldats sous les armes, qu’il remit de ses mains la 
croix au trompette Escoffier. Un tel acte est assurément l’acte d’un 
noble cœur. (Voir les Mémoires du trompette Escoffier.)
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nécessité la présence du chef qui devait la guider. 
L’émir se dirigea immédiatement vers la région des 
hauts plateaux, qui lui offrait un chemin plus facile 
pour parvenir au centre de la révolte, et il laissa à 
l’un de ses lieutenants le soin de conduire les prison-
niers à la déïra, qui avait ses tentes près de la Mou-
louïa(1). Abd-el-Kader n’étant revenu à la deïra que 
le 18 juillet 1846, n’était donc pas présent au Maroc, 
le 24 avril précédent, époque où eut lieu le massacre. 
Nous nous bornons à établir ce fait, sans en tirer en-
core aucune conséquence.
 A leur arrivée à la déïra, les prisonniers furent 
conduits à la tente occupée par la mère de l’émir. 
« Ses paroles, au dire de l’un des témoins, furent tou-
tes de consolation et d’espérance(2). » A cette époque, 
la deïra était commandée par Ben-Arach, l’ancien 
négociateur du traité Desmichels, l’ancien envoyé 
d’Abd-el-Kader auprès du roi des Français. « Son 
accueil fut grave, imposant, bienveillant cependant, 
car il confirma les bonnes intentions manifestées(3). » 
Ben-Arach donna l’ordre d’installer les prisonniers
_______________
 1. Moulouïa, petite rivière du Maroc, située à douze lieues de 
notre frontière.
 2. Ces détails sont empruntés à un livre rédigé d’après les 
renseignements fournis par l’un des prisonniers principaux. Ce li-
vre n’aurait certainement pas paru s’il n’avait été publié avant la 
visite que la personne à laquelle nous faisons allusion a faite à Abd-
el-Kader pendant son séjour à Paris.
 3. Ibid.
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dans le camp des réguliers, situé à une petite distance 
de la deïra qu’il était chargé de protéger.
 Vers le milieu du mois de novembre 1845, 
c’est-à-dire six semaines environ après les affaires 
de Sidi-Brahim et d’Aïn-Temouchent, Bou-Hame-
di, l’un des khalifahs d’Abd-el-Kader qui l’avaient 
suivi en Algérie, fut envoyé pour prendre la direc-
tion de la deïra en remplacement de Ben-Arach ; il 
était chargé par l’émir de préparer l’envoi de ren-
forts rendus nécessaires par les premières pertes 
éprouvées.
 Malheureusement, Bou-Hamedi, qui se distin-
gua toujours par sa bonté pour les prisonniers, n’avait 
pas l’énergie nécessaire pour couper court aux intri-
gues dont cette immense cité mouvante était le théâ-
tre; nous verrons même que, plus tard, il n’y fut pas 
étranger.
 Pendant son commandement, la situation de cet-
te vaste agglomération d’individus devint de plus en 
plus critique. Menacée effectivement par le général 
Cavaignac, commandant la subdivision de Tlemsen ; 
diplomatiquement, par le Maroc, sans cesse rappelé à 
l’exécution du traité de Tanger, elle subissait en outre 
des divisions intestines auxquelles la présence d’Abd-
el-Kader aurait pu seule mettre un terme. Quelques-
uns même, et notamment la grande tribu des Beni-
Amers, parlaient déjà du projet, qu’ils réalisèrent
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quelque temps après, de se réfugier dans l’intérieur 
du Maroc et de renoncer à une cause désespérée.
 L’émir, informé de ces faits et ne voulant point 
encore abandonner la partie qu’il avait engagée en Al-
gérie, sentit la nécessité de placer à la tête de la deïra 
un chef dans lequel il pût avoir une confiance illimi-
tée et dont la grande position fût un obstacle à toutes 
les intrigues. Il fit choix de Moustapha-ben-Thamy, 
son beau-frère. Moustapha fut chargé de conduire à la 
deïra tous les invalides, tous les blessés qui embarras-
saient les mouvements de la colonne légère de l’émir, 
et de porter à Bou-Hamedi l’ordre de rejoindre son 
maître dans le sud de la province d’Alger, avec toutes 
les troupes qu’il pourrait rassembler. Dans les circons-
tances difficiles où Moustapha-ben-Thamy était appe-
lé à exercer ce commandement, il était nécessaire, vu 
l’éloignement où il allait se trouver, qu’Abd-el-Kader 
lui laissât une grande latitude ; il donna, en effet, ses 
pleins pouvoirs à son beau-frère.
 Moustapha quitta l’émir le 16 mars 1846, c’est-
à-dire trois jours après le combat dans lequel le gé-
néral Jusuf avait fait subir à Abd-el-Kader un échec 
des plus sensibles. Il arriva à la deïra le 10 avril 
1846, quatorze jours par conséquent avant le mas-
sacre, et son premier soin fut de communiquer à 
Bou-Hamedi l’ordre de rejoindre l’émir avec les ren-
forts que ce dernier attendait. Froissé par une mesure
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qui dérangeait ses projets, blessé d’un remplace-
ment qui, à ses yeux, renfermait un blâme, mais 
trop habile en même temps pour désobéir en face, 
Bou-Hamedi entreprit de faire venir la résistance du 
côté des Beni-Amers. Il n’était pas difficile d’obte-
nir d’eux un refus de concours, car la vue des bles-
sés ramenés par Ben-Thamy avait produit un effet 
désastreux, et les récits qu’ils faisaient des derniers 
événements avaient prouvé aux moins clairvoyants 
que la cause d’Abd-el-Kader était désormais per-
due. A quoi bon dès lors tenter l’impossible et cou-
rir à une mort certaine ?
 Moustapha-ben-Thamy, exaspéré par une déso-
béissance à laquelle il ne s’attendait pas ; compre-
nant, mieux que tout autre, lui qui venait de quitter 
l’émir, l’importance qu’il y avait pour son beau-frère 
à recevoir de prompts renforts, crut devoir recourir à 
une sorte de coup d’État. Il donna l’ordre aux Beni-
Amers, puisqu’ils ne voulaient pas combattre, de li-
vrer leurs chevaux aux cavaliers réguliers démontés 
et aux fantassins qu’il ferait partir à leur place(1).
 A peine cet ordre est-il transmis qu’une immense 
agitation se répand au milieu de la tribu, menacée de 
se voir enlever non-seulement ce à quoi l’Arabe tient 
le plus, son cheval, mais encore les moyens de fuir
_______________
 1. Moniteur algérien du 10 mai 1846.
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dans le cas d’un pressant danger. Plusieurs s’effor-
cent de se soustraire à la mesure qui les frappe en 
cherchant un asile sur notre territoire, traversent la 
frontière dans la nuit du 19 au 20 avril, et viennent 
au nombre de deux cents tentes, représentant une po-
pulation d’environ mille individus, s’établir chez les 
Traras et les Oulassa. Les deux nuits qui suivent, de 
nouvelles désertions se produisent, de nouvelles ten-
tes passent en Algérie et font leur soumission; c’en est 
fait de la deïra, c’est-à-dire du dernier asile d’Abd-el-
Kader, si le chef qui la commande n’arrête une défec-
tion qui prend de telles proportions ! Un seul moyen 
se présente à l’esprit de Moustapha-ben-Thamy pour 
mettre un terme à ce sauve qui peut, c’est de lier les 
tribus par la commune responsabilité d’un crime, par 
la crainte de représailles que nous pourrions exercer 
sur elles ; c’est de leur barrer la route de l’Algérie par 
un ruisseau de sang français.
 Le temps presse : Moustapha réunit les princi-
paux chefs de la deïra et leur communique son pro-
jet ; un seul le combat : c’est Bou-Hamedi. Mais que 
pouvait-il contre le beau-frère d’Abd-el-Kader ? Le 
soir venu, et lorsque Moustapha a entraîné hors du 
camp les officiers français qu’il a jugé prudent d’ex-
cepter de l’exécution, il fait répandre le bruit que 
les Arabes détenus en France ont été massacrés. Au 
massacre, il faut répondre par le massacre : il a lieu



334                      LE MASSACRE.

dans la nuit du 24 au 25 avril. Sur les 200 prison-
niers qui se trouvaient au camp à cette date, 11 fu-
rent préservés par Moustapha-ben-Thamy lui-même 
(nous verrons tout à l’heure dans quel but), 2 parvin-
rent à s’échapper au milieu du désordre et à regagner 
la frontière ; les 187 autres furent impitoyablement 
massacrés par les réguliers.
 Tels sont les faits dans toute leur concision. Ils 
démontrent déjà, par eux-mêmes, que l’ordre du mas-
sacre a été donné presque instantanément, afin de cou-
per court aux désertions qui menaçaient la deïra et 
d’empêcher les Arabes de venir se soumettre à nous. 
Il y a donc, dès ce moment, présomption qu’Abd-
el-Kader absent est demeuré étranger à cet horrible 
drame. Mais, dans une question aussi grave, une pré-
somption ne suffit pas; une certitude est nécessaire.
 Il est évident que pour admettre la participation 
de l’émir au massacre, il faut de deux choses l’une : 
ou que Moustapha-ben-Thamy, avant de se séparer 
de son beau-frère (16 mars), ait reçu l’ordre d’exécu-
tion; ou que, depuis son arrivée à la deïra (l0 avril), 
il ait pu faire connaître la situation à Abdel-leader, 
provoquer et attendre cet ordre. La première hypo-
thèse n’est pas admissible, parce que, d’une part, les 
faits qui ont amené le massacre ne s’étant produits 
qu’après l’arrivée de Moustapha-ben-Thamy à la 
deïra (c’est-à-dire dans la nuit du 19 au 20 avril),
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n’ont pu être prévus dans les instructions données 
par l’émir à son beau-frère le 16 mars ; parce que, 
de l’autre, si le fanatique Ben-Thamy eût été porteur 
d’une autorisation, il n’avait besoin ni de convoquer, 
pour mettre sa responsabilité à couvert, le conseil dans 
lequel fut discuté et résolu le massacre, ni de réserver, 
pour sa garantie et celle des chefs qui avaient partici-
pé à la décision prise, les officiers français qui durent 
la vie à cette circonstance. La seconde hypothèse ne 
l’est pas davantage, car si l’on ouvre le Moniteur al-
gérien(1), on s’assurera que, vers le 16 ou le 17 avril, 
époque où aurait dû forcément parvenir le courrier 
que Moustapha aurait envoyé à son beau-frère, Abd-
el-Kader, poursuivi par le général Jusuf, se trouvait 
à Gharza, dans l’est du pays des Oulad-Naïl, sous le 
méridien de Bousada. Or, en admettant que Mous-
tapha-ben-Thamy, arrivé au camp le l0 avril, n’eût 
pris que quarante-huit heures pour se rendre compte 
de la situation et se décider à provoquer l’ordre de 
massacre (ce qui n’est pas, puisque les faits qui l’ont 
déterminé ont commencé seulement à se produire le 
19) ; en admettant encore qu’Abd-el-Kader, saisi de 
la lettre de son beau-frère, eût, sans prendre un jour 
de réflexion, instantanément approuvé la proposition 
qu’elle renfermait, il aurait fallu qu’un courrier, parti
_______________
 1. Moniteur algérien du 30 avril 1846.
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le 12 ou le 13 au matin de la Moulouïa, eût pu tou-
cher à Gharza et revenir à la Moulouïa en l’espace 
de dix jours ; en d’autres termes, qu’il eût fait, dans 
un laps de temps aussi court, le double du chemin 
que Moustapha-ben-Thamy et sa colonne avaient 
mis vingt-cinq jours à parcourir. Ce fait est matériel-
lement impossible, attendu que la distance qui sé-
pare la Moulouïa de Gharza, calculée à vol d’oiseau, 
c’est-à-dire sans tenir compte des montagnes, des 
cours d’eau, des difficultés de la route, des détours 
nécessaires pour éviter nos colonnes, est au moins 
de 680 kilomètres , soit 1360 kilomètres pour l’aller 
et le retour.
 Abd-el-Kader n’est donc pas même indirecte-
ment coupable du massacre de la deïra ; il n’en a pas 
donné, il n’a pas pu en donner l’ordre ; il n’a connu 
l’événement que par la nouvelle qui lui en est parve-
nue. Impartiaux comme l’histoire, effaçons donc cette 
flétrissure que les nécessités de la politique nous ont 
peut-être, dans le principe, conseillé d’imprimer à son 
front, et aujourd’hui, l’esprit dégagé des passions de 
la lutte, sachons reconnaître l’erreur commise envers 
cet ancien ennemi qui, jusqu’à ce jour, n’a répondu, 
et, comme nous le verrons bientôt ; n’a pu répondre à 
ceux qui l’ont accusé de l’odieux attentat du 24 avril 
1846, que par ses actes de Damas.
 Le vrai, le seul coupable, le Danton de ce 2 sep-
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tembre, c’est Moustapha-ben-Thamy(1) et la preuve 
nous la tirons de deux circonstances : la première, 
de la conduite de la mère de l’émir à l’égard de son 
gendre, et des femmes d’Abd-el-Kader vis-à-vis de 
leur beau-frère : à partir de la sanglante exécution, 
elles refusent de lui parler, de le recevoir, c’est un 
proscrit au milieu d’elles; la seconde, de la conduite 
d’Abd-el-Kader vis-à-vis de Moustapha. Moustapha 
est à Amboise; l’émir vient d’être mis en liberté, et, 
à deux reprises, il se rend à Paris, d’abord le 28 octo-
bre 1852, pour remercier le prince Louis-Napoléon, 
puis, le 2 décembre, pour saluer l’Empereur. Il était 
assurément bien naturel qu’Abd-el-Kader se fit ac-
compagner dans ces deux voyages par celui de ses 
compagnons qui, à sa qualité d’allié, joignait celle de 
son principal lieutenant. Mais l’émir savait, mieux 
que personne, qu’entre Moustapha et les Français il 
y avait le sang de nos soldats; il le laissa dont à Am-
boise et se borna à amener avec lui Sy-Kaddour-ben-
Allal, son second khalifah.
_______________
 1. Un des officiers sauvés du massacre, M. le lieutenant Larra-
zet (aujourd’hui chef de bataillon de la garde), nous écrivait : « Ma 
conviction est que Ben-Thamy est seul coupable de ce massacre, 
quoique Abd-el-Kader en ait voulu assumer la responsabilité. Il a 
voulu lier tout ce qui composait la deïra, en ordonnant le massacre, 
et par là éviter les désertions. » Le même officier commençait sa 
lettre par ces mots : « Je vous remercie de m’avoir donné l’occa-
sion de dire du bien d’Abd-el-Kader. »
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 Nous irons ici au-devant d’une objection; com-
ment allier l’innocence de l’émir avec l’aveu qu’il a 
fait de sa culpabilité dans la lettre écrite au roi vers le 
commencement du mois de novembre 1846 ? Il serait 
complètement inutile de citer en entier cette lettre, 
d’ailleurs très-longue ; nous nous bornerons à en ex-
traire le seul passage dans lequel Abd-el-Kader fasse 
allusion au massacre et déclare l’avoir ordonné :

 « MM. Bugeaud et de Lamoricière, dit-il, ne s’étant 
pas occupés de cette affaire(1) et conservant pour nous la 
même haine, n’ont pu avoir un instant de tranquillité à no-
tre égard, ainsi que vous le savez. L’accroissement de notre 
colère est devenu, tel que nous nous sommes décidé à or-
donner le massacre. »

 L’aveu est clair, précis ; heureusement pour 
l’honneur d’Abd-el-Kader, ce n’est là qu’un généreux 
mensonge, car, en prenant la responsabilité du mas-
sacre, il n’a eu d’autre but que de sauver des mains 
des khalifahs les onze prisonniers survivants.
 Nous avons vu que Moustapha-ben-Thamy avait 
ordonné le massacre, parce qu’à ses yeux c’était le 
seul moyen d’arrêter la défection de la deïra, dernier 
rempart de la puissance de l’émir. Mais Moustapha et 
les chefs qui concoururent au conseil dans lequel fut
________________
 1. L’échange des prisonniers proposé par Abd-el-Kader.
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décidé ce crime inutile, tout dévoués qu’ils étaient à 
Abd-el-Kader, ne l’étaient pas assez pour s’oublier 
complètement eux-mêmes, et s’exposer au danger de 
représailles dans le cas où des événements, déjà fa-
ciles à prévoir, les feraient tomber entre nos mains. 
Une garantie leur était donc nécessaire, et ils l’obte-
naient en conservant par-devers eux les principaux 
prisonniers dont la vie répondait ainsi de la leur. Telle 
est la cause de l’exception dont furent l’objet MM. 
Courby de Cognord, Larrazet, Marin, Hillerain, le 
docteur Ca-basse; deux sous-officiers : MM. Barbut 
et Thomas ; enfin quatre soldats qui servaient d’or-
donnances aux officiers.
 Le premier soin d’Abd-el-Kader, lorsque trois 
mois après le massacre (18 juillet 1846) il rentra à 
la deïra, fut de chercher à obtenir des khalifahs la 
remise des onze prisonniers survivants et d’entamer 
une négociation d’échange avec le gouverneur gé-
néral ; mais il éprouva de la part de ses principaux 
lieutenants une résistance qui fut d’ailleurs facili-
tée par le système que le maréchal Bugeaud voulut 
faire prévaloir. Le gouverneur, craignant que l’émir 
ne tirât parti, au point de vue de sa politique, d’une 
négociation qu’il pourrait présenter aux tribus com-
me un acheminement à un traité, cherchait à évi-
ter que des conférences s’établissent entre l’un des 
généraux placés sous ses ordres et Abd-el-Kader.
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Il n’adhérait donc à l’échange qu’autant qu’il aurait 
lieu par l’intermédiaire de la légation de France à 
Tanger. L’émir, de son côté, refusait de prêter les 
mains à cette combinaison. Il consentait à l’échange 
puisqu’il l’avait proposé, mais il ne voulait pas qu’il 
se fit par l’entremise de la légation, parce qu’il enten-
dait n’avoir aucun rapport, soit direct, soit indirect, 
avec l’un des principaux fonctionnaires du consu-
lat général qui, après avoir rempli auprès de lui un 
emploi tout de confiance, l’avait brusquement quitté 
pour aller, croyait-il, porter ses secrets au gouver-
neur général.
 La difficulté soulevée par le maréchal Bugeaud 
mettait Abd-el-Kader dans une situation très-embar-
rassante, car il se trouvait placé entre le désir de sauver 
les onze prisonniers, la crainte de les voir massacrer 
s’il voulait les enlever de force, enfin la résolution de 
ne point passer sous les fourches Caudines de Tanger. 
Abd-el-Kader devait trouver la seule solution possi-
ble à cette situation : c’était de rendre à la France les 
onze survivants du massacre, moyennant une rançon 
qui serait partagée entre les chefs dont les prisonniers 
formaient la caution. Mais cette proposition, quelque 
attrayante qu’elle fût pour des hommes privés du né-
cessaire, réduits eux et leurs familles aux plus cruel-
les extrémités, ne satisfit pas les khalifahs, car si elle 
leur procurait l’argent dont ils avaient besoin, elle leur
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enlevait la garantie qui, dans leur pensée, assurait 
leurs têtes. Ils exigèrent donc que l’émir prit sous 
sa responsabilité le crime du 24 avril, déclarât qu’il 
avait eu lieu par ses ordres, et promit par serment 
de ne jamais dévoiler les coupables. Abd-el-Kader 
se soumit à cette douloureuse nécessité ; il s’y sou-
mit dans l’unique but d’assurer le salut des onze pri-
sonniers survivants. Ce fut alors que commença à se 
jouer la comédie dont un certain Mohammed, kho-
dja (secrétaire) du khalifah Sy-Kaddour, fut l’acteur 
principal.
 Le 8 septembre, cet homme vient proposer au 
lieutenant-colonel Courby de Cognord de racheter sa 
liberté et celle de ses compagnons moyennant une 
rançon. Un silence absolu, disait-il, devait être gardé 
sur cette négociation vis-à-vis d’Abd-el-Kader. M. de 
Cognord répondit à la proposition qui lui était faite 
par une offre de 20 000 fr. Mohammed en ayant de-
mandé 60 000 fr., les pourparlers furent rompus. Il 
serait inutile d’entrer dans le détail des diverses pé-
ripéties par lesquelles durent passer les malheureux 
prisonniers marchandant leur salut avec une avarice 
d’autant plus digne d’admiration qu’ils cherchaient 
à défendre, non pas leur fortune, mais l’argent de la 
France. Il nous suffira de rappeler qu’après de longs 
débats, leur rançon ayant ‘été fixée, d’un commun 
accord, à 33 000 fr., M. de Cognord s’adressa, pour
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obtenir l’avance de cette somme, au gouverneur du 
Préside espagnol de Melilla qui, ne pouvant la four-
nir, transmit de suite la demande à Oran. Les 33 000 
fr. furent envoyés aussitôt à Melilla, lieu choisi pour 
la remise des prisonniers. Toutefois, ces négociations 
ayant entraîné des lenteurs, ce ne fut que le 5 no-
vembre que les captifs purent être rendus à la liberté. 
Mais, de même que les khalifahs avaient tenu leur 
promesse en remettant les prisonniers, Abd-el-Ka-
der avait tenu celle qu’il avait faite à ses lieutenants, 
car la balancelle qui emmenait M. de Cognord et ses 
compagnons emportait l’envoyé chargé de remettre 
au roi la lettre par laquelle l’émir prenait la respon-
sabilité du massacre(1). Désormais les khalifahs pou-
vaient tranquillement partager entre eux le prix du 
sang et de la liberté des nôtres.... Abd-el-Kader s’était 
reconnu coupable.
 L’exposé que nous venons de faire rectifiera, dans 
l’esprit de tout homme non prévenu, les idées généra-
lement admises sur le massacre et sur les faits qui s’y 
rapportent. Comme garantie de l’authenticité de ce 
récit, nous ne voulons qu’une preuve : c’est que seul 
il explique l’aveu fait par Abd-el-Kader d’un crime 
auquel il s’est trouvé dans l’impossibilité matérielle
_______________
 1. Cet envoyé fut arrêté à Nemours, et on lui défendit de pas-
ser outre. Il remit alors la lettre dont il était chargé et que l’autorité 
locale promit de faire parvenir.
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de prendre une part directe ou indirecte, la restitution 
des prisonniers moyennant rançon, enfin le certificat 
que l’émir réclama d’eux avant leur départ de son 
camp. En voici le texte :

 « J’ai été bien traité pendant ma captivité chez l’émir. 
J’ai reçu pour nourriture du blé, du sucre, du café, de la 
viande, du beurre et des oignons. Je n’ai été ni frappé, ni 
insulté. Nous avons écrit une fois de la part du khalifah 
Bou-Hamedi, pour l’échange des prisonniers, lorsque Abd-
el-Kader était dans le Sahara(1) ; la réponse de M. le maré-
chal ne nous est pas parvenue. Lorsque nos hommes ont été 
sacrifiés, nous avons demandé le motif qui avait amené cet 
acte; on nous a répondu que c’était parce que le Maroc vou-
lait les avoir de force. Abd-el-Kader nous renvoie à Melilla 
sans qu’il nous ait demandé personnellement d’argent. »

 Lié par le serment qu’il avait fait à ses khalifa-
hs, l’émir pouvait-il laisser entrevoir la vérité de plus 
près ? Dans sa pensée, demander aux onze prison-
niers qu’il allait délivrer d’attester qu’ils n’avaient 
subi aucun mauvais traitement, qu’ils avaient reçu 
non-seulement le nécessaire, mais encore des denrées 
qui manquèrent plus d’une fois sous la tente des prin-
cipaux chefs et que sa mère elle-même leur faisait 
parvenir en cachette, c’était leur dire : « Je ne suis 
pas coupable du massacre de vos compagnons, car
_______________
 1. C’est-à-dire avant le massacre.
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de quelle valeur sont quelques bons traitements à op-
poser au crime que j’aurais commis ? Leur demander 
d’attester qu’il ne leur avait pas réclamé personnelle-
ment d’argent, c’était encore leur dire : « Je connais 
toutes les conditions de votre rachat, je sais qu’il y 
a une rançon promise, mais elle m’est destinée, ni à 
moi, ni au trésor public. Il y a là un mystère que je ne 
puis dévoiler. » Assurément, cet argument tomberait 
de lui-même si l’attestation réclamée avait été arra-
chée par la crainte. Mais cette supposition n’est pas 
admissible, puisque ce certificat n’a été connu qu’en 
1852, par la publication du journal des prisonniers. 
Or, il est évident que si les faits énoncés n’avaient 
pas été exacts, si l’attestation réclamée par Abd-el-
Kader n’avait pas été conforme à la vérité, les signa-
taires n’auraient pas manqué de la désavouer.
 Abd-el-Kader, réduit à se disculper au moyen de 
justifications indirectes et muettes, pour ainsi dire, fit, 
au moment où il allait se séparer des prisonniers, une 
dernière tentative pour leur prouver qu’il ne s’était 
pas abaissé à échanger leur liberté contre de l’or. 
Quelques instants avant le départ de M. de Cognord 
et de ses compagnons, l’émir se rendit au camp des 
réguliers, où il n’avait paru qu’une seule fois depuis 
le 18 juillet, date de son retour à la deïra, et, en pré-
sence des officiers français, il affecta de distribuer 
à ses soldats une somme de 12 000 francs environ.
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environ. Son but était de montrer aux nôtres qu’if 
avait de l’argent, et, par conséquent, qu’il n’avait pas 
eu besoin de les vendre pour s’en procurer. Mais, hé-
las ! les prisonniers étaient trop près des événements 
dont ils avaient été habitués à faire remonter la res-
ponsabilité jusqu’à lui, pour pouvoir Apprécier cet 
acte avec le calme de l’impartialité. Ils n’y virent, et 
l’opinion publique n’y vit avec eux, qu’une insulte 
faite au malheur, c’est-à-dire la distribution anticipée 
de leur rançon entre les hommes qui avaient égor-
gé leurs frères d’armes. C’est ainsi que l’acte d’où 
l’émir avait espéré faire ressortir son innocence tour-
na contre lui-même !
 Nous avons dit la vérité sur le massacre, jugé com-
me il doit l’être, en dehors des passions de la lutte et 
à quinze années de distance. Maintenant, nous allons 
montrer Abd-el-Kader captif à son tour, et, il faut bien 
le reconnaître, captif contre la foi jurée. Si une consi-
dération peut atténuer ce manque de parole, racheté si 
noblement par celui qui allait être empereur, c’est la 
pensée que la France entière crut que l’émir avait or-
donné le massacre, et que, comme l’a dit un orateur à 
la tribune de l’Assemblée nationale, « en manquant au 
droit des gens, il s’était mis hors la loi. »
 Abd-el-Kader a donc subi les conséquences de 
l’accusation qu’il avait portée contre lui-même, et 
d’un respect d’autant plus magnanime pour son ser-
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ment que, sans articuler d’ailleurs aucune accusation 
contre personne, il a simplement déclaré être inno-
cent du massacre, non-seulement le jour, mais encore 
à l’instant même où, rendu à la liberté, il partait pour 
Brousse, et n’avait plus rien à redouter pour le cou-
pable qu’il emmenait avec lui.
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XVII

LE FORT LAMALGUE.

 Arrivée à Toulon. — Le fort Lamalgue. — Le colonel Dau-
mas et le capitaine Boissonnet. — Espérance anxieuse de l’émir. 
— L’émir et ses compagnons. — M. Guizot à la tribune. — La ré-
volution de Février. — M. Olivier, commissaire général. — Lettre 
au gouvernement provisoire. — Pensées de désespoir. — Les frères 
de l’émir. — Internement à Pau.

 Les événements des derniers jours du mois de dé-
cembre 1847 s’étaient succédé avec une rapidité telle, 
que le gouvernement apprit la soumission d’Abd-el-
Kader par le bâtiment qui l’amenait en France. Rien 
n’était donc préparé pour le recevoir, lui et les qua-
tre-vingt-huit personnes qui, indépendamment de sa 
famille, avaient voulu suivre sa fortune. L’autorité lo-
cale de Toulon, prise au dépourvu, fit disposer à la hâte 
des logements au fort Lamalgue, seule construction
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qui parût propre à recevoir Abd-el-Kader et sa suite, 
en même temps qu’à le mettre à l’abri d’une impor-
tune curiosité. Cette mesure, d’ailleurs toute provi-
soire, ne préjugeait pas l’exécution de la convention 
passée avec le général de Lamoricière et ratifiée par 
le duc d’Aumale. Il fut donc facile de faire compren-
dre à l’émir qu’un certain délai moral était nécessaire 
pour se concerter, soit avec le gouvernement turc, si 
l’on choisissait Saint-Jean-d’Acre, soit avec le gou-
vernement égyptien, si l’on préférait, au contraire, 
l’envoyer à Alexandrie. Mais bientôt à cette période 
d’attente succéda la période d’inquiétude qui, peu de 
temps après, se changea elle-même en une période 
de douleur et d’indignation lorsque le doute ne fut 
plus possible.
 Heureusement pour lui, l’émir, dans son infor-
tune, devait rencontrer successivement deux hom-
mes auxquels était réservé l’honneur d’adoucir, par 
leurs égards, par leurs soins, par leur amitié, l’injuste 
captivité qu’il allait subir : nous avons nommé M. le 
colonel Daumas et M. le capitaine Boissonnet. L’un 
et l’autre étaient désignés au choix du gouvernement 
pour remplir auprès d’Abd-el-Kader une mission de 
confiance. Le premier, ancien consul de France à Mas-
cara, pendant la paix qui succéda au traité de la Tafna, 
s’était déjà trouvé en relation avec l’émir; depuis, il 
avait été appelé, à l’époque de la guerre, aux difficiles
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fonctions de directeur central des affaires arabes, pos-
te où il rendit d’éminents services, qui ont contribué à 
le porter à la haute position qu’il occupe dans l’armée 
et dans le Sénat. Le second, officier distingué de l’ar-
me de l’artillerie(1) ancien directeur divisionnaire des 
affaires arabes de la province de Constantine, doué 
d’un caractère essentiellement doux et bienveillant, 
était assurément l’un des hommes les plus capables, 
une fois la décision prise de retenir Abd-el-Kader pri-
sonnier, d’atténuer par d’ingénieux procédés ce que 
ses instructions pouvaient avoir de rigoureux. Tous 
deux enfin, l’un pendant le séjour d’Abd-el-Kader à 
Toulon, l’autre pendant sa captivité à Pau et à Am-
boise, s’appliquèrent à lui montrer la France sous son 
véritable jour, à réformer les opinions erronées qu’il 
avait pu concevoir à notre égard, à lui faire toucher 
du doigt les avantages de notre civilisation tolérante, 
et, nous ne craignons pas de le dire ; si l’émir a mis 
le comble à l’illustration de son nom en protégeant, 
au péril de sa vie, les chrétiens de Syrie, les enseigne-
ments de M. le colonel Daumas et de M. le capitaine 
Boissonnet n’ont pas été sans influence sur sa noble 
et généreuse conduite.
 Nous suivrons tout à l’heure Abd-el-Kader à Pau 
et à Amboise; voyons-le actuellement dans cette pé-
_______________
 1. Aujourd’hui colonel.
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riode d’espérance anxieuse qui caractérise son séjour 
à Toulon(1).
 Le premier soin d’Abd-el-Kader, lorsqu’il se vit 
condamné à passer au fort Lamalgue un temps qu’il 
croyait devoir être de quelques semaines, fut de cher-
cher à consoler ses compagnons et, pour ainsi, dire, 
de s’excuser auprès d’eux du désagrément qui venait 
d’être ajouté à toutes leurs infortunes. Pendant que 
tous lui prodiguent encore, comme aux jours de sa 
prospérité, les signes du respect le plus profond et le 
nom de sultan, l’émir ne voit en eux que des amis éle-
vés à sa hauteur par leur dévouement, que les mem-
bres d’une famille dont il est le chef.
 Tout ce qu’il a, il le leur donne, heureux s’il 
peut apporter ainsi un adoucissement à leurs souf-
frances. A ceux qui s’en étonnaient, il répondait ces 
paroles d’autant plus belles qu’elles s’appuyaient sur 
des faits: « Dans la position où je suis, je dois fai-
re comme mes ancêtres et dire, non pas : mon che-
val, mon bournous, mes biens ; mais : notre cheval, 
notre bournous, nos biens(2). » Ce sentiment était 
même poussé chez l’émir jusqu’à l’exagération. Un 
jour, le colonel Daumas entre chez Abd-el-Kader et
_______________
 1. C’est dans Ies notes inédites de M. le général Daumas qu’il 
nous a été donné de puiser la plupart de ces renseignements.
 2. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas, pendant 
sa mission à Toulon.
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le trouvant sans feu, malgré un temps froid, il lui fait 
l’observation :
 « Mon bois, répond doucement l’émir, est épuisé 
depuis hier, et je n’ai pas voulu en demander à ceux 
de mes compagnons qui en ont encore. Pauvres de 
nous ! au lieu de leur prendre, je voudrais toujours 
pouvoir leur donner.
 — Tu ne ressembles guère à tes chefs qui, de tout 
temps, se sont appliqués à ruiner les populations.
 — Si je leur eusse ressemblé, les Arabes auraient-
ils soutenu la lutte comme ils l’ont fait et tout sacrifié 
pour me suivre(1) ? »

 Le temps passait à Toulon, sinon heureusement, 
du moins dans le calme. Abd-el-Kader se levait avec 
le jour, faisait ses ablutions, puis la prière du Fed-
jeur(2). Sa prière terminée, il allait saluer sa vieille 
mère et passer quelques instants avec sa famille. 
Rentré chez lui il reposait environ une heure. C’est 
alors que ses compagnons venaient lui présenter leurs 
hommages, et se retiraient chacun chez soi. Resté 
seul avec ses deux fils aînés, Mohammed et Mahhi-
ed-Dîn, l’émir leur faisait répéter les leçons données 
par leur cheikh (précepteur). Vers onze heures, dé-
jeuner ; à midi, tout le monde se réunissait pour faire
_______________
 1. Extrait des mêmes notes.
 2. Prière de l’aurore, première des cinq prières canoniques.
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la prière du Dhohor(1) en commun. De midi à trois 
heures, étude ou réception des personnes de distinc-
tion qui venaient le visiter; à trois heures, prière de 
l’Aseur(2) en commun, puis lecture religieuse faite à 
tous les assistants, soit par Moustapha-ben-Thamy, 
soit par Abd-el-Kader lui-même ; de cinq à six heures, 
visite à sa famille; à six heures, prière du Moghreb(3) 
en commun, puis assemblée des tholbas jusqu’à huit 
heures ; à huit heures, prière de l’Eucha(4) ; la prière 
terminée, souper et enfin réunion des personnes de 
son intimité jusqu’à dix ou onze heures. Telle était la 
manière dont la vie avait été ordonnée à Toulon.
 Cependant, avec les jours qui passaient sans ap-
porter de solution, l’inquiétude commença à naître 
dans l’esprit de l’émir. M. le lieutenant-colonel de 
Beaufort(5), aide de camp de M. le duc d’Aumale, qui 
avait reçu mission du prince de conduire Abd-el-Ka-
der à Toulon et de poursuivre ensuite sa route vers 
Paris, avait bien, à son retour, apporté à l’émir la pro-
messe du roi qu’il serait fait honneur à la parole de 
son fils. Mais, avec le mois de février, la disposition 
d’esprit d’Abd-el-Kader se modifia complètement.
_______________
 1. Prière de midi, la deuxième.
 2. Troisième prière canonique, à trois heures du soir environ.
 3. Prière du coucher du soleil, quatrième prière.
 4. Prière du souper, cinquième et dernière prière.
 5. Aujourd’hui général de division; il commandait l’expédi-
tion envoyée pour protéger les chrétiens de Syrie.
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Un bruit vague des débats qui venaient de s’ouvrir 
à la Chambre des députés était arrivé jusqu’à lui. Il 
avait appris que l’exécution de la convention passée 
avec le général de Lamoricière avait été mise en ques-
tion; le doute avait succédé à la tranquillité. Bientôt, 
toutefois, la tranquillité reprit le dessus, lorsque M. le 
ministre des affaires étrangères, montant à la tribune, 
le 5 février 1848,déclara que, tout en se refusant à en-
voyer Abd-el-Kader à Saint-Jean-d’Acre, parce que 
la Turquie n’avait pas reconnu la conquête de l’Algé-
rie, le gouvernement n’excluait pas Alexandrie.

 « Une négociation est ouverte, ajoutait M. Guizot, 
pour obtenir du pacha d’Égypte, d’abord qu’il reçoive Abd-
el-Kader (nous ne pouvons l’y contraindre) ; ensuite, que, 
quand il l’aura reçu, il nous donne ces garanties, ces condi-
tions de surveillance dans le détail desquelles je n’aurai pas 
à entrer ici, mais que j’établirai de telle façon qu’il y ait une 
véritable sûreté pour nous. »

 Ces paroles, portées à la connaissance d’Abd-
el-Kader, étaient parvenues à le rassurer ; la France 
voulait donc tenir la promesse faite par ses généraux, 
ratifiée par le fils du roi, puisqu’elle avait entamé des 
négociations ; il ne s’agissait plus que d’une ques-
tion de temps. L’espoir de l’émir ne devait pas être de 
longue durée. Les nouvelles arrivées coup sur coup à 
Toulon de l’abdication du roi, de la proclamation de
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la République l’atterrèrent lui et les siens. Il sentait 
qu’un malheur le menaçait, qu’il avait perdu une ga-
rantie en perdant la parole du duc d’Aumale. Cepen-
dant, il ne voulut pas croire à un manque de foi, et se 
contenta de tirer des événements un nouveau motif 
de se détacher des biens de ce monde :
 « Voilà, disait-il au colonel Daumas, voilà un sul-
tan que l’on proclamait puissant, qui avait contracté 
des alliances avec beaucoup d’autres souverains, qui 
avait une nombreuse famille, que l’on citait pour son 
expérience ; trois jours ont suffi pour l’abattre ! Et tu 
ne veux pas que je sois convaincu qu’il n’y a d’autre 
force, d’autre vérité que celle de Dieu ! Crois-moi, 
la terre n’est qu’une charogne ; des chiens seuls peu-
vent se la disputer(1).
 La situation d’esprit, relativement calme, d’Abd-
el-Kader, se modifia profondément à la suite des deux 
visites qui lui furent faites par M. Olivier, commis-
saire général du gouvernement provisoire. Malgré 
l’intérêt que M. Olivier témoigna à l’émir, malgré la 
bienveillance qu’il lui marqua, Abd-el-Kader se prit 
à douter de sa délivrance, puisqu’au lieu d’exécu-
ter l’engagement si clair, si positif pris par le géné-
ral de Lamoricière, on lui demandait quelles garan-
ties il pouvait donner à la France qu’il ne reparaîtrait
_______________
 1. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas, pendant 
sa mission à Toulon
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pas en Algérie. Abd-el-Kader répondait et ne pouvait 
répondre qu’une chose :
 « Je n’ai pas d’autres preuves à donner de ma 
ferme volonté pour l’avenir que ce que j’ai fait dans 
le passé. Si je n’avais pas voulu me rendre, je ne se-
rais pas ici. Je suis donc venu librement à vous ; cette 
garantie vaut toutes les autres.
 — Signerais-tu de ta main, et les chefs qui t’ac-
compagnent signeraient-ils avec toi, un acte juré sur 
le Koran, par lequel tu renoncerais à tout jamais à 
reparaître en Algérie et à te mêler directement ou in-
directement de nos affaires ?
 — Cet acte, je le signerais avec mes yeux si ma 
main ne suffisait pas(1). »
 M. Olivier, sur lequel la contenance et la nobles-
se de l’émir avaient fait une vive impression, l’invita 
alors à lui adresser une lettre pour le gouvernement 
provisoire, lettre à laquelle serait joint l’acte dont il 
venait d’être question; il promit en même temps d’ap-
puyer les réclamations d’Abd-el-Kader. Nous tradui-
sons ces deux pièces :

 Louange au Dieu unique ! seul, son empire est durable.
 Aux appuis de la République qui gouverne la France, 
et qui sont à son égard ce que les yeux et les membres sont 
au corps.
_______________
 1. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas, pendant 
sa mission à Toulon.
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 Salut à ceux que Dieu a honorés en faisant que de leurs 
actions résultent le bien et le bonheur de tous.
 Le Sid Olivier, votre mandataire, est venu me voir. Il 
m’a informé que les Français, d’un commun accord, ont 
aboli la royauté et établi que leur pays serait désormais une 
République.
 Je me suis réjoui en apprenant cette nouvelle, car j’ai 
lu dans les livres que ce genre de gouvernement a pour but 
d’anéantir l’injustice et d’empêcher le fort de faire violence 
à celui qui est plus faible que lui.
 Vous êtes des hommes généreux; vous désirez le bien 
de tous, et vos actes sont dictés par la justice. Dieu vous a 
institués protecteurs des malheureux et des affligés, et par 
conséquent le mien. Faites donc tomber le voile de douleur 
que l’on a placé autour de moi. Je demande justice; je ne l’ai 
pas obtenue jusqu’à présent ; mais vous, vous ne pouvez me 
la refuser, puisque vous avez bâti de vos mains l’ordre de 
choses qui a pour but de rendre l’injustice impossible.
 Ce que j’ai fait, pas un de vous ne saurait le condam-
ner ; j’ai défendu ma religion et mon pays autant que je l’ai 
pu, et, j’en ai la certitude, vous ne pouvez que m’approu-
ver. Quand j’ai été vaincu, lorsqu’il m’a été impossible de 
douter que Dieu ne voulait pas me donner son appui contre 
vous, je me suis décidé à me retirer du mande. C’est alors 
que, bien qu’il me fût facile de chercher un asile, soit chez 
les Berbères, soit dans les tribus du Sahara, j’ai consenti à 
me remettre entre les mains des Français. J’avais la convic-
tion que, me le promettant, ils m’enverraient dans le pays 
que j’indiquerais, et c’est pour ce motif que, parmi toutes 
les nations chrétiennes ou musulmanes, celle que j’ai choi-
sie pour me confier à elle, a été la France, dont la parole 
est restée inviolée jusqu’à ce jour. J’ai demandé au général
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de Lamoricière de me faire conduire à Alexandrie, d’où je 
me rendrais à la Mekke ; je lui ai demandé de ne me faire 
passer ni par Oran, ni par Alger, ni par Toulon, ni par quel-
que point de la France que ce fût ; je lui ai demandé de 
m’envoyer directement de Djema-Ghazaouât à Alexandrie. 
A toutes ces demandes, il a donné non-seulement son ad-
hésion verbale, mais encore il m’a envoyé une lettre qu’il a 
signée de son nom en français, et sur laquelle il a également 
apposé son cachet arabe.
 Quand cette lettre me fut parvenue, sachant que la parole 
des Français était une, je me suis livré entre ses mains. S’il 
m’avait répondu qu’il ne pouvait me garantir ce que je lui de-
mandais, jamais je ne me serais rendu. Mais loin de là, j’avais 
la conviction que la parole française était une parole sûre, et 
qu’elle était inviolable, fût-elle donnée par un simple soldat.
 Aujourd’hui, la croyance que j’avais alors s’est ébran-
lée. Pour me la rendre, je vous adjure de me faire justice, 
et, en me mettant en liberté, de changer ma tristesse en joie. 
Vous avez accompli une chose qui fait le bonheur de tous ; 
si vous me laissez seul dans la douleur, je vous en deman-
derai compte devant Dieu.
 Vous êtes des hommes instruits, et vous devez com-
prendre que je ne puis vivre dans un pays où tout diffère 
du nôtre : langage, mœurs, nourriture, vêtements. Souvent 
je me suis dit qu’alors même que les Français me feraient 
prisonnier en combattant, je ne recevrais d’eux que le bien, 
parce que ce sont des hommes braves et généreux, qui sa-
vent peser la valeur du vainqueur et celle du vaincu. Eh bien 
! je n’ai pas été fait prisonnier; je me suis rendu aux Fran-
çais, de bonne volonté.
 Je crains que quelqu’un de vous ne suppose que, regret-
tant ce que j’ai fait, je conserve l’intention de retourner en
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Algérie. Cela ne sera pas. Je suis actuellement au nombre 
des morts, et ne songe plus à rien qu’à aller à la Mekke et à 
Médine pour y adorer le Dieu tout-puissant jusqu’à ce qu’il 
m’appelle à lui.
 Je vous adresse mes salutations.
 Écrit par Abd-el-Kader, fils de Mahhi-ed-Din, le 9 de 
rebi’l aouel 1264 (mars 1848).

 A cette pièce était jointe la déclaration suivante, 
par laquelle l’émir, faisant appel aux serments les plus 
sacrés, jurait de ne plus jamais s’occuper des affaires 
des Français :

 Louange au Dieu unique !
 Je vous donne une parole sacrée et qui n’admet pas le 
doute.
 Je déclare donc que je n’exciterai plus désormais de 
trouble contre les Français, soit personnellement, soit par 
lettres, soit par quelque moyen que ce soit.
 Je fais ce serment devant Dieu, par Mohammed, Abra-
ham, Moïse et Jésus-Christ; par le Tourât (Pentateuque), 
l’Évangile et le Koran; par le livre de Bokhari et le Mous-
lem ; je fais ce serment et avec le cœur et avec la langue.
 Ce serment est commua à moi et à mes compagnons, au 
nombre de cent ; à ceux qui signent le présent acte, comme à 
ceux qui ne le signent pas parce qu’ils ne savent point écrire.
 Salut de la part d’Abd-el-Kader, fils de Mahhi-ed-Dîn.

 Abd-el-Kader se rattacha pendant quelques jours 
à l’espoir que sa lettre serait suivie d’un ordre de mise 
en liberté ; mais bientôt, le cœur torturé par le déses-
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poir des siens, par les lamentations de sa famille, il 
arriva, lui, cette nature si courageuse qui avait déjà 
supporté tant de douleurs et de misères, il arriva jus-
qu’à exprimer la pensée du suicide(1). A cette révé-
lation, le colonel Daumas s’empresse de faire appel 
aux sentiments religieux de l’émir :
 Mais, s’écrie-t-il, c’est un péché horrible dans ta 
religion comme dans la mienne.
 — Oui sans doute, mais il y a un cas où Dieu 
peut le pardonner : celui où l’on voudrait forcer un 
musulman à renoncer à sa foi.
 — Ce n’est pas le cas qui se présente pour toi.
 — Pour aujourd’hui, cela est vrai ; mais sera-ce 
vrai demain ? Du moment où vous violez à mon égard 
une capitulation, la parole des généraux en chef, qui 
me dit que plus tard vous ne viendrez pas m’attaquer 
dans ce que j’ai de plus cher et de plus sacré ?
 Puis, s’animant de plus en plus :
 « Comment veux-tu que ma résignation ne fai-
blisse pas quelquefois devant la grandeur de mon in-
fortune ? Le désespoir est parmi les miens, dans ma 
famille même. Ma mère et mes femmes pleurent nuit 
et jour et ne veulent plus ajouter foi à l’espérance 
que je m’efforce de leur donner. Que dis-je ! non-
seulement les femmes, mais encore les hommes se
_______________
 1. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas.
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lamentent, ces derniers, non pas pour eux, mais pour 
leur famille. Hier, mon beau-frère, Moustapha, est 
venu m’annoncer en pleurant que sa femme, ma sœur ! 
voulait le quitter et demandait à retourner à Masca-
ra. La désolation est telle que si notre captivité doit 
avoir, dans l’avenir, une durée égale à celle qu’elle a 
eue dans le passé, je suis certain que beaucoup d’en-
tre nous mourront de chagrin. Et c’est moi qui suis 
la cause de tous ces malheurs ! car, seul, j’ai voulu 
venir aux Français ; personne ne voulait y consentir. 
Ils n’ont qu’une parole, leur disais-je, ils sont incapa-
bles de trahison ! Vous m’avez bien fait mentir et l’on 
me reproche aujourd’hui cruellement ma confiance 
en vous. Vous n’avez donc pas chez vous un tribunal 
chargé d’écouter les réclamations des opprimés ? S’il 
en existe un, qu’on m’y conduise; qu’on y appelle tous 
vos oulemas (docteurs) et je me charge de triompher 
d’eux par la puissance de mes arguments et de mon 
droit. Ah ! que vous êtes loin de ce sultan musulman 
qui, devenu sourd, se mit à pleurer et répondit à ceux 
qui lui en demandaient la raison : Je pleure parce que 
je ne puis plus entendre les plaintes des opprimés(1). »
 Assurément, lorsqu’on entend un homme de la 
trempe d’Abd-el-Kader pousser de semblables cris 
d’indignation et de douleur, on peut croire qu’il a
_______________
 1. Extrait des notes tenues par M. le général Daumas.
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épuisé jusqu’à la lie la coupe de l’amertume. Il n’en 
était rien. Le 3 avril 1848, c’est-à-dire huit jours avant 
le départ de l’émir pour Pau, et alors que déjà le Gou-
vernement provisoire avait fait placer aux fenêtres du 
château de Henri IV les barreaux qui devaient le conver-
tir en prison, la frégate l’Albatros amenait à Toulon les 
trois frères d’Abd-el-Kader et leurs familles, en tout 
trente-cinq personnes. C’étaient ceux-là mêmes qui, 
dès le milieu de décembre 1847, et par conséquent 
avant la soumission de l’émir, avaient obtenu du géné-
ral de Lamoricière des lettres d’amân. Ils ramenaient 
avec eux une fille d’Abd-el-Kader et de Lella-Kheïra, 
âgée de seize ans environ, nommée Zohra, réduite à 
une sorte d’idiotisme, résultat d’une frayeur qu’elle 
avait eue à l’âge de quatre ans. Tout ce monde, dé-
barqué au Mourillon, s’achemina lentement et à pied 
vers le fort Lamalgue. Mais, au moment de franchir 
les pont-levis, ce fut une scène déchirante d’entendre 
les cris de douleur poussés par les femmes arabes qui 
jadis avaient occupé une position si élevée dans leur 
pays, défilant aujourd’hui entre deux rangs de gendar-
mes, suivies par une foule d’importuns et de curieux.
 Sans doute, l’arrivée des frères d’Abd-el-Ka-
der en France était le fait de leur volonté ; ils avaient 
demandé à suivre la fortune de celui qui, plus jeune 
qu’eux, était en réalité le chef de la famille à laquelle 
il avait donné l’illustration. Mais cette demande, ils
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l’avaient faite dans la conviction que l’engagement 
pris vis-à-vis de leur frère serait tenu, et qu’ils allaient 
se réunir à lui à Toulon, non point pour être tramés 
dans une prison, mais pour être conduits en Orient.
 Abd-el-Kader ne conservait plus d’illusion, 
quant à lui, sur l’exécution de cette promesse. Aussi 
la réception qu’il fit à ses frères fut elle rendue plus 
poignante par la certitude que le fort Lamalgue allait 
renfermer trente-cinq prisonniers de plus. Dès ce mo-
ment, son unique préoccupation fut de les arracher à 
la captivité qui les attendait.
 « A qui dois-je m’adresser, demanda-t-il un jour 
au colonel Daumas, pour obtenir l’envoi de mes frè-
res à Alexandrie, d’où ils pourront gagner la Mek-
ke. Ils sont venus me rejoindre de bonne volonté et 
avec la conviction que vous alliez tenir la parole qui 
m’a été donnée. Il ne peut y avoir une double tra-
hison à mon égard. Pourquoi leur ferait-on partager 
mon sort ? Ce sont des marabouts, des hommes de 
paix, qui jamais ne vous ont combattus, qui n’ont 
pris aucune part à notre lutte et dont le chapelet a 
été le seul fusil(1). »
 Tout cela était vrai. Les frères d’Abd-el-Kader 
n’avaient jamais été qu’un embarras pour lui. En vain 
avait-il cherché un moment à donner de l’importance
_______________
 1. Extrait des notes inédites tenues par le colonel Daumas.
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à l’aîné d’entre eux en l’appelant au gouvernement 
de Tittery ; il avait dû, après quelques mois d’ex-
périence, renoncer à cette idée. Quant à Sy-Saïd, il 
n’avait pas même cru cette expérience possible à son 
égard et l’avait laissé à la guetna paternelle, vivant 
au milieu des tholbas, jusqu’au jour où la guetna 
détruite, il l’emmena avec ses livres à sa zmalah. 
C’est sur ces antécédents que s’appuyait l’émir pour 
demander qu’au moins ses frères ne partageassent 
pas sa captivité : il ne put l’obtenir ! Ils le suivirent 
donc à Pau, puis à Amboise, où un ordre de mise 
en liberté vint les trouver, préludant ainsi à l’acte 
réparateur dont Abd-el-Kader devait être lui-même 
bientôt l’objet.
 Quelques jours après l’arrivée de ses frères à 
Toulon, l’émir reçut l’avis qu’il devait se préparer à 
aller habiter le château de Pau. En vain eut-on soin 
de lui présenter cette mesure comme une nécessité de 
convenance qui ne préjugeait en rien la question de 
sa mise en liberté : Abd-el-Kader ne pouvait conser-
ver que bien peu d’espoir en présence de faits qui 
protestaient si hautement contre de vaines paroles de 
consolation.
 L’émir, parti de Toulon vers le 12 avril 1848, ar-
riva à Pau le 20 du même mois. Là finissait la mission 
de M. le colonel Daumas ; celle de M. le capitaine 
Boissonnet commençait.
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 Jusqu’au moment de l’arrivée à Pau, Abd-el-Ka-
der s’était efforcé de laisser croire à sa famille et à ses 
compagnons qu’il s’agissait seulement d’un change-
ment de résidence; que bientôt la France, jalouse de 
dégager sa parole, les rendrait à. la liberté. Mais en 
présence de la réalité qui se dressait devant eux, des 
barreaux de fer garnissant les fenêtres de leur nouvel-
le résidence, des sentinelles veillant de toutes parts,
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il leur fut facile de voir qu’il ne s’agissait pas d’habi-
ter un château, mais une prison. Dès ce moment Abd-
el-Kader cessa de lutter contre l’évidence des faits et 
d’entretenir les siens dans une espérance que, quant à 
lui, il avait depuis longtemps perdue. Ce fut alors, par-
mi les captifs, une consternation dont aucune parole 
ne saurait donner l’idée; puis, à la consternation suc-
cédèrent des plaintes ; aux plaintes, des malédictions ; 
aux malédictions, la fureur, lorsque Abd-el-Kader eut 
porté à la connaissance de ses compagnons la réponse 
que le ministre de la guerre venait de faire à la de-
mande de mise en liberté qu’il avait envoyée de Tou-
lon au Gouvernement provisoire, par l’entremise de 
M. Olivier. Cette lettre, écrite sur deux colonnes, l’une 
en français, l’autre en arabe, et dont, à défaut du texte 
même, nous pouvons du moins garantir le sens précis, 
disait en substance : que la République ne se croyait 
tenue vis-à-vis d’Abd-el-Kader à aucune obligation, et 
qu’elle le prenait dans la situation où l’ancien gouver-
nement l’avait laissé, c’est-à-dire prisonnier.
 Nous ignorons la date positive de cette lettre, 
mais comme elle a été signée par M. Arago, ministre 
de la guerre, elle n’a pu être écrite que du 20 avril 
1848, jour de l’arrivée d’Abd-el-Kader à Pau, au 17 
mai suivant, époque à laquelle le général Cavaignac 
prit le portefeuille. Assurément, il serait injuste de 
rendre M. Arago responsable de la décision qui fut
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prise, autrement que pour la part qui lui en revient 
comme membre du Gouvernement provisoire ; mais 
tout en tenant compte de la situation générale de la 
France à cette époque, de la crainte que pouvaient 
concevoir les hommes placés à la tête de la Républi-
que, que l’émir, retournant en Algérie, vint à nous y 
susciter de sérieux embarras, il y a une responsabilité 
qui pèse sur M. Arago seul, c’est celle de la rédaction 
de la lettre que nous venons d’analyser. L’honneur 
de la France n’eût rien perdu à ce que cette lettre fût 
conçue en d’autres termes.
 Dès lors, Abd-el-Kader n’avait plus qu’à se sou-
mettre à la force, à encourager les siens par l’espéran-
ce de jours meilleurs, à maintenir enfin son droit en 
protestant, dans toutes les occasions, contre l’acte dont 
il était victime : telle fut, en effet la règle de conduite 
qu’il adopta. Durant cette période très-tranchée de sa 
captivité, il ne reçut pas un seul visiteur, il ne se trouva 
pas une seule fois en présence d’un personnage civil 
ou militaire sans prendre Dieu à témoin de l’injustice 
commise à son égard, et répéter que, venu aux Fran-
çais librement, alors que rien ne l’obligeait à se livrer à 
eux, venu sous la sauvegarde d’une parole donnée par 
un officier général, il se voyait néanmoins traité plus 
durement que s’il eût été pris les armes à la main.
 Cependant, avec les premiers jours de juillet 1848, 
l’espérance qu’Abd-el-Kader avait su refouler dans
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son cœur reprit le dessus lorsqu’on lui annonça que le 
général de Lamoricière avait été appelé, à la suite des 
fatales journées de juin, au ministère de la guerre. Les 
ministres qui l’avaient précédé avaient pu ignorer les 
détails de la capitulation et les engagements pris ; mais 
comment admettre que celui qui avait signé la conven-
tion du Kerbous ne tint pas à honneur de dégager la 
parole qu’il avait lui-même donnée ? Abd-el-Kader 
considéra donc la nomination du général de Lamori-
cière comme le signal de sa délivrance, et il s’empressa 
de lui écrire, le 9 juillet, la lettre que l’on va lire :

 Louange au Dieu unique !
 A celui dont la parole n’est point susceptible de chan-
gement, et qui ne peut enfreindre le pacte qu’il a formé, 
dont la personne est célèbre tant en Orient qu’en Occident, 
et le nom répété dans toutes les langues; à notre ami, à notre 
frère fortuné de Lamoricière !
 Que le salut soit sur toi, salut dans lequel se réunissent 
et les félicitations et les compliments !
 J’ai rendu grâces à Dieu en apprenant qu’après avoir 
triomphé de ceux qui suscitaient le trouble, c’est à toi qu’a 
été dévolu le soin d’assurer le bonheur de la France. Je me 
suis donc réjoui de ta nomination au ministère, convaincu 
qu’elle aurait pour résultat ma liberté. Aussi beaucoup de 
Français sont-ils venus me trouver et m’ont dit : « Tu peux 
te considérer comme libre, car ton ami, celui qui t’a donné 
sa parole, est dans un rang élevé et tel qu’il n’est pas de 
puissance plus grande que la sienne. »
 Tu es, en effet, aimé de tous les Français, et notamment
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des membres de la Chambre, à raison des grands services 
que tu as rendus à l’État, et tu peux accomplir des choses 
bien autrement difficiles que celle à l’égard de laquelle tu 
t’es engagé vis-à-vis de moi.
 Cette parole, les populations de l’Orient et de l’Occi-
dent, de la terre et des îles, la connaissent. Il faut donc que 
tu me retires de l’oubli où je suis plongé, car je suis comme 
l’homme que l’on a jeté à la mer ; mais le salut me viendra 
de ta main.
 La plupart ne comprennent pas ma situation, et préten-
dent que je suis venu aux Français par force et par contrainte ; 
ils ajoutent que c’est toi qui, te mettant à ma poursuite, m’as 
réduit aux abois (k-elledi aql-hou nâqès). Il convient que 
tu leur fasses connaître la vérité, que tu leur dises que si tu 
n’étais arrivé avec tes promesses, je ne serais pas venu à toi; 
que tu étais éloigné de moi lorsque les pourparlers avaient 
lieu entre toi et moi ; que la distance qui nous séparait était 
d’au moins dix heures de marche ; que les pourparlers ont 
duré quarante heures ; que le chemin du sud m’était ouvert, 
ainsi que celui qui m’aurait conduit chez les Berbères ; que 
j’avais la faculté d’aller où il me plairait, même de me re-
mettre entre les mains du sultan du Gharb, qui, loin de me 
faire mourir, m’aurait au contraire comblé de bienfaits(1).
_______________
 1. Le général de Lamoricière avait dit, le 5 février 1848, à la 
tribune de la Chambre des députés : « Un mot que vient de dire M. le 
maréchal Bugeaud, mot que j’accepte, c’est qu’Abd-el-Kader s’est 
rendu, qu’il n’a pas été pris.... » Et plus loin : « Il fallait continuer, 
a-t-on dit, au lieu de parlementer. Savez-vous ce que j’aurais pris si 
j’avais continué ? J’aurais pris le convoi, l’aurais fait une razzia de 
plus, je vous aurais rendu compte que j’avais pris la tente d’Abd-el-
Kader, son tapis, une de ses femmes, peut-être un de ses khalifahs ; 
mais lui, avec ses cavaliers, serait parti pour le désert ! »
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 Les Français prétendent encore que cette question de 
mon envoi en Orient est nouvelle. Dis-leur que maintes fois 
les chefs français m’ont invité à prendre ce parti ; qu’ils ont 
dirigé vers ces contrées nombre d’individus tombés en leur 
pouvoir ; qu’ils y ont envoyé mon ancien khalifah Ban-Sa-
lem ; dis-leur combien de pourparlers ont eu lieu à différentes 
époques entre eux et moi à ce sujet ; dis-leur encore que j’ai 
entre les mains ton écrit constatant que les Français accep-
taient toutes mes conditions ; que tu as engagé la parole de la 
France ; que le prince d’Alger a sanctionné ces engagements. 
Ajoute, enfin, que je suis un homme mort pour le monde ; 
que je jure, par les serments les plus sacrés, que je ne susci-
terai pas la discorde parmi leurs sujets d’Algérie, arabes ou 
kabyles, musulmans ou juifs. Dieu t’a donné la puissance, et 
il n’est personne qui puisse admettre une excuse de ta part, si 
tu ne me rends pas la liberté, et qui no te dise : Que ta femme 
soit un péché pour toi ! (Iahhram aial-ak!)
 Explique donc toute cette affaire aux Français, dont 
l’honneur est célèbre parmi tous les peuples ; il est impossible 
que, la comprenant, ils ne me fassent pas mettre en liberté.
 Si tu ne le fais pas, que la honte en retombe sur toi ; 
qu’aucun homme n’ajoute plus foi à ta parole ; que, grand ou 
petit, personne n’ait plus pour toi aucune considération !
 Salut de la part d’Abd-el-Kader, fils de Mahhi-ed-Dîn. 
Daté du 7 du mois de chabân 1264 (9 juillet 1848).

 Abd-el-Kader et ses compagnons attendirent avec 
anxiété l’effet de cette sommation ; ils comptèrent les 
jours, puis les semaines, et ce fut seulement lorsque 
deux mois se furent écoulés que s’évanouit la der-
nière espérance. Mais le silence gardé par le général
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de Lamoricière produisit un résultat tout opposé à ce-
lui qu’avait amené la réponse de M. Arago. Au lieu 
du sombre désespoir qui avait succédé à cette lettre, 
ce fut une sorte de rage parmi les compagnons de 
l’émir ; ils allèrent jusqu’à former le projet de se pré-
cipiter sans armes sur les sentinelles, sur les hommes 
de garde au château, et cela dans l’unique but de se 
faire tuer. Ce projet ayant été découvert :
 « Nous ne voulons pas fuir, s’écriaient-ils dans 
une sorte de délire furieux, mais mourir, afin que 
notre sang rejaillisse sur l’honneur de la France et 
y imprime sa tache, car nous aurons été tués pour 
avoir réclamé l’exécution de la promesse faite à no-
tre maître. »
 L’intervention d’Abd-el-Kader parvint seule à 
calmer les esprits et à ramener un peu de tranquillité 
parmi ses compagnons ; mais averti de ces faits, le 
ministre de la guerre crut devoir prendre des précau-
tions contre leur retour, et il donna l’ordre de trans-
férer Abd-el-Kader du château de Pau au château 
d’Amboise, véritable forteresse, qui porte encore les 
traces des sièges qu’elle a soutenus. A dater de ce 
moment, ni l’émir ni les siens ne devaient plus avoir 
aucun rapport avec les personnes de l’extérieur ; ils 
ne pouvaient plus recevoir ni écrire une lettre, et, au 
lieu de la faculté qui leur avait été laissée à Pau d’ad-
mettre auprès d’eux les visiteurs qu’ils désiraient
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entretenir, une permission spéciale du ministre de la 
guerre devint nécessaire pour pénétrer jusqu’à eux.
 Cet ordre fut signé.... de Lamoricière !
 Abd-el-Kader partit de Pau le 2 novembre 1848, 
après un séjour de six mois et demi ; il quitta ce châ-
teau suivi de tous ses compagnons, car aucun d’eux 
ne voulut accepter la proposition qui leur fut faite 
d’être renvoyés en Algérie. Leur réponse unanime fut 
qu’ils n’abandonneraient jamais leur maître dans le 
malheur.
 Un mois après l’arrivée de l’émir à Amboise, le 
prince Louis-Napoléon était appelé à la présidence 
de la République.
 Dès ce moment, un changement significatif 
s’opéra dans la manière d’être d’Abd-el-Kader : l’es-
poir de la liberté lui était apparu de nouveau ; peut-
être même n’était-il pas sans savoir que le Prince 
avait annoncé à de hauts personnages l’intention de 
tenir, à l’égard de l’émir, la promesse faite au nom de 
la France. Nous allons voir qu’il ne dépendit pas de 
lui que le prisonnier d’Amboise ne fût rendu immé-
diatement à la liberté.
 En effet, le 14 janvier 1849, vingt-quatre jours 
après son élévation à la présidence, le prince Louis-
Napoléon convoquait, pour délibérer sur cette ques-
tion, un conseil extraordinaire, auquel étaient appelés 
M. le maréchal Bugeaud et M. le général Changarnier.
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Nous n’avons pas la prétention de savoir exactement 
ce qui fut dit dans ce conseil ; mais si nous rappro-
chons les indiscrétions qui furent commises par le 
journal le Crédit (numéro du 16 janvier), d’une let-
tre de M. le maréchal Bugeaud que nous allons ci-
ter, nous pouvons être assuré de ne pas nous éloigner 
beaucoup de la vérité(1). Le journal auquel nous em-
pruntons ces renseignements déclare que la question 
de la mise en liberté d’Abd-el-Kader fut longuement 
discutée, et que, sans l’insistance de M. le général 
Rulhiére, ministre de la guerre, les observations pré-
sentées par M. le maréchal Bugeaud et par le général 
Changarnier en faveur de la mise en liberté d’Abd-
el-Kader eussent été accueillies. Le Crédit n’indique 
pas la décision qui fut prise, mais nous allons l’ap-
prendre par la lettre suivante, adressée par M. le duc 
d’Isly à l’émir.
_______________
 1. Au mois de novembre 1852, pendant qu’Abd-el-Kader était 
à Paris, le Morning Post publia la correspondance suivante, qui 
vient à l’appui des faits que nous citons : « Un de mes amis, qui a 
été ministre de Louis-Napoléon immédiatement après son élection 
de 1848, me racontait que, dans l’un des premiers conseils tenus à 
l’Élysée, Louis-Napoléon amena la discussion sur la libération de 
l’illustre chef arabe. Il est notoire aujourd’hui que si Abd-el-Kader 
n’a pas été rendu plus tôt à la liberté, c’est qu’il y avait entre le 
Prince et lui le contrôle de l’Assemblée nationale,»
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 ARMÉE DES ALPES.  Lyon, 4 avril 1849.

Le maréchal de France commandant en chef.

 Le 29 du mois de janvier, j’allais partir pour te porter 
des paroles de consolation, lorsque des menaces de troubles 
dans notre pays(1) me forcèrent à venir me mettre à la tête de 
mon armée. Ne pouvant la quitter de quelque temps, je me 
décide à t’écrire une partie de ce que je voulais te dire. Je 
ne renonce pas pour cela à te visiter dans ta retraite, et, dès 
que cela sera possible, je serai près de toi.
 Tu as éprouvé de grands malheurs, et l’Algérie en a 
éprouvé de plus grands encore à cause de toi. Dieu n’a pas 
épargné la France davantage. Depuis que tu t’es rendu au 
sein de l’armée française, des troubles sont survenus dont 
l’histoire offre peu d’exemples. Sans doute, ton pays et le 
nôtre avaient mérité ces châtiments, car Dieu est souverai-
nement juste, et nul ne peut pénétrer ses desseins.
 Le roi qui vient d’être renversé m’avait donné la ferme 
espérance que tu serais envoyé à la Mekke(2). Les gouverne-
ments qui lui ont succédé ont été forcés par l’opinion publi-
que de renoncer à cette résolution.
 Je crois devoir te parler avec la franchise d’un ami vé-
ritable. Il s’écoulera peut-être de longues années avant que 
tu puisses espérer te rendre dans la ville du Prophète(3). Te
______________
 1. Les troubles qui éclatèrent à Paris le 20 janvier 1849.
 2. Ces paroles confirment ce que nous avons dit dans le cha-
pitre précédent à l’égard de la promesse portée à Abd-el-Kader par 
M. de Beaufort.
 3. M. le maréchal Bugeaud devait parler ainsi pour obtenir qu’Abd-
el-Kader consentît plus facilement à ce qu’il allait lui demander:
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bercer d’une espérance vaine serait te rendre plus malheu-
reux.
 J’aime mieux te conseiller de prendre un parti confor-
me à la situation que Dieu et les événements t’ont faite.
 Je voudrais que tu te décidasses à adopter la France 
pour patrie et à demander au gouvernement de te rendre 
propriétaire pour toi, ta famille et ta descendance, d’une 
belle terre où tu aurais une existence égale à celle de nos 
hommes les plus considérables, où tu pourrais pratiquer ta 
religion et élever tes enfants comme tu l’entendrais.
 Je sais qu’une pareille perspective te séduira peu(1). 
Mais ce qui doit te toucher, c’est l’avenir de tes enfants et le 
sort des nombreuses personnes qui t’entourent. Tu le vois, 
ils meurent ou dépérissent d’ennui. Si, au contraire, ils vi-
vaient sur une propriété qui leur appartint, leur existence 
pourrait s’écouler douce et agréable. Ils s’occuperaient de 
la culture de leurs champs et de leurs jardins ; ils auraient 
la distraction de la chasse; l’agriculture leur offrirait chaque 
jour un nouvel intérêt, et rien n’est plus fait pour consoler 
les âmes élevées que le spectacle de la nature à laquelle on 
vient en aide par ses travaux.
 Voilà ce que je te conseille par humanité pour ce qui 
t’entoure, et par le haut intérêt que m’ont inspiré tes mal-
heurs et les grandes qualités dont Dieu t’a doué.
 Reçois mon salut et mes vœux.
      Maréchal B. D’ISLY.
_______________
 1. Dans une des visites qu’Abd-el-Kader st à Saint-Cloud au 
prince Louis-Napoléon, Son Altesse lui offrit l’alternative ou d’être 
envoyé en orient, comme Elle le lui avait promis, ou d’habiter Trianon, 
qui serait mis à sa disposition. Était-ce une réminiscence du conseil 
du 14 janvier 1849 ?Malgré la magnificence d’une semblable propo-
sition, Abd-el-Kader opta pour son envoi sur une terre musulmane.
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 Il doit paraître hors de doute, en lisant cette lettre, 
d’une part, que le maréchal Bugeaud n’avait pu pren-
dre l’initiative de la proposition qu’il faisait à Abd-
el-Kader ; de l’autre, que la date du 29 janvier 1849, 
assignée à son projet de voyage à Amboise, corres-
pond trop bien avec celle du 14 janvier, indiquée par 
le journal le Crédit comme étant celle du conseil où 
avait été agitée la question de la mise en liberté de 
l’émir, pour qu’il n’y ait pas entre elles une corréla-
tion : d’où il résulterait que le prince Louis-Napoléon 
aurait chargé le maréchal Bugeaud d’obtenir d’Abd-
el-Kader, moyennant certains avantages, qu’il rendit 
la parole donnée par le général de Lamoricière. Mais 
les troubles de Paris mirent le maréchal dans l’im-
possibilité de remplir en personne sa mission, et l’on 
a vu qu’il dut se borner à écrire de Lyon la lettre que 
l’on vient de lire.
 Comme on devait s’y attendre, la démarche du 
maréchal n’eut aucun succès ; il ne fallait pas connaî-
tre le caractère d’Abd-el-Kader pour la tenter. Il ré-
pondit en effet :

 Si tous les trésors de la terre pouvaient tenir et se trou-
ver réunis dans le pan de mon bournous, et qu’on me propo-
sât de les mettre en balance avec ma liberté, je choisirais ma 
liberté. Je ne demande ni grâce, ni faveur ; je demande l’exé-
cution des engagements pris envers moi. J’avais demandé
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une parole française ; un général français me l’a donnée 
sans restriction ; un autre général, fils de roi, l’a confirmée ; 
la France était liée vis-à-vis de moi comme moi vis-à-vis 
d’elle. Aujourd’hui, vouloir revenir là-dessus, c’est vouloir 
l’impossible. Votre parole, je ne vous la rends pas ; je mour-
rai avec elle pour votre déshonneur. Les peuples et les rois 
sauront, par mon exemple, quelle confiance on peut désor-
mais avoir dans la parole française.

 En présence de cette réponse, dont on ne saurait 
méconnaître la noblesse, à quel parti se serait arrêté 
le prince Louis-Napoléon si une circonstance, qu’il 
n’avait pu prévoir, n’était venue le réduire momen-
tanément à l’impuissance ? Ce qu’il a fait plus tard 
permet de le préjuger. Mais lorsque la lettre d’Abd-
el-Kader parvint au maréchal Bugeaud, les cho-
ses n’étaient plus dans l’état où elles se trouvaient 
à l’époque du conseil du 14 janvier. M. le général 
Fabvier avait réclamé à la tribune l’exécution de la 
convention du col du Kerbous, et l’Assemblée avait 
passé à l’ordre du jour sur l’observation qui fut faite 
par un de ses membres que l’émir, en commandant le 
massacre de nos prisonniers, s’était mis hors la loi. 
Abd-el-Kader était donc condamné ; un vote légis-
latif avait enchaîné l’initiative présidentielle. Dès ce 
moment, Abd-el-Kader n’entrevit plus la liberté que 
dans l’avenir éloigné auquel la lettre de M. le maré-
chal Bugeaud avait fait allusion ; mais enfin il l’en-
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trevoyait, car un sentiment de conviction profonde lui 
disait que l’héritier du captif de Sainte-Hélène saisirait 
la première occasion qui lui serait offerte de délivrer 
le captif d’Amboise. Jusque-là, l’émir n’avait qu’à se 
résigner, à conseiller la résignation à ses compagnons 
et à attendre, le regard tourné vers les événements 
qui pourraient avoir pour conséquence de hâter ou de 
retarder son envoi en Orient.
 Les quatre années qui le séparaient encore de la 
visite libératrice du prince Louis-Napoléon s’écoulè-
rent sans qu’aucun fait digne d’être signalé vint in-
terrompre la monotonie de la vie du prisonnier. Seu-
lement, à l’agitation qui avait marqué le séjour à Pau 
avait succédé cette douce résignation qui a caracté-
risé son séjour au château d’Amboise.
 M. le capitaine Boissonnet sut profiter, avec une 
rare habileté, de la nouvelle situation de l’émir pour 
tourner sa pensée vers les consolations que donnent 
le travail et l’étude, et assurément ce n’est pas l’un 
des moindres services qu’il ait rendus à Abd-el-Ka-
der. Passant chaque jour plusieurs heures avec lui, 
il lui expliquait nos mœurs, nos habitudes, les mer-
veilles des sciences et de l’industrie, notre histoire, 
celle des principaux événements de la première ré-
volution, l’histoire de Napoléon Ier surtout, dont 
le prisonnier aimait à se faire raconter l’immortel-
le et glorieuse légende. Au récit de ces événements
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venaient souvent se joindre des discussions scienti-
fiques, littéraires, philosophiques ou religieuses que 
M. le capitaine Boissonnet savait toujours diriger de 
manière à en faire un enseignement pratique pour 
Abd-el-Kader. Quelquefois aussi, passant, tous deux, 
de l’histoire des événements auxquels a assisté la 
dernière génération à celle des faits auxquels l’un et 
l’autre avaient pris part, ils dissertaient sur les guer-
res d’Afrique et sur les hommes qui s’y étaient dis-
tingués. Ce fut dans cette période de captivité que 
M. Boissonnet, qui, en récompense de ses services, 
venait d’échanger ses épaulettes de capitaine contre 
celles de chef d’escadron, sut profiter de la dispo-
sition d’esprit de l’émir pour l’amener à consigner 
dans un livre le résultat des principales impressions 
qui lui étaient restées de leurs discussions.
 Le titre de cet ouvrage, dont Abd-el-Kader a fait 
hommage à la Société asiatique, peut se traduire ain-
si : Memento pour l’homme qui sait, et enseignement 
pour celui qui ignore : Il présente un tableau des prin-
cipales sciences, tableau dans lequel l’auteur a com-
biné ce que lui enseignaient les livres arabes avec ce 
qu’il avait appris, dans ses conversations, du com-
mandant Boissonnet. Ce livre est divisé en trois par-
ties : la première traite des avantages de la science; la 
seconde de la religion et de la morale ; la troisième, 
enfin, des conséquences de l’écriture et des sciences.
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On remarque souvent, dans l’œuvre du prisonnier, de 
grandes et nobles pensées à côté d’observations dont 
la simplicité étonnerait, si l’on ne se rappelait que 
la civilisation européenne a été une révélation trop 
brusque pour l’homme qui a consigné ses impres-
sions dans cet écrit.
 Ces entretiens scientifiques furent, pendant les 
quatre années qu’Abd-el-Kader passa à Amboise, la 
seule distraction qu’il consentit à se donner ; ils s’al-
liaient d’ailleurs parfaitement avec le genre d’exis-
tence qu’il avait adopté, et au moyen duquel il avait 
organisé sa vie comme une sorte de protestation per-
manente contre sa détention. C’est ainsi que, bien 
qu’il lui fût loisible de se promener dans le parc du 
château, jamais il ne voulut y descendre, malgré les 
instances du médecin attaché à sa personne. Vivant 
renfermé constamment dans son appartement, il en 
sortait uniquement pour venir présider à la prière qui 
se faisait en commun. Le docteur insistait-il sur la 
nécessité de prendre un peu d’exercice : « La santé, 
répondait l’émir, ne peut venir de l’air d’une prison. 
Ce qu’il me faudrait, ce serait l’air de la liberté : lui 
seul pourrait me guérir. » Et, en effet, Abd-el-Kader 
avait besoin de guérison. Ceux qui l’ont vu à Paris, 
peu de jours après sa mise en liberté, se rappelleront 
encore sa pâleur maladive et ce teint d’un blanc mat 
qui accusait les ravages intérieurs causés par la cap-
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tivité. Qui sait ce qui serait arrivé si la détention de 
l’émir se fût prolongée seulement d’une année !
 La France devait échapper à ce malheur. Le 16 
octobre 1852, M. le commandant Boissonnet re-
çut l’ordre de faire préparer secrètement des voitu-
res à la gare d’Amboise pour conduire au château, 
qui en est éloigné d’environ 3 kilomètres, le prince 
Louis-Napoléon et quelques-uns des personnages 
qui l’avaient accompagné dans le voyage de Bor-
deaux. Abd-el-Kader devait ignorer complètement 
que l’intention du Prince fût de venir le visiter. Cet 
ordre pouvait prêter à toutes les suppositions, mais 
du moins était-il certain qu’en admettant celle qui 
était la moins favorable, la visite du Prince serait 
suivie d’une amélioration dans la condition faite à 
Abd-el-Kader.
 Après avoir entretenu pendant quelques instants 
M. le commandant Boissonnet, à la descente de son 
wagon, le Prince monta en voiture, et, prenant une 
feuille de papier et un crayon, il se mit à écrire rapi-
dement pendant quelques minutes. Le sort d’Abdel-
Kader venait d’être décidé ; mais dans quel sens ? 
Personne ne le savait encore. En arrivant au château, 
le Prince, suivi de M. le général Saint-Arnaud, de 
MM. Fould, Baroche, du général Boguet, du colonel 
Fleury et de plusieurs autres officiers, se fit conduire 
à la grande pièce qui servait de salle de réception,
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et donna l’ordre au commandant Bois-sonnet de lui 
présenter Abd-el-Kader.
 Quelque énergie qu’on lui suppose, le cœur du 
prisonnier dut battre avec violence à la nouvelle qu’il 
allait se trouver en présence de l’homme qui dispo-
sait de son sort. Laissons, au surplus, l’émir nous ra-
conter lui-même cette scène dans une visite que nous 
fîmes à Amboise vers le milieu du mois de novembre 
1852 :
 « Lorsque j’entrai, nous dit-il, le sultan qui était 
assis sur le canapé se leva. Ses ministres, ses offi-
ciers, se tenaient à sa droite et à sa gauche. Je l’avan-
çai jusqu’à cette table, placée au milieu du salon, et 
qui seule me séparait de lui. Le commandant était 
à ma droite. Lorsque j’eus salué profondément le 
sultan, il prononça en français quelques mots que je 
ne compris pas(1), mais au milieu desquels je distin-
guai seulement celui de liberté, l’un de ceux que je 
connais le mieux dans votre langue, parce que c’est 
celui que j’ai répété le plus souvent. Puis il se tourna 
vers le commandant et lui tendit un papier, en ajoutant 
quelques paroles. J’ai su depuis qu’il lui avait donné
_______________
 1. Le Prince ne prononça pas l’allocution que nous allons rap-
peler, il se borna à dire ces paroles : « Abd-el-Kader, je viens vous 
annoncer votre mise en liberté. » Puis il tendit au commandant 
Boissonnet le papier qui renfermait le discours qu’il avait préparé, 
en invitant cet officier supérieur à en faire la traduction à l’émir.



382                   PAU ET AMBOISE.

l’ordre de me traduire ce que renfermait cet écrit. 
Mais le pauvre ami avait été tellement ému aux pre-
mières paroles du sultan que, pendant quelques ins-
tants qui me parurent bien longs, il ne put prononcer 
un seul mot et, par conséquent, me faire connaître ce 
qui avait été dit. Lorsqu’il fut remis, il me traduisit 
les paroles du sultan et je sus que j’étais libre. »
 Voici les lignes que le Prince avait écrites dans le 
trajet de la gare d’Amboise au château :

  ABD-EL-KADER,

 Je suis venu vous annoncer votre mise en liberté. Vous 
serez conduit à Brousse, dans les États du sultan, dès que 
les préparatifs nécessaires seront faits, et vous y recevrez du 
gouvernement français un traitement digne de votre ancien 
rang(1).
 Depuis longtemps, vous le savez, votre captivité me 
causait une peine véritable, car elle me rappelait sans cesse 
que le gouvernement qui m’a précédé n’avait pas tenu les 
engagements pris envers un ennemi malheureux ; et rien à 
mes yeux de plus humiliant pour le gouvernement d’une 
grande nation, que de méconnaître sa force au point de man-
quer à sa promesse. La générosité est toujours la meilleure 
conseillère, et je suis convaincu que votre séjour en Turquie 
ne nuira pas à la tranquillité de nos possessions d’Afrique.
 Votre religion, comme la nôtre, apprend à se soumettre 
aux décrets de la Providence. Or, si la France est maîtresse
_______________
 1. Abd-el-Kader reçoit un subside annuel de 100 000 fr.



PAU ET AMBOISE.                    383

de l’Algérie, c’est que Dieu l’a voulu, et la nation ne renon-
cera jamais à cette conquête.
 Vous avez été l’ennemi de la France, mais je n’en rends 
pas moins justice à votre courage, à votre caractère, à votre 
résignation dans le malheur ; c’est pourquoi je tiens à hon-
neur de faire cesser votre captivité, ayant pleine foi dans 
votre parole.

 Abd-el-Kader baisa la main du Prince et lui ex-
prima en quelques mots sa vive reconnaissance ; mais, 
quoi qu’en ait dit le Moniteur (et nous verrons dans le 
chapitre suivant pourquoi il agit ainsi), il ne fit aucun 
serment. Il pria seulement Son Altesse de vouloir bien 
permettre à sa vieille mère Zohra et à ses enfants de lui 
apporter le tribut de leurs actions de grâces. Lorsque le 
Prince sortit du salon, il trouva les derniers compagnons 
d’Abd-el-Kader rangés dans le vestibule. L’émir, en 
allant chercher sa mère, avait eu le temps d’annoncer 
aux siens l’heureuse nouvelle, et tous étaient accourus 
pour acclamer et bénir le sultan libérateur.
 Le premier acte de l’émir, après le départ du prin-
ce Louis-Napoléon, fut de réunir les siens dans l’ora-
toire et d’appeler les bénédictions de Dieu sur celui 
qui allait être empereur. Ce devoir accompli, Abd-el-
Kader remonta dans son appartement, et sous l’im-
pression d’un bonheur qui, en un instant, lui avait fait 
oublier cinq années de captivité, il adressa au Prince, 
en route pour rentrer dans sa capitale, la pièce de vers
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que l’on va lire et dont la dernière partie, quoiqu’elle 
perde beaucoup à la traduction, respire l’enthousias-
me lyrique :

 Gloire au Dieu unique !
 Je viens m’incliner devant le sultan plein de bonté,
 Obéissant à ce que m’imposent et ses ordres et sa défense.
 Oui, fils de l’honneur, tu as engagé tes serments envers
  ton peuple,
 Et ton peuple tiendra les siens sans trahison.
 O toi(1), qui fus si rigoureuse envers moi, sois généreuse ;
 Enchaîne-toi au maître que fortifie la victoire :
 C’est un prince élevé; devant lui
 Sur la terre et sur la mer les fronts s’inclinent ;
 Tous veulent lui obéir avec amour,
 Lui obéir d’esprit, de paroles et d’actions ;
 Lui obéir, parce que c’est du haut de sa grandeur que
  descend la protection,
 Cette protection qui éloigne le mal, qui apporte l’utilité
  et le bien.
 Combien l’ont élu ! Et ils l’ont élu d’enthousiasme,
 Car sans lui tout marchait au malheur et à la destruction !
 Il a revêtu la nation de ses bienfaits, il a calmé les
  craintes;
 Il a arrêté les mains qui déjà s’allongeaient pour porter
  la désolation ;
 Il s’est chargé du fardeau de l’État qu’il soutient d’un 
  bras résolu,
 Grâce à sa volonté et à sa sagesse, qui ne cesseront de
  triompher.
_______________
 1. Les poètes arabes ont l’habitude de commencer leurs qsidas 
par une invocation, à un être surhumain, comme les nôtres adres-
sent la leur à la Muse.
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 Il a le savoir, la prudence nécessaire au salut général ;
 Il est bon, généreux et pardonne sans crainte ;
 Sévère envers les méchants, il est bienveillant
 Envers les hommes de bien ; sur l’erreur de qui se trompe
  il jette le voile ;
 Il possède les qualités, les mérites des âmes privilégiées ;
 Il ignore l’orgueil et la fierté ;
 Il assied l’État sur des bases vigoureuses, il en consolide 
  l’édifice
 En l’appuyant sur les assises de la religion du Christ.
 Il a accru la force de ses armées : voyez
 Ces bataillons redoutables entourés de gloire et de calme !
 Où est-il le souverain qui possède d’aussi grandes choses ?
 Oui certes ! ce prince s’est élevé par delà les astres des
  Cieux ;
 Il a fait triompher la justice
 Et accorde les honneurs au riche comme au pauvre.
 Il est l’homme du pouvoir souverain, il en est digne ;
 Seul, il peut le relever et le perpétuer.
 Quel autre irait-on invoquer si le malheur grondait ?
 En quel autre mettrait-on son espoir, si le ciel suspendait
  sa rosée ?
 L’éclat de la souveraineté ne l’a pas grandi,
 Il est grand par lui-même, grand par l’illustration de son
  sang.
 Dieu, dans sa bonté pour ses créatures, a donné l’empire
  à ce prince.
 Gloire donc à Dieu, le seigneur de toute libéralité et de 
  toute consolation !
 A toi la bonne nouvelle, ô Paris ! voici que retourne vers
  toi
 Celui qui t’a sauvé du malheur.
 A toi la bonne nouvelle, ô Paris! il revient vers toi



386                   PAU ET AMBOISE.

 Celui par qui tu domines les autres royaumes.
 Elles t’envient ton prince toutes les autres cités ;
 Le soleil resplendissant et l’astre des nuits sont jalons
  de toi.
 O mon maître, maître des souverains !
 O le rejeton de Napoléon, le grand, l’illustre,
 J’avais espéré de toi un acte digne de toi,
 Un acte qui rapportera à son auteur gloire et récompense
  au ciel.
 Je le vois : Dieu n’a pas voulu d’un autre que toi   
 Pour me causer ce bonheur. Louez Dieu, tous, sans
  réserve !
 En m’accordant ce bienfait, tu l’accordes à un homme ;
 Qui sera heureux de te rendre grâces et dont le cœur n’est
  pas ingrat.

 Abd-el-Kader l’a prouvé à Damas !
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XIX

ABD-EL-KADER A PARIS.

 Abd-el-Kader à l’Opéra. — Pourquoi il a demandé à venir à 
Paris. — Réception à Saint-Cloud. — Acte contenant ses serments. 
— L’heure de la Mekke. — Visite aux Invalides. — Visite à Mgr 
Sibour. — Visite à l’Imprimerie impériale. — Visite des anciens 
prisonniers de la deïra. — Présent du prince Louis-Napoléon. — 
Le 22 novembre. — Départ pour Brousse.

 Quelques jours après sa mise en liberté, Abd-el-
Kader sollicita et obtint l’autorisation de venir à Pa-
ris(1). Était-ce par un simple désir de curiosité et pour 
voir de ses yeux les splendeurs d’une ville dont il 
avait entendu si souvent parler ? Ce motif ne fut pour 
rien dans la détermination de l’émir. Le vrai, le seul 
motif, il le dira tout à l’heure.
 Abd-el-Kader arriva à Paris le 27 octobre 1852, 
vers quatre heures du soir. Il était accompagné de M.
_______________
 1. Pendant le séjour d’Abd-el-Kader à Paris, l’auteur de ce 
livre fut détaché, sur la demande de M. le commandant Boissonnet, 
auprès de l’émir.
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le commandant Boissonnet, de Kara-Mohammed, 
ancien agha de la cavalerie régulière, l’un des ser-
viteurs les plus dévoués de l’émir, et du jeune Ben-
Allal, neveu du fameux khalifah tué à l’affaire du 11 
novembre 1843.
 Le jour même avait lieu à l’Opéra une représen-
tation extraordinaire dans laquelle allait être chantée 
une cantate en l’honneur du voyage de Bordeaux; le 
prince Louis-Napoléon devait y assister. Abd-el-Ka-
der, fatigué par le voyage, ne se doutait pas assuré-
ment qu’il viendrait par sa présence ajouter à l’éclat 
de cette fête, lorsque, vers sept heures et demie, M. 
le commandant, aujourd’hui colonel Henry, aide de 
camp de M. le général de Saint-Arnaud, se présenta 
porteur d’une loge que le ministre envoyait à l’ancien 
prisonnier d’Amboise.
 Abd-el-Kader avait témoigné tout d’abord peu 
d’empressement à accepter cette invitation lorsque, 
sur l’observation qui lui fut faite que le sultan assis-
terait à cette représentation, il se leva aussitôt:
 « Le sultan sera là ?
 — Oui.
 — Je verrai le sultan ?
 — Oui, mais de loin.
 — C’est égal, je le verrai; partons. »
 — Pour la première fois, Abd-el-Kader allait se 
trouver en présence d’une salle composée de l’aris-
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tocratie parisienne, des grands fonctionnaires de 
l’État, des notabilités de l’armée, de personnages 
marquants dans les lettres, les sciences, les arts, la fi-
nance. On pouvait se demander quel accueil lui ferait 
cette assemblée. Verrait-elle en lui le prétendu mas-
sacreur des prisonniers de la deïra, ou bien l’ancien 
sultan des Arabes, une grande infortune noblement 
supportée ? Serait-il enfin accueilli par la curiosité ou 
par la sympathie ?
 L’incertitude ne fut pas de longue durée : à peine 
aperçu, Abd-el-Kader, dont la présence à Paris était 
cependant ignorée de tous, fut immédiatement devi-
né. Chacun de porter vers lui ses regards, d’examiner 
ses traits couverts d’une pâleur maladive, de scruter 
sous leur enveloppe la pensée qui avait dirigé tant de 
grands événements. La cause de l’émir était gagnée : 
c’était la sympathie qui l’accueillait. Fort heureuse-
ment pour lui, l’arrivée du Prince, les acclamations 
qui saluèrent son apparition, délivrèrent Abd-el-Ka-
der de la fatigante curiosité dont il était l’objet.
 A partir du moment où il eut aperçu son libéra-
teur, une seule pensée préoccupa l’émir : lui serait-
il permis d’aller porter au sultan l’hommage de sa 
reconnaissance ? Une réponse d’acquiescement vint 
bientôt le rassurer et lui faire connaître qu’il serait 
reçu dans l’entr’acte suivant. Le bruit de cette nou-
velle se répandit instantanément dans toute la salle ;
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aussitôt chacun de prendre ses dispositions pour se 
trouver sur le passage de l’homme célèbre dont le 
nom avait été si souvent mêlé à nos triomphes, par-
fois à nos revers. La réception qui l’attendait devait 
laisser bien loin d’elle toutes les suppositions que 
l’on eût pu faire, car, nous devons le dire à l’honneur 
de notre nation, sur les mille personnes peut-être qui, 
à partir de la loge occupée par Abd-el-Kader jusqu’à 
celle du prince, se pressaient sur deux rangs serrés, 
il n’y eut pas un homme qui ne se découvrit, pas une 
femme qui n’agitât son mouchoir devant le héros des 
légendes algériennes.
 Cette réception fit sur Abd-el-Kader une impres-
sion à laquelle l’accueil du Prince mit bientôt le com-
ble. Louis-Napoléon accueillit l’émir en lui tendant 
affectueusement une main que celui-ci s’empressa de 
baiser. Il n’y avait pas à s’y méprendre, Abd-el-Ka-
der avait voulu faire acte de vassalité ; mais ce n’était 
pas au-devant de cet acte qu’était allé le Président, et 
pour bien le prouver à l’émir il lui ouvrit les bras et 
l’embrassa. Le Prince, après avoir demandé à Abd-
el-Kader des nouvelles de sa famille, lui fit connaître 
que, partant le lendemain pour la chasse, il allait se 
trouver absent de Paris pendant deux jours ; il ajour-
nait donc au samedi suivant sa réception officielle à 
Saint-Cloud.
 Pendant ces deux jours, consacrés par l’émir à
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visiter divers monuments, une foule sympathique se 
pressa constamment sur ses pas, et ce ne fut point 
sans une vive émotion qu’il vit le peuple dans la rue, 
comme lu veille l’aristocratie à l’Opéra, mettre cha-
peau bas devant lui. « Voilà, lui disait-on, voilà ce 
peuple à l’égard duquel tu t’étais fait une idée si faus-
se. Il y a quatre ans, ces hommes t’auraient combattu 
avec fureur : mille fois ils ont désiré ta mort, car ta 
mort eût épargné le sang de leurs enfants. Et mainte-
nant, qu’ils t’ont vu supporter noblement l’infortune, 
ils cherchent à te faire oublier l’injustice qui a été 
commise à ton égard. »
 Enfin arriva pour Abd-el-Kader le moment si 
impatiemment attendu où il allait se retrouver en pré-
sence du Prince. Ce jour-là, il s’est passé entre lui et 
nous un fait qui s’est profondément gravé dans notre 
mémoire. Il était environ neuf heures du matin, nous 
étions occupé à écrire dans le salon, lorsque Abd-el-
Kader, sortant de sa chambre, vint s’asseoir à côté de 
nous, et, nous présentant une sorte de brouillon de 
lettre, nous pria de le lire. Après avoir parcouru les 
premières lignes, nous demandâmes à l’émir ce qu’il 
avait l’intention de faire de cette pièce.
 « Écoute, répondit-il : les journaux ont rapporté 
que lorsque le sultan est venu me mettre en liberté, 
je lui ai fait des serments ; cela n’est pas vrai. Je, ne 
l’ai pas voulu, et à cause de lui, et à cause de moi.
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A cause de lui, parce que c’eût été diminuer la gran-
deur de sa générosité en laissant croire qu’il m’avait 
dicté des conditions, alors qu’il ne m’en a posé aucu-
ne; à cause de moi, parce qu’il me répugnait de pas-
ser pour un juif qui rachèterait sa liberté moyennant 
un morceau de papier. J’ai voulu, alors que personne 
ne me le demandait, et pour prouver que j’agissais de 
ma pleine et entière volonté, venir à Paris, et remet-
tre entre les mains du sultan un engagement écrit. Tu 
en as la minute entre les mains. Vois si tu as quelque 
chose à ajouter ou à retrancher ; j’ajouterai ou je re-
trancherai. »
 Après avoir parcouru cette pièce, nous répondî-
mes à Abd-el-Kader « que l’acte sur lequel il nous 
consultait devait être en entier une émanation de 
sa pensée et de ses sentiments personnels ; qu’à ce 
prix seulement il avait une valeur réelle ; que, quant 
à nous, nous étions convaincu que le Prince serait 
encore plus touché du sentiment qui avait inspiré sa 
démarche, que de sa démarche elle-même ; qu’enfin 
nous ne pouvions que l’engager à recopier servile-
ment sa minute. »
 Ainsi (nous ne saurions trop insister sur ce point), 
personne n’avait demandé à Abd-el-Kader ces ser-
ments qu’il allait faire ; personne n’y avait même 
songé, excepté lui, qui, en sollicitant l’autorisation 
de venir à Paris pour les déposer entre les mains de
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son libérateur, les élevait ainsi à la hauteur d’une 
manifestation. Voici la traduction de cette pièce, qui 
nous paraît emprunter aux détails précédents une im-
portance toute spéciale :

 Louange au Dieu unique !
 Que Dieu continue à couvrir de sa protection notre 
seigneur et le seigneur des rois, Louis-Napoléon ! qu’il lui 
vienne en aide et dirige son jugement !
 Celui qui se tient debout devant vous est Abd-el-Ka-
der, fils de Mahhi-ed-Dîn.
 Je suis venu vers Votre Altesse très-élevée pour la remer-
cier de ses bienfaits et me rassasier de sa vue. Vous êtes en 
effet pour moi plus cher qu’aucun autre ami, car vous m’avez 
fait un bien dont je suis impuissant à vous rendre grâces, mais 
qui n’est pas au-dessus de votre grand cœur, de la hauteur de 
votre rang et de votre noblesse. Que Dieu vous glorifie !
 Vous êtes de ceux qui ne font pas de vains serments 
ou qui trompent par le mensonge. Vous avez eu confiance 
en moi ; vous n’avez pas cru à ceux qui doutaient de moi ; 
vous m’avez mis en liberté, tenant ainsi, sans m’avoir fait 
de promesses, les engagements que d’autres avaient pris en-
vers moi et n’avaient pas tenus.
 Je viens donc vous jurer, par les promesses et le pacte 
de Dieu, par les promesses de tous les prophètes et de tous 
les envoyés, que je ne ferai jamais rien de contraire à la foi 
que vous avez eue en moi, que je ne manquerai pas à ce 
serment ; que je n’oublierai jamais la faveur dont j’ai été 
l’objet, qu’enfin je ne retournerai jamais dans les contrées 
de l’Algérie. (Fi qathr ed-Djezaïr.)
 Lorsque Dieu m’eut ordonné de me lever, je me suis
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levé, et j’ai frappé la poudre autant que je l’ai pu; lorsqu’il 
m’eut ordonné de cesser, j’ai cessé, obéissant aux ordres du 
Très-Haut. C’est alors que j’ai abandonné le pouvoir et que 
je suis venu à vous.
 Ma religion et mon honneur m’ordonnent d’accomplir 
mes serments et de ne point user de mensonge. Je suis cherif 
(descendant du Prophète), et je ne veux pas que l’on puisse 
m’accuser de trahison. Comment, d’ailleurs, cela serait-il 
possible, maintenant que j’ai éprouvé vos bienfaits et des 
faveurs dont je ne pourrai jamais assez vous remercier ? Un 
bienfait est un lien jeté au cou des hommes de cœur.
 J’ai été témoin de la grandeur de votre pays, de la 
puissance de vos troupes, de l’immensité de vos richesses 
et de votre population, de la justice de vos décisions, de la 
droiture de vos actes, de la régularité des affaires, et tout 
cela m’a convaincu que personne ne vous vaincra, que per-
sonne, autre que le Dieu tout-puissant, ne pourra s’opposer 
à votre volonté.
 J’espère de votre générosité et de votre noble caractère 
que vous me maintiendrez près de votre cœur, alors que je 
serai éloigné, et que vous me mettrez au nombre des per-
sonnes de votre intimité, car si je ne les égale pas par l’uti-
lité de leurs services, je les égale par l’affection que je vous 
porte. Que Dieu augmente l’amour de ceux qui vous aiment 
et la terreur dans le cœur de vos ennemis !
 J’ai terminé; je n’ai plus rien à ajouter, sinon que je 
reste avec votre amitié, et fidèle à la promesse que je vous 
ai faite.
 Daté du milieu de moharrem 1269 (30 octobre 1852).

 Abd-el-Kader, qui devait être présenté au Prin-
ce par M. le général Daumas, arriva à Saint-Cloud



ABD-EL-KADER A PARIS.             395

quelques moments avant l’heure fixée pour son 
audience. Si nous insistons sur cette circonstance, 
c’est qu’elle donna lieu à un fait qui, si petit qu’il 
soit, a sa valeur au point de vue du jugement à porter 
sur le caractère religieux de l’émir.
 Dans le salon d’attente se trouvait une pendule 
qui, outre l’heure de Paris, indiquait simultanément 
celle des principales villes du monde et notamment 
de la Mekke. La remarque en fut faite à l’émir, qui, 
tirant aussitôt sa montre, la régla sur l’heure de la 
ville sainte, afin, dit-il, de pouvoir faire ses prières 
au moment même où ceux qui avaient le bonheur de 
vivre près de la Kaaba remplissaient ce devoir reli-
gieux. Il se trouva que l’heure indiquée par la pendule 
correspondait à celle de l’Aseur(1), à la Mekke. Aus-
sitôt Abd-el-Kader, se faisant indiquer la direction de 
la Kebla, se prosterna et pria. C’est probablement la 
seule fois que le palais de Saint-Cloud ait entendu la 
prière d’un musulman!
 L’émir l’avait à peine achevée, que le Prince pa-
raissait entouré de tous ses ministres et des officiers 
composant sa maison militaire. Sa réception ne fut 
pas seulement de la bienveillance, ce serait dire trop 
peu, ce fut de l’affection et de l’amitié. Après avoir 
été présenté aux ministres, Abd-el-Kader, prenant la 
parole, s’exprima ainsi :
_______________
 1. Trois heures de l’après-midi environ.
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 « Mon Seigneur, je vous prie de ne pas me juger 
d’après vos usages que je ne connais pas, car je suis un 
étranger, mais d’après les miens. Peut-être, au point 
de vue des habitudes françaises, vais-je commettre 
une faute; au point de vue des nôtres, il n’en est pas 
ainsi : je demande à être jugé d’après les miennes, et 
à vous adresser quelques mots. »
 Abd-el-Kader, donnant alors la forme du dis-
cours aux pensées consignées dans l’acte sur lequel 
il nous avait consulté le matin, en reproduisit le sens; 
puis il ajouta :
 « Grâce à votre générosité, je vais pouvoir aller 
vivre sur une terre musulmane; mais les paroles s’en-
volent, et pour leur donner un corps, j’ai déposé mes 
promesses dans l’acte que je remets entre vos mains. »
 Le Prince fit connaître à Abd-el-Kader « combien 
il était touché d’une démarche aussi spontanée de sa 
part; que, préférant s’en rapporter à son honneur, il 
ne lui avait pas demandé de serments à Amboise; il 
ajouta que ce que l’émir venait de faire prouvait qu’il 
avait eu raison. »
 Cette visite d’Abd-el-Kader à son libérateur 
présenta un spectacle touchant : celui de la recon-
naissance prenant toutes les formes et pourtant im-
puissante à s’élever jusqu’à la hauteur du sentiment 
qu’elle s’efforçait d’exprimer. Cette reconnaissance, 
qui n’en comprendrait la grandeur en se rappelant
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tout ce qu’avait souffert l’émir pendant une détention 
de cinq années(1) !
 Nous ne suivrons pas Abd-el-Kader dans les dé-
tails de sa vie publique à Paris. Qu’il nous soit permis 
seulement de faire exception pour certains faits, qui 
nous paraissent de nature à faire apprécier son cœur 
et son génie.
 Abd-el-Kader avait désiré visiter le tombeau de 
l’Empereur. On s’était empressé de satisfaire à ce 
vœu, et, par la même occasion, de lui faire voir L’hô-
tel des Invalides. La visite se terminait par celle de 
l’infirmerie. Dans le dernier lit de droite se trouvait 
un vieux soldat malade, qui néanmoins avait trouvé 
la force de se lever sur son séant, et de se découvrir 
sur le passage de cet autre glorieux soldat qui passait 
devant lui. L’émir s’approchant aussitôt du pauvre 
infirme, lui prit la main, et s’adressant aux personnes 
qui l’entouraient :
 Je sortirais, dit-il, complètement heureux de cet 
hôtel des blessés (dâr el-medjrouhhîn), parce que j’y 
ai vu le tombeau du sultan Napoléon et que j’ai tou-
ché à l’épée qu’il portait dans les combats, si je n’em-
portais avec moi la pensée que je laisse dans cet asile
_______________
 1. Le prince Louis-Napoléon ayant demandé à Abd-el-Kader 
des nouvelles de sa vieille mère Zohra : « Le 15 octobre, répondit 
l’émir, ma mère marchait appuyée sur un bâton ; le 17, elle avait 
oublié qu’elle s’en fût jamais servie. » C’était le 16 qu’Abd-el-Ka-
der avait été rendu à la liberté.
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des hommes qui y sont ou par moi ou par les 
miens. »
 C’est en quittant les Invalides que l’émir de-
manda à être conduit chez Mgr Sibour, archevêque 
de Paris.
 J’ai voulu, dit-il en l’abordant, porter à l’un 
des principaux chefs de la religion des chrétiens 
mes remerciements pour le bien qu’ont fait à moi, à 
ma famille et à mes compagnons, les sœurs qui ont 
soulagé à Amboise nos douleurs et nos infirmités. 
Ce sont de saintes femmes que je prie Dieu de ré-
compenser, dans l’impuissance où je suis de le faire 
moi-même.
 Abd-el-Kader ne se doutait pas alors qu’il pour-
rait, quelques années après, payer sa dette de recon-
naissance envers les religieuses d’Amboise en proté-
geant leurs sœurs à Damas.
 Un dernier épisode du séjour de l’émir à Paris 
permettra de juger l’homme qui nous a combattus 
pendant quinze années. Abd-el-Kader, qui venait de 
visiter le Musée d’artillerie, devait aller à l’Imprime-
rie impériale. L’Imprimerie avait voulu frapper l’es-
prit de l’hôte qu’elle allait recevoir ; ses plus habiles 
ouvriers avaient été employés à décalquer, sur l’ori-
ginal même, l’acte remis par l’émir au prince Louis-
Napoléon, lors de sa visite du 30 octobre. Cette pièce 
avait, en outre, été composée en caractères mobiles
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de manière à pouvoir être tirée  au moyen d’une pres-
se mécanique puissante. Abd-el-Kader, parvenu dans 
les ateliers, fut d’abord conduit devant la presse auto-
graphique qui reproduisit instantanément à ses yeux, 
et de manière à défier l’œil le plus exercé, sa décla-
ration au Prince. Il exprima sans doute quelque éton-
nement de cette perfection d’imitation ; mais, après 
tout, ce n’était là qu’un tour de force qui frappa mé-
diocrement son imagination. Il en fut tout autrement 
lorsqu’il parvint dans l’atelier des machines. Quand 
on lui eut expliqué avec quelle rapidité, à l’aide des 
petits caractères qu’il avait vus, des ouvriers habi-
les formaient des mots, puis des lignes, puis des pa-
ges ; comment ces pages, réunies dans des formes, 
étaient soumises à une machine qui, en une heure, 
pouvait faire le travail d’un individu qui écrirait pen-
dant soixante mille heures, c’est-à-dire pendant trei-
ze ans, en admettant un travail de douze heures par 
jour ; comment, remises à l’administration des pos-
tes et transportées par les chemins de fer, ces feuilles 
parvenaient en seize heures à deux cents lieues de 
distance, il demeura comme atterré. Ce fut alors qu’à 
ceux qui lui demandaient ce qu’il pensait d’un sem-
blable instrument, il fit cette réponse vraiment extra-
ordinaire de l part d’un homme qui, ayant toujours 
vécu en dehors de notre civilisation, paraissait devoir 
peu comprendre la puissance de la presse :
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 « J’ai vu hier, dit-il, la maison des canons avec 
lesquels on renverse les remparts (Musée d’artille-
rie) ; je vois aujourd’hui la machine avec laquelle 
on renverse les rois. Ce qui en sort ressemble à la 
goutte d’eau venue du ciel : si elle tombe dans le 
coquillage entr’ouvert, elle produit la perle ; si elle 
tombe dans la bouche de la vipère, elle produit le 
venin. »
 De telles pensées exprimées par de telles paro-
les peuvent donner une idée de l’homme que nous 
cherchons à faire connaître ; mais, pour bien le juger, 
il eût fallu le voir en présence de tous les personna-
ges qui, chaque matin, pendant quinze jours, sont ve-
nus saluer l’ancien prisonnier d’Amboise. Parlant de 
guerre avec les généraux qui l’avaient combattu ; de 
science avec les savants ; avec les hommes d’État, de 
ce qu’il avait fait comme organisateur, il trouva pour 
chacun d’eux un mot agréable, une réponse parfaite-
ment adaptée à sa situation et à celle de son interlocu-
teur. Et, puisqu’il nous a été donné de servir d’inter-
médiaire à un certain nombre de ces conversations, 
qu’il nous soit permis d’en appeler au témoignage des 
trois cents visiteurs qui ont été reçus par l’émir, et de 
les prendre à témoin qu’à pas un d’entre eux il n’a fait 
une réponse que l’on pourrait qualifier d’insignifian-
te. Cette série de perpétuels à-propos se prolongeant 
pendant quinze jours, s’adressant à des personnes
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dont on ne pouvait lui expliquer la position qu’en 
quelques mots très-courts, constitue l’un des côtés 
les plus extraordinaires sous lesquels nous soit ap-
paru cet homme déjà si extraordinaire à tant de ti-
tres(1).
 Mais de toutes les visites qu’il reçut, celle à la-
quelle Abd-el-Kader se montra le plus sensible fut 
sans contredit la visite que lui firent cinq de ses an-
ciens prisonniers de la deïra, qui se trouvaient alors 
à Paris. Nous ne nous rappelons pas le nom de ces 
cinq personnes ; nous nous souvenons seulement que 
parmi elles se trouvaient M. le capitaine Larrazet, 
un gardien du jardin des Tuileries et un soldat de la 
garde municipale nommé Michel. Ce dernier, qui al-
lait être réformé pour cause d’infirmités, mous priait 
d’intervenir auprès de l’émir pour qu’il l’emmenât 
comme domestique à Brousse ! Tous ces hommes 
qui avaient été prisonniers pendant deux ans étaient 
venus remercier Abd-el-Kader des bons traitements 
qu’ils avaient éprouvés durant leur captivité, tant de 
sa part que de la part de sa famille. L’émir fut pro-
fondément touché de cette démarche. En y faisant 
allusion, il nous disait :
_______________
 1. Une dame demandait à Abd-el-Kader l’autorisation de ve-
nir le revoir lorsqu’au 2 décembre suivant il ferait un second voyage 
à Paris : « Ce n’est pas vous qui me le demandez, répondit l’émir, 
c’est moi qui vous le demande. »



402             ABD-EL-KADER A PARIS.

 « Les Français sont bons et justes. »
 Le lendemain de sa visite à l’Imprimerie Impéria-
le, Abd-el-Kader fut admis à prendre congé du Prince 
Louis-Napoléon, avant de retourner à Amboise, où il 
devait attendre que les préparatifs nécessaires eussent 
été faits pour le recevoir à Brousse. Dans cette en-
trevue, le Prince annonça à Abd-el-Kader qu’il avait 
commandé un sabre qu’il lui destinait :

 « Mais j’ai voulu, ajouta le Prince, qu’il fût di-
gne de vous, et, je le regrette, malgré la diligence des 
ouvriers, je ne pourrai vous le remettre avant votre 
départ pour Brousse. Il vous parviendra par l’inter-
médiaire de mon ambassadeur à Constantinople. Ce 
sabre, Abd-el-Kader, je vous le donne, sûr que vous 
ne le tirerez jamais contre la France. »
 Cette arme magnifique, d’une valeur de 15 000 fr., 
parvint à l’émir un mois après son arrivée à Brousse. 
La lame remonte au temps des Beni-Abbas ; la poignée 
est enrichie de pierreries, et sur le fourreau sont écrits 
ces mots : Le sultan Napoléon III à l’émir Abd-el-Ka-
der-ben-Mahhi-ed-Dîn. Décembre 1852. Mais ce qui 
avait touché cette nature d’élite, c’était moins la beauté 
de l’arme que le choix du présent. Abd-el-Kader, au 
moment de sa soumission à la France, avait remis à M. 
le duc d’Aumale son sabre et le cachet, signe du com-
mandement ; en rendant l’émir à la liberté, le prince
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Louis-Napoléon lui donnait une arme de même na-
ture que celle dont il s’était dessaisi.
 Le lendemain, Abd-el-Kader partait pour Am-
boise, et faisait parvenir à son libérateur une demande 
dans laquelle il sollicitait l’autorisation de revenir à 
Paris pour l’époque de la proclamation de l’Empire.
 Ses compagnons, qui avaient appris par des let-
tres de l’émir l’accueil qui lui avait été fait à Paris, 
s’apprêtaient à fêter son retour à Amboise. Abd-el-
Kader trouva donc réunis sur le seuil de la grande 
porte du château les principaux chefs associés à sa 
fortune. Mais se bornant à saluer de la main ses deux 
khalifahs Sid-el-Hadj-Moustapha-ben-Thamy et Sy-
Kaddour, il courut au-devant de sa vieille mère Zo-
hra(1) qui l’attendait à la porte de son appartement. 
Après l’avoir embrassée avec émotion sur les deux 
épaules, il se prosterna humblement à ses pieds. Zo-
hra s’empressa de relever son fils et de le condui-
re dans le salon d’honneur, où elle lui demanda la 
narration circonstanciée de son voyage. Abd-el-Ka-
der fit asseoir sa mère, et, se tenant debout devant 
elle, satisfit à sa demande avec tous les signes d’une 
respectueuse soumission. Au récit de la réception 
faite à son fils, le visage de Zohra se mouilla plu-
sieurs fois de larmes. A peine sa narration terminée,
_______________
 1. Zohra est morte à Damas au commencement de 1862.
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Abd-el-Kader, prenant le bras de sa mère, la condui-
sit à la mosquée du château, où se trouvaient réunis 
tous ses compagnons, et, après avoir remercié Dieu 
d’avoir disposé en sa faveur le cœur des Français, il 
appela à haute voix ses bénédictions sur le Prince qui, 
non content de le rendre à la liberté, lui avait réservé 
un semblable accueil.
 L’intervalle qui sépare le retour d’Abd-el-Kader 
à Amboise de son second voyage à Paris, où il arriva 
le 1er décembre suivant, fut occupé par les préparatifs 
du départ. Cependant l’émir devait, quoique éloigné 
de la capitale, trouver un ingénieux moyen de faire 
parvenir au prince Louis-Napoléon un témoignage 
public de sa reconnaissance. Les 21 et 22 novembre 
1852, la France était appelée à décider si a la dignité 
impériale serait rétablie dans la personne et dans la 
famille de Louis-Napoléon.
 Abd-el-Kader demanda à s’associer, lui et les 
siens, au grand acte qui allait s’accomplir.

 Nos enfants, disait l’émir dans la lettre qu’il adressait 
au maire d’Amboise, nos enfants ont vu le jour en France; 
vos filles les ont allaités ; nos compagnons, morts dans vo-
tre pays, reposent parmi vous, et le sultan, juste entre les 
justes, m’a rangé au nombre de ses enfants, de ses soldats, 
en me donnant un sabre de ses mains. Nous devons donc 
nous regarder aujourd’hui comme Français.

 Le maire d’Amboise crut devoir accéder à la de-
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mande de l’émir ; seulement il fut décidé que les bul-
letins déposés par Abd-el-Kader et ses compagnons 
seraient recueillis dans une urne spéciale.
 C’était le 22 novembre 1852.
 Étrange destinée des choses humaines ! Il y avait 
vingt années, jour pour jour, qu’Abd-el-Kader avait 
été proclamé sultan dans la plaine de Ghris ! Qui eût 
pu lui faire prévoir alors, au milieu des cris de joie 
d’une foule en délire, des pétillements de la poudre 
saluant son pouvoir naissant, que vingt ans après, lui, 
prince musulman, après avoir fait une guerre achar-
née à une nation chrétienne, il viendrait dans une cité 
française s’associer à l’acte qui élèverait au souve-
rain pouvoir un prince chrétien dont il serait devenu 
le serviteur le plus dévoué !
 Le 2 décembre 1852, au moment où l’Empereur 
faisait son entrée solennelle dans le palais des Tuile-
ries, Abd-el-Kader était au bas de l’escalier d’hon-
neur avec les grands fonctionnaires de l’État, pour 
saluer Napoléon III. L’Empereur, apercevant l’émir, 
se dirigea immédiatement vers l’ancien captif et lui 
serrant affectueusement la main :
 « Vous M voyez, lui dit-il, votre vote m’a porté 
bonheur. »
 Le 11 décembre, Abd-el-Kader partit définitive-
ment d’Amboise pour Marseille, où il s’embarquait 
le 21 du même mois pour Constantinople, cinq ans
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moins deux jours après s’être remis entre nos mains 
au marabout de Sidi-Brabim. Il partait laissant der-
rière lui plusieurs épaves de sa famille dans les cime-
tières des châteaux de Pau et d’Amboise ; il partait, 
se rappelant la réparation accordée, et aussi l’injus-
tice commise, car « le bienfait avait été un …… (mot 
illisible)... jeté au cou de cet homme de cœur. »
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BROUSSE ET DAMAS.

 Constantinople. — Arrivée à Brousse. — La diffa du sul-
tan Napoléon. — La gada d’Abd-el-Kader. — Sa vie à Brousse. 
— Tremblement de terre. — Voyage en France. — Le Te Deum 
pour la prise de Sébastopol. — Visite à l’Exposition universelle. 
— Arrivée à Damas. — Sa vie à Damas. — Sa situation vis-à-vis 
de la population musulmane. — Les chrétiens et le hatti-humaïoun. 
— Ahmed-Pacha. — Le complot. — Préparatifs de résistance. — 
Abd-el-Kader et M. Lanusse. — Les Moghrebins. — Croix et mi-
tres. — Le massacre. — Là où est le drapeau de la France, là est la 
France. — L’offensive. — Kara! mon cheval, mes armes ! — Sau-
vetage des chrétiens. — La maison de l’émir pendant le massacre. 
— Refuge à la citadelle. — Une lettre d’Abd-el-Kader.

 Le 7 janvier 1853, Abd-el-Kader, accompagné de 
M. le commandant Boissonnet, arrivait à Constanti-
nople à bord de la frégate le Labrador. Le lendemain, 
en touchant, après cinq ans, une terre musulmane, 
son premier acte fut de se rendre à la mosquée de 
Top-Hané, afin de remercier Dieu ; le second, de faire
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visite à M. le marquis de Lavalette, ambassadeur à 
Constantinople, afin de le prier de transmettre à l’Em-
pereur ses actions de grâces. On aurait pu supposer 
que la population se serait portée avec empressement 
sur le passage d’un homme qui, pendant quinze ans, 
avait illustré l’islamisme et, au nom du principe reli-
gieux, soutenu contre les chrétiens une guerre mêlée 
de succès et de revers ; il n’en fut rien. Ni le vieux 
parti fanatique, ni les Turcs de la réforme ne dai-
gnèrent se déranger, non pas seulement pour saluer, 
mais même pour voir l’émir, et les plus simples ba-
teliers du port n’éprouvèrent d’autre étonnement que 
celui du dérangement que l’on imposait aux kawas 
de l’ambassade pour faire honneur à Abd-el-Kader. 
En effet, qu’était-ce que l’Arabe, même le plus illus-
tre, par rapport au plus infime représentant de la race 
d’Osman !
 Après avoir obtenu une audience du sultan et as-
sisté aux fêtes que M. le marquis de Lavalette donna 
en son honneur, Abd-el-Kader partit pour Brousse. 
Là, nous retrouvons l’émir tel que nous l’avons vu 
à Amboise, partageant sa vie entre la prière, l’étude 
et l’éducation de ses enfants, visitant les mosquées 
et les zaouïas, s’occupant des nombreuses victimes 
de la guerre ou de la politique, qui, après s’être com-
promises à son service, sont venues chercher un asile 
auprès de lui. Sans doute, l’Empereur a largement
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pourvu aux besoins d’Abd-el-Kader en lui accor-
dant un subside de 100 000 fr. ; mais ce subside, 
partagé avec ceux de ses nombreux compagnons qui 
sont dans le besoin, est lui-même réduit par le grand 
nombre de misères à soulager. Cependant, malgré 
les charges qui pèsent sur lui, l’émir trouve enco-
re moyen de disposer de sommes importantes pour 
des œuvres pies : réparations aux édifices religieux, 
présents aux mosquées, il pourvoit à tout ; suivant, 
enfin, les exemples qu’il a reçus de son père, il dis-
tribue aux pauvres de nombreuses aumônes. Dans 
l’une de ces distributions, il se produisit un fait qui 
mérite d’être rapporté.
 Les Arabes ont coutume de célébrer par des fêtes 
l’époque de la circoncision de leurs enfants. Le mo-
ment étant venu de procéder pour l’un des fils d’Abd-
el-Kader à cette cérémonie religieuse, l’émir décida 
que les sommes destinées ordinairement à de fastueu-
ses réjouissances seraient consacrées par lui à des œu-
vres de charité. En conséquence, il fit annoncer que sa 
maison serait ouverte pendant trois jours consécutifs 
à tous ceux qui auraient faim (et leur nombre est mal-
heureusement considérable à Brousse) ; pendant trois 
jours, en effet, tout individu eut le droit de venir pren-
dre part aux largesses qu’il distribuait. On vit alors 
Abd-el-Kader, circulant au milieu des groupes affa-
més qui lui prodiguaient leurs bénédictions, apporter à
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ses convives des paroles de consolation. Mais, au lieu 
de s’approprier les remerciements qu’ils lui adres-
sent :
 « Mangez, ô mes frères ! mangez; mais remer-
ciez Dieu et la main à qui vous êtes redevables de 
cette nourriture. Ce n’est pas moi qui vous la donne ; 
c’est le sultan Napoléon qui m’a couvert du manteau 
de sa protection; qui, non content de me rendre à la 
liberté, m’a accordé les moyens de vivre, moi et les 
miens, au milieu de vous.... Mangez, ô mes frères ! 
mangez la diffa(1) du sultan Napoléon. »
 On ne saurait méconnaître combien noble et tou-
chant est cet acte de l’ancien prisonnier d’Amboise 
, reportant à son libérateur les bienfaits qu’il répand 
autour de lui, et faisant bénir, à mille lieues de la 
France, le nom du Prince qu’il bénit lui-même.
 Au milieu de la vie toute de prière et d’étude 
qu’Abd-el-Kader mène à Brousse, il n’oublie pas 
qu’il a promis à l’Empereur, auquel il ne pardonne 
pas sa préférence pour les chevaux anglais, de lui 
faire hommage de quelques échantillons de chevaux 
arabes des races pures du désert. Dans ce but, il en-
voie des agents au milieu du Diarbékir et de la Sy-
rie pour acheter des produits dignes du Prince auquel 
il les destine. Au mois de juillet 1854, trois ma-
_______________
 1. Diffa, repas offert à des hôtes.
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gnifiques chevaux débarquaient à Marseille, sous la 
conduite de Bou-Klikha, l’un de ses plus vaillants 
hommes de guerre et de ses plus brillants cavaliers. 
Chacun d’eux portait une têtière sur laquelle étaient 
brodés en or des vers composés par Abd-el-Kader. 
En voici la traduction :

Cheval bai.

 Honorez-moi, ô sultan ! et agréez-moi, car je suis un 
cheval de distinction. La blancheur de mes pieds et celle de 
mon visage égalent la blancheur du cœur de celui qui m’en-
voie vers vous.

Cheval alezan.

 Ô sultan ! qui avez surpassé les autres souverains par 
votre justice, votre force et votre bonté, j’ai la couleur de cet 
or que vous distribuez aux malheureux. Daignez me mon-
ter, et vous triompherez de vos ennemis.

Cheval bai clair.

 Ô sultan ! votre gloire est immortelle aux yeux des 
peuples et des rois. Je suis un cheval de race, et ma couleur 
est celle du feu au jour du combat.

 Cependant la situation d’Abd-el-Kader à Brous-
se, au milieu de Turcs dont l’orgueil s’accommo-
dait peu des honneurs rendus à un Arabe, n’était pas 
exempte de difficultés. Aimé, respecté par les hommes
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religieux et par les hommes de science, il était mal 
vu par les hommes de gouvernement, qui, sans doute, 
lui eussent créé des embarras s’ils n’avaient su quelle 
main puissante le protégeait de loin(1). Abd-el-Kader 
était là, d’ailleurs, dans un centre étranger pour lui, 
au milieu d’individus parlant une langue différente, 
vivant d’une autre vie, avant d’autres mœurs et sur-
tout un autre rite. Lui, Arabe, isolé au sein d’une po-
pulation composée de Grecs et de Turcs, il se rési-
gnait à souffrir, dans la crainte, s’il venait à solliciter 
un changement de résidence, de voir sa demande mal 
interprétée. Il supporta cette situation pendant près 
de deux années, plutôt que d’exposer un vœu qui, 
comme l’expérience l’a prouvé plus tard, eût été im-
médiatement réalisé. L’horrible tremblement de terre 
qui détruisit une partie de la ville de Brousse fournit 
enfin à Abd-el-Kader l’occasion de réclamer le chan-
gement qu’il désirait depuis si longtemps. Échappé, 
lui et les siens, au désastre de cette ville, il se rendit, 
quelques mois après, en France pour solliciter cette 
faveur.
_______________
 1. Lors de l’arrivée d’Abd-el-Kader, le pacha de Brousse avait 
été invité à envoyer sa voiture pour prendre l’émir dans le petit port 
où il devait débarquer. Il parait que cette invitation étonna beau-
coup le pacha : « Pourquoi, dit-il déranger mes chevaux pour un 
Arabe ? Est-ce que des chameaux ne sont pas assez bons pour lui 
? Mais l’invitation s’étant changée en ordre, le pacha de Brousse 
daigna déranger ses chevaux.
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 Un autre danger l’y attendait, car, au moment où 
il débarquait à Marseille, Abd-el-Kader était frappé 
d’une atteinte de choléra. Sa constitution vigoureuse, 
bien qu’affaiblie par de longues souffrances, triom-
pha de la violence du mal, et, quelques jours après, 
il put recevoir un certain nombre de chefs arabes qui 
retournaient à Alger, après avoir visité l’Exposition 
universelle. L’émir les accueillit avec bonté, exalta 
devant eux les bienfaits dont il avait été comblé par 
l’Empereur, et les convia à le servir fidèlement, ajou-
tant que maintenant qu’il avait été témoin de sa justi-
ce, il savait qu’ils n’avaient plus rien à craindre pour 
leur religion.
 Nous avons hâte d’arriver à la page qui clôt pour 
le moment la vie politique d’Abd-el-Kader ; aussi pas-
serons-nous rapidement sur son voyage de 1855, nous 
bornant à en signaler deux épisodes : la présence de 
l’émir au Te Deum chanté à l’occasion de la prise de 
Sébastopol, et sa visite à l’Exposition universelle.
 Abd-el-Kader se trouvait à Paris lorsque le télé-
graphe apporta la nouvelle que la cité reine de la mer 
Noire avait enfin succombé. Quelques jours après, 
l’Empereur se rendait à Notre-Dame pour remer-
cier Dieu du succès de ses armées. M. le maréchal 
Vaillant, ministre de la guerre, désirait que l’émir 
vînt s’associer par sa présence aux actions de grâces 
que la France et son souverain allaient rendre à Dieu ;
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mais en même temps il craignait, d’une part, que 
la maladie dont Abd-el-Kader souffrait encore, de 
l’autre, que la rigueur de ses principes religieux ne 
missent obstacle à ce qu’il assistât aux pompes du 
culte chrétien. M. le maréchal voulut bien nous char-
ger d’exprimer à l’émir et son vœu et sa volonté de 
ne point contrarier ses sentiments religieux. Lorsque 
nous lui eûmes exposé l’objet de notre mission :
 « Penses-tu, dit-il, que je fasse plaisir au sultan si 
je vais à la mosquée des chrétiens ?
 — Sans aucun doute.
 — Alors, j’irai. »
 Ceux qui étaient présents au Te Deum chanté 
en l’honneur de la prise de Sébastopol se rappelle-
ront l’effet immense produit par l’arrivée inattendue 
d’Abd-el-Kader, pâle , défait par la maladie, pouvant 
à peine se soutenir, et entrant à Notre-Dame appuyé 
sur le bras de M. le commandant de Fénelon, l’un des 
officiers d’ordonnance de M. le ministre de la guerre. 
De son côté, le peuple, qui a un instinct merveilleux 
pour tout comprendre, fut touché de voir cet ancien 
ennemi de la France s’associer aux joies de ses triom-
phes, et à la sortie de l’église il le remercia par une 
ovation chaleureuse.
 Quelque temps après, Abd-el-Kader se rendit à 
l’Exposition universelle. Une émotion visible se ma-
nifesta sur ses traits lorsqu’il pénétra dans l’immense
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galerie du bord de l’eau. En voyant fonctionner 
sous ses yeux ces innombrables machines qui centu-
plaient, avec une admirable perfection, le travail de 
l’homme :
 « Ce lieu, dit-il, est le palais de l’intelligence 
animé par le souffle de Dieu. »
 Les machines qui attirèrent le plus son attention 
furent celles qui se rapportent au travail du fer en 
général, les métiers à tisser, les machines à coudre. 
Longtemps il s’arrêta devant l’exposition des pro-
duits de l’Algérie et enfin devant les diamants de la 
couronne : « Ils sont bien beaux, dit-il, mais celle qui 
les porte les embellit encore. »
 Abd-el-Kader, autorisé par l’Empereur à échan-
ger la résidence de Brousse pour celle de Damas, partit 
de Marseille sur un bâtiment qui, après l’avoir conduit 
à Constantinople, devait attendre qu’il eût achevé ses 
préparatifs pour le mener à Beyrouth. Il arriva à Damas 
au commencement de décembre 1855, suivi d’envi-
ron 110 personnes, parmi lesquelles sa famille figurait 
pour 27. A ce nombre se joignirent, peu de temps après, 
une centaine d’individus qui, n’ayant pu profiter, lors 
de son départ de Brousse, du bâtiment qui avait été 
mis à sa disposition, vinrent le retrouver par la voie de 
terre. L’émir entraînait donc à sa suite 200 Moghre-
bins environ ; mais, à son arrivée à Damas, il en trou-
va 500 autres déjà réunis ; c’étaient ceux qui avaient
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suivi dans son exil son ancien khalifah Ben-Salem, 
lorsqu’en 1847 il fit sa soumission à la France. A 
ce premier groupe s’adjoignirent bientôt un certain 
nombre d’anciens soldats qui, après l’avoir servi en 
Algérie, accoururent le retrouver dans sa nouvelle ré-
sidence et s’établir sur des terres achetées par lui, ou 
louées par eux dans les environs de la ville. On peut 
donc entrevoir, dès ce moment, comment, au mois de 
juillet 1860, Abd-el-Kader pourra disposer d’une for-
ce de onze à douze cents hommes, à l’aide desquels il 
accomplira la mission de salut que la Providence lui 
réservait.
 A son arrivée à Damas, l’émir s’attacha à bien 
prouver aux Turcs qu’il ne s’occupait pas, et ne vou-
lait pas s’occuper, des affaires politiques. Sa vie, il 
la passe dans les mosquées, dans des conférences 
avec des tholbas ou dans des lectures assidues ; il se 
consacre en même temps à l’éducation de ses quatre 
fils aînés, Sy-Mohammed, Sy-Mahhi-ed-Dîn, Sy-el-
Hachemy et Sy-Brahim, âgés aujourd’hui : le premier 
de vingt-quatre ans, le second de vingt-deux, le troi-
sième de dix-sept, le quatrième enfin de treize ans. 
A Damas, comme à Toulon, comme à Pau, comme à 
Amboise, l’emploi de son temps est réglé heure par 
heure ; il ne quitte ses livres que pour se rendre à la 
mosquée au premier chant du moueddîn; il ne quitte 
la mosquée que pour retourner à ses livres. Une vie
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aussi exemplaire devait attirer sur l’émir l’affection 
et le respect des uns, la jalousie des autres.
 Les musulmans de Syrie ont une sorte de vé-
nération pour les musulmans du Moghreb, qu’ils 
considèrent, non sans raison, comme observateurs 
plus scrupuleux des prescriptions du Koran. Il était 
naturel que cette vénération s’accrût à l’égard d’Ab-
del-Kader, à raison de sa triple qualité de descendant 
du Prophète, de thaleb distingué, de guerrier moud-
jahed. La classe instruite et religieuse vit donc avec 
joie son arrivée à Damas ; elle l’accueillit avec de 
grands honneurs et se porta même à sa rencontre, en 
dehors de la ville, pour lui demander sa bénédiction. 
Le respect qu’Abd-el-Kader dut d’abord à sa seule 
réputation s’augmenta bientôt chez la classe lettrée 
lorsqu’elle put se convaincre, par ses premiers rap-
ports avec l’émir, que pas un seul thaleb de Damas ne 
possédait une érudition plus vaste, notamment dans 
tout ce qui se rapporte aux commentaires du Koran et 
du Hadits (tradition). Cette conviction détermina les 
principaux tholbas à le prier de leur faire un cours, qui 
ne tarda pas à être suivi par plus de cent lettrés avides 
de recueillir sa parole, ses enseignements et d’enten-
dre cette éloquence naturelle qui exerçait sur les Ara-
bes d’Algérie une influence si considérable. Mais la 
condescendance de l’émir au désir qui lui avait été 
manifesté, si elle eut pour résultat de lui gagner les
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hommes de science, eut en même temps pour consé-
quence de lui aliéner les hommes du culte, dont 
l’amour-propre fut blessé de voir déserter leur ensei-
gnement théologique au profit du sien.
 Au moment où va se dérouler la scène terrible 
dans laquelle Abd-el-Kader jouera le principal rôle, 
on peut dire qu’à son égard la population de Damas 
est divisée en deux camps. Les uns, entrainés par le 
respect et par la reconnaissance, exaltent Abd-el-Ka-
der : ce sont les savants ; les autres, jaloux d’entendre 
toujours vanter la science de l’émir, éprouvent à son 
égard une animosité mal contenue : ce sont les hom-
mes qui appartiennent à l’enseignement religieux et, 
par conséquent, au culte. Quant aux Turcs, rendus à 
la tranquillité par cette vie passée au milieu des livres 
et de la prière, bien assurés qu’ils n’ont rien à redou-
ter pour eux de l’influence que l’ancien sultan exerce 
sur les Moghrebins, ils se sont résignés à la subir.
 Nous approchons de la date fatale du 9 juillet 
I860 ; mais avant d’arriver aux scènes lugubres qui 
pendant neuf jours ensanglantèrent Damas, il est né-
cessaire de remonter en arrière pour bien compren-
dre la cause, jusqu’ici mal expliquée, selon nous, du 
massacre dont la Syrie a été le théâtre.
 Depuis plus d’un siècle le Liban, peuplé en 
grande majorité de Maronites, dans la partie nord ; 
de Druzes mêlés à des Maronites, dans la partie sud,
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placé sous le patronage de la France en vertu de ca-
pitulations anciennes, échappait presque complète-
ment au gouvernement turc, qui n’avait sur la mon-
tagne qu’un pouvoir de suzeraineté, mais non de fait. 
On peut se rappeler, comme preuve de ce que nous 
avançons, que jusqu’en 1840, l’émir Bechir exerçait 
encore dans toute cette portion de la Syrie comprise 
entre Tripoli, au nord, Damas, à l’est, et Saint-Jean-
D’Acre, au sud, une influence contre laquelle étaient 
venus constamment se briser les efforts de Constan-
tinople.
 Dès avant l’année 1830, cette situation avait pro-
voqué des réclamations de la part du gouvernement 
turc, qui les avait vues constamment repoussées au 
nom des immunités que la population chrétienne avait 
prescrites à son avantage. Pour ressaisir une influence 
qu’elle ne croyait pouvoir reconquérir sans une com-
motion, la Porte ne vit d’autre moyen que d’entrete-
nir le trouble dans la montagne, de susciter les haines 
des Maronites contre les Druzes, et celle des Druzes 
contre les Maronites, afin d’amener des collisions et 
de prouver ainsi à l’Europe la nécessité de faire cesser 
un protectorat qui, en gênant l’action du pouvoir suze-
rain, le mettait dans l’impossibilité d’intervenir d’une 
manière efficace pour rétablir l’ordre troublé. La Tur-
quie espérait qu’en patientant, il finirait par se produi-
re des événements dont elle saurait tirer parti dans ce
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sens. Telle a été, depuis plus de trente années, la po-
litique constante de la Porte vis-à-vis du Liban ; nous 
allons en voir découler les terribles conséquences(1).
 Cependant cette politique subit dans sa marche 
un temps d’arrêt, qui fut suivi lui-même d’une réac-
tion dont le gouvernement turc sut habilement profi-
ter pour reprendre l’exécution de ses projets.
 En 1831, Méhémet-Ali, pacha, puis vice-roi 
d’Égypte, s’empara de la majeure partie de la Syrie, 
et notamment de Damas. Ce prince avait pour minis-
tre et pour favori un chrétien appartenant au rite grec 
schismatique : c’était Hanna-Bey. Grâce à l’influence 
de ce personnage, les chrétiens des villes, placés de-
puis plusieurs siècles dans des conditions d’ilotisme, 
et réduits à l’état de parias, obtinrent quelques adou-
cissements à leur triste situation. Les vexations dont 
ils avaient été si longtemps victimes cessèrent, un 
évêché fut établi à Damas, ils purent enfin construire 
des églises et procéder publiquement aux cérémonies 
du culte.
 Les chrétiens, pour leur malheur, ne surent pas 
jouir avec réserve des concessions qui leur étaient fai-
tes ; ils crurent pouvoir relever la tête sans danger, se 
montrèrent fiers, arrogants vis-à-vis des musulmans
_______________
 1. On verra tout à l’heure, dans les documents diplomatiques 
que nous produirons, la preuve de faits que nous sommes forcés de 
laisser, pour le moment, à l’état d’assertion.
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dont ils espéraient n’avoir plus rien à redouter ; ils 
ravivèrent ainsi des haines dont le gouvernement turc 
sut tirer avantage.
 En effet, avec 1840, devait s’éteindre l’autorité 
de Méhémet-Ali sur la Syrie et, avec cette autorité, 
les jours de tolérance. A peine les troupes du vice-
roi eurent-elles quitté le pays, qu’une réaction éclata 
contre les chrétiens de Damas et se traduisit en mas-
sacres qui, par suite d’un mot d’ordre donné, frap-
pèrent seulement les Grecs schismatiques dont les 
musulmans avaient eu à se plaindre davantage, par-
ce que, sans doute, ils avaient été plus directement 
protégés.
 La Syrie évacuée, la question du Liban, suspen-
due pendant huit années, se présentait de nouveau, et, 
il faut bien le reconnaître, elle se présentait dans des 
conditions favorables à la politique turque, puisque la 
France étant exclue momentanément du concert euro-
péen, la Russie, l’Angleterre, l’Autriche et la Prusse 
allaient avoir à régler cette question en dehors de la 
puissance protectrice. Le gouvernement turc était trop 
adroit pour réclamer une mainmise complète et immé-
diate sur la Montagne ; il ne commit pas cette faute. 
Lui dont l’habileté a toujours consisté dans la patien-
ce, il comprit qu’une nouvelle étape était nécessaire 
pour qu’il pût arriver à son but définitif ; qu’il lui serait 
plus facile d’obtenir l’adhésion des puissances à une
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organisation mixte qu’à une organisation ayant un ca-
ractère tranché ; qu’enfin, pourvu que celle qui serait 
adoptée lui permit de fomenter des discordes dont il 
pourrait tirer des arguments afin d’arriver à la domi-
nation absolue du Liban, il ne saurait, pour le mo-
ment, demander davantage.

 La rentrée de la France dans le concert européen 
vint offrir à la Porte le prétexte de l’organisation dont 
elle avait besoin pour ses projets ultérieurs. Cette or-
ganisation consistait à établir dans le Liban, au lieu et 
place du pouvoir unique qui seul avait su maintenir la 
tranquillité au sein de populations hétérogènes et hos-
tiles, deux pouvoirs juxtaposés, placés sous l’autori-
té du pacha de Beyrouth, et dont l’un commanderait 
dans la partie nord occupée par les Maronites ; l’autre, 
dans la partie sud, où cette population se trouve mêlée 
à celle des Druzes. Dans la première zone, ce pouvoir 
devait être exercé par des chefs maronites; dans la 
seconde, par des chefs druzes qui se trouveraient par 
conséquent avoir des Maronites parmi leurs adminis-
trés. On présenta cette organisation à la France comme 
une concession qui était faite à son ancien protectorat 
; mais, en réalité, on obtenait ainsi cette organisation 
rêvée qui donnait aux pachas toute facilité pour sus-
citer les explosions d’hostilité dont le gouvernement 
pourrait avoir besoin ; afin de prouver que les po-
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pulations du Liban étant ingouvernables, il fallait 
renoncer aux anciennes capitulations qui avaient at-
tribué à la France le protectorat des chrétiens de la 
Montagne.
 Les conséquences de cette politique ne se firent 
pas attendre. Sans rappeler un grand nombre de colli-
sions partielles éclatant presque périodiquement entre 
les Druzes et les Maronites de la partie sud, nous nous 
bornerons à signaler le grand massacre de 1845, qui 
coula la vie à plusieurs milliers de chrétiens. Depuis 
cette époque, l’histoire du Liban ne présente plus, il 
est vrai, d’exemple de ces formidables tueries, mais 
on y voit se produire ces combats de village à village, 
ou de district à district, qui, sans sortir de la catégo-
rie des rencontres dont les pays arabes sont fréquem-
ment le théâtre, prouvaient au besoin la persistance 
d’un antagonisme de race dont un pouvoir vigoureux 
eût pu seul arrêter l’essor.

 Les choses demeurèrent en cet état jusqu’au mo-
ment de l’expédition d’Orient. Pendant les dix années 
qui venaient de s’écouler, les chrétiens de Syrie et no-
tamment ceux des villes, encore sous l’impression des 
massacres de 1845, n’avaient pas fourni au gouver-
nement turc de nouveaux prétextes pour compléter la 
destruction des franchises dont ils jouissaient ; mais 
lorsqu’ils virent nos aigles s’élancer vers les rives
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du Bosphore, impatients de  tirer vengeance des inju-
res dont ils avaient été victimes, ils se mirent à tour-
ner en ridicule la Turquie réduite à réclamer l’appui 
des armées européennes. Ils annoncèrent hautement 
le démembrement de cet empire, le passage des mu-
sulmans sous la domination des États chrétiens, et, 
suivant leurs aspirations, se plurent à attribuer aux 
principales puissances belligérantes telle ou telle par-
tie de l’empire ottoman. Tandis que les Grecs dispo-
saient de l’Asie Mineure en faveur de la Russie, les 
Maronites se donnaient à la France, et proclamaient 
leur prochaine délivrance. Il n’en fallait pas davan-
tage pour enflammer les passions des musulmans, 
et, sans aucun doute, ils n’auraient pas ajourné leur 
vengeance, si la présence de nos flottes et le voisi-
nage de nos armées ne leur eussent fait craindre une 
répression immédiate. D’ailleurs, le gouvernement 
turc était trop absorbé lui-même par les complica-
tions d’une guerre dont son existence même était 
l’enjeu, par la nécessité de s’affirmer aux yeux de 
l’Europe, pour profiter de l’émotion des musulmans 
et de leur surexcitation contre les chrétiens ; ce qu’il 
devait chercher avant tout, dans un semblable mo-
ment, c’était la tranquillité des provinces.
 Sébastopol tombée, les chrétiens purent recon-
naître combien la conduite qu’ils avaient tenue pen-
dant la guerre était, pour eux, grosse de périls. Nos
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troupes reprenaient, en effet, le chemin de la Fran-
ce sans songer à occuper une partie quelconque de 
l’empire ottoman, et laissaient à la diplomatie le soin 
d’obtenir, comme prix du sang qu’elles avaient ver-
sé pour la Turquie, quelques améliorations dans la 
condition si triste de leurs coreligionnaires d’Orient. 
Dès ce moment, les rôles se trouvaient intervertis ; 
c’était aux Turcs à rendre insulte pour insulte aux 
chrétiens ; à ces derniers, à reprendre leur ancienne 
position d’infériorité vis-à-vis du peuple dominateur. 
Toutefois la vengeance paraissait devoir se borner à 
des paroles, lorsque parut le hatti-humaïoun (décret 
impérial) qui relevait la condition des chrétiens sujets 
de la Turquie, les appelait à faire partie de l’armée, 
substituait à l’impôt de rachat les impôts payés par 
les musulmans, admettait leur témoignage juridique, 
les déclarait enfin aptes aux emplois. Ce décret pro-
duisit dans tout l’empire une émotion et un méconten-
tement profonds, raviva la jactance des uns, la colère 
mal éteinte des autres, excita les passions partout, et 
principalement en Syrie.
 En présence des accusations lancées contre lui, 
le gouvernement crut avoir besoin de se justifier vis-
à-vis des musulmans d’un acte dont il n’avait sans 
doute pas prévu tout l’effet ; et, pour se disculper, il 
le fit représenter par ses pachas comme une conces-
sion qui lui avait été arrachée par les puissances chré-
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tiennes. Mais cette concession avait été rendue publi-
que ; il était donc impossible pour la Porte de revenir 
sur un fait accompli, à moins qu’en tolérant des ré-
sistances, en autorisant des protestations, en suscitant 
enfin partout une agitation contre le hatti-humaïoun, 
elle ne parvint à démontrer aux puissances interve-
nues au traité de Paris l’impossibilité d’exiger l’ob-
servation rigoureuse d’une charte qui pouvait com-
promettre la sécurité de l’empire, et faire renaître la 
question d’Orient.

 On ne saurait douter que des ordres aient été 
adressés dans le sens d’une agitation à produire ; seu-
lement, pour le malheur des chrétiens, ils furent in-
terprétés par des fonctionnaires beaucoup trop zélés. 
Le gouvernement ne voulait que des témoignages de 
mécontentement contre le hatti-humaïoun ; quelques 
pachas, et notamment celui de Damas, jugèrent qu’en 
fomentant un massacre ils pourraient offrir à leur gou-
vernement une démonstration bien plus concluante 
contre le décret impérial.
 Ce n’est pas nous, au surplus, qui portons cette 
accusation ; c’est non-seulement lord Dufferin, mem-
bre de la Commission internationale de Beyrouth, 
écrivant à lord Russell ces mots bien dignes d’atten-
tion : « Telles ont été les instructions du gouverne-
ment turc à ses agents, qui les ont peut-être exagérées.
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LE JEU a été forcé et cela a fait SCANDALE ; » 
c’est encore la Commission internationale tout en-
tière formulant son opinion dans une note remise à 
Fuad-pacha, envoyé en Syrie, après le massacre, avec 
les pleins pouvoirs du Sultan :

 Les soussignés(1), après avoir pris connaissance des 
pièces du procès des fonctionnaires ottomans et druzes dé-
tenus à Beyrouth, croient devoir se borner à constater que 
de ces pièces il ne résulte aucune circonstance atténuante 
de nature à établir avec certitude que les fonctionnaires et 
officiers ottomans ne sont pas responsables, en principe, 
des événements qui ont ensanglanté la Montagne et amené 
le massacre de six mille chrétiens(2). Dans la pensée des qua-
tre commissaires de France, de Grande-Bretagne, de Prusse 
et de Russie, cette responsabilité continue, ils ont regret à le 
dire, à peser sur les agents de l’autorité ottomane au moins 
autant que sur les plus coupables des chefs druzes, et la dif-
férence des châtiments infligés aux uns et aux autres(3) ne 
trouve pas à leurs yeux une justification suffisante dans les 
pièces du procès soumises à leur examen. En conséquence, 
les soussignés, etc. »

 Il doit donc paraître hors de contestation, en pré-
sence de la lettre de lord Dufferin corroborée par la
_______________
 1. M. Béclard, pour la France; lord Dufferin, pour l’Angleter-
re ; M. de Rehfues, pour la Prusse ; M. Novikow, pour la Russie.
 2. Dans le Liban seulement, car à Damas il y a eu huit mille 
victimes.
 3. Cette différence de châtiments dont se plaint la Commis-
sion prouverait, à elle seule, la culpabilité du gouvernement turc.
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la note ci-dessus, que des instructions ont été données 
par le gouvernement turc dans le sens d’une agitation 
à organiser contre le hatti-humaïoun nous allons voir 
comment elles ont été interprétées et exécutées par le 
pacha de Damas(1).
 Le 5 mars 1860 (quatre mois par conséquent avant 
le massacre), Ahmed-pacha, gouverneur de cette vil-
le, réunit dans son palais, et sous sa résidence, un cer-
tain nombre de personnages dont l’assistance lui était 
nécessaire pour l’exécution de ses projets. Parmi eux 
figuraient : Ismaïl Ould-el-Atrach et Saïd-bey Djem-
blat, chefs des Druzes, Khatar-bey, et le muphti de 
Damas. C’est dans ce conseil que fut arrêté le plan 
général du complot. Il fut décidé que l’on en fini-
rait une fois pour toutes avec les chrétiens au moyen 
d’un massacre ; que ce massacre commencerait le 
12 mars ; aurait lieu simultanément dans le Liban et 
dans le district de Damas. Ismaïl Ould-el-Atrach et 
Saïd-bey Djemblat reçurent pour mission de le dé-
rouler dans la partie de la Montagne qui leur était
_______________
 1. M. Canaris, consul de Grèce, étant venu reprocher pendant 
le massacre même, à Ahmed-pacha son abstention et celle de ses 
troupes, lui déclara qu’il jouait sa tête. Ahmed, pour toute réponse, 
frappa à deux reprises sur sa poitrine, à l’endroit où l’on place le por-
te feuille : « Je suis tranquille, dit-il, ». M. Canaris ayant déposé de ce 
fait devant la commission au jugement, Fuad-pacha, qui la présidait, 
demanda à Atrach à quoi il avait voulu faire allusion par ces mots et 
celui-ci : « J’ai fait, répondit-il, allusion à ma conscience. »
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promise, et Ahmed-pacha dans le chef-lieu de son 
gouvernement, ce qui devait lui être facile avec le 
concours de tous les voleurs et de tous les coupeurs 
de routes auxquels certains quartiers de cette vaste 
cité servent d’asile. Une fois la partie engagée, Homs, 
Beyrouth, Latakié, Tripoli, Alep ne pouvaient man-
quer de suivre l’impulsion donnée ; on ne s’en in-
quiéta même pas.
 Mais un homme devait se rencontrer auquel Dieu 
avait réservé la glorieuse mission, sinon de déjouer ce 
complot, du moins d’en entraver l’exécution. Malgré 
le secret juré, quelques personnes ont dû être mises 
au courant de ce qui se prépare; des bruits vagues ont 
commencé à circuler ; ils sont parvenus jusqu’à Abd-
el-Kader. Ces bruits étranges appellent son attention, 
car certaines circonstances, inexplicables sans eux, 
viennent les confirmer. Il n’y avait pas un moment à 
perdre; l’émir se rend immédiatement auprès de M. 
Lanusse, gérant du consulat de France en l’absence 
du titulaire en congé, et lui communique ce qu’il vient 
d’apprendre. Ému d’une révélation aussi grave, M. 
Lanusse jugea qu’il y avait lieu de convoquer instan-
tanément le corps consulaire afin d’aviser aux mesu-
res à prendre. Il fut décidé dans cette conférence que 
les consuls allaient se rendre auprès d’Ahmed-pacha 
afin de porter à sa connaissance les bruits qui leur 
étaient parvenus, et le mettre en demeure de prendre
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des mesures pour garantir la sécurité des chrétiens. 
Ils ne se doutaient pas qu’ils s’adressaient à l’organi-
sateur même du complot !
 Le gouverneur les accueillit avec la plus grande 
cordialité, qualifia de chimériques tous les renseigne-
ments qui leur avaient été donnés, railla plaisamment 
leur crédulité, et finit en déclarant qu’ils pouvaient 
compter et sur ses troupes et sur lui.
 Les consuls sortirent complètement rassurés. A dé-
faut d’autre, leur démarche eut au moins pour résultat 
de faire ajourner le moment d’abord fixé pour le mas-
sacre, car, à peine demeuré seul, Ahmed dépêcha des 
courriers à Ismaïl Ould-el-Atrach et à Saïd-bey Djem-
blat pour en contremander l’exécution dans le Liban.
 L’accueil sympathique qui venait de leur être 
fait, les affirmations qu’ils avaient reçues convain-
quirent les consuls, et M. Lanusse le premier, qu’il y 
avait eu erreur ; et ils rentrèrent dans leur tranquillité 
habituelle.
 Le complot, un instant suspendu, n’en continuait 
pas moins à s’organiser. Seulement, l’expérience du 
passé avait démontré aux chefs qu’ils devaient pren-
dre des précautions plus grandes afin de se mettre à 
l’abri de toute indiscrétion ultérieure; ils agirent en 
conséquence.
 Cependant, vers le milieu du mois de mai, des 
bruits analogues à ceux qui s’étaient produits une
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première fois parvinrent à l’émir. Quelques tentati-
ves avaient été faites auprès d’un certain nombre de 
Moghrebins pour les amener à entrer dans le com-
plot ; ils étaient accourus en informer leur maître, qui 
leur avait donné l’ordre de répondre aux incitations 
qui leur étaient adressées. C’était par eux qu’Abd-
el-Kader avait connu la reprise de l’ancien projet et, 
comme précédemment, il s’était empressé de com-
muniquer ses renseignements à M. Lanusse.
 Le consul intérimaire de France convoqua une 
seconde fois ses collègues, et leur demanda de faire 
une nouvelle démonstration auprès du gouverneur. 
Des objections furent soulevées par plusieurs contre 
cette proposition : « Comment croire à un danger avec 
une garnison semblable à celle de Damas ? Le mou-
vement, en supposant qu’il y en eût un, serait com-
primé à sa naissance. N’avaient-ils pas été témoins 
de l’accueil et des promesses du pacha ? Ne serait-ce 
pas enfin l’indisposer que de mettre en doute sa pa-
role et ses assurances ? »
 M. Lanusse insista néanmoins ; il convint de 
ce que ces raisons avaient de spécieux : « Mais en-
fin, ajoutait-il, admettons que je sois dans l’erreur ; 
les inconvénients de la démarche que je réclame de 
vous seront bien peu de chose, en présence de vos 
éternels regrets si malheureusement je ne me trom-
pais pas. » Ces observations rallièrent la majorité ;
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une seconde visite du corps consulaire au gouverneur 
eut lieu, et, comme la première fois, si elle eut pour 
résultat une réponse tranquillisante d’Ahmed-pacha, 
elle amena aussi un second contre-ordre au massacre 
qui avait été ajourné aux derniers jours du mois de 
mai.
 Trois semaines ne s’étaient pas écoulées que de 
nouveaux renseignements parvenus à l’émir, trans-
mis par lui à M. Lanusse et, par ce dernier, au corps 
consulaire, signalèrent comme imminente l’explo-
sion du complot. Cette fois, les détails étaient plus 
précis; mais, en présence d’une double démarche 
dont l’expérience avait fait reconnaître l’inutilité, 
puisque, malgré l’annonce du massacre deux fois ré-
pétée, aucun trouble ne s’était produit, les consuls re-
fusèrent de s’associer à une troisième démonstration. 
Peu s’en fallut même que M. Lanusse ne fût traité de 
monomane et de visionnaire. Dès ce moment, Abd-
el-Kader et le gérant du consulat de France compri-
rent qu’ils n’avaient plus à compter que sur eux seuls 
pour faire face au danger : ils s’y préparèrent. Il fut 
convenu, d’une part, que l’émir donnerait l’ordre à 
7 ou 800 des Algériens établis dans les environs de 
Damas d’entrer dans la ville, par petits groupes, de se 
joindre à 300 Moghrebins qui y étaient déjà fixés, et de 
se tenir constamment à sa disposition ; de l’autre, que 
le consul de France se réserverait le soin de pourvoir
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ces soldats improvisés des armes à l’aide desquelles 
ils allaient avoir à combattre au nom de la civilisation. 
Dans cette circonstance, et en présence d’un danger 
affirmé par Abd-el-Kader, nié par ses collègues, mais 
que sa conviction lui montrait immense, M. Lanusse 
ne craignit pas d’engager sa responsabilité dans des 
proportions considérables, et d’user de la latitude que 
le gouvernement français accorde à ses agents diplo-
matiques de disposer, pour des cas imprévus, pour 
des cas que nous appellerons suprêmes, d’un crédit 
illimité.
 Pendant plusieurs jours consécutifs, il fit acheter 
en secret toutes les armes que l’on put se procurer. 
Cette décision qui, en cas d’erreur, devait avoir de 
graves conséquences pour son avenir, sera à l’éternel 
honneur de M. Lanusse. Sans doute, Abd-el-Kader 
occupera la plus grande page dans l’histoire du mas-
sacre de Damas ; mais, à côté de la sienne, il y en 
aura une bien belle encore pour le gérant du consulat 
de France.
 En attendant le moment prévu de la lutte, Abd-
el-Kader voulut profiter de la présence à Damas des 
serviteurs qu’il y avait fait entrer, pour porter au mi-
lieu des masses populaires des paroles de paix. En 
conséquence, il donna l’ordre à ses Moghrebins de 
se répandre dans les groupes, de parcourir les bazars 
et les cafés, et d’user de l’ascendant que devait leur
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assurer la qualité d’anciens combattants de la guerre 
Sainte pour condamner, au nom de la religion, tout 
acte criminel contre les individus professant un culte 
différent. Lui-même se rend auprès des muphtis et 
des imams pour obtenir d’eux qu’ils fassent descen-
dre du haut de la chaire quelques mots de toléran-
ce; vains efforts! il est à peine reçu poliment par ces 
hommes qui, envieux de sa supériorité, ne peuvent en 
outre lui pardonner les froissements qu’il a fait invo-
lontairement subir à leur amour-propre.
 Pendant que l’émir tentait cette démarche, M. La-
nusse en faisait une dernière auprès d’Ahmed-pacha. 
Abandonné par le corps consulaire, tourné presque 
en ridicule à l’occasion de ses perpétuelles annonces 
de massacre, mais plus que jamais certain du bien 
fondé de ses craintes, le gérant du consulat de France 
prit la détermination de se rendre seul auprès du gou-
verneur ; il lui prouva par ses paroles, plus encore 
peut-être par ses réticences, qu’il savait des choses 
qu’il ne voulait pas dire, et, par son énergique assu-
rance, parvint à imposer au pacha. On assure qu’à la 
suite de cette visite, Ahmed, effrayé du danger de son 
entreprise, de la responsabilité que l’Europe ne man-
querait pas de faire peser sur lui, envoya des courriers 
à Ismaïl Ould-el-Atrach et Saïd-bey Djemblat pour 
contremander une troisième fois l’exécution de leur 
commune décision ; mais il était trop tard. Au jour et à
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l’heure convenus, les deux chefs avaient donné le si-
gnal dans le Liban ; un conflit entre quelques habi-
tants maronites et druzes en avait fourni le prétexte : 
le meurtre et l’incendie dévastaient la montagne.
 Qu’allait faire Ahmed-pacha ? arrêterait-il l’exé-
cution de la partie du complot qu’il s’était réservée ? 
abandonnerait-il ses complices à eux-mêmes ? utili-
serait-il, au contraire, la fermentation que commen-
çait à produire, au milieu de la population musul-
mane de Damas, l’annonce des massacres au Liban, 
pour la lâcher sur la population chrétienne ? Ce fut à 
ce dernier parti qu’il s’arrêta, et celui-ci ne manquait 
pas d’adresse, car, de cette manière, le gouverneur 
semblait subir un mouvement qu’il avait produit lui-
même. Seulement, à Damas et même dans le Liban, 
il fallait un prétexte : il ne laissait plus que de le trou-
ver.
 Le 8 juillet 1860, des dessins informes représen-
tant des croix et des mitres furent figurés sur le … 
des rues de Damas. Sous quelle instigation ? C’était 
sans doute le secret d’Ahmed-pacha. Toujours est-il 
que l’idée, une fois suggérée, fut imitée par plusieurs, 
par des enfants surtout, qui se livrèrent à l’égard de 
ces signes vénérés du christianisme à des insultes 
les plus grossières, et nous pouvons attester les plus 
dégoûtantes. Lorsqu’un chrétien vanait à passer, ces 
insultes redoublaient en sa présence ; on le forçait à
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piétiner sur la croix; résistait-il, il se voyait outrageu-
sement frappé.
 Les chrétiens élevèrent la voix pour se plaindre ; 
leurs plaintes devaient être d’autant mieux écoutées, 
qu’elles étaient plus impatiemment attendues. En ef-
fet, le 9 juillet au matin, parut un ordre du pacha 
portant, d’une part, que les musulmans qui s’étaient 
livrés sur des chrétiens, c’est-à-dire sur des hommes 
qui, depuis le hatti-humaïoun, se trouvaient leurs 
égaux, à des voies de fait condamnables, seraient 
punis de la bastonnade ; de l’autre, qu’une insulte 
publique ayant été faite à une religion protégée par 
le même décret impérial, une réparation publique lui 
était due, et qu’en conséquence les rues salies par les 
ordures lancées sur les croix seraient lavées par des 
musulmans.
 Une telle proclamation, dans un semblable mo-
ment d’effervescence, était, il faut le reconnaître, un 
chef-d’œuvre d’infernale habileté ; car, destinée en 
apparence à donner une satisfaction à l’Europe, elle 
montrait aux musulmans, habitués à considérer les 
chrétiens comme des êtres inférieurs, les conséquen-
ces du hatti-humaïoun qui déjà excitait toutes leurs co-
lères. Conformément à cet ordre, quelques individus 
sont saisis et soumis au bâton. L’émotion produite par 
ces exécutions se communique aussitôt de rue en rue, 
de maison en maison ; la populace fanatisée accourt ;
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elle est excitée par les hommes qui sont au fait du 
complot : « Des musulmans frappés, punis pour avoir 
insulté quelques chrétiens maudits, s’écrie-t-on de 
toutes parts, nous ne permettrons pas un acte aussi 
monstrueux ! Aux armes ! mort aux chrétiens ! »
 Il était environ midi, heure habituelle de la sieste, 
lorsque tout à coup de grands cris retentissent dans la 
direction de Bab-Thouma(1) ; à ces cris répondent les 
éclats de la fusillade, tandis que, dans le lointain, des 
torrents de fumée s’élèvent au milieu d’un ciel incan-
descent et annoncent que l’œuvre de destruction est 
commencée. De tous côtés, on entend dans les rues les 
pas précipités des malheureux qui, fuyant devant des 
hordes acharnées à leur proie, cherchent à gagner, soit 
la demeure d’Abd-el-Kader, comme s’ils prévoyaient 
le rôle que va jouer l’émir pendant le massacre, soit 
quelque consulat, car ils espèrent dans la sauvegarde 
inviolée jusque-là du drapeau européen. Mais bientôt 
les consulats eux-mêmes ne seront plus à l’abri de la 
fureur des assassins. Ceux de France, de Russie, des 
États-Unis, de Grèce auront l’honneur d’être pillés 
ou incendiés les premiers, tandis que, seul entre tous, 
celui de la Grande-Bretagne subira l’injure d’une ex-
ception qui impressionnera douloureusement l’opi-
nion publique en Europe.
_______________
 1. La porte de Thomas. C’est Ie quartier des chrétiens.
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 Aux premiers cris d’alarme, Abd-el-Kader réu-
nit une poignée de Moghrebins qui se trouvent auprès 
de lui, et, sous la conduite de son fidèle Kara-Mo-
hammed et de Mohammed-bel-Kheir, il les dirige 
sur le consulat de France avec mission de le pro-
téger, et de se faire tuer au besoin jusqu’au dernier 
pour le défendre. De sa personne, l’émir, suivi de 
quelques serviteurs, cherche à gagner la demeure 
du muphti auprès duquel il veut faire, au nom de 
leur commune religion, une suprême tentative en 
faveur des chrétiens. En vain s’efforce-t-il d’arriver 
jusqu’à lui ; la réponse qui l’accueillit fut que le 
muphti dormait.
 Mais, au fur et à mesure que les Moghrebins 
viennent le rejoindre, Abd-el-Kader reçoit des ren-
seignements de plus en plus effrayants sur la situa-
tion générale de Damas. Il apprend que les troupes 
restent consignées dans la citadelle, que la populace 
tout entière est dans la rue, qu’elle massacre impi-
toyablement les chrétiens et brûle leurs maisons. Il 
ne s’agit donc pas d’une simple émeute, comme il a 
pu l’espérer, mais d’un égorgement général auquel 
l’autorité prête la main. Dès lors, sa pensée se reporte 
vers le représentant de la France, dont l’hôtel atta-
qué une première fois et protégé par Kara et ses 40 
Moghrebins, va se trouver enveloppé par le flot qui 
monte, et menace de l’emporter avec ses défenseurs. 
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Abd-el-Kader se dirige en toute hâte vers le consulat, 
et après avoir porté à la connaissance de M. Lanusse 
les premières informations qui lui sont parvenues :
 « Maintenant, lui dit-il, écoute et pèse bien mes 
paroles : moi vivant, un seul de mes Moghrebins 
vivant, on ne touchera pas à ta personne, car je suis 
responsable de toi vis-à-vis de celui qui m’a fait li-
bre. Le danger grandit ; je dois donc agrandir tes 
moyens de défense. Si tu persistes à demeurer ici, 
tu m’obliges à diviser les forces dont je dispose ; si 
tu consens, au contraire, à devenir mon hôte, je puis 
appliquer à secourir les chrétiens les soldats que 
j’emploierais à te protéger. Tu m’as dit toi-même : 
là où est le drapeau de la France, là est la France. 
Eh bien ! emporte avec toi ton drapeau, plante-le 
sur ma demeure, et que la demeure d’Abd-el-Kader 
devienne la France. »
 En présence de sentiments aussi nobles, appuyés 
de considérations aussi puissantes, il n’y avait pas à 
hésiter pour M. Lanusse. Dans les circonstances où 
l’on se trouvait, qu’importait l’hôtel d’un consul ! Ce 
qu’il fallait, c’était sauver des hommes. Le gérant du 
consulat de France ne balança pas en effet ; il fit ame-
ner son pavillon, et bientôt après le drapeau tricolore 
flotta sur la maison d’Abd-el-Kader. L’émir, à son re-
tour, trouva réunis le reste de ses Moghrebins accou-
rus, comme ils en avaient reçu l’ordre, au premier
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signe du danger, un certain nombre de chrétiens fugi-
tifs, plusieurs consuls, et notamment ceux de Russie, 
d’Amérique et de Grèce.
 Mais contre une populace fanatisée, contre les 
contingents du dehors venant à chaque minute aug-
menter le nombre des égorgeurs du dedans, qu’allait 
faire Abd-el-Kader ? On pouvait bien admettre sans 
doute (et réduit à ces proportions son rôle et encore 
été bien beau) qu’à l’aide des 1 100 hommes dont 
il disposait, il arrivât à défendre contre la multitude, 
lui, les siens, les consuls, les chrétiens qui avaient 
trouvé un asile dans sa maison ; mais ne devait-on pas 
considérer comme une folie l’idée de prendre, avec 
l’appui d’une poignée de soldats, l’offensive vis-à-vis 
du massacre ? Cette folie néanmoins tenta son grand 
cœur. Les cris des victimes parviennent jusqu’à lui ; 
elles ne peuvent briser la haie d’assassins au delà de 
laquelle se trouve le salut ; il ira les arracher lui-même 
aux mains sanglantes de leurs bourreaux.
 Abd-el-Kader, à la tête de 300 hommes à peine, 
suivi de deux de ses fils, s’enfonce résolument dans les 
quartiers où sévit la révolte ; il s’avance précédant de 
quelques pas son escorte, suppliant les musulmans de 
lui prêter assistance, conviant les chrétiens à se réfu-
gier au milieu des siens : « Oh les chrétiens ! s’écriait-
il, oh les malheureux ! venez à moi, venez. Je suis 
Abd-el-Kader, fils de Mahhi-ed-Dîn le Moghrebin.
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Ayez confiance en moi, et je vous protégerai ! »
 Au bruit de cette parole d’espérance, quelques 
visages affolés de terreur apparaissaient derrière les 
petites fenêtres des maisons chrétiennes, un immen-
se cri de joie retentissait dans la demeure désolée, et 
chacun se précipitait au-devant du secours inattendu 
que Dieu lui envoyait. Plus de 300 personnes furent 
ainsi recueillies dans le seul consulat de Grèce où el-
les s’étaient réfugiées.
 De trois à cinq heures de l’après-midi, Abd-el-
Kader fut constamment occupé à parcourir les rues 
de Damas ; lorsqu’il avait réuni un certain nombre 
de chrétiens, il les conduisait à sa maison, d’où il 
s’élançait de nouveau au secours d’autres victimes. 
Il était environ cinq heures quand il parvint devant 
un couvent de pères capucins. Ceux-ci, au nombre de 
huit ou neuf, s’étaient barricadés dans leur demeure, 
et, craignant une trahison, refusaient, malgré les sup-
plications de l’émir, de se remettre entre ses mains. 
Après avoir perdu un temps précieux à parlementer 
avec eux, Abd-el-Kader se vit dans la nécessité de 
les abandonner à leur sort. A peine avait-il disparu, 
que les pauvres moines étaient attaqués et brûlés vifs 
dans leur retraite.
 Un établissement préoccupe surtout la pensée de 
l’émir : c’est celui du P. Leroy et des sœurs de la 
Charité, car cet établissement renferme environ 400
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enfants des deux sexes. La nuit approchait lorsqu’à 
travers des rues où les cadavres disposés en tas s’éle-
vaient quelquefois à plus d’un mètre de hauteur, il par-
vint à la porte des Pères lazaristes. La situation de ce 
couvent, son éloignement du quartier dans lequel le 
massacre s’était trouvé circonscrit durant les premiè-
res heures, n’avaient pas encore permis à l’insurrec-
tion de se porter de ce côté, ou plutôt, devant faire un 
choix, elle avait d’abord couru à l’assassinat produc-
tif. Grâce à cette circonstance, les 6 prêtres lazaristes, 
les 11 sœurs de la Charité qui desservaient les écoles 
et les 400 enfants qui les fréquentaient purent être sau-
vés. Ce dut être assurément un grand et magnifique 
spectacle que le passage à travers les rues ensanglan-
tées de Damas de ce descendant du Prophète marchant 
entouré de prêtres, de religieuses, d’enfants qu’il ve-
nait d’arracher à la mort ; de ces soldats, anciens com-
battants de la guerre sainte, conduisant maintenant, 
d’une main, de pauvres orphelins dont ils sont deve-
nus lei protecteurs, et repoussant, de l’autre, à coups 
de crosse de fusil, les égorgeurs qui s’efforcent de leur 
arracher le dépôt sacré confié à leur fidélité ! Et cepen-
dant, protecteurs et assassins appartenaient au même 
culte ! seulement il s’était trouvé de l’un des côtés un 
homme de cœur et d’énergie qui avait su exalter une 
poignée de soldats par le sentiment d’une belle action 
et d’un devoir à remplir envers l’humanité.
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 A la nouvelle que des masses de chrétiens avaient 
trouvé asile chez Abd-el-Kader, une immense agita-
tion se produisit parmi la multitude. Il fut décidé, dans 
la nuit du 9 au 10, que le lendemain une tentative se-
rait faite pour enlever de chez l’émir les malheureux 
qu’il avait recueillis. En effet, le 10 au matin, un parti 
nombreux vint entourer sa maison, et réclamer avec 
insolence qu’il leur livrât les chrétiens qu’elle ren-
fermait ; ils voulaient bien admettre qu’il gardât les 
consuls, mais ils exigeaient que les autres réfugiés 
leur fussent remis.
 Les clameurs qui s’élevaient et devenaient de 
plus en plus menaçantes avertirent Abd-el-Kader que 
son intervention personnelle était nécessaire. Com-
me dans toutes les agitations populaires, il pouvait 
arriver qu’un coup de fusil tiré par imprudence déter-
minât une catastrophe ; d’un autre côté, il y avait lieu 
de craindre que les Moghrebins, en voyant insulter 
leur maître, ne finissent par perdre patience. L’émir 
se détermina donc à aller au-devant de la foule pour 
la haranguer, et, afin de bien lui prouver qu’il venait 
à elle avec des paroles de conciliation, il affecta de 
sortir sans armes. Son arrivée fut accueillie par une 
explosion tumultueuse de cris désordonnés, mais qui 
tous s’unissaient à demander la remise des chrétiens. 
Lorsque le calme se fut un peu rétabli :
 « O mes frères ! dit Abd-el-Kader, votre conduite
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est impie. Sommes-nous donc dans un jour de poudre 
pour que vous ayez le droit de tuer des hommes ? A quel 
degré d’abaissement êtes-vous descendus, puisque je 
vois des musulmans se couvrir du sang de femmes et 
d’enfants ! Dieu n’a-t-il pas dit : « Celui qui aura tué 
un homme sans que celui-ci ait commis un meurtre 
ou des désordres dans le pays sera regardé comme le 
meurtrier du genre humain tout entier(1) ; n’a-t-il pas 
dit encore : Point de contrainte en matière de religion; 
la vraie route se distingue assez du mensonge(2). »
 — O le soldat de la guerre sainte ! répondaient 
avec ironie les chefs de la multitude, nous n’avons 
pas besoin de tes conseils ; nous ne te les demandons 
pas. Que viens-tu te mêler de nos affaires ? Toi qui 
combattais autrefois les chrétiens, comment t’oppo-
ses-tu à ce que nous nous vengions de leurs insultes 
? Infidèle, livre-nous ceux que tu as cachés dans ta 
maison ; si tu ne le fais pas, nous t’envelopperons 
dans la proscription dont nous avons frappé les infi-
dèles : nous te réunirons à tes frères.
 — Insensés ! reprenait Abd-el-Kader, si la pen-
sée d’un acte coupable et contraire à la loi de Dieu 
ne vous effraye pas, songez du moins à la punition 
que les hommes vous réservent ; je vous le jure, elle 
sera terrible. Arrêtez, il en est temps encore. Si vous
_______________
 1. Koran, chap. V, verset 35.
 2. Ibid., chap. II, verset 257.
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ne m’écoutez pas, c’est un signe que Dieu ne vous a 
pas départi la raison : vous n’êtes que des brutes que 
la vue de l’herbe et de l’eau peut seule émouvoir (Te-
frahhou b-il khodra ou el-ma).
 — Les chrétiens ! les chrétiens ! s’écrie la foule 
frémissante, comme dix-huit siècles auparavant le 
peuple romain répétait dans ses arènes : les chrétiens 
aux lions ! les chrétiens aux lions !
 — Les chrétiens ! répondit Abd-el-Kader dont les 
yeux commençaient à lancer des éclairs : tant qu’un 
seul de ces vaillants soldats qui m’entourent sera de-
bout, vous ne les aurez pas, car ils sont mes hôtes. 
Égorgeurs de femmes et d’enfants, fils du péché, es-
sayez donc d’enlever de chez moi ces chrétiens aux-
quels j’ai donné asile, et je vous promets de vous faire 
voir un jour terrible, car vous apprendrez comment 
les soldats d’Abd-el-Kader savent faire parler la pou-
dre.... Et vous, mes Moghrebins, que vos cœurs se ré-
jouissent, car, j’en prends Dieu à témoin, nous allons 
combattre pour une cause aussi sainte que celle pour 
laquelle nous combattions autrefois ensemble ! »
 Puis, se tournant vers Kara-Mohammed :
 « Kara ! mon cheval, mes armes ! »
 A cet appel de leur ancien sultan, il s’éleva des 
rangs des Moghrebins une immense acclamation qui 
sans doute parut aux assaillants une confirmation suf-
fisante des paroles de l’émir, car la foule, se ruant
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comme un troupeau vers toutes les issues, n’eut rien 
de plus pressé que de se soustraire à l’attaque dont 
elle se croyait menacée.
 A partir de ce moment, des colonnes de 100 à 200 
Moghrebins furent envoyées dans les différents quar-
tiers de la ville pour recueillir les chrétiens. La terreur 
qu’ils surent bientôt inspirer, devint telle que, négli-
geant de recourir à leurs armes, ce fut à coups de bâton 
qu’ils s’ouvrirent le chemin jusqu’aux victimes.
 Mais avec les chrétiens qui à chaque instant aug-
mentaient la masse des réfugiés, la situation était de-
venue intolérable dans la maison d’Abd-el-Kader. Les 
appartements, les cours, les galeries une fois remplis, 
il avait fallu songer à se procurer de nouveaux asi-
les. L’émir s’était emparé pour ce glorieux usage des 
maisons appartenant à quelques-uns des membres 
de sa famille, lesquelles, voisines de la sienne, for-
maient une sorte d’îlot au milieu de Damas. Au bout 
du troisième jour, habitation d’Abd-el-Kader, habita-
tions des siens, tout était comble : 4 000 chrétiens s’y 
trouvaient entassés sans pouvoir même s’asseoir, et 
des odeurs méphitiques provenant de ces masses ag-
glomérées menaçaient de tuer par la peste ceux que 
le fer avait épargnés. Les consuls réunis chez l’émir 
décidèrent qu’une députation serait envoyée, sous la 
protection d’une colonne de Moghrebins, à Ahmed-
pacha, afin de le mettre en demeure d’aviser.
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 Ahmed, effrayé de la responsabilité qu’il avait 
encourue, du langage que les consuls tenaient au nom 
de leurs gouvernements, se décida à prendre quel-
ques mesures dictées, sans doute moins par l’intérêt 
des chrétiens, que par celui de sa défense, si, comme 
il commençait à le craindre, il devait avoir besoin de 
se justifier. Il chercha d’abord à excuser l’abstention 
de ses troupes par cette circonstance qu’étant com-
posées, pour la plupart, de mauvais sujets incorpo-
rés par punition (ce qui d’ailleurs était exact), il eût 
appréhendé qu’elles n’apportassent un contingent au 
massacre, au lieu de lui présenter un obstacle. Il offrit 
donc de recevoir dans la citadelle les chrétiens qui 
avaient trouvé un refuge chez Abd-el-Kader, et, com-
me on lui faisait observer que, puisqu’il n’était pas 
sûr de ses soldats, on ne pouvait leur confier ces mal-
heureux, il fut convenu qu’un corps de Moghrebins 
les y suivrait pour les protéger au besoin. Il restait 
toutefois une difficulté à surmonter : c’était d’ame-
ner les chrétiens à accepter ce nouveau refuge. Ce fut 
alors une scène déchirante, et qu’aucune langue ne 
pourrait traduire. Les uns, se cramponnaient à tous 
les objets qui pouvaient aider à leur résistance; les 
autres, se roulaient aux pieds de l’émir.
 « Ah ! tue-nous ! s’écriaient-ils : tue-nous toi-
même; car, au moins, toi qui nous as donné asile, tu 
auras la pitié de ne pas nous faire souffrir. Mais ne
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nous laisse pas tomber vivants entre les mains de nos 
bourreaux ; ne livre pas nos femmes et nos filles à 
leur brutalité. Tue-nous ! tue-nous! »
 Cette scène dut faire une bien vive impression 
sur l’émir, car, cinq mois après, en la racontant à l’of-
ficier français de qui nous tenons ce détail, des larmes 
brillaient dans ses yeux.
 « Les malheureux ! lui disait-il ; malgré tout ce 
que j’avais déjà fait, ils me croyaient capable de les 
envoyer à ces bouchers de chair humaine ! Et cepen-
dant, bien que mon cœur saignât d’un pareil soupçon, 
je ne leur en voulais pas.... ils souffraient tant ! »
 Il fallut employer la force pour entraîner les pre-
miers hors de l’asile qui leur avait été d’abord ouvert, 
et que deux consuls, parmi lesquels celui de Russie, 
se déterminassent à les accompagner à la citadelle. 
Bientôt, il est vrai, toute résistance cessa, lorsque 
ceux qui étaient restés chez Abd-el-Kader apprirent 
que leurs compagnons d’infortune étaient arrivés 
sains et saufs à leur destination.
 Grâce au vide qui vient de se faire dans sa mai-
son, l’émir peut se consacrer de nouveau à la mission 
de salut à laquelle il s’est dévoué. Par les soins de ses 
Moghrebins, il fait proclamer dans toute la ville qu’il 
payera une somme de 50 piastres par chaque chrétien 
qui lui sera conduit vivant. Assis sous le vestibule, en-
touré de ses fils qui vont, circulent, portent ses ordres,
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il préside à la réception des malheureux dont il ra-
chète la vie. Auprès de lui est un sac d’argent ; pour 
chaque chrétien qu’on lui amène, il paye la rançon 
promise; lorsque le sac est vide, il est remplacé ; lors-
qu’un nombre suffisant de chrétiens se trouve réuni, 
il les fait conduire à la citadelle.
 Pendant cinq jours consécutifs, au bout desquels 
arrivèrent enfin de Beyrouth 1 000 hommes de ren-
fort, tel fut le rôle glorieux d’Abd-el-Kader. Nuit et 
jour sur pied, ne sentant ni sommeil, ni faim, ni fati-
gue, songeant à tous, excepté à lui, il dirige ce grand 
sauvetage de la population chrétienne de Damas. Les 
armées de la civilisation sont absentes : il s’est don-
né, lui, descendant du Prophète, soldat de la guerre 
sainte, la mission de les remplacer. Un pacha crimi-
nel à qui fut confié, par son souverain, le maintien de 
l’ordre dans l’une des principales villes de son em-
pire, a laissé tomber son épée dans une boue de sang; 
l’émir l’a ramassée aux acclamations de l’Europe re-
connaissante, et, grâce à elle, 12 500 chrétiens se sont 
vus arracher à la fureur de l’islamisme déchaîné.
 Six semaines après le massacre, Abd-el-Kader 
nous écrivait :

 « Louange au Dieu unique !
 « Que Dieu conserve par sa miséricorde et par sa bonté 
la personne honorée de notre ami le Sid Bellemare ; qu’il 
étende sur lui le voile de sa protection !
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 « J’ai reçu la lettre par laquelle tu me félicites de ce 
que j’ai fait à Damas en faveur des chrétiens. Tu t’es trompé 
en m’adressant tes félicitations : je ne les mérite pas, car, 
au milieu de ces événements, je n’ai été qu’un instrument. 
Reporte tes louanges à celui qui m’a dirigé, à ton sultan et 
au mien.
 « Lorsque je m’avançais à travers les rues de Damas, 
je le voyais, marchant devant moi. Il me disait : « Fais cela, 
» et je le faisais ; « va de ce côté, » et j’y allais ; « sauve cet 
homme, » et je le sauvais. Je n’ai donc rien fait qu’obéir, et 
l’obéissance ne justifie pas les louanges que tu m’accordes 
; elles reviennent toutes à celui qui a ordonné.
 « Salut de la part de celui qui te souhaite tous les 
biens.
  « ABD-EL-KADER BEN MAHHI-ED-DÎN.

 Huit années auparavant, Abd-el-Kader avait pro-
noncé ces mots, qui devaient résumer son histoire de-
puis sa mise eu liberté : « D’autres ont triomphé de 
moi ; seul, Louis-Napoléon m’a vaincu. »
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CONCLUSION.

 Parvenu au terme de cette histoire, il ne sera pas 
sans intérêt, pour l’explication des faits que nous 
avons rapportés, d’analyser le caractère de l’émir et 
de rechercher le mobile qui l’a dirigé dans les gran-
des choses qu’il a accomplies, ou la pensée qui l’a 
soutenu au milieu des épreuves qu’il a endurées.
 A nos yeux, caractère de l’homme, mobile de ses 
actions peuvent se résumer en un mot : Abd-el-Ka-
der est l’idéal du musulman intelligent et convaincu. 
Ceux qui ont été à même de l’approcher, de vivre 
de sa vie intime peuvent dire avec quelle foi, quel 
recueillement, quelle scrupuleuse exactitude l’émir 
accomplit, non-seulement les prescriptions de sa loi 
religieuse, mais encore les prières ou les actes de dé-
votion simplement conseillés comme œuvres suréro-
gatoires. Au calme, à la grave et douce sérénité de 
son visage, on voit que le pieux marabout se tient
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constamment sous le regard de Dieu. Combien de 
fois ne nous est-il pas arrivé, par exemple, lorsqu’une 
conversation avait lieu devant lui en français, et que, 
par conséquent, il ne pouvait y prendre part, de voir 
aussitôt les lèvres d’Abd-el-Kader s’agiter d’un im-
perceptible mouvement : il priait ! La prière et l’étu-
de, telles sont les deux occupations de sa vie.
 Le sentiment religieux, qui, chez l’émir, est pous-
sé jusqu’aux limites les plus extrêmes, a eu un résul-
tat qui, de la part d’un musulman, peut, au premier 
abord, paraître contradictoire : nous voulons parler 
de sa déférence pour les membres du clergé chrétien. 
Mais il est facile de se l’expliquer si l’on songe que, 
pour Abd-el-Kader, un prêtre est un homme craignant 
Dieu, obéissant avec exactitude aux préceptes d’une 
révélation divine, révélation qui n’a qu’un tort à ses 
yeux, c’est d’être antérieure à la sienne ; il plaint son 
erreur, sans doute, mais cet homme a une croyance au 
milieu de tant d’autres qui n’en ont pas ; c’est un ma-
rabout d’un culte différent : il honore sa conviction. 
Cette déférence mal interprétée a eu cependant pour 
résultat de faire croire à un membre élevé du clergé 
français qu’il aurait amené Abd-el-Kader à embrasser 
la religion chrétienne. Certaines illusions se respec-
tent et ne se discutent pas; mais celle-ci nous remet 
en mémoire un fait que nous avons trouvé consi-
gné dans les notes tenues à Toulon par M. le général
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Daumas. Un bon curé des environs de Mâcon s’était 
adressé à lui pour obtenir l’autorisation d’être admis 
à exposer à Abd-el-Kader les dogmes de la religion 
chrétienne. Il se faisait fort, disait-il, d’amener en 
peu de temps l’émir à embrasser le catholicisme. Le 
général fit connaître en riant à Abd-el-Kader la singu-
lière démarche de ce prêtre:
 « Ce doit être un homme de bien, répondit celui-
ci, car il a de bonnes intentions. Écris-lui de venir ; 
c’est moi qui le convertirai, et ce sera un triomphe 
pour moi de décider un marabout chrétien à embras-
ser ma religion. »
 Et assurément le bon curé des environs de Mâcon 
n’était pas plus sincère dans sa croyance qu’Abd-el-
Kader n’est sincère dans la sienne.
 Un homme aussi profondément religieux que 
l’émir ne pouvait avoir d’autre mobile de sa vie poli-
tique qu’un mobile religieux lui-même. Ramener les 
Arabes aux vrais principes de l’islamisme, les rap-
peler aux vertus des premiers siècles qui ont suivi 
l’hégire, les faire sortir de l’espèce de léthargie dans 
laquelle ils sont plongés depuis que le pouvoir délé-
tère des Turcs a passé sur eux, tel a été son rêve : sans 
la France, il l’eût accompli.
 Cependant combien n’ont vu dans Abd-el-Kader 
qu’un ambitieux ! Un homme est-il ambitieux, quand 
il agit dans un intérêt autre que son intérêt personnel ? 
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Or, la vie entière de l’émir est là pour protester contre 
un avantage direct qu’il aurait retiré de sa puissance. 
Il n’était pas un ambitieux, celui qui, au lendemain 
de son élévation, offrait de céder le pouvoir au chef 
musulman que le suffrage des populations désigne-
rait comme le plus apte à diriger la guerre sainte; 
qui, en 1837, après le traité de la Tafna, proposait à 
l’empereur du Maroc le gouvernement des provinces 
abandonnées par la France ; qui, vivant du produit 
de ses terres, loin de puiser dans le trésor les som-
mes à l’aide desquelles il et pu élargir son existence, 
descendait vis-à-vis de sa famille jusqu’à l’avarice, 
afin d’augmenter par ses économies les revenus du 
Bit-et-mâl ; qui, pendant nombre d’années enfin, me-
nant tantôt la vie d’un proscrit, tantôt celle d’un sol-
dat, souvent privé du nécessaire, se nourrissant d’une 
poignée d’orge grillée ou de quelques dattes dessé-
chées, refusait le million que le maréchal Bugeaud 
lui tendait sous l’unique condition de quitter l’Algé-
rie et de se retirer en Orient. Un mobile plus noble, 
plus élevé dirigeait sa conduite : c’était celui qu’il 
puisait dans sa foi. Lui seul peut expliquer la téna-
cité surhumaine d’Abd-el-Kader, sa résignation dans 
l’infortune, son espoir, alors que l’espoir n’était plus 
permis. Quelque grand qu’on le suppose, l’amour du 
pouvoir ne sera jamais assez puissant pour faire sup-
porter à un homme des épreuves semblables à celles
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que l’émir a subies. Abd-el-Kader n’a donc pas été 
un ambitieux.
 Il ne fut pas davantage un fanatique, car le fana-
tisme est une folie qui exclut le calme de la raison. 
Sans doute, l’émir a fait appel aux passions religieu-
ses de son peuple ; il les a excitées contre les chré-
tiens, mais comme, sept siècles auparavant, Pierre 
l’Hermite avait excité les passions religieuses des 
chrétiens contre les musulmans. Abd-el-Kader a donc 
soulevé le fanatisme, mais il en a toujours été exempt 
lui-même : la meilleure preuve, c’est ce qu’il a fait à 
Damas.

 Notre tâche est terminée. Nous nous sommes ef-
forcé de rétablir à l’égard de l’émir la vérité des faits, 
dénaturée par l’intérêt de la lutte, de montrer Abd-el-
Kader tel que nous l’avons vu, tel que nous l’avons 
compris. Ce grand homme, qui vient d’ajouter une si 
belle page à son histoire, est-il destiné à en ajouter 
d’autres encore ? je l’ignore ; mais pour le salut des 
populations chrétiennes, pour le bonheur des popula-
tions musulmanes de l’Orient.... je l’espère.

FIN
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